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Courses plates

Avis et communiqués  ...................................................... III
Décisions  ............................................................................ V
Résultats (n° 1798 à 2001) :

jeudi 23 mai 2024
LE LION D’ANGERS . . . . . . . . . . . . . . . . 1
PARISLONGCHAMP   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  2

vendredi 24 mai 2024
COMPIÈGNE  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  6
DIVONNE-LES-BAINS   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  10
MARSEILLE-PONT-DE-VIVAUX . . . . . . . . .11

samedi 25 mai 2024
BORDEAUX-LE BOUSCAT  . . . . . . . . . . . .14
SAINT-CLOUD  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .17

dimanche 26 mai 2024
AJACCIO . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .21
NIORT   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  22
PARISLONGCHAMP   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  24
POMPADOUR . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28
VICHY   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  29

lundi 27 mai 2024
MARSEILLE-BORÉLY  . . . . . . . . . . . . . . 32

mardi 28 mai 2024
TOULOUSE  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  36

mercredi 29 mai 2024
DIEPPE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 38
STRASBOURG  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 42

jeudi 30 mai 2024
NANTES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 44
PARISLONGCHAMP   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .47

vendredi 31 mai 2024
COMPIÈGNE  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  50
MARSEILLE-BORÉLY  . . . . . . . . . . . . . . 54

samedi 1er juin 2024
LYON-PARILLY  . . . . . . . . . . . . . . . . . . .57

dimanche 2 juin 2024
CHANTILLY . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60
DAX . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 64
DURTAL  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  66
NORT-SUR-ERDRE   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  68
ROYAN-LA PALMYRE . . . . . . . . . . . . . . 70

lundi 3 juin 2024
CHÂTEAUBRIANT . . . . . . . . . . . . . . . . .71
LA TESTE - BASSIN D’ARCACHON   .  .  .  .  .  .73

mardi 4 juin 2024
SAINT-CLOUD  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .76

mercredi 5 juin 2024
ARGENTAN  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 80
TARBES   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  82
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Liste des oppositions
(Mise à jour le 24 mai 2024)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

Rashed Saeed Mohamed Abdulla ALMAZROUEI Mme Jean-François BERNARD Non-paiement factures de frais de pension

Vincent ZAZURCA STE ENT Gabriel LEENDERS Non-paiement factures de frais de pension

Paolo BOSCHI Stéphane Richard SIMON Non-paiement factures de frais de pension

Ivana KANTKOVA STE ENT Antoine de WATRIGANT Non-paiement factures de frais de pension

Nicholas WILLIS STE ENT François MONFORT Non-paiement factures de frais de pension

Daniel PIERI STE ENT Benjamin LEGROS Non-paiement factures de fais de pension

Nelva DE ALMEIDA Carla O’HALLORAN Non-paiement factures de fais de pension

Stéphanie GACHELIN STE ENT Massimo CESANDRI Non-paiement factures de frais de pension

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT. Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST ENT Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST ENT Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI STE ENT. FRANÇOIS ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES STE ENT. J. BERTAN DE BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI STE COURSES NANCY-BRABOIS Non-paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER-SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments – 
 non-paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non-paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non-paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non-paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non-paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non-paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non-paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non-paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non-paiement factures de frais de pension

Raynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non-paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non-paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non-paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non-paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELLS Eric LIBAUD Non-paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non-paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non-paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non-paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non-paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non-paiement factures de frais de pension
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LISTE DES PERSONNES AGREEES  
ET DES CONTRATS ENREGISTRES 

ASSOCIATIONS
CELESTIAL SEA GB (2021) Dirigeant : M. Robert WALEY-
COHEN Associé : M. William ARMITAGE (13/5/2024) Pour sa 
carrière de courses

EVERSTAR (2021) Dirigeant : Mme Victoria GADBIN Associé : 
L. GADBIN (s) (13/5/2024) Pour sa carrière de courses

FALY CHOP (2022) Dirigeant : SARL GROUPE KR Associés : 
M. Alain CHOPARD, K. TAVARES (s) (13/5/2024) Pour sa 
carrière de courses

GOOD FEELIN (2021) Dirigeant : M. Andy CLAIRE Associé : 
M. Weiqun CHENG (13/5/2024) Pour sa carrière de courses

HALITE IRE (2018) Dirigeant : M. Nils PACHA Associés : 
ECURIES JACQUES PIASCO, ECURIES PUGLIA, M. Mathieu 
PITART, M. Kevin MENEZ (13/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

LADY CHRISNAT (2021) Dirigeant : M. Michel PEHU Associé : 
CH. PLISSON (s) (13/5/2024) Pour sa carrière de courses

LIEBEROSE (2023) Dirigeant : S. NIGGE (s) Associé : 
FRANKLIN FINANCE S.A. (13/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

MISS TARKEN (2022) Dirigeant : ECURIE CAMA Associés : 
Mme Laurence BAUDOUIN, M. Jean-Claude DURVILLE, 
Mme Christine LE BESNERAIS (13/5/2024) Pour sa carrière 
de courses

N. par QATAR POWER (2022) Dirigeant : LE MARAIS SAS 
Associés : FRANKLIN FINANCE S.A., ECURIES SERGE 
STEMPNIAK (13/5/2024) Pour sa carrière de courses

PHILARMONIQUE (2022) Dirigeant : Mme Micheline 
LEURSON Associé : Mme Christiane HEAD (13/5/2024) Pour 
sa carrière de courses

PROVERBIAL (2022) Dirigeant : Mme B. de la MOTTE SAINT-
PIERR Associé : M. David WINDRIF (13/5/2024) Pour sa 
carrière de courses

VOULU (2021) Dirigeant : M. Aime-Bernard PELLERIN 
Associés : Mme Florence PELLERIN, Mme Philippine 
PELLERIN (13/5/2024) Pour sa carrière de courses

ARTICHOPE (2022) Dirigeant : M. Nicolas SOUCHON 
Associés : G. LEMER (s), Mme Amina CHOPARD (14/5/2024) 
Pour sa carrière de courses

AWAITING CHRISTMAS (2022) Dirigeant : URANIE SARL 
Associés : M. Laurent BEUVIN, HARAS DU HOGUENET, 
PEGASE BLOODSTOCK, Comte Guillaume de SAINT-SEINE 
(14/5/2024) Pour sa carrière de courses

BAHAYRA (2020) Dirigeant : M. Antoine FONTAINE 
Associés : M. Gilles FORIEN, M. Pierre-Yves LEFEVRE, 
M. Antoine de PRACOMTAL, M. Alain de ROYER DUPRE, 
M. Guy de ROYER DUPRE (14/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

BURGUNDY REGAL (2021) Dirigeant : Mme Nouara SAIDI 
Associé : Mme Victoria HEAD (14/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

ESSEX (2022) Dirigeant : M. Patrick BARBE Associé : 
M. Mikel DELZANGLES (14/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

FEARLESS SPIRIT GB (2022) Dirigeant : SHAMROCK RACING 
Associés : ECURIE DES ALIGNES, M. Serge NARDELLI 
(14/5/2024) Pour sa carrière de courses

GASPARTUR BELLEVUE (2021) Dirigeant : M. Dominique 
VIGNERON Associés : M. Nicolas PAYSAN, M. BRASME (s), 
ECURIE SAPI, ECURIE DES MOUILLOTINS (14/5/2024) Pour 
sa carrière de courses

KARINSKHAYA IRE (2022) Dirigeant : M. Alain JATHIERE 
Associés : M. Kin Hung KEI, MERIDIAN INTERNATIONAL 
SARL, ECURIE NININOE, Mme Aoileann GARAVAGLIA-DRION, 
LTN RACING (14/5/2024) Pour sa carrière de courses

KASADEPAPEL (2020) Dirigeant : M. Timothy JOHNSON 
Associés : Mme Jane BENNETT, M. Philip CARBERRY, L. 
CARBERRY (s) (14/5/2024) Pour sa carrière de courses

KEYKO (2022) Dirigeant : M. Christian RAIMONT Associé : 
M. Jacques PIEDNOEL (14/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

LILY FLIGHT (2020) Dirigeant : ECURIE TEAM SPIRIT 
Associés : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Georges 
FILLEUL (14/5/2024) Pour sa carrière de courses

LISZTOMANIA (2021) Dirigeant : M. SEROR (s) Associé : 
Mme Carole GEORGEAULT (14/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

LOUSTIC DE CIERGUE (2021) Dirigeant : Mme Giada MENATO 
Associé : M. Andrea POLIMENO (14/5/2024) Pour sa carrière 
de courses

LUCKY WINE (2021) Dirigeant : ECURIE ELAG Associés : 
LTN RACING, MERIDIAN INTERNATIONAL SARL, ECURIE 
NININOE (14/5/2024) Pour sa carrière de courses

MR BRIGHTSIDE (2022) Dirigeant : ECURIE OLIVIER PIRAUD 
Associés : ECURIE R.E., M. Roger-Yves SIMON, M. Paul 
de CHEVIGNY, M. Alain CLAVIER, Mme Valerie SIMON 
(14/5/2024) Pour sa carrière de courses

PORTALIS (2018) Dirigeant : ECURIE ROBBA SC 
Associés : ECURIES JACQUES PIASCO, ECURIES PUGLIA, 
M. Christophe ESCUDER (14/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

REVIVANCE (2021) Dirigeant : M. Marcel GADBIN Associés : 
L. GADBIN (s), Mme Victoria GADBIN, M. Alain JACOB 
(14/5/2024) Pour sa carrière de courses

SEONUNSA (2020) Dirigeant : EURL ECURIE DES JOUIS 
Associé : A. LEFEUVRE (s) (14/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

STALLONE GER (2019) Dirigeant : M. Adrien FOUASSIER 
Associé : M. Michel GHYS (14/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

WALIBI CHOP (2022) Dirigeant : Mme Amina CHOPARD 
Associé : G. LEMER (s) (14/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

AFGHANY (2018) Dirigeant : Mme Claudie AUCHE Associé : 
M. Mahmoud TABTI (15/5/2024) Pour sa carrière de courses

ALPINE BEAUTY IRE (2022) Dirigeant : RGS RACING FRANCE 
Associé : N. CLEMENT (s) (15/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

BARANTIN (2022) Dirigeant : M. Serge BOUCHEZ Associés : 
M. Pierre LAMY, G. LEMER (s), M. Emmanuel HEQUET 
(15/5/2024) Pour sa carrière de courses

BAYAMOON (2021) Dirigeant : M. Laurent BARBARIN 
Associés : M. Herve DEVILLAIRS, M. Luc BARBARIN, 
M. Etienne DRION, Mme Thierry LEMER, M. Manuel 
MORANCAIS (15/5/2024) Pour sa carrière de courses

EVER FAST (2022) Dirigeant : M. Patrick FELLOUS Associés : 
M. Christian BRESSON, M. Pierre LAMY, M. Alain GIAOUI, 
M. Stephanos CONSTANTINIDIS, M. Alain KUNTZMANN 
(15/5/2024) Pour sa carrière de courses

FIFTY FIFTY (2022) Dirigeant : M. Philippe ARTIGUES 
Associé : M. Jerome LARRIGADE (15/5/2024) Pour sa 
carrière de courses

IRINKA (2021) Dirigeant : Mme Andre-Maurice ROUX 
Associés : M. Jean-Noel BOURGEAIS, Mme Morgane 
BRUERE, M. Xavier FOGGER, M. David POCHE, M. Bernard 
POSSON (15/5/2024) Pour sa carrière de courses
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KELCE (2022) Dirigeant : OTI MANAGEMENT PTY 
LTD Associés : FRANKLIN FINANCE S.A., STAMFORD 
BLOODSTOCK (15/5/2024) Pour sa carrière de courses

LADY ACE (2020) Dirigeant : ECURIES SERGE STEMPNIAK 
Associés : CUADRA A.F.F. SL, M. Oliver POST, ECURIE 
GALAAD (15/5/2024) Pour sa carrière de courses

LADY KOSTAS (2022) Dirigeant : M. Alban CHEVALIER DU 
FAU Associés : BS RACING SARL, BROADHURST AGENCY 
(15/5/2024) Pour sa carrière de courses

MANEATER (2022) Dirigeant : Sarl JEDBURGH STUD 
Associé : M. Thierry de LA HERONNIERE (15/5/2024) Pour 
sa carrière de courses

PARRHESIA (2021) Dirigeant : M. Jean COUVERCELLE 
Associés : M. Jean SMOLEN, Mme Anne-Sophie CROMBEZ, 
M. Frederic CHEVIT (15/5/2024) Pour sa carrière de courses

PEONE GB (2022) Dirigeant : M. Christian TRECCO 
Associés : M. Frederic DEZZUTTO, M. David WINDRIF 
(15/5/2024) Pour sa carrière de courses

PURPLE MOOD (2021) Dirigeant : M. Ahmed MOUKNASS 
Associés : CUADRA A.F.F. SL, Mme Isabelle CORBANI 
(15/5/2024) Pour sa carrière de courses

SESTO ELEMENTO (2021) Dirigeant : ECURIE HANNAH 
Associé : Mme Edwige BUDKA (15/5/2024) Pour sa carrière 
de courses

SHACHO (2021) Dirigeant : M. Patrick BARBE Associés : 
M. ROLLAND (s), M. Mikel DELZANGLES (15/5/2024) Pour sa 
carrière de courses

SHEARKAN (2022) Dirigeant : M. Yves BAUER Associé : HA. 
PANTALL (s) (15/5/2024) Pour sa carrière de courses

SMOOKIE (2022) Dirigeant : M. Fabien COSSOU Associé : 
Mme Luana DUPELIN LALUNG (15/5/2024) Pour sa carrière 
de courses

UNE FRAGRANCE (2022) Dirigeant : M. Filippo EZRI 
Associé : M. Jean-Pierre DJIAN (15/5/2024) Pour sa carrière 
de courses

VIVRE LIBRE (2022) Dirigeant : M. Christian TRECCO 
Associé : M. Frederic DEZZUTTO (15/5/2024) Pour sa 
carrière de courses

ZANZIA (2021) Dirigeant : Mme Anne DUPONT Associé : 
Mme Armony TINCHON (15/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

BAZOQUES (2018) Dirigeant : M. Eddy SEGUIN-MAURE 
Associés : M. Jean-Michel BRIZON, M. Patrick LOZANO, 
M. Bernard MOISSONNIER (16/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

BOGOTA IRE (2022) Dirigeant : INFINITY NINE HORSES 
Associés : Mme Jennifer BIANCO, ECURIE DES MONCEAUX, 
HOLLYMOUNT STUD FRANCE SC, M. Chun Wai KWOK 
(16/5/2024) Pour sa carrière de courses

BRULON DE MIX (2022) Dirigeant : M. Michel HASKI 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (16/5/2024) Pour sa 
carrière de courses

BUDDY APPLE IRE (2021) Dirigeant : M. Lance DOBELL 
Associé : Mme Sheila DOBELL (16/5/2024) Pour sa carrière 
de courses

DAYAFTA (2022) Dirigeant : M. Roger STRAUS Associés : 
Mme Kay Frances MINTON, M. Craig William STOLLER, 
Mme Nancy STOLLER, M. Robert COOK, Mme Emily SCOTT 
(16/5/2024) Pour sa carrière de courses

JOWAHIR (2021) Dirigeant : M. Jerry HORAN Associé : 
M. Alexandre LARTIGAU (16/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

KASPIA WOOD (2020) Dirigeant : M. Laurent ABRIVARD 
Associés : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, ECURIE 
ALEXANDRE ABRIVARD (16/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

LAURANA (2020) Dirigeant : M. Jean-Jacques PINEAU 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (16/5/2024) Pour sa 
carrière de courses

MISS PARANO (2021) Dirigeant : M. Mathieu DAGUZAN-
GARROS Associé : M. Edouard LACAILLE (16/5/2024) Pour 
sa carrière de courses

NUMERUS BORGET (2018) Dirigeant : M. Hubert MERAUD 
Associés : Mme Beatrice NICCO, M. Davide SATALIA 
(16/5/2024) Pour sa carrière de courses

PROCTOR (2022) Dirigeant : ECURIE ERIC PECHADRE 
Associés : M. Raymond PAQUIER, J. BOISNARD (s), 
Mme Swan REY, M. Mathieu BOISNARD, M. Romain 
BOISNARD (16/5/2024) Pour sa carrière de courses

ZAYAKIB (2022) Dirigeant : M. Frantz Marius LABONNE 
Associé : Mme Luana DUPELIN LALUNG (16/5/2024) Pour sa 
carrière de courses

AUTHOBELLO (2020) Dirigeant : ECURIE MADAME LYNNE 
MACLENNAN Associé : ECURIE HUB DE MONTMIRAIL 
(17/5/2024) Pour sa carrière de courses

DACARIO (2021) Dirigeant : EUROPEAN BLOODSTOCK 
MANAGEMENT Associé : Mme Marie-Christelle LACAILLE 
(17/5/2024) Pour sa carrière de courses

FOU DU BRESIL (2015) Dirigeant : ECURIES DIANE GONTIER 
Associé : M. Gerard LEQUEUX (17/5/2024) Pour sa carrière 
de courses

HOT AND BEAUTY (2022) Dirigeant : M. Davy BONILLA 
Associé : Mme Prinda WATTANAVRANGKUL (17/5/2024) Pour 
sa carrière de courses

JULIA CORNELIA (2021) Dirigeant : EUROPEAN 
BLOODSTOCK MANAGEMENT Associé : Mme Marie-
Christelle LACAILLE (17/5/2024) Pour sa carrière de courses

KARLOS (2022) Dirigeant : ECURIE DES CHARMES Associé : 
C&Y . LERNER (s) (17/5/2024) Pour sa carrière de courses

KHIRA (2021) Dirigeant : EUROPEAN BLOODSTOCK 
MANAGEMENT Associé : Mme Marie-Christelle LACAILLE 
(17/5/2024) Pour sa carrière de courses

MYSTIC (2019) Dirigeant : Mme Christine LE BESNERAIS 
Associés : Mme Anabel BARON, Mme Marion BARON, 
M. Patrick BLANC (17/5/2024) Pour sa carrière de courses

SAINTE LEA (2021) Dirigeant : Mme Isabelle JUPIN Associé : 
L. VIEL (s) (17/5/2024) Pour sa carrière de courses

TAGANAY (2021) Dirigeant : EUROPEAN BLOODSTOCK 
MANAGEMENT Associé : Mme Marie-Christelle LACAILLE 
(17/5/2024) Pour sa carrière de courses

TANKEI (2021) Dirigeant : HARAS D’ETREHAM Associé : 
HARAS VOLTAIRE (17/5/2024) Pour sa carrière de courses

COCKLING (2021) Dirigeant : M. Sebastien JOUIN Associé : 
M. Julien JOUIN (20/5/2024) Pour sa carrière de courses

EL CHIRIPA (2022) Dirigeant : Mme Geraldine REILLE-
VILLEDEY Associés : BUTEL & BEAUNEZ (s), Mme Diane de 
NOAILLES (20/5/2024) Pour sa carrière de courses

ESPOIR DU FRAISSE (2022) Dirigeant : Mme Esthel 
CHOMARD Associé : ECURIE DE LAUNAY (20/5/2024) Pour 
sa carrière de courses

IMAGINE CHOP (2020) Dirigeant : M. Alain CHOPARD 
Associé : M. Jose GAVILAN (20/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

LIGHT OF DAWN (2020) Dirigeant : M. Michel DENIS 
Associés : Mme Laura HEBRARD DE VEYRINAS, M. Christian 
PHILIPOT, M. Jean-Claude OBELLIANNE (20/5/2024) Pour 
sa carrière de courses

MRIYA IRE (2022) Dirigeant : M. Viktor TYMOSHENKO 
Associé : M. Andriy MILOVANOV (20/5/2024) Pour sa 
carrière de courses
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POULFOS (2014) Dirigeant : Mme Valerie RIVES Associés : 
Mme Nathalie VIEL, L. VIEL (s) (20/5/2024) Pour sa carrière 
de courses

SAINTE MAITIA (2021) Dirigeant : M. Louis GISCARD 
D’ESTAING Associés : Mme Ana VENTENA ALVES, M. Davide 
SATALIA (20/5/2024) Pour sa carrière de courses

ATHOS DU MOULIN (2021) Dirigeant : M. Jean-Claude 
ZENTZ Associés : A. ACKER (s), M. Jean-Philippe ZENTZ, 
M. Sebastien ZENTZ (21/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

ATLANTIC CROSSING (2022) Dirigeant : M. Christopher 
N. WRIGHT Associés : M.L.P. CONSULTANCY, M. Andy 
MACDONALD (21/5/2024) Pour sa carrière de courses

DA VINCI (2021) Dirigeant : ECURIE MICHAEL RIZIERI 
Associés : M. Philippe Georges DUMAS, M. Yannick FOUIN, 
M. Philippe PONSOT (21/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

DARAGOUIN (2013) Dirigeant : M. Xavier HUET Associé : 
P&C . PELTIER (s) (21/5/2024) Pour sa carrière de courses

L’AS DE COEUR (2019) Dirigeant : M. Michel-Andre BILLARD 
Associés : M. Matthieu GRIMAUD, M. David LUMET 
(21/5/2024) Pour sa carrière de courses

LE JUSTICIER (2021) Dirigeant : M. John BELL Associé : 
Mme Irene OGUS (21/5/2024) Pour sa carrière de courses

LIVING IN VEGAS (2022) Dirigeant : ECURIE DREAM HORSE 
Associé : Sarl ECURIE J.L. TEPPER (21/5/2024) Pour sa 
carrière de courses

MAGIC WAY (2022) Dirigeant : M. Daniel COLE Associés : 
M. Jean-Claude CASSAN, A&G . BOTTI (s) (21/5/2024) Pour 
sa carrière de courses

MARVELOUS BY NIGHT (2022) Dirigeant : FRANKLIN 
FINANCE S.A. Associés : ECURIES SERGE STEMPNIAK, F. 
VERMEULEN (s) (21/5/2024) Pour sa carrière de courses

READY TO GO (2022) Dirigeant : M. Philippe SOGORB 
Associé : M. Stephen LAHMI (21/5/2024) Pour sa carrière 
de courses

ROCKFENDER (2022) Dirigeant : Sarl ECURIE J.L. TEPPER 
Associé : ECURIE DREAM HORSE (21/5/2024) Pour sa 
carrière de courses

SAPHO (2022) Dirigeant : M. Sebastien THIVEL Associé : 
Mme Kathleen RICHARD (21/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

SHOW ME ANGELS (2021) Dirigeant : M. Pierre-Hugues 
HENRY Associés : GAB . LEENDERS (s), M. Romain 
VIGNERON (21/5/2024) Pour sa carrière de courses

SYLVESTER (2022) Dirigeant : ECURIE DREAM HORSE 
Associé : Sarl ECURIE J.L. TEPPER (21/5/2024) Pour sa 
carrière de courses

TATOO (2020) Dirigeant : M. Marc FOURSIN Associés : 
FOUESNANT, M. Luc DEHAUDT, M. Claude DUPRE, 
M. Ludovic RUAUX (21/5/2024) Pour sa carrière de courses

ADWAN GB (2020) Dirigeant : M. Gerard GRUSON Associés : 
M. Nicolas CAULLERY, GEST INVEST CAPITAL (22/5/2024) 
Pour sa carrière de courses

BELONG TOGETHER GB (2022) Dirigeant : HOLLYMOUNT 
STUD FRANCE SC Associés : Mme Jennifer BIANCO, 
M. Serge BOUCHERON, M. Arthur HOYEAU (22/5/2024) 
Pour sa carrière de courses

GUALTALLARY (2022) Dirigeant : ECURIE ADES HAZAN 
Associés : Mme Adelaide BUDKA, Mme Charlotte DULIEU, 
M. Quentin BRADIER, M. Victor CABILI, M. Christian LE 
BARBEY (22/5/2024) Pour sa carrière de courses

LOVELY GUY (2021) Dirigeant : M. Pascal MILLOT Associés : 
M. Sylvain DUPONT, ECURIE DUPONT SEBASTIEN, M. Franck 
LEBLANC (22/5/2024) Pour sa carrière de courses

MY DESERT QUEEN IRE (2021) Dirigeant : GEST INVEST 
CAPITAL Associé : M. Julien CAULLERY (22/5/2024) Pour sa 
carrière de courses

N. par L’AMETHYSTE (2022) Dirigeant : M. J.N. TEMAM 
Associé : M. Stephen LAHMI (22/5/2024) Pour sa carrière 
de courses

POVOADA IRE (2022) Dirigeant : INFINITY NINE HORSES 
Associés : Mme Jennifer BIANCO, ECURIE DES MONCEAUX, 
HOLLYMOUNT STUD FRANCE SC, M. Pierre-Paul RICHOU 
(22/5/2024) Pour sa carrière de courses

THIENE IRE (2021) Dirigeant : M. Roberto BUGATTI 
Associés : M. Giampietro BROTTO, A&G . BOTTI (s) 
(22/5/2024) Pour sa carrière de courses

ZILBORN (2022) Dirigeant : ELMINA Associé : BUTEL & 
BEAUNEZ (s) (22/5/2024) Pour sa carrière de courses

ALPHA JET (2022) Dirigeant : M. Laurent DASSAULT 
Associés : M. Jean-Jacques TAIEB, M. Lucas SFEZ, M. Daniel-
Yves TREVES, ECURIE B. WEILL, M. Elie WEILL (23/5/2024) 
Pour sa carrière de courses

ATLANTIC WAYS IRE (2021) Dirigeant : M. Solomon KUMIN 
Associé : AL SHAQAB RACING (23/5/2024) Pour sa carrière 
de courses

AULKO (2018) Dirigeant : ECURIE AULKO Associé : M. Yves 
DUMONT (23/5/2024) Pour sa carrière de courses

CLAPTON GB (2022) Dirigeant : HOLLYMOUNT STUD 
FRANCE SC Associés : M. Edward Patrick BABINGTON, 
M. Neven BOTICA, M. Philip Michael CUNNINGHAM, 
DREAM WITH ME STABLE INC, ECURIE ELAG (23/5/2024) 
Pour sa carrière de courses

DERAZHNYA (2019) Dirigeant : EARL DE LA VALLEE Associé : 
M. Hiroo SHIMIZU (23/5/2024) Pour sa carrière de courses

FEEL (2019) Dirigeant : ECURIE AULKO Associé : M. Yves 
DUMONT (23/5/2024) Pour sa carrière de courses

FINNDA DANCER (2015) Dirigeant : ECURIE AULKO Associé : 
M. Yves DUMONT (23/5/2024) Pour sa carrière de courses

JEALOUS SKY (2022) Dirigeant : TAKE FIVE SAS Associé : 
M. Andre LADEVEZE (23/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

KUPKA (2022) Dirigeant : M. Elie WEILL Associés : 
M. Laurent DASSAULT, M. Lucas SFEZ, M. Jean-Jacques 
TAIEB, M. Daniel-Yves TREVES, ECURIE B. WEILL (23/5/2024) 
Pour sa carrière de courses

LE JUSTICIER (2021) Dirigeant : Mme Irene OGUS Associé : 
M. John BELL (23/5/2024) Pour sa carrière de courses

LECOSTO (2021) Dirigeant : M. David LUMET Associés : 
PALMYR RACING, M. Benoit DALIBON (23/5/2024) Pour sa 
carrière de courses

SLYTHERIN (2021) Dirigeant : EARL DE LA VALLEE Associé : 
M. Hiroo SHIMIZU (23/5/2024) Pour sa carrière de courses

CINE CITTA (2022) Dirigeant : M. Gerald LAROCHE Associé : 
M. Jean-Louis QUINIOU (24/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

CONTESTABLE (2019) Dirigeant : M. Francois COUDERT 
Associés : M. ROLLAND (s), M. Jean-Pierre DJIAN, 
M. Philippe GOUTMANN (24/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

HIGH EXIT GB (2020) Dirigeant : Mme Sonia HADJ M’HAMED 
Associé : N. GEORGE & A. ZETTERHOLM (s) (24/5/2024) 
Pour sa carrière de courses

L’OR DE CHABA (2021) Dirigeant : M. Luc BARBARIN 
Associés : M. Jerome ROBICHON, Mme Anne-Valerie 
AUBERT, M. Thierry BRUIT-BONSERGENT, M. Andre 
GOURDON, M. Philippe LAURENT (24/5/2024) Pour sa 
carrière de courses
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LE MARBORE (2021) Dirigeant : M. Gerald LAROCHE 
Associés : D. COTTIN (s), ECURIE MICHAEL RIZIERI, 
Mme Marine PINEDA (24/5/2024) Pour sa carrière de courses

MAGIC IS MAGIC (2022) Dirigeant : CHAUVIGNY GLOBAL 
EQUINE SASU Associés : M. Antoine GRONFIER, 
M. BRASME (s), M. Didier Patrick COLLET, M. Alexandre 
DABBOU, M. Etienne DURAND (24/5/2024) Pour sa carrière 
de courses

MINOTAUROS (2017) Dirigeant : M. Alexandre LE MEUR 
Associé : M. Fabrice ETIENNE (24/5/2024) Pour sa carrière 
de courses

N. par RAYDIYA IRE (2022) Dirigeant : Mme Emily MAGNIER 
Associé : Mme Linda SHANAHAN (24/5/2024) Pour sa 
carrière de courses

REAL DES ROCS (2018) Dirigeant : M. Pierre LHOSTE 
Associé : Mme Anne-Laure GUILDOUX (24/5/2024) Pour sa 
carrière de courses

ROMANTIC SCENE (2020) Dirigeant : SAS RACING D 
Associés : M. Thibaut MONTJEAN, EQUOS RACING 
INTERNATIONAL (24/5/2024) Pour sa carrière de courses

BELLODAM (2021) Dirigeant : M. Jean-Pierre TRINQUIER 
Associés : TILBURY BLOODSTOCK, M. Davy FERNANDEZ 
(27/5/2024) Pour sa carrière de courses

CHOUMANY (2020) Dirigeant : M. Hubert GORECKI 
Associés : Mme Mathilde LEFEBVRE, Mme Agathe FOUASSIER 
(27/5/2024) Pour sa carrière de courses

CHROMATIQUE (2021) Dirigeant : Mme Marie MERIENNE 
Associé : M. Julien MERIENNE (27/5/2024) Pour sa carrière 
de courses

CLOSE COMBAT (2022) Dirigeant : M. Jonathan PEARSON-
STUTTARD Associés : M. Tobias JONES, M. James FINCH 
(27/5/2024) Pour sa carrière de courses

FORCEFULL (2021) Dirigeant : M. Xavier DOUMEN Associés : 
HARAS D’ECOUVES, M. E. COLLINET DE LA SALLE, 
M. Hadrien DES ROTOURS, VERTU FINANCE (27/5/2024) 
Pour sa carrière de courses

GOLDEN RIVER (2020) Dirigeant : M. Yves LEROYER 
Associé : M. Thierry POCHE (27/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

GRAND GREY IRE (2021) Dirigeant : M. Fabio MANSERVIGI 
Associé : M. Salvatore ALIOTO (27/5/2024) Pour sa carrière 
de courses

L’ACTRICE (2021) Dirigeant : Mme Dominique VAGNE 
Associé : P&C . PELTIER (s) (27/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

MIMETIQUE (2021) Dirigeant : M. Gil RICHARD Associés : 
M. Julien MERIENNE, M. Pierre-Yves MERIENNE, Mme Marie 
MERIENNE (27/5/2024) Pour sa carrière de courses

PLEASEMAN (2020) Dirigeant : M. Oliver POST Associés : 
ROD . COLLET (s), CUADRA A.F.F. SL, ECURIE GALAAD 
(27/5/2024) Pour sa carrière de courses

RUE CUSTINE (2021) Dirigeant : M. Sanjin KARAN Associé : 
S. NIGGE (s) (27/5/2024) Pour sa carrière de courses

SIXTINE BAAL (2020) Dirigeant : Mme Kathleen RICHARD 
Associé : M. Bernard BOUYOUD (27/5/2024) Pour sa carrière 
de courses

SPRING GLORY (2022) Dirigeant : ECURIE ASCOT Associés : 
M. Richard CHOTARD, Mme Francoise PERREE (27/5/2024) 
Pour sa carrière de courses

TREVI IRE (2022) Dirigeant : M. Giuseppe SATALIA Associé : 
M. Michel PLANARD (27/5/2024) Pour sa carrière de courses

ALAMSAR (2020) Dirigeant : M. Eddy SEGUIN-MAURE 
Associés : M. Pierre BONNEFOY, Mme Corinne GUILLAIS, 
Mme Charlotte ARNAUD, M. Bernard MOISSONNIER 
(28/5/2024) Pour sa carrière de courses

AMORE MIA (2022) Dirigeant : ECURIES PUGLIA Associés : 
M. Abdelhafidh DRIDI, ECURIES JACQUES PIASCO 
(28/5/2024) Pour sa carrière de courses

BELLAROSE IRE (2022) Dirigeant : M. Abdelhafidh DRIDI 
Associés : ECURIES PUGLIA, ECURIES JACQUES PIASCO 
(28/5/2024) Pour sa carrière de courses

BELLE (2020) Dirigeant : M. Fabrice PAULY Associés : L. 
PONTOIR (s), M. Pierre LAMY (28/5/2024) Pour sa carrière 
de courses

BELLO LEO (2022) Dirigeant : M. Abdelhafidh DRIDI 
Associés : ECURIES PUGLIA, ECURIES JACQUES PIASCO 
(28/5/2024) Pour sa carrière de courses

BY SENSATION (2022) Dirigeant : ECURIES PUGLIA 
Associés : M. Abdelhafidh DRIDI, ECURIES JACQUES 
PIASCO (28/5/2024) Pour sa carrière de courses

CHECK POINT (2022) Dirigeant : ECURIES JACQUES 
PIASCO Associés : M. Abdelhafidh DRIDI, ECURIES PUGLIA 
(28/5/2024) Pour sa carrière de courses

DIEGO BELLO (2022) Dirigeant : ECURIES PUGLIA Associés : 
M. Abdelhafidh DRIDI, ECURIES JACQUES PIASCO 
(28/5/2024) Pour sa carrière de courses

EAGLE GATE (2022) Dirigeant : ECURIES PUGLIA Associés : 
M. Abdelhafidh DRIDI, ECURIES JACQUES PIASCO 
(28/5/2024) Pour sa carrière de courses

GALDAMO (2022) Dirigeant : M. Abdelhafidh DRIDI 
Associés : ECURIES PUGLIA, ECURIES JACQUES PIASCO 
(28/5/2024) Pour sa carrière de courses

GLICOURT (2014) Dirigeant : M. Diego FERNANDEZ-
ORTEGA Associé : M. BOUTIN (s) (28/5/2024) Pour sa 
carrière de courses

GOOD SPEED (2022) Dirigeant : M. Abdelhafidh DRIDI 
Associés : ECURIES PUGLIA, ECURIES JACQUES PIASCO 
(28/5/2024) Pour sa carrière de courses

JUST FOR GAB’S (2022) Dirigeant : ECURIES JACQUES 
PIASCO Associés : M. Abdelhafidh DRIDI, ECURIES PUGLIA 
(28/5/2024) Pour sa carrière de courses

KING THOU LEZ (2020) Dirigeant : M. Philippe JEROME 
Associés : P&C . PELTIER (s), Mme Camille PELTIER, 
M. Philippe PELTIER (28/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

LADY ROCK (2020) Dirigeant : ECURIE DE LA DENTELLE 
Associé : HARAS DU DOMAINE DE L’ETANG (28/5/2024) 
Pour sa carrière de courses

ONE MAJOR (2022) Dirigeant : M. Abdelhafidh DRIDI 
Associés : ECURIES PUGLIA, ECURIES JACQUES PIASCO 
(28/5/2024) Pour sa carrière de courses

PIADRIGLIA (2022) Dirigeant : ECURIES JACQUES PIASCO 
Associés : M. Abdelhafidh DRIDI, ECURIES PUGLIA 
(28/5/2024) Pour sa carrière de courses

PUERTO MADERO (2019) Dirigeant : M. Serigne-Khadim 
FAYE Associé : M. Fabien SARLATTE (28/5/2024) Pour sa 
carrière de courses

PUMBA (2022) Dirigeant : ECURIES JACQUES PIASCO 
Associés : M. Abdelhafidh DRIDI, ECURIES PUGLIA 
(28/5/2024) Pour sa carrière de courses

ROSSONERA IRE (2022) Dirigeant : Mme Jennifer BIANCO 
Associés : M. Enrico BIANCO, M. Frederic BIANCO, 
M. Gianni BIANCO, M. Antoine LECLERC (28/5/2024) Pour 
sa carrière de courses

SASKATOON (2021) Dirigeant : Mme Andre-Maurice ROUX 
Associé : M. Laurent MANIVET (28/5/2024) Pour sa carrière 
de courses

SOLTAN GATSBY (2022) Dirigeant : FAL STUD SAS Associés : 
Scea HARAS DE GRATTE PANCHE, M. Michel DARDENNE, 
ECURIE JEAN-LUC MEDINA STUD, L. GADBIN (s) (28/5/2024) 
Pour sa carrière de courses
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STAR SOLA (2022) Dirigeant : ECURIES PUGLIA Associés : 
M. Abdelhafidh DRIDI, ECURIES JACQUES PIASCO 
(28/5/2024) Pour sa carrière de courses

THE WORKAHOLIC (2021) Dirigeant : M. Simon MUNIR 
Associés : PALMYR RACING, M. Isaac SOUEDE (28/5/2024) 
Pour sa carrière de courses

TI MITLAA (2022) Dirigeant : Mme Victoire VIOLANES 
Associé : Mme Luana DUPELIN LALUNG (28/5/2024) Pour sa 
carrière de courses

VIANETA (2021) Dirigeant : M. Zied BEN M’RAD Associés : 
Scea HARAS DE GRATTE PANCHE, M. Michel DARDENNE, 
M. Bernard ASSOUS, ECURIE JEAN-LUC MEDINA STUD 
(28/5/2024) Pour sa carrière de courses

FARAHNAZ IRE (2019) Dirigeant : M. Enzo SAMON Associés : 
M. Bertrand LAVELOT, M. Guy FANNEAU DE LA HORIE, 
M. Pierre LENFANT (29/5/2024) Pour sa carrière de courses

HELLO MIA GB (2022) Dirigeant : ECURIE 4L Associés : A&G 
. BOTTI (s), M. Daniel COLE (29/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

LARK RAFFLES (2021) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associés : 
M. Isaac SOUEDE, Mme Anna BROMLEY (29/5/2024) Pour sa 
carrière de courses

LHAKPA IRE (2022) Dirigeant : EVEREST RACING Associés : 
QATAR RACING LIMITED, Mme Barbara M. KELLER 
(29/5/2024) Pour sa carrière de courses

BLUE ELIE IRE (2022) Dirigeant : M. Jean-Jacques TAIEB 
Associé : FREE MAN RACING (30/5/2024) Pour sa carrière 
de courses

CAP HORN (2022) Dirigeant : Mme Monique LUCAS-THOMAS 
Associés : M. Richard LEVESQUE, M. Mathias DENUAULT, 
Mme Patricia DENUAULT, ECURIE R.E., M. Daniel FROUIN 
(30/5/2024) Pour sa carrière de courses

KIMARILLO (2019) Dirigeant : M. Gildas BLAIN Associé : 
M. Florian BELLEMERE (30/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

LARCIN (2021) Dirigeant : M. Xavier MOYER Associé : ROD . 
COLLET (s) (30/5/2024) Pour sa carrière de courses

LE PETIT CHEVAL (2021) Dirigeant : M. Gildas BLAIN 
Associé : M. Florian BELLEMERE (30/5/2024) Pour sa 
carrière de courses

MAELEK (2018) Dirigeant : M. Jacques SIMONGIOVANNI 
Associé : Mme Catherine LEONI (30/5/2024) Pour sa carrière 
de courses

NUIT DE GALA (2022) Dirigeant : ECURIE VIVALDI Associés : 
M. Johann LEPENANT, M. Georginio RUTTER (30/5/2024) 
Pour sa carrière de courses

POLARKLY (2020) Dirigeant : ECURIE DENISE Associés : 
M. Philippe FREMONT, ECURIE FUNZO RACING, Mme Carole 
ARTU (30/5/2024) Pour sa carrière de courses

PRINCE OF CLOUDS (2021) Dirigeant : Mme Isabelle 
CORBANI Associés : CUADRA A.F.F. SL, M. Ahmed 
MOUKNASS (30/5/2024) Pour sa carrière de courses

PROMICEA (2020) Dirigeant : M. Philippe PONSOT Associé : 
M. Yannick FOUIN (30/5/2024) Pour sa carrière de courses

TIBERIANA (2022) Dirigeant : Mme Delphine GARCIA-
DUBOIS Associés : M. Olivier AUNEAU, M. Jean Charles 
BLATZ, Mme Astrid DUVAL, Mme Anne-Marie LEFIERDEBRAS 
(30/5/2024) Pour sa carrière de courses

BRILLANTE (2022) Dirigeant : Mme Gilles FORIEN Associés : 
M. Christian RAIMONT, M. Antoine FONTAINE, M. Marc 
POTTIER, M. Simone BROGI, Mme Cecile RIBERA (31/5/2024) 
Pour sa carrière de courses

CAVALIERE BLEUE (2019) Dirigeant : Mme Lisa QUINTON 
Associés : ECURIE DES DUNES, P. QUINTON (s), Mme Apolline 
RAULT (31/5/2024) Pour sa carrière de courses

ENJOY (2021) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associés : 
M. Isaac SOUEDE, PALMYR RACING (31/5/2024) Pour sa 
carrière de courses

IVANOWITCH (2020) Dirigeant : Mme Cecile RIBERA 
Associé : M. Simone BROGI (31/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

JEALOUS SKY (2022) Dirigeant : TAKE FIVE SAS Associé : 
M. Andre LADEVEZE (31/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

LOKNESS DE CANDALE (2020) Dirigeant : M. Yan de 
KERSABIEC Associés : M. Thierry de LAURIERE, M. Antoine 
COLINS, M. Gael SIOC’HAN DE KERSABIEC (31/5/2024) 
Pour sa carrière de courses

ROMANTIC SCENE (2020) Dirigeant : METEOR RACING 
Associés : SAS RACING D, EQUOS RACING INTERNATIONAL 
(31/5/2024) Pour sa carrière de courses

SHOLOKJACK IRE (2016) Dirigeant : Mme Alexia BOUTIN 
Associés : M. Christian ROGY, Mme Laura GOMEZ MIGUEL, 
M. Xavier BLANCHET, M. Pierre-Yves MERIENNE, H. 
MERIENNE (s) (31/5/2024) Pour sa carrière de courses

STUNNING SAGA (2022) Dirigeant : GOUSSERIE RACING 
Associé : M. Davy BONILLA (31/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

LOCATIONS
Nom en caractère gras = Locataire dirigeant

ALVAR (2021) Locataires : M. Remy MEDER, M. KREBS (s) 
Bailleur : M. Remy MEDER (13/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

CLOCHETTE (2019) Locataire : M. Jeremy LEFRANCOIS 
Bailleur : M. Vincent JOUET (13/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

GARRIS (2022) Locataires : M. Patrick DAUGUET, Mme Karine 
BELLUTEAU, M. Christophe PAUTIER Bailleur : Mme Karine 
BELLUTEAU (13/5/2024) Pour sa carrière de courses

IMPETUEUSE LADY (2018) Locataires : M. Thierry 
ADENOT, M. Frederic GELHAY Bailleur : M. Thierry ADENOT 
(13/5/2024) Pour sa carrière de courses

ISKIA BIBOULET (2018) Locataire : Mme Sylviane MESTRIES 
Bailleur : Mme Catherine de LARTIGUE (13/5/2024) Jusqu’au 
12 décembre 2026

KEZIRA (2020) Locataires : M. Ludovic FLEURY, CH. 
HERPIN (s), M. Emmanuel ACHARD, M. Maurice DESAINT 
DENIS, ECURIE HERVE DESQUEST, M. Jean-Francois PAIN 
Bailleurs : M. Ludovic FLEURY, M. Emmanuel ACHARD, 
M. Maurice DESAINT DENIS, ECURIE HERVE DESQUEST, 
M. Jean-Francois PAIN (13/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

KING DE CHANAY (2020) Locataires : M. Alain PHILIPPOT, 
Mme Sindy MARSCH Bailleur : M. Fabrice RICHE (13/5/2024) 
Pour sa carrière de courses

KIRWANAKO CHANAY (2020) Locataires : M. Alain 
PHILIPPOT, Mme Sindy MARSCH Bailleur : M. Fabrice RICHE 
(13/5/2024) Pour sa carrière de courses

KISS MISS (2020) Locataires : Mme Sindy MARSCH, M. Alain 
PHILIPPOT Bailleur : M. Michel CONTIGNON (13/5/2024) 
Pour sa carrière de courses

LURONNE FOREZ (2021) Locataires : E. CLAYEUX (s), 
M. Remi MARTIN, Mme Marie Pierre BERNARD, HOLDING DU 
ROMPOY Bailleur : Mme Marie-Caroline COYNE (13/5/2024) 
Pour sa carrière de courses

LYKKEUR (2021) Locataires : Mme Pauline PLAINEMAISON, 
M. Gerard-Paul LEVY, M. Martial GRAIN Bailleurs : M. Hugo 
BOUBEL, M. Nicolas THONIER (13/5/2024) Pour sa carrière 
de courses
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SWEET LULLABY (2020) Locataire : Mme Anne-Laure 
GUILDOUX Bailleurs : CHEVAL ETOILE RACING 23-
II, FOUESNANT, TURFISTADOR S.A., ECURIE INDIGO, 
M. Patrick GARRIGUE (13/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

SWING THE RING (2020) Locataires : M. Haim HAYOUN, 
Mme Solene BERENGER, M. Claude DUPRE, M. Serge 
NARDELLI, SOCIETE PASCAL ADDA Bailleurs : M. Haim 
HAYOUN, Mme Solene BERENGER, M. Claude DUPRE, 
FOUESNANT, M. Serge NARDELLI (13/5/2024) Pour sa 
carrière de courses

TAPIS ROUGE (2020) Locataires : M. Julien PLUMAS, J. 
PLANQUE (s) Bailleur : M. Jerry PLANQUE (13/5/2024) Pour 
sa carrière de courses

CHOEUR KILLER (2020) Locataire : M. Guillaume 
LASSAUSSAYE Bailleur : Mme Audrey LE ROI (14/5/2024) 
Pour sa carrière de courses

FOU DU BRESIL (2015) Locataire : M. Yannick GONTIER 
Bailleurs : M. Gerard LEQUEUX, ECURIES DIANE GONTIER 
(14/5/2024) Pour sa carrière de courses

HARMIX (2016) Locataires : M. Philippe MORIN, M. Alain d’ 
ARGENTRE, JP. DAIREAUX (s) Bailleur : M. Philippe MORIN 
(14/5/2024) Pour sa carrière de courses

JALISCA DU GIVRE (2019) Locataires : M. Philippe 
BRECHET, A. LE CLERC (s) Bailleurs : ECURIE D’OUTREMER, 
M. Jean-Jacques LESOUEF (14/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

JENA BAIE (2019) Locataires : A. LE CLERC (s), Mme Aurelie 
SALAUN-BORDILLON Bailleur : M. Andre-Jean BELLOIR 
(14/5/2024) Pour sa carrière de courses

JOLITA BAIE (2019) Locataires : M. Hubert THOMAS, A. LE 
CLERC (s), Mme Aurelie SALAUN-BORDILLON Bailleur : Earl 
BELLOIR (14/5/2024) Pour sa carrière de courses

KEEN SUN (2020) Locataires : M. Roland FOUCHER, 
M. Gregoire JUILLET Bailleurs : Mme Roland FOUCHER, 
M. Roland FOUCHER (14/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

KISS ME DES NEIGES (2020) Locataires : M. Bertrand 
MARTIN, M. Fabrice FOUCHER Bailleurs : M. Laurent 
CERNIN, M. Bertrand MARTIN (14/5/2024) Pour sa carrière 
de courses

LATCHOUPIE (2021) Locataires : M. Bernard SIVADIER, 
Y. FOUIN (s) Bailleurs : M. Yannick FOUIN, M. Bernard 
SIVADIER (14/5/2024) Pour sa carrière de courses

LE PAPILLON DU LYS (2021) Locataires : Mme Carinne BABIN 
GUILLOCHON, A. LE CLERC (s) Bailleur : Mme Carinne BABIN 
GUILLOCHON (14/5/2024) Pour sa carrière de courses

LUCIOLE DE NEZY (2021) Locataire : Mme Clarence SIGNOL 
Bailleurs : ECURIE DES CHATAIGNIERS, M. Xavier BRELAUD, 
Mme Clarence SIGNOL (14/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

MR GABRIEL (2020) Locataire : M. Bernard LE REGENT 
Bailleurs : M. Jack VAUTRIN, M. Bernard AUFFRET, M. Michel 
Max Edouard BERNARD, M. Yan Zuk CHAN, M. Michel 
CORNELLI, Mme Marie-Laure GAUTIER (14/5/2024) Pour sa 
carrière de courses

AMARENA DODVILLE (2021) Locataire : ECURIE FABIO 
Bailleur : HARAS DE DODVILLE (15/5/2024) Pour sa carrière 
de courses

COOKYNELLE (2020) Locataire : D. COTTIN (s) Bailleur : 
Mme Maureen BONHOMME (15/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

IDADOFF BASC (2021) Locataires : Mme Michele TESSIER, 
M. Pascal JOURNIAC, M. Patrick DRIOTON, M. Sebastien 
DUFRANCATEL Bailleur : M. Sebastien DUFRANCATEL 
(15/5/2024) Pour sa carrière de courses

ILOTE (2018) Locataires : M. Jean-Claude ARPIN, 
Mme Jeromine LE STANG, Mme Marie-Claude LE STANG 
Bailleur : M. Michel RALLU (15/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

KELLESTAR DU LIVET (2020) Locataires : ELEVAGE 
DU LIVET, C. LEQUIEN (s) Bailleur : ELEVAGE DU LIVET 
(15/5/2024) Pour sa carrière de courses

KISSME DE LA BRUNIE (2020) Locataires : Mme Isabelle 
GIBAUD, M. Jacques CROUZILLAC, Mme Alexandra 
GOURDON Bailleur : M. Jacques CROUZILLAC (15/5/2024) 
Pour sa carrière de courses

KLARINA (2020) Locataires : Mme Anne-Marie GAREAU, N. 
GEORGE & A. ZETTERHOLM (s), M. Sebastien BEAUMARD 
Bailleurs : Mme Marie-Laure BESNOUIN, M. JM. FEUILLET-
BESNOUIN (15/5/2024) Pour sa carrière de courses

LALFA D’AIRY (2021) Locataires : SCEA DE LA VALLEE DE 
L’ORNE, EVALINE SAS, H. MERIENNE (s) Bailleurs : SCEA DE 
LA VALLEE DE L’ORNE, EVALINE SAS (15/5/2024) Pour sa 
carrière de courses

LARO DE LIAF (2016) Locataires : M. Gerard GOURANTON, 
M. Gerard LARGEAU, M. Yves DUMONT Bailleur : M. Gerard 
LARGEAU (15/5/2024) Pour sa carrière de courses

MONEY MONEY (2020) Locataire : Mme Veronique STEIN 
Bailleur : Mme Paul STEIN (15/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

MY DARLING (2021) Locataire : Mme Christelle COURTADE 
Bailleur : M. Jean-Luc GAILLARD (15/5/2024) Jusqu’au 31 
décembre 2028

STATIC (2021) Locataires : M. Frederic DUVIVIER, Y. FOUIN 
(s) Bailleurs : M. Frederic DUVIVIER, M. Yannick FOUIN 
(15/5/2024) Pour sa carrière de courses

VOCE VIVA (2020) Locataire : M. Georges ADREA Bailleur : 
Gaec CAMPOS (15/5/2024) Pour sa carrière de courses

WALD’OR (2017) Locataire : Mme Jeromine LE STANG 
Bailleur : M. Christian CANNESSON (15/5/2024) Pour sa 
carrière de courses

WALZER DE REVE (2020) Locataire : M. Said JEDDARI 
Bailleurs : M. Jean-Charles HAIMET, M. Jean-Luc HENRY 
(15/5/2024) Pour sa carrière de courses

CHECKPOINT CHARLIE IRE (2015) Locataire : M. Stephane 
CERULIS Bailleur : FEEL GOOD HORSE RACING (16/5/2024) 
Pour sa carrière de courses

INFINIE DE L’ORME (2020) Locataire : M. Said JEDDARI 
Bailleurs : M. Jean-Charles HAIMET, M. Alain-Francois 
PETER (16/5/2024) Pour sa carrière de courses

JAN (2019) Locataires : Mme Victor BLOT, E. LERAY (s) 
Bailleurs : Mme Victor BLOT, M. Eric LERAY (16/5/2024) Pour 
sa carrière de courses

JELENA ROSE (2019) Locataires : M. Gilles GOEFFIC, 
M. Esteban METIVIER, M. Blaise ALLEAUME, Mme Christine 
GOHIER Bailleur : M. Charles CHEVREUX (16/5/2024) Pour 
sa carrière de courses

KIKASOIF (2020) Locataires : M. Blaise ALLEAUME, 
M. Esteban METIVIER Bailleur : M. Philippe METIVIER 
(16/5/2024) Pour sa carrière de courses

LEKS DREAM (2021) Locataire : E. CLAYEUX (s) Bailleur : 
M. Emmanuel CLAYEUX (16/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

LORDKHAN (2021) Locataire : E. CLAYEUX (s) Bailleur : 
M. Emmanuel CLAYEUX (16/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

SHOGUN (2021) Locataire : HARAS DU GRAND COURGEON 
Bailleur : SCEA DU HARAS DE VICTOT (16/5/2024) Pour sa 
carrière de courses
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EPOUSTOUFLANTE (2020) Locataires : M. Ruben RABA, 
L. PONTOIR (s), M. J.N. TEMAM Bailleurs : M. Ruben RABA, 
M. J.N. TEMAM (17/5/2024) Pour sa carrière de courses

FLOWERSPRING (2021) Locataires : M. Pierre BAUD, 
Mme Lynda-Line ROHN-PELVIN Bailleurs : M. Stephane 
GRANDIN, M. Michel NIKITAS (17/5/2024) Pour sa carrière 
de courses

GOWAY (2021) Locataires : GUY PARIENTE HOLDING, 
ECURIE FRIEDRIDER Bailleurs : ECURIE FRIEDRIDER, 
GUY PARIENTE HOLDING (17/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

IMPERIAL CROSS (2018) Locataire : Mme Catherine 
LEONI Bailleurs : SCEA ELEVAGE MENUET, M. Guillaume 
BOURNEUF (17/5/2024) Pour sa carrière de courses

LENZA CONTI (2021) Locataire : ECURIE PATRICK JOUBERT 
Bailleur : EARL PATRICK JOUBERT (17/5/2024) Pour sa 
carrière de courses

PAEONIA (2021) Locataires : Mme Kathleen RICHARD, 
M. Jean-Paul LEMELLETIER Bailleur : M. Jean-Paul 
LEMELLETIER (17/5/2024) Pour sa carrière de courses

SAINT BATH (2019) Locataires : HARAS DU MONDANT, 
E. GRALL (s) Bailleurs : HARAS DU MONDANT, M. Julien 
MERIENNE, M. Pierre-Yves MERIENNE, M. Pierre LAMY, 
Mme Nadine SALMON (17/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

ARYAN DODVILLE (2022) Locataire : ECURIE FABIO Bailleur : 
HARAS DE DODVILLE (20/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

FOU DU BRESIL (2015) Locataire : M. Yannick GONTIER 
Bailleurs : M. Gerard LEQUEUX, ECURIES DIANE GONTIER 
(20/5/2024) Pour sa carrière de courses

KINDY BERE (2020) Locataire : Mme Margaux TILLET 
Bailleurs : HARAS DE LA HAIE NEUVE, SAS REGNIER 
(20/5/2024) Pour sa carrière de courses

LILLY MAY (2021) Locataires : Mme V. BERTRAN DE 
BALANDA, J. BERTRAN DE BALANDA (s) Bailleur : BERTRAN 
DE BALANDA (s) (20/5/2024) Pour sa carrière de courses

LOU OF THE VALLEY (2021) Locataires : E. CLAYEUX (s), 
Mme Frederique DETOUILLON Bailleur : Earl DETOUILLON 
RAPHAEL FREDER (20/5/2024) Pour sa carrière de courses

NATT JELOIS (2021) Locataires : Y. FOUIN (s), M. Michel 
GUILLOIS Bailleurs : M. Yannick FOUIN, M. Michel GUILLOIS 
(20/5/2024) Pour sa carrière de courses

NICE BALLADE GB (2018) Locataire : M. Bernard CRIQUI 
Bailleur : M. Herve CRIQUI (20/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

THE VERVE (2020) Locataire : M. Guy-Claude RUDOLF 
Bailleur : M. Vincent BEY (20/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

CHOEUR DU GRENAT (2021) Locataires : Mme Geraldine 
VARET, M. SEROR (s) Bailleur : Mme Geraldine VARET 
(21/5/2024) Pour sa carrière de courses

CHOEUR MAJIQUE (2021) Locataires : Mme Christine PRECY-
BARONI, M. SEROR (s) Bailleur : Mme Christine PRECY-
BARONI (21/5/2024) Pour sa carrière de courses

KALINE DU CHESNAY (2020) Locataire : Mme Deborah 
WUNDERLICH Bailleur : M. Laurent MAPAS (21/5/2024) 
Pour sa carrière de courses

LINDA SLIDE (2021) Locataires : M. Jean-Francois 
ANTHORE, M. Mathieu PITART Bailleur : Earl DETOUILLON 
RAPHAEL FREDER (21/5/2024) Pour sa carrière de courses

LOVELYMATCH (2021) Locataires : Mme Christine PRECY-
BARONI, M. SEROR (s) Bailleur : Mme Christine PRECY-
BARONI (21/5/2024) Pour sa carrière de courses

MEKHGLASS (2021) Locataires : M. Paul DOLLE, M. Philippe 
LARROUDE, Mme Lucie DELAUGERE, Mme Sophie 
DELAUGERE-HAMEL Bailleur : M. Roger Charles JEAN 
(21/5/2024) Pour sa carrière de courses

NORTH RAIN (2021) Locataire : M. Xavier BRELAUD 
Bailleurs : SCEA HARAS DES CHATAIGNIERS, M. Xavier 
BRELAUD, Mme Clarence SIGNOL (21/5/2024) Pour sa 
carrière de courses

PROPORTIONNALY (2022) Locataires : ECURIE PATRICK 
JOUBERT, Y. FOUIN (s) Bailleurs : ECURIE PATRICK JOUBERT, 
M. Yannick FOUIN (21/5/2024) Pour sa carrière de courses

BINTANG BUANA (2021) Locataire : D. COTTIN (s) Bailleur : 
Mme Philippe COTTIN (22/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

CLICCLIC PANPANPAN (2020) Locataires : Mme Annie 
CASTEU, D. ARTU (s) Bailleur : ECURIE ARTU SNC 
(22/5/2024) Pour sa carrière de courses

CLOS MARGAUX (2021) Locataire : D. COTTIN (s) Bailleur : 
Mme Philippe COTTIN (22/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

COLADAMASS (2022) Locataires : Mme Muriel BIETOLA 
LASSET, Mme Clarence SIGNOL Bailleurs : M. Raymond 
BIETOLA, Mme Clarence SIGNOL (22/5/2024) Pour sa 
carrière de courses

DEMELZA (2020) Locataires : M. Christian COATANTIEC, 
M. Gregoire JUILLET, M. Joel JUILLET, Mise de MONTAIGU 
Bailleur : Mise de MONTAIGU (22/5/2024) Pour sa carrière 
de courses

FORCEIGHT (2021) Locataires : Mme Muriel BIETOLA 
LASSET, M. Roch ITRI Bailleur : M. Raymond BIETOLA 
(22/5/2024) Pour sa carrière de courses

HAPPY JUMP (2020) Locataire : M. Malick DROUECHE 
Bailleur : M. David DARME (22/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

KHSARINA (2020) Locataires : M. Tanguy BOIVIN, M. Loic 
BOIVIN Bailleur : HARAS DES SABLONNETS (22/5/2024) 
Pour sa carrière de courses

L’ABBE TUNIS (2021) Locataire : P&C . PELTIER (s) Bailleurs : 
M. Jacques CYPRES, Mme Beatrice NICCO (22/5/2024) Pour 
sa carrière de courses

LARZAC (2021) Locataire : Sarl ECURIE ANDRE POMMERAI 
Bailleur : M. Andre-Marcel POMMERAI (22/5/2024) Pour sa 
carrière de courses

LORDKAP DE MEE (2021) Locataire : Sarl ECURIE ANDRE 
POMMERAI Bailleur : M. Andre-Marcel POMMERAI 
(22/5/2024) Pour sa carrière de courses

LUTEUR DE MEE (2021) Locataire : Sarl ECURIE ANDRE 
POMMERAI Bailleur : M. Andre-Marcel POMMERAI 
(22/5/2024) Pour sa carrière de courses

SAITAMA (2022) Locataires : M. Jeremy DA SILVA, 
M. Emmanuel HEQUET Bailleur : Mme Aurore OLIVIER 
(22/5/2024) Pour sa carrière de courses

JUSTE CIEL (2019) Locataire : CH. DUBOURG (s) Bailleurs : 
Mme Michele JUHEN-CYPRES, M. Davide SATALIA 
(23/5/2024) Pour sa carrière de courses

KAMP DELA BARRIERE (2020) Locataire : CH. DUBOURG 
(s) Bailleurs : Mme Joselita DUCHENE, M. Serge DUCHENE 
(23/5/2024) Pour sa carrière de courses

SAYSANDRE (2021) Locataires : M. Jean-Luc HENRY, 
M. Francois NICOLLE Bailleur : Mme Christina JUNG 
(23/5/2024) Pour sa carrière de courses

WHITE AND BLUE (2021) Locataire : Mme E. KLEPARSKI 
THOMAS Bailleur : GAEC MINVIELLE (23/5/2024) Pour sa 
carrière de courses
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KELYA (2020) Locataires : Mme Stephanie JAFFRELOT-
BEDON, M. Thomas BEDON Bailleur : M. Sebastien CHEMIN 
(24/5/2024) Pour sa carrière de courses

LARMES DE JOIE (2021) Locataire : SC THIERRY PIGEON 
Bailleur : COUETIL ELEVAGE (24/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

LYCADA USA (2021) Locataire : Mme Victoria HEAD Bailleur : 
Mme Martine HEAD (24/5/2024) Pour sa carrière de courses

MANSSOURIO (2020) Locataires : Mme Carole VANDAMME, 
ECURIE DES SABLES, M. Christophe GUIMARD, 
M. Guillaume NICOT, M. Frederic OGER Bailleur : 
GOUSSERIE RACING (24/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

MEKHGLASS (2021) Locataires : M. Philippe LARROUDE, 
Mme Lucie DELAUGERE, M. Paul DOLLE, Mme Sophie 
DELAUGERE-HAMEL Bailleur : M. Roger Charles JEAN 
(24/5/2024) Pour sa carrière de courses

SACREE LAURETTE (2020) Locataires : W. MENUET (s), 
Mme Laure BLANCHARD JACQUET, M. Jacques GRAND 
Bailleur : Mme Isabelle DUPLANTIER (24/5/2024) Pour sa 
carrière de courses

BADIE (2022) Locataire : Mme Frederic HEAD Bailleur : EURL 
FREDDY HEAD (27/5/2024) Pour sa carrière de courses

CASH BOW (2020) Locataire : M. Antoine SALIOT Bailleur : 
M. Vincent JOUET (27/5/2024) Pour sa carrière de courses

DA VINCI (2021) Locataires : ECURIE MICHAEL RIZIERI, 
M. Philippe Georges DUMAS, Y. FOUIN (s), M. Philippe 
PONSOT Bailleurs : M. Philippe Georges DUMAS, ECURIE 
MICHAEL RIZIERI, M. Yannick FOUIN, M. Philippe PONSOT 
(27/5/2024) Pour sa carrière de courses

FREEZING STARS (2021) Locataires : M. Paul AUCHERE, 
Mme Susanne BJORKLUND, Mme Victoria JAHANT Bailleurs : 
Mme Susanne BJORKLUND, Mme Victoria JAHANT (27/5/2024) 
Pour sa carrière de courses

GOKY (2022) Locataire : E&G . LEENDERS (s) Bailleur : Mme A. 
GUIHEUX-BOURGAULT (27/5/2024) Jusqu’au 31 décembre 
2027

GOT FLIGHT (2016) Locataires : M. Christophe RESTOUT, 
M. Yves DERRIEN-MILIN Bailleur : Mme Liliane MONFORT 
(27/5/2024) Pour sa carrière de courses

IOUM ROCHELAIS (2018) Locataire : Mme Jeromine LE 
STANG Bailleur : SCEA SOLANGE ESNOUF (27/5/2024) Pour 
sa carrière de courses

JACOU DE BALME (2019) Locataires : M. Guillaume 
THOMESSE, A. ACKER (s), M. Jean-Luc HENRY, M. Eric 
WISSER, M. Jerome DERRO Bailleurs : M. Jean-Luc HENRY, 
Mme Maud HENRY (27/5/2024) Pour sa carrière de courses

KARMANA ROCHELAISE (2020) Locataire : Mme Jeromine 
LE STANG Bailleur : SCEA SOLANGE ESNOUF (27/5/2024) 
Pour sa carrière de courses

LE GRAND JEU (2021) Locataires : M. Matthieu GIETHLEN, 
T. FOURCY (s) Bailleur : Mme Laure GIETHLEN CADIERGUES 
(27/5/2024) Pour sa carrière de courses

LOVE D’ALLIER (2021) Locataire : B. LEFEVRE (s) Bailleurs : 
M. Hubert LALOI, M. Raymond POIRON (27/5/2024) Pour sa 
carrière de courses

LOVELY DOLLY (2017) Locataire : Mme Jessica PROIETTI 
Bailleur : Mme Charlene HERMELIN (27/5/2024) Pour sa 
carrière de courses

MON FAVORI (2022) Locataire : E&G . LEENDERS (s) Bailleur : 
I.G.E.P. (27/5/2024) Jusqu’au 31 décembre 2027

QING LIBERTY (2021) Locataires : M. Charles-Hubert 
de CHAUDENAY, M. Benjamin de CHAUDENAY, ECURIE 
VITALE, Mme Giada MENATO Bailleur : ECURIE CHAUDENAY 
(27/5/2024) Pour sa carrière de courses

VERSION GAGNANTE (2021) Locataire : ECURIE D’HASPEL 
Bailleur : HARAS D’HASPEL (27/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

ZANDAMAN (2022) Locataires : Mme Charlette CHARTIER, 
EARL DE LA BELLE AUMONE Bailleurs : EARL DE LA BELLE 
AUMONE, Mme Martine KOHAIZA, Mme Sophia KOHAIZA 
(27/5/2024) Pour sa carrière de courses

KECHOUA (2020) Locataires : Mme Maxime-Aurore 
MENARD, Mme Lina SEURIN Bailleurs : HARAS DES 
SABLONNETS, M. Olivier TRIBOIRE (28/5/2024) Pour sa 
carrière de courses

LUNA DE LAFAYETTE (2021) Locataire : Mme Karen BENTLEY 
Bailleur : EARL DE LUSTIERE (28/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

PICCINELLI (2021) Locataires : M. Mickael GUILDOUX, 
M. Edouard DECOSTER Bailleur : M. Edouard DECOSTER 
(28/5/2024) Pour sa carrière de courses

POONAM (2011) Locataires : M. Blaise ALLEAUME, 
Mme Marie-Claude LE STANG Bailleurs : M. Blaise 
ALLEAUME, Mme Adeline CROLAIS (28/5/2024) Pour sa 
carrière de courses

SHAMBLUESPAIX (2015) Locataire : A. LE CLERC (s) 
Bailleur : M. Damien SOUCHET (28/5/2024) Pour sa carrière 
de courses

STRAKO (2020) Locataire : Mme Anastasia WATTEL Bailleur : 
GUY PARIENTE HOLDING (28/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

TURTLE BAY (2022) Locataires : M. Olivier-Thierry 
BERNARD, SOCIETE PASCAL ADDA Bailleurs : M. Olivier-
Thierry BERNARD, FOUESNANT (28/5/2024) Pour sa 
carrière de courses

ABLAZE (2022) Locataires : M. Charly BERTHO, Mme Agathe 
FOUASSIER Bailleurs : M. Charly BERTHO, M. Amaury LE 
NOUEN, M. Stephane SCHORTGEN, Mme Agathe FOUASSIER 
(29/5/2024) Pour sa carrière de courses

GOAL PLACE (2020) Locataire : Mme Lina SEURIN Bailleurs : 
M. Gauthier BOULLAIS, M. Olivier MAURICE (29/5/2024) 
Pour sa carrière de courses

JOLIE CAPUCINE (2019) Locataire : M. Thierry POCHE 
Bailleur : Mme Birgit REGELE (29/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

KEEP AHEAD CLERMON (2020) Locataire : E. GRALL (s) 
Bailleurs : GALLORINI (s), Mme Karin FARRAN, M. Christophe 
BORREL (29/5/2024) Pour sa carrière de courses

KOTKIE DU MOULIN (2020) Locataires : M. Bernard 
ROCHEREAU, M. Gregoire JUILLET, M. Joel JUILLET 
Bailleurs : M. Remi JUVIN, M. Pascal TOUBLANC (29/5/2024) 
Pour sa carrière de courses

LADY MANA (2021) Locataire : M. Guillaume DUROT 
Bailleurs : Mme Isabelle CORBANI, M. Ahmed MOUKNASS 
(29/5/2024) Pour sa carrière de courses

LOVING STAR (2020) Locataire : M. Vincent DUROT 
Bailleurs : Mme Isabelle CORBANI, M. Ahmed MOUKNASS 
(29/5/2024) Pour sa carrière de courses

RUN THE WORLD (2020) Locataires : M. Francis LECLERCQ, 
M. Thierry POCHE, M. Philippe PANNETIER Bailleur : 
M. Philippe PANNETIER (29/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

SPIDER BLACK (2021) Locataire : Mme Barbara MENUET 
Bailleur : SCEA ELEVAGE MENUET (29/5/2024) Pour sa 
carrière de courses

STAR RUN (2020) Locataire : E. GRALL (s) Bailleurs : 
Mme Alexandrine BERGER, M. Gianluca BIETOLINI 
(29/5/2024) Pour sa carrière de courses

MANAHOPE (2020) Locataire : M. Theo RIBO Bailleurs : 
M. Gonzague COTTREAU, Mme Therese COTTREAU 
(30/5/2024) Pour sa carrière de courses
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VOGUE SLIMS (2020) Locataires : M. Vincent NICOLATO, 
D. COTTIN (s) Bailleurs : Mme Philippe COTTIN, M. Vincent 
NICOLATO (30/5/2024) Pour sa carrière de courses

CHAT PITRE (2012) Locataires : M. Gerard GOURANTON, 
M. Yves DUMONT, M. Yvon LAMBRUN Bailleur : M. Jean-
Victor CHAIGNON (31/5/2024) Pour sa carrière de courses

ERAMBO (2014) Locataires : M. Gerard GOURANTON, 
M. Yves DUMONT, M. Yvon LAMBRUN Bailleur : M. Wilfried 
FEVRIER (31/5/2024) Pour sa carrière de courses

GAODIO (2020) Locataires : M. Hubert de WATRIGANT, 
M. Mickael DEVENA, SCEA CARANT Bailleurs : M. Mickael 
DEVENA, SCEA CARANT (31/5/2024) Pour sa carrière de 
courses

HAMILTON DESJY (2019) Locataire : Mme Emilie VARIN 
Bailleurs : Mme Catherine BODIN, Mme Martine BOULLIER, 
M. Jerome ROYER (31/5/2024) Pour sa carrière de courses

ILPENSEATOI (2018) Locataires : M. Tony BOUQUET, 
M. Noam CHEVALIER Bailleur : M. Arnaud CHAILLE-
CHAILLE (31/5/2024) Pour sa carrière de courses

KEPHIR DE BALME (2020) Locataires : M. Xavier HUMBERT, 
A. ACKER (s) Bailleur : M. Jean-Luc HENRY (31/5/2024) Pour 
sa carrière de courses

LITTLE BAIE (2021) Locataires : M. Arnaud MORIN, ECURIE 
DES DUNES Bailleur : Earl BELLOIR (31/5/2024) Pour sa 
carrière de courses

LOUXOR MACALO (2021) Locataires : M. Fabien PETIT, 
A. BOISBRUNET (s) Bailleur : Mme Sylvie BOUCHANVILLE 
(31/5/2024) Pour sa carrière de courses

MINO GALESTE (2022) Locataires : Mme Evelyne POITEVIN, 
M. Hedi GHABRI Bailleur : Mme Evelyne POITEVIN 
(31/5/2024) Pour sa carrière de courses

PIRINO (2021) Locataires : Mme Cecilia DELAROCHE, C. 
LEQUIEN (s), M. Thierry GUINEBAULT Bailleur : Mme Cecilia 
DELAROCHE (31/5/2024)

DISSOLUTIONS D’ASSOCIATIONS
IL EST DES NOTRES (2018) Dirigeant : Mme Laurence 
ROUSSEL Associé : E. GRALL (s) (11/5/2024)

MONT D’ID (2018) Dirigeant : Mme Pascale MIOT Associés : 
M. Francois NICOLLE, Mme Katya GALLARD (11/5/2024)

PADAM (2018) Dirigeant : M. Vincent LE ROY Associé : 
BUTEL & BEAUNEZ (s) (11/5/2024)

SAINT BATH (2019) Dirigeant : HARAS DU MONDANT 
Associés : M. Julien MERIENNE, M. Pierre-Yves MERIENNE, 
M. Pierre LAMY, Mme Nadine SALMON (11/5/2024)

SEVRES SAINLOUIS (2020) Dirigeant : Comte Guillaume de 
SAINT-SEINE Associés : M. Jean-Charles HAIMET, M. Jean-
Pascal LIBERGE (11/5/2024)

ALBA AURELIA (2019) Dirigeant : Mme Sonia DELAROCHE 
Associé : Mme Cecilia DELAROCHE (12/5/2024)

BE MY GIRL (2020) Dirigeant : ECURIE DES ALIGNES 
Associé : M. Esteban METIVIER (12/5/2024)

ILATRAYA (2020) Dirigeant : M. Maxime BIOTTEAU 
Associés : Mme Ingrid PANTALL, M. Eddy DAVID, M. Dimitri 
DUBEROS, M. Etienne OUVRARD, M. Jacques POIROUX 
(12/5/2024)

ISTIYA (2022) Dirigeant : B. MONTZEY (s) Associés : 
M. Thomas CAPDEVILLE, M. Raphael PIOTON (12/5/2024)

KUNGSLAND (2021) Dirigeant : Mme Nathalie COLLIGNON 
Associé : M. Jean-Luc PELLETAN (12/5/2024)

LADY ACE (2020) Dirigeant : ECURIES SERGE STEMPNIAK 
Associés : ECURIE PANDORA RACING, M. Oliver POST, 
ECURIE GALAAD (12/5/2024)

LUCKY WINE (2021) Dirigeant : ECURIE ELAG Associés : 
M. Laurent NOBILE, MERIDIAN INTERNATIONAL SARL, 
ECURIE NININOE (12/5/2024)

AFGHANY (2018) Dirigeant : M. Mickael PINSON Associés : 
M. Mahmoud TABTI, Mme Claudie AUCHE, M. Christophe 
DOLLE (13/5/2024)

AMRA DANCER (2022) Dirigeant : M. Endre ROSJOE 
Associé : D. GUILLEMIN (s) (13/5/2024)

EVERY BERE (2014) Dirigeant : M. Philippe PONSOT 
Associés : Mme Marie-Laure GAUTIER, Mme Sophie POUGET, 
CH. AUBERT (s), M. Stephane DELARUE, M. Claude P 
GAUTIER (13/5/2024)

FRANSLEEN (2015) Dirigeant : M. Loic GLEMIN Associés : 
E&G . LEENDERS (s), M. Benjamin GLEMIN (13/5/2024)

GARCILASO IRE (2021) Dirigeant : M. Louis-Armand JOLLY 
Associé : FREE MAN RACING (13/5/2024)

JANGO D’AIRY (2019) Dirigeant : M. David MAUGHAN 
Associés : H. MERIENNE (s), SCEA DE LA VALLEE DE L’ORNE, 
M. James FINCH, M. Samuel SUTTON, Mme Laura GOMEZ 
MIGUEL (13/5/2024)

MONEY MONEY (2020) Dirigeant : DENALIE RACING SC 
Associé : M. Daniel PAULOU (13/5/2024)

NUMERUS BORGET (2018) Dirigeant : M. J.N. TEMAM 
Associés : Mme Beatrice NICCO, M. Davide SATALIA 
(13/5/2024)

PURPLE MOOD (2021) Dirigeant : M. Ahmed MOUKNASS 
Associés : ECURIE PANDORA RACING, Mme Isabelle 
CORBANI (13/5/2024)

QUARTZ ROSE (2020) Dirigeant : M. Eduardo FIERRO 
Associé : Mme Gilles FORIEN (13/5/2024)

SHACHO (2021) Dirigeant : M. Patrick BARBE Associé : 
M. Mikel DELZANGLES (13/5/2024)

TRUST IN CLEM (2019) Dirigeant : M. Geoffroy DAMOUR 
Associés : M. Stephane GILIBERT, M. Antoine GILIBERT 
(13/5/2024)

BAZOQUES (2018) Dirigeant : Mme Charlotte ARNAUD 
Associés : M. Jean-Michel BRIZON, M. Patrick LOZANO, 
M. Bernard MOISSONNIER (14/5/2024)

DA VINCI (2021) Dirigeant : Mme Christiane VOLKMER 
Associé : HARAS DE TRELI (14/5/2024)

HOMBRE (2017) Dirigeant : M. Olivier TRINQUET Associé : 
M. Pascal VANNEREUX (14/5/2024)

JOWAHIR (2021) Dirigeant : M. Jerry HORAN Associé : 
M. Alexandre LARTIGAU (14/5/2024)

KHALIFA D’AUBRELLE (2020) Dirigeant : M. Frederic 
BOISTIER Associé : A. BOISBRUNET (s) (14/5/2024)

PERLE DE VEGUY (2016) Dirigeant : M. Olivier COUFFON 
Associés : Mme Nathalie LEFEVRE, M. Guy MARTINEAU 
(14/5/2024)

PRESSBURG USA (2017) Dirigeant : ECURIE MME 
MARYVONNE GILLES Associé : M. Armand LEFEUVRE 
(14/5/2024)

SESTO ELEMENTO (2021) Dirigeant : Mme Stephanie 
CASTANHEIRA Associé : ECURIE HANNAH (14/5/2024)

MERRI (2019) Dirigeant : M. P. DOUBERCHTEIN-GRIGORIEFF 
Associé : M. Guillaume HEURTAULT (15/5/2024)

SAVAGE CHAMPCOURT (2015) Dirigeant : M. Claude 
FOUCHET Associé : M. Thierry POCHE (15/5/2024)

SINIAN ENKI (2019) Dirigeant : M. Emile THEBAULT Associé : 
D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) (15/5/2024)

ACHKI (2015) Dirigeant : M. Francois GREGOIRE Associé : 
M. Vincent RICHARD (16/5/2024)

AUTHOBELLO (2020) Dirigeant : ECURIE HUB DE 
MONTMIRAIL Associé : ECURIE MADAME LYNNE 
MACLENNAN (16/5/2024)
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BETTER TOMORROW IRE (2021) Dirigeant : M. Craig 
BERNICK Associé : HARAS D’ETREHAM (16/5/2024)

OBEQUITO (2021) Dirigeant : EURL ECURIE DES JOUIS 
Associé : Mme Karine LEFEBVRE (16/5/2024)

OCCANTO (2022) Dirigeant : EURL ECURIE DES JOUIS 
Associé : Mme Karine LEFEBVRE (16/5/2024)

SAY CHAMPCOURT (2020) Dirigeant : M. Claude FOUCHET 
Associé : Mme Elisabeth BAZIRE (16/5/2024)

SOROWEN (2021) Dirigeant : M. Franck FIQUET Associé : 
M. Jean-Pascal RICOCE (16/5/2024)

IMAGINE CHOP (2020) Dirigeant : M. Alain CHOPARD 
Associé : M. Olivier de MONTZEY (17/5/2024)

L’AS DE COEUR (2019) Dirigeant : M. Michel-Andre BILLARD 
Associés : D. COTTIN (s), M. Matthieu GRIMAUD, M. David 
LUMET (17/5/2024)

LIBRE JOSH (2019) Dirigeant : Mme Jean-Louis GIRAL 
Associés : M. Davy BONILLA, N. PERRET (s) (17/5/2024)

SAGAMARTRE (2019) Dirigeant : Mme Jean-Louis GIRAL 
Associé : Mme Cristel MARTINA (17/5/2024)

ALTTAYIR (2021) Dirigeant : Mme Esthel CHOMARD Associé : 
Mme Jean-Francois BERNARD (18/5/2024)

FOU DU BRESIL (2015) Dirigeant : ECURIES DIANE GONTIER 
Associé : M. Gerard LEQUEUX (18/5/2024)

TIBERIANA (2022) Dirigeant : Mme Delphine GARCIA-
DUBOIS Associés : M. Olivier AUNEAU, M. Jean Charles 
BLATZ, Mme Anne-Marie LEFIERDEBRAS (18/5/2024)

CIRANIX (2012) Dirigeant : M. Sebastien JOUIN Associé : 
M. Julien JOUIN (19/5/2024)

KEEP AHEAD CLERMON (2020) Dirigeant : M. Christophe 
BORREL Associés : JP. GALLORINI (s), Mme Karin FARRAN 
(19/5/2024)

LIVERPOOL PARK (2020) Dirigeant : ECURIE TEAM SPIRIT 
Associés : M. Franck CHAMPION, M. Jacques DETRE, 
M. Patrice DETRE (19/5/2024)

LOIE BELLE (2018) Dirigeant : Mme Jean GUICHARD 
Associés : M. Eddy BERTIN, M. William BOUKIR, M. Alain 
MOREAU CONAN (19/5/2024)

POULFOS (2014) Dirigeant : Mme Valerie RIVES Associés : 
Mme Nathalie VIEL, M. Guillaume VIEL (19/5/2024)

STAR RUN (2020) Dirigeant : Mme Alexandrine BERGER 
Associé : M. Gianluca BIETOLINI (19/5/2024)

WRONG COLOUR (2020) Dirigeant : M. Pierre CHERQUI 
Associés : M. Remi CHEDAL ANGLAY, Mme Christine 
NICOLAS ESCLAPEZ, M. Olivier DUCASS (19/5/2024)

ADWAN GB (2020) Dirigeant : M. Gerard GRUSON Associé : 
M. Nicolas CAULLERY (20/5/2024)

AQUILON (2020) Dirigeant : ECURIE DE PRADEL Associés : 
ECURIE LA VALLEE MARTIGNY EARL, M. Yvan LACHAUD 
(20/5/2024)

CAPTAIN SPEAKING (2015) Dirigeant : M. Thomas Antony 
RINGER Associé : M. Nicholas Paul LITTMODEN (20/5/2024)

D’ABSOLU (2018) Dirigeant : M. Aime-Bernard PELLERIN 
Associés : Mme Florence PELLERIN, Mme Philippine 
PELLERIN (20/5/2024)

EL ROY (2019) Dirigeant : M. Oscar GONZALEZ LOZANO 
Associés : ARGELLA RACING, GEMINI STUD (20/5/2024)

GUINESS D’VIALETTES (2017) Dirigeant : M. Jean-Pierre 
RAYNAL Associé : Mme Jean-Francois BERNARD (20/5/2024)

HISO (2017) Dirigeant : Mme Bernard LE GENTIL Associé : 
PALMYR RACING (20/5/2024)

HONNEUR D’ESTRUVAL (2017) Dirigeant : Mme Bernard LE 
GENTIL Associé : PALMYR RACING (20/5/2024)

IMPERIL (2016) Dirigeant : M. Gerald CHESNEAU Associés : 
Mme Emma LITTMODEN, M. Nicholas Paul LITTMODEN 
(20/5/2024)

KING OF MEADOWS (2020) Dirigeant : M. Christian FAURE 
Associés : M. Richard CHOTARD, M. Serge MAYAN, M. Henry 
SALEMME (20/5/2024)

L’ETOILE DE FRANCE (2021) Dirigeant : SAS RACING D 
Associé : M. Olivier de SEYSSEL (20/5/2024)

MAJOR OAK (2020) Dirigeant : ECURIE LOUIS D’AUR 
Associés : L. GADBIN (s), SALABI RACING, M. Guy 
BENACHOUR (20/5/2024)

MILLTOP (2016) Dirigeant : M. Hubert GORECKI Associés : 
M. Jean-Louis BERTIN, M. Eddy BERTIN, M. PY. BRAC DE LA 
PERRIERE (20/5/2024)

MINOTAUROS (2017) Dirigeant : M. Alexandre LE MEUR 
Associés : M. Fabrice ETIENNE, M. Stephane GOUVAZE 
(20/5/2024)

MY DESERT QUEEN IRE (2021) Dirigeant : M. Julien 
CAULLERY Associé : M. Nicolas CAULLERY (20/5/2024)

NED (2018) Dirigeant : Mme Julie HENDERSON Associés : C. 
LEFEBVRE (s), M. David HENDERSON (20/5/2024)

OUTLAW PETE (2018) Dirigeant : M. Franck RAOUL Associé : 
ED. MONFORT (s) (20/5/2024)

SNOW GHOST (2021) Dirigeant : M. Mathieu ANDRIA 
Associés : M. Robert AUBAUD, Mme Samantha AMAR, 
M. Oussama CHITEOUI, DENALIE RACING SC, M. Thierry 
MARECHAL (20/5/2024)

THE FOOTMAN (2019) Dirigeant : Mme Caroline AUVRAY 
Associés : M. Cedric GUEUDE, M. Ludovic LAULETTA 
(20/5/2024)

UN C’EST VRAI (2019) Dirigeant : M. Malick DROUECHE 
Associé : BUTEL & BEAUNEZ (s) (20/5/2024)

VALDOUST DU NINIAN (2021) Dirigeant : M. Fabrice 
ETIENNE Associé : M. Stephane GOUVAZE (20/5/2024)

VAROKI (2016) Dirigeant : M. Jean-Luc RAYMOND Associés : 
O. TRIGODET (s), Mme Danielle HARDY, M. David MORISSON 
(20/5/2024)

HARMONY RODINO (2017) Dirigeant : M. Thierry LE TENO 
Associé : M. Jerome ZULIANI (21/5/2024)

INTELLECT (2021) Dirigeant : Mme Sophie DEVIN Associés : 
HF. DEVIN (s), Mme Henri DEVIN (21/5/2024)

NOSFERATU (2020) Dirigeant : M. Anthony GOURAMA 
Associés : PALMYR RACING, M. Franck CHAMPION, 
M. Guillaume GENESTE (21/5/2024)

THIENE IRE (2021) Dirigeant : A&G . BOTTI (s) Associé : 
M. Giampietro BROTTO (21/5/2024)

VALOUR IRE (2018) Dirigeant : M. Franck RAOUL Associés : 
M. Maxime MONFORT, ED. MONFORT (s), Mme Julie 
GUILLAUME (21/5/2024)

ASCOT ANGEL (2014) Dirigeant : TAKE FIVE SAS Associé : 
Mme Jane SOUBAGNE (22/5/2024)

ATLANTIC WAYS IRE (2021) Dirigeant : AL SHAQAB RACING 
Associé : M. Solomon KUMIN (22/5/2024)

BLACK GIRL PELEM (2020) Dirigeant : M. Joel JUILLET 
Associés : W. MENUET (s), M. Gregoire JUILLET (22/5/2024)

HOOTTON (2017) Dirigeant : LEGEND RACING CLUB 
Associé : ECURIE ROGIER (22/5/2024)

JEALOUS SKY (2022) Dirigeant : Mme Rebecca HILLEN 
Associé : Mme Pamela COCKERILL (22/5/2024)

LE JUSTICIER (2021) Dirigeant : M. John BELL Associé : 
Mme Irene OGUS (22/5/2024)

LEYLA CHOPE (2021) Dirigeant : Mme Amina CHOPARD 
Associé : M. Jess PARIZE (22/5/2024)
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SIXUNION (2019) Dirigeant : Mme Agathe FOUASSIER 
Associés : Mme Manon CANABATE, Mme Romane CANABATE, 
Mme Audrey DAVID, Mme Flore DENIS, Mme Marianne 
TSCHIRREN (22/5/2024)

CASTING A SPELL IRE (2022) Dirigeant : Mme Amy MARNANE 
Associé : Mme Olivia MARNANE (23/5/2024)

CONTESTABLE (2019) Dirigeant : M. Francois COUDERT 
Associés : M. Gerard BEN LASSIN, M. Jean-Pierre DJIAN, 
M. Philippe GOUTMANN, M. ROLLAND (s) (23/5/2024)

DA VINCI (2021) Dirigeant : ECURIE MICHAEL RIZIERI 
Associés : M. Philippe Georges DUMAS, M. Yannick FOUIN, 
M. Philippe PONSOT (23/5/2024)

JEALOUS SKY (2022) Dirigeant : TAKE FIVE SAS Associé : 
M. Andre LADEVEZE (23/5/2024)

L’AMIRAL (2020) Dirigeant : M. Jean-Pierre DJIAN 
Associés : M. Gerard BEN LASSIN, M. Philippe GOUTMANN, 
M. ROLLAND (s) (23/5/2024)

PLEASEMAN (2020) Dirigeant : M. Oliver POST Associés : 
ROD . COLLET (s), ECURIE PANDORA RACING, ECURIE 
GALAAD (23/5/2024)

VERTISMANN (2018) Dirigeant : M. Yves LEROYER Associé : 
M. Thierry POCHE (23/5/2024)

ADORATA (2017) Dirigeant : Mme Cecile POUPARD Associés : 
S. GOUYETTE (s), M. Alain GLAZIOU (24/5/2024)

BONNATELLA (2018) Dirigeant : M. A. AL-ATTIYAH Associé : 
AGV KARWIN STUD (24/5/2024)

TREVI IRE (2022) Dirigeant : M. Giuseppe SATALIA Associé : 
M. Davide SATALIA (24/5/2024)

AND WE DANCED (2019) Dirigeant : Mme Valerie BOSSERT 
Associés : Mme Sonia DELAROCHE, M. Jeremie BOSSERT 
(25/5/2024)

CHACHA TOUILLE (2019) Dirigeant : M. Joffray WINDRIF 
Associé : M. David WINDRIF (25/5/2024)

ROMANTIC SCENE (2020) Dirigeant : SAS RACING D 
Associés : M. Thibaut MONTJEAN, EQUOS RACING 
INTERNATIONAL (25/5/2024)

INTEMPORELLE (2020) Dirigeant : ECURIE FORET JAUNE 
Associé : JPH RACING (26/5/2024)

LADY MANA (2021) Dirigeant : M. Ahmed MOUKNASS 
Associé : Mme Isabelle CORBANI (26/5/2024)

LE QUEEN (2019) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON 
Associé : M. Jean MARKARIAN (26/5/2024)

LOVING STAR (2020) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI 
Associé : M. Ahmed MOUKNASS (26/5/2024)

PRINCE OF CLOUDS (2021) Dirigeant : Mme Isabelle 
CORBANI Associés : ECURIE PANDORA RACING, M. Ahmed 
MOUKNASS (26/5/2024)

PUERTO MADERO (2019) Dirigeant : C&Y . LERNER (s) 
Associé : M. Marc LEONETTI (26/5/2024)

THE WORKAHOLIC (2021) Dirigeant : ECURIE GABEUR 
Associé : PALMYR RACING (26/5/2024)

JALISMANIC (2019) Dirigeant : HORSEMOOD Associé : 
M. Julien PHELIPPON (27/5/2024)

PASTEL DE NATA (2015) Dirigeant : M. Claude Olivier 
CORRAL Associé : Mme Anne-Laure GUILDOUX (27/5/2024)

SOLTAN GATSBY (2022) Dirigeant : FAL STUD SAS Associés : 
M. Michel DARDENNE, Scea HARAS DE GRATTE PANCHE, 
ECURIE JEAN-LUC MEDINA STUD, L. GADBIN (s), M. Samy 
TORGEMAN (27/5/2024)

THE GREY LADY (2018) Dirigeant : M. Jean-Michel BAZIRE 
Associé : L. BAUDRON (s) (27/5/2024)

VIANETA (2021) Dirigeant : M. Zied BEN M’RAD Associés : 
Scea HARAS DE GRATTE PANCHE, M. Michel DARDENNE, 
M. Samy TORGEMAN, M. Bernard ASSOUS, ECURIE JEAN-
LUC MEDINA STUD (27/5/2024)

ASSOMPTION IRE (2021) Dirigeant : ECURIE ZINGARO 
Associé : P. BARY (s) (28/5/2024)

AZOV (2018) Dirigeant : M. Viktor TYMOSHENKO Associés : 
F. VERMEULEN (s), M. Andriy MILOVANOV (28/5/2024)

IVANOWITCH (2020) Dirigeant : Sarl ECURIE J.L. TEPPER 
Associé : ECURIE DREAM HORSE (28/5/2024)

LARCIN (2021) Dirigeant : ROD . COLLET (s) Associé : 
M. Xavier MOYER (28/5/2024)

POLARKLY (2020) Dirigeant : ECURIE DENISE Associés : 
Mme Brigitte BOUREZ, ECURIE FUNZO RACING, Mme Carole 
ARTU (28/5/2024)

POURQUOI PAS SOLO (2020) Dirigeant : Mme Samantha 
AMAR Associés : Mme Philippe COTTIN, ECURIE THOMAS 
SIVADIER, RACING STARS (28/5/2024)

SARIMARES (2021) Dirigeant : ECURIE NOEL FORGEARD 
Associé : Eirl Myriam BOLLACK-BADEL (28/5/2024)

VERT GALAND (2020) Dirigeant : ECURIE JAB Associés : 
M. Loic GLEMIN, Mme Lina SEURIN (28/5/2024)

CAVALIERE BLEUE (2019) Dirigeant : Mme Lisa QUINTON 
Associés : ECURIE DES DUNES, P. QUINTON (s), M. Frederic 
RAULT (29/5/2024)

ENJOY (2021) Dirigeant : ECURIE GABEUR Associé : PALMYR 
RACING (29/5/2024)

LADYBOROUGH (2019) Dirigeant : M. Anthony 
GABRYSZEWSKI Associé : Mme Brigitte RE-SCANDELLA 
(29/5/2024)

MAELEK (2018) Dirigeant : HARAS DU BOSQUET Associé : 
M. Eric LABORDE (29/5/2024)

PIANO BAR (2021) Dirigeant : ECURIE OLIVIER PIRAUD 
Associés : M. Roger-Yves SIMON, M. Paul de CHEVIGNY, 
M. Alain CLAVIER, Mme Valerie SIMON (29/5/2024)

PIERRE LE GRAND GB (2019) Dirigeant : M. Jean 
MARKARIAN Associé : M. Bernard GIRAUDON (29/5/2024)

STAR SOLA (2022) Dirigeant : ECURIES PUGLIA Associés : 
M. Abdelhafidh DRIDI, ECURIES JACQUES PIASCO 
(29/5/2024)

TRUE ROMANCE (2015) Dirigeant : ECURIE ROGIER 
Associés : S. NIGGE (s), Mme Marie-Therese PATENOTTE 
(29/5/2024)

ANOTHER WORLD (2020) Dirigeant : Mme Amandine 
BAUDRON Associé : HERALD BLOODSTOCK LTD (30/5/2024)

BATHYSCAPHE (2018) Dirigeant : Mme Francois de 
BEAUREGARD Associé : D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) 
(30/5/2024)

BREIZH WOOD (2020) Dirigeant : M. Guy TROSSET Associé : 
M. Christophe ESCUDER (30/5/2024)

GAODIO (2020) Dirigeant : M. Bruno CLEMENTE Associés : 
M. Mickael DEVENA, SCEA CARANT (30/5/2024)

PATZESTEVE (2020) Dirigeant : M. Guy TROSSET Associés : 
M. Stephane LONGUBARDO, M. Nunzio RICIGNUOLO, 
M. Boualem MEKKI (30/5/2024)

SHAHZADI (2021) Dirigeant : PS TEAM Associé : 
M. Alexandre FRACAS (30/5/2024)

THE GETAWAY (2020) Dirigeant : PS TEAM Associé : 
M. Alexandre FRACAS (30/5/2024)

TI MITLAA (2022) Dirigeant : Mme Victoire VIOLANES 
Associé : Mme Luana DUPELIN LALUNG (30/5/2024)

CAP FAREWELL (2019) Dirigeant : ECURIE MELANIE 
Associé : JM. LEFEBVRE (s) (31/5/2024)

DENIA IRE (2018) Dirigeant : M. Maurice Alexis LETCHIMY 
Associés : FRANKLIN FINANCE S.A., P. MONFORT (s) 
(31/5/2024)

ECLATANT (2019) Dirigeant : M. Francois AUDOIN Associé : 
E&G . LEENDERS (s) (31/5/2024)
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ESPOIR DU POTIER (2020) Dirigeant : Mme Geraldine 
DELRUE Associé : J. BOISNARD (s) (31/5/2024)

GOLDINO BELLO (2016) Dirigeant : ECURIES PUGLIA 
Associés : ECURIE CH-A MARY, M. Gianni CAGGIULA 
(31/5/2024)

MADIMA (2019) Dirigeant : M. J.M. AUBRY-DUMAND 
Associé : M. Carol GARMOND (31/5/2024)

O SOLE MIO (2022) Dirigeant : SARL GROUPE KR Associés : 
Mme Michele SOGORB, M. Philippe SOGORB (31/5/2024)

SPEEDY SONG (2019) Dirigeant : M. Xavier BOLLART 
Associés : M. Xavier SOILLEUX, ECURIE DES DUNES, P. 
QUINTON (s) (31/5/2024)

RÉSILIATIONS DE LOCATIONS
KIRWANAKO CHANAY (2020) Locataire : Mme Sindy 
MARSCH Bailleur : M. Fabrice RICHE (11/5/2024)

KISS MISS (2020) Locataire : Mme Sindy MARSCH Bailleur : 
M. Michel CONTIGNON (11/5/2024)

PICNIC (2017) Locataire : M. Thierry POCHE Bailleurs : 
M. Alain GRANGERE, Mme Aurelie GRANGERE (11/5/2024)

WACHTBERG (2019) Locataire : Mme Karen BENTLEY 
Bailleur : M. Laurent BAUDRY (11/5/2024)

XAMAKA (2009) Locataire : M. Xavier LE STANG Bailleur : 
Mme Anelly LE TOUX (11/5/2024)

HALAZZI (2016) Locataire : M. Alexandre DUBREUIL 
Bailleur : M. Alain PINOT (12/5/2024)

HOURRA DES OBEAUX (2019) Locataires : M. Alain 
PHILIPPOT, Mme Sindy MARSCH Bailleur : Mme Nicolas 
DEVILDER (12/5/2024)

JALISCA DU GIVRE (2019) Locataires : M. Philippe BRECHET, 
M. Raphael MARCEL Bailleurs : ECURIE D’OUTREMER, 
M. Jean-Jacques LESOUEF (12/5/2024)

L’HEURE DU CRIME (2016) Locataire : Mme Sylviane 
MESTRIES Bailleur : Mme Karine PERREAU (12/5/2024)

LARO DE LIAF (2016) Locataires : M. Geoffrey DUMONT, 
M. Gerard LARGEAU Bailleur : M. Gerard LARGEAU 
(12/5/2024)

LATCHOUPIE (2021) Locataire : Y. FOUIN (s) Bailleur : 
M. Yannick FOUIN (12/5/2024)

MAGIC LEG’S (2016) Locataires : M. Alain PHILIPPOT, 
Mme Sindy MARSCH Bailleur : Mme Philippe MORRUZZI 
(12/5/2024)

PABAN ROYAL (2020) Locataires : M. Alain d’ ARGENTRE, JP. 
DAIREAUX (s) Bailleur : ECURIE BIRABEN (12/5/2024)

ANOTHER BEAT GER (2011) Locataire : Mme Lina SEURIN 
Bailleur : M. Pierre GALISSON (13/5/2024)

BEST ROCKMAN (2018) Locataire : M. Alexandre FRACAS 
Bailleur : CHEVOTEL RACING (13/5/2024)

BUCK’STAR (2020) Locataire : M. Carmelo MACELI Bailleur : 
TENUTA DEI PRINCIPI (13/5/2024)

ELEGANTE DU DESERT (2020) Locataire : Mme Lina SEURIN 
Bailleur : M. Mehdi DAHDOUH (13/5/2024)

FOU DU BRESIL (2015) Locataire : Y. FOUIN (s) Bailleur : 
M. Yannick FOUIN (13/5/2024)

GABARADELABARRIERE (2019) Locataire : Mme Lina SEURIN 
Bailleur : Mme Joselita DUCHENE (13/5/2024)

GIRL D’AMOUR (2016) Locataire : Mme Lina SEURIN 
Bailleurs : M. Jean-Paul BOUGUIER, Mme Myriam BOUGUIER 
(13/5/2024)

GLORIA DU MORVAN (2016) Locataires : M. Christophe 
MASLE, E. GRALL (s) Bailleur : M. Christophe MASLE 
(13/5/2024)

HAMILTON DESJY (2019) Locataire : Mme Isabelle 
GALLORINI Bailleurs : Mme Catherine BODIN, Mme Martine 
BOULLIER, M. Jerome ROYER (13/5/2024)

HARMIX (2016) Locataires : M. Alain d’ ARGENTRE, 
M. Philippe MORIN, JP. DAIREAUX (s) Bailleur : M. Philippe 
MORIN (13/5/2024)

HELLO SUN (2017) Locataire : M. Roland FOUCHER 
Bailleurs : M. Gilles FOUCHER, M. Patrice FOUCHER 
(13/5/2024)

HERA DE L AUNAY (2017) Locataire : Mme Lina SEURIN 
Bailleur : M. Pascal REAUTE (13/5/2024)

HERIA DE GRUGY (2017) Locataires : Mme Lina SEURIN, 
M. Jacky BEAUMARD, M. Thierry PIOU, M. Nicolas JEGU 
Bailleurs : ECURIE LA GRUGERIE, M. Jean-Paul JEGU 
(13/5/2024)

HIBISCUS ROSE (2019) Locataires : RPG BLOODSTOCK, A&G 
. BOTTI (s), ECURIE JEFFROY Bailleurs : RPG BLOODSTOCK, 
BOTTI (s), S.C.E.A. DES PRAIRIES (13/5/2024)

HONEY DU LEMO (2017) Locataire : Mme Lina SEURIN 
Bailleur : M. Pierre GALISSON (13/5/2024)

INKAYA (2018) Locataire : Mme Lina SEURIN Bailleur : 
M. Olivier TRIBOIRE (13/5/2024)

JAIME LE LIVET (2019) Locataire : Mme Lina SEURIN Bailleurs : 
Mme Deborah CHERRUAULT, ELEVAGE DU LIVET (13/5/2024)

JIFI DE MOUTIERS (2019) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : 
Mme Chantal ROUSSEAU (13/5/2024)

JUMPER JANEIRO (2019) Locataire : Mme Lina SEURIN 
Bailleurs : Mme Julie HENDERSON, M. Olivier GAUTIER, 
M. Jean-Louis REGEREAU (13/5/2024)

KASADEPAPEL (2020) Locataires : Lord DARESBURY, 
ECURIE MADAME JACQUES CYPRES, M. Nicolas CYPRES 
Bailleurs : Lord DARESBURY, M. Jacques CYPRES, 
M. Nicolas CYPRES (13/5/2024)

KISSME DE LA BRUNIE (2020) Locataires : Mme Isabelle 
GIBAUD, EARL JUMP’PERFORM, M. Michel NIVET, M. Martin 
AIDANS, M. Laurent DESSAUD Bailleur : M. Jacques 
CROUZILLAC (13/5/2024)

NEVIS DE CANDALE (2020) Locataire : M. Endre ROSJOE 
Bailleurs : M. Yan de KERSABIEC, M. Gael SIOC’HAN DE 
KERSABIEC (13/5/2024)

XZENA (2020) Locataire : Mme Lina SEURIN Bailleur : 
M. Olivier TRIBOIRE (13/5/2024)

ERWAN DE L’ORME (2020) Locataire : M. Said JEDDARI 
Bailleurs : M. Jean-Charles HAIMET, M. Alain-Francois 
PETER (14/5/2024)

IMPERIAL CROSS (2018) Locataires : M. Guillaume 
BOURNEUF, W. MENUET (s) Bailleurs : SCEA ELEVAGE 
MENUET, M. Guillaume BOURNEUF (14/5/2024)

IMPOSEUR DETE (2018) Locataire : J. PLANQUE (s) Bailleur : 
M. Daniel TOUBLANC (14/5/2024)

INFINIE DE L’ORME (2020) Locataires : AS&D. ALLARD (s), 
BUTEL & BEAUNEZ (s) Bailleur : M. Jean-Charles HAIMET 
(14/5/2024)

JELENA ROSE (2019) Locataires : M. Gilles GOEFFIC, 
M. Esteban METIVIER, Mme Christine GOHIER Bailleur : 
M. Charles CHEVREUX (14/5/2024)

KIKASOIF (2020) Locataire : M. Esteban METIVIER Bailleur : 
M. Philippe METIVIER (14/5/2024)

SAHANA (2017) Locataire : Suc. Daniel LASSAUSSAYE 
Bailleur : Earl HARAS DE NONANT LE PIN (14/5/2024)

ART MYTHIQUE IRE (2020) Locataire : TIM . DONWORTH (s) 
Bailleur : M. Bruce WILSON (15/5/2024)

DANSEUSE CELEBRE (2020) Locataires : M. Julien 
CAULLERY, M. Nicolas CAULLERY Bailleur : M. Tao 
KEREFOFF (15/5/2024)
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EL GAVILAN (2021) Locataires : Mme Sonia HADJ M’HAMED, 
M. Emmanuel DIBATISTA, N. GEORGE & A. ZETTERHOLM (s) 
Bailleurs : M. Emmanuel DIBATISTA, ECURIE DE ROEBECK 
(15/5/2024)

FOU DU BRESIL (2015) Locataire : M. Yannick GONTIER 
Bailleurs : M. Gerard LEQUEUX, ECURIES DIANE GONTIER 
(15/5/2024)

JOE DES GENIEVRES (2019) Locataires : Y. FOUIN (s), 
Mme Colette SERRE Bailleur : Mme Colette SERRE (15/5/2024)

JOLIE MOIRETTE (2019) Locataires : M. Pierre GOUABAU, E. 
LERAY (s) Bailleur : M. Eric LERAY (15/5/2024)

MI BONITO (2019) Locataire : M. Guy LE GLAND Bailleur : 
M. Norbert LEENDERS (15/5/2024)

MYSTIC (2019) Locataires : M. Alain CLAVIER, M. Paul de 
CHEVIGNY, M. Roger-Yves SIMON, ECURIE OLIVIER PIRAUD 
Bailleur : M. Alain CLAVIER (15/5/2024)

RIVER D’AINAY (2020) Locataires : M. Xavier GUEROT, 
M. Eddy BERTIN Bailleur : EARL ELEVAGE D’AINAY 
(15/5/2024)

GOWAY (2021) Locataires : ECURIE FRIEDRIDER, GUY 
PARIENTE HOLDING Bailleurs : ECURIE FRIEDRIDER, GUY 
PARIENTE HOLDING (16/5/2024)

HEY CHARLIE (2020) Locataires : M. Eddy BERTIN, M. Jean-
Louis BERTIN Bailleur : Mme Laure JOUNEL (16/5/2024)

JODHPURS (2019) Locataire : P&C . PELTIER (s) Bailleur : 
SCEA D’ARMAILLE (16/5/2024)

KAYSON (2021) Locataire : M. Athanasios DIMITROPOULOS 
Bailleur : M. Rashit SHAYKHUTDINOV (16/5/2024)

KINDY BERE (2020) Locataire : Mme Agathe FOUASSIER 
Bailleurs : HARAS DE LA HAIE NEUVE, SAS REGNIER 
(16/5/2024)

KING THOU LEZ (2020) Locataire : P&C . PELTIER (s) 
Bailleurs : M. Jean-Jacques BILLOUX, M. Laurent BILLOUX 
(16/5/2024)

KINGORI USA (2019) Locataire : M. Alexandre DE 
LANFRANCHI Bailleur : GOUSSERIE RACING (16/5/2024)

CIMONT (2019) Locataires : Mme Doina CHAUSSONNIERE, 
D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) Bailleur : HARAS DE LA 
FAISANDERIE (18/5/2024)

HARESCA DU TABERT (2017) Locataires : MUSTANG SARL, 
ECURIE DELAUNAY Bailleurs : Mme Martine GIRARD, M. Alain 
PAJOT (19/5/2024)

IMAGE DE ROCHAUDE (2018) Locataire : M. Cedric BIDON 
Bailleur : M. Marc GILBERT (19/5/2024)

JACEE BERE (2019) Locataire : Mme Deborah WUNDERLICH 
Bailleur : SAS REGNIER (19/5/2024)

SORENTA DE LA MARE (2018) Locataire : M. Sebastien 
JOUIN Bailleurs : EARL PICHON P-V, M. Hubert PICHON 
(19/5/2024)

ACT OF LOVE (2018) Locataire : ECURIE VICTORIA DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (20/5/2024)

APASH (2020) Locataires : M. Fabrice ETIENNE, 
M. Stephane GOUVAZE Bailleur : M. Fabrice ETIENNE 
(20/5/2024)

BARTABELLO (2018) Locataire : M. Thierry POCHE Bailleurs : 
Mme Genevieve NEVEUX, M. Christophe POURTEAU 
(20/5/2024)

DERAZHNYA (2019) Locataires : EARL DE LA VALLEE, Y. 
FOUIN (s), Mme Delphine BENARD, Mme Sylvie LANGLOIS, 
M. Baptiste LANGLOIS Bailleur : EARL DE LA VALLEE 
(20/5/2024)

HOOKER PRINCE (2019) Locataire : M. Christophe 
RESTOUT Bailleur : ECURIE TLV (20/5/2024)

KARBAU (2020) Locataires : M. Dominique CLAYEUX, E. 
CLAYEUX (s), M. Thomas CLAYEUX Bailleurs : M. Emmanuel 
CLAYEUX, M. Dominique CLAYEUX, M. Thomas CLAYEUX 
(20/5/2024)

NAVIDAD (2017) Locataires : M. Fabrice ETIENNE, 
M. Stephane GOUVAZE Bailleur : M. Fabrice ETIENNE 
(20/5/2024)

NOTHEKING (2020) Locataires : M. Guillaume LE CAM, B. 
LEFEVRE (s) Bailleur : Mme Anelly LE TOUX (20/5/2024)

SANGHO DU MATHAN (2018) Locataires : ECURIE DU 
MATHAN, M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE Bailleur : M. Jean-
Marie BARADEAU (20/5/2024)

STONY STREAM IRE (2014) Locataires : M. David LE GUEVEL, 
CH. HERPIN (s) Bailleurs : M. Philippe HERPIN, Mme Elodie 
HERPIN (20/5/2024)

VALYRIAN STEEL IRE (2017) Locataire : M. Bernard 
GIRAUDON Bailleur : VERMEULEN (s) (20/5/2024)

FIRST YANA (2016) Locataire : B. AUDOUIN (s) Bailleurs : 
AUDOUIN (s), M. Claude LE LAY, Mme Coline MORICE 
(21/5/2024)

INTREPIDE DE THAIX (2018) Locataires : SOC. BOURGNEUF, 
GAB . LEENDERS (s) Bailleur : M. Michel BOURGNEUF 
(21/5/2024)

KAP RAISE (2020) Locataires : ELEVAGE DES VALLONS, 
M. Ian KELLITT, P&C . PELTIER (s) Bailleur : ELEVAGE DES 
VALLONS (21/5/2024)

LECOSTO (2021) Locataires : M. David LUMET, PALMYR 
RACING, M. Benoit DALIBON Bailleur : M. Francois BONNOT 
(21/5/2024)

MALONA DE TRIOMPHE (2020) Locataire : M. Philippe 
BIGOT Bailleurs : M. Gilles LUSSON, M. Eric MEUNIER 
(21/5/2024)

SILIANA (2018) Locataires : M. Patrick FELLOUS, M. Etienne 
d’ ANDIGNE, M. Alain GIAOUI Bailleurs : ECURIE PATRICK 
BOITEAU, M. Patrick FELLOUS, M. Alain GIAOUI (21/5/2024)

ZEFIRA DES PICTONS (2018) Locataires : Mme Henri 
DRUGEON, Scea MARAIS DES PICTONS Bailleur : Scea 
MARAIS DES PICTONS (21/5/2024)

BOULE DE FLIPPER (2016) Locataires : M. Xavier HUMBERT, 
A. ACKER (s), M. Guillaume THOMESSE, M. Eric WISSER 
Bailleur : M. Gilles HOUILLON (22/5/2024)

JACOU DE BALME (2019) Locataires : M. Xavier HUMBERT, 
A. ACKER (s), M. Jean-Luc HENRY, M. Guillaume THOMESSE, 
M. Jerome DERRO Bailleurs : M. Jean-Luc HENRY, Mme Maud 
HENRY (22/5/2024)

ROCCHETTA (2021) Locataires : M. Joel JUILLET, M. Gregoire 
JUILLET Bailleur : M. Giuseppe ROSSI (22/5/2024)

BELLE (2020) Locataires : ECURIE PRUNIER, L. PONTOIR (s), 
M. Pierre LAMY Bailleurs : ECURIE PRUNIER, M. Pierre LAMY 
(23/5/2024)

BERGAMOTE (2021) Locataire : Mme S. ETCHEVERRY-
DELIGNE Bailleur : M. Mathieu DAGUZAN-GARROS 
(23/5/2024)

LOVELY DOLLY (2017) Locataires : M. Didier BALIOUZE, 
Mme Jessica PROIETTI Bailleur : Mme Charlene HERMELIN 
(23/5/2024)

MEKHGLASS (2021) Locataires : M. Paul DOLLE, M. Philippe 
LARROUDE, Mme Lucie DELAUGERE, Mme Sophie 
DELAUGERE-HAMEL Bailleur : M. Roger Charles JEAN 
(23/5/2024)

CLAUDE DU POTEAU (2019) Locataires : Mme Cecile 
POUPARD, S. GOUYETTE (s) Bailleur : M. Stephane 
GOUYETTE (24/5/2024)

DRAGON GIRL (2020) Locataires : Mme Cecile POUPARD, 
S. GOUYETTE (s) Bailleurs : M. Stephane GOUYETTE, 
M. Michel TANGUY (24/5/2024)



XVIII BO 2024/11 – plat/obstacle

  ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

FARI LADY (2019) Locataire : M. Jerome GENDRY Bailleur : 
Mme Andre MOREAU (24/5/2024)

GALION DE THAIX (2016) Locataires : SOC. BOURGNEUF, 
M. Eric LERAY Bailleur : M. Michel BOURGNEUF (24/5/2024)

ILA DEL SOL (2018) Locataires : M. Renaud LAVILLENIE, 
ECURIE THIERRY CYPRES & FILS, M. Olivier RAUSCENT, 
D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) Bailleur : M. Thierry 
CYPRES (24/5/2024)

KNOCK LABOUEYRIE (2020) Locataire : M. Pierre-Yves 
MASSOUBRE Bailleur : SCEA DE LABOUEYRIE (24/5/2024)

SAINT ROKER (2020) Locataire : S. GOUYETTE (s) Bailleurs : 
M. Didier BIALLAIS, M. Jean-Marc GODEFROY (24/5/2024)

HELLO CHARLY (2019) Locataire : Mme Jessica PROIETTI 
Bailleur : M. Bernard GIRAUDON (25/5/2024)

ISTAR (2018) Locataire : Mme Karen BENTLEY Bailleurs : Sc 
ECURIE COUDERC, M. Patrick JOUBERT (25/5/2024)

TIBIBI DU LEZ (2020) Locataire : Mme Karen BENTLEY 
Bailleurs : M. Jean-Jacques BILLOUX, M. Laurent BILLOUX 
(25/5/2024)

ANGELO DREAM (2013) Locataire : M. Loic EDON Bailleur : 
Mme Blandine DAHM (26/5/2024)

DUMONTEILDESAIGLES (2021) Locataire : M. Franck 
CHARBIT Bailleurs : Mme Laetitia MIAS, M. Franck CHARBIT 
(26/5/2024)

KACHOU DE BALME (2020) Locataires : M. Jean-Luc HENRY, 
A. ACKER (s), M. Jerome DERRO, M. Eric WISSER Bailleurs : 
M. Jean-Luc HENRY, M. Jerome DERRO, Mme Maud HENRY 
(26/5/2024)

PASIPHAE (2020) Locataire : M. Philippe NADOR Bailleurs : 
Eirl Myriam BOLLACK-BADEL, ECURIE NOEL FORGEARD 
(26/5/2024)

PELUSIVE (2020) Locataire : Mme Blandine DAHM Bailleur : 
M. Loic EDON (26/5/2024)

QING LIBERTY (2021) Locataires : M. Charles-Hubert 
de CHAUDENAY, M. Benjamin de CHAUDENAY, ECURIE 
VITALE, Mme Giada MENATO Bailleur : M. Charles-Hubert de 
CHAUDENAY (26/5/2024)

VAL D’AOSTE (2020) Locataire : M. Philippe NADOR 
Bailleur : Mme Mireille SILLARD (26/5/2024)

FENOMENE PECOS (2018) Locataire : SCEA HARAS DE 
PEYRE Bailleur : HARAS DU PECOS (27/5/2024)

IMPERIAL CROSS (2018) Locataire : Mme Catherine 
LEONI Bailleurs : SCEA ELEVAGE MENUET, M. Guillaume 
BOURNEUF (27/5/2024)

JE RELANCE (2019) Locataires : M. Ian KELLITT, ELEVAGE 
DES VALLONS, Y. FOUIN (s) Bailleurs : ELEVAGE DES 
VALLONS, M. Ian KELLITT (27/5/2024)

KIMIKO (2021) Locataire : M. Stephane CHEVALIER Bailleur : 
Mme Nathalie MILHAS (27/5/2024)

ROSIE DE LA VIS (2019) Locataires : M. Alain GALLO, 
M. Vincent LE ROY, M. Julien MERIENNE Bailleurs : 
Mme Liliane DURUEL, M. Maurice DURUEL (27/5/2024)

ZULU KINGDOM IRE (2022) Locataire : A. FABRE (s) Bailleur : 
ECURIE PEREGRINE SAS (27/5/2024)

BRISKY SPARK (2021) Locataire : Mme Lynda-Line ROHN-
PELVIN Bailleur : Mme Lucie TAILLANDIER (28/5/2024)

HALEEMA AL SHAHANIA (2020) Locataires : SAS HE CHEIKA 
IMAN AL-THANI, H.H. M. AL THANI Bailleur : AL SHAHANIA 
STUD (28/5/2024)

JALAAD AL SHAHANIA (2020) Locataires : SAS HE CHEIKA 
YASMEEN AL-THANI, H.H. M. AL THANI Bailleur : AL 
SHAHANIA STUD (28/5/2024)

SAMLLA (2018) Locataires : SAS HE CHEIKA REEM AL-
THANI, H.H. M. AL THANI Bailleur : AL SHAHANIA STUD 
(28/5/2024)

DRACO (2021) Locataire : M. Athanasios DIMITROPOULOS 
Bailleur : M. Rashit SHAYKHUTDINOV (29/5/2024)

DREAM GOLD (2019) Locataire : M. Thierry de LAURIERE 
Bailleurs : M. Thierry de LAURIERE, M. Dominique 
MARCHAND (29/5/2024)

ERAMBO (2014) Locataires : M. Geoffrey DUMONT, M. Yvon 
LAMBRUN Bailleur : M. Wilfried FEVRIER (29/5/2024)

INCA DE BALME (2018) Locataires : M. Jean-Luc HENRY, 
M. Jean-Pascal RICOCE Bailleurs : M. Jean-Luc HENRY, 
Mme Maud HENRY (29/5/2024)

LITTLE BAIE (2021) Locataires : ECURIE DES DUNES, P. 
QUINTON (s) Bailleur : Earl BELLOIR (29/5/2024)

POSITANA (2020) Locataires : ECURIE SAGARA, H. 
MERIENNE (s), M. Pierric ROUXEL Bailleurs : ECURIE 
SAGARA, M. Pierric ROUXEL (29/5/2024)

PROMICEA (2020) Locataire : ECURIE DES MOUETTES 
Bailleur : Mme Lisa LEMIERE DUBOIS (29/5/2024)

REINE DE LA PREE (2019) Locataires : M. Guy d’ AREXY, 
Mme Sylvie MOUSNIER, M. Guillaume MOUSNIER Bailleurs : 
M. Michel FROISSARD, M. Guillaume MOUSNIER, M. Guy d’ 
AREXY (29/5/2024)

VICHUQUEN (2015) Locataire : M. Jerome ROYER Bailleurs : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, SCEA DE LA SAPINIERE 
(29/5/2024)

VOGUE SLIMS (2020) Locataire : D. COTTIN (s) Bailleur : 
Mme Philippe COTTIN (29/5/2024)

ALL MY LOVING (2019) Locataire : M. Arnaud CHAILLE-
CHAILLE Bailleurs : M. Christian GALIOTE, Mme Martine 
GALIOTE (30/5/2024)

JAILLO (2018) Locataires : M. Gildas BLAIN, A. BOISBRUNET 
(s) Bailleur : GAEC MINVIELLE (30/5/2024)

KANTOR DU SEUIL (2020) Locataires : Mme Marc BOUDOT, 
M. SEROR (s), Mme Marie-Gabrielle BOUDOT Bailleur : 
Mme Marc BOUDOT (30/5/2024)

BRISE D’OCTOBRE (2020) Locataire : M. David BAZIRE 
Bailleur : M. Xavier LEREDDE (31/5/2024)

JULIE DE MONTOT (2019) Locataires : M. Francois AUDOIN, 
E&G . LEENDERS (s) Bailleurs : M. Jean-Francois LAMBOROT, 
M. Edward WALSH (31/5/2024)

LASCAR GRIS (2014) Locataires : M. Eric PAPON, Y. FOUIN 
(s) Bailleurs : M. Yannick FOUIN, M. Eric PAPON (31/5/2024)

MR SLICKER (2014) Locataire : Mme Rosel EDWARDSSON 
GIRON Bailleur : M. Andrew Nicholas HOLLINSHEAD 
(31/5/2024)

MYTHOLOGIE (2021) Locataire : Mme Angela THIBAUT 
Bailleur : M. Olivier NEMORIN (31/5/2024) Pour sa carrière 
de courses

DECLARATIONS DE COULEURS
AGUEL (Mansour) C. verte, m. vertes, pois et t. noirs.

ALMAZROUEI (Ahmad Saeed) C. noire, épaulettes rouges, 
t. rayée rouge et noir.

ALKHALDI (Megren Mubarak Z) C. chevronnée orange et 
noir, m. noires, t. orange, un losange noir.

ALSACE HORSE RACING C. violette, un losange jaune, m. 
violettes, diabolos jaunes, t. jaune, un losange violet.

ASSOCIATION « MESSRS WALEY-COHEN ET ARMITAGE » C. 
orange, bretelles et brassards bleu-clair, t. cerclée orange 
et bleu-clair.

BESSEY DE CONTENSON (Hubert du) C. verte, coutures et 
t. rouges.

BESSON (Christian) C. noire, diabolo orange, m. noires, t. 
rayée orange et noir.
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BOUFFORT (Mme Servane) C. verte, croix de Lorraine 
jaune, t. verte.

BOUTBOUL (Bernard) C. blanche, croix de Saint-André, 
brassards et t. bleus. (Reprise des couleurs de l’Ecurie 
Passing).

CHANUSSOT (Mme Catherine) c. gros-vert, étoiles et m. 
vert-clair, t gros-vert, une étoile vert-clair.

CART-TANNEUR (Fabian) C. orange, croix de Lorraine et 
brassards noirs, t. rayée orange et noir.

CHIOLO (Thomas) C. rayée blanc et noir, m. noires, t. noire, 
étoiles jaunes.

COELHO (Julien) C. rayée gris et noir, m. et t. noires.

CUADRA A.F.F. SL C. damier jaune et bleu, m. bleues, 
brassards jaunes, t. jaune, étoiles bleues. (Reprise des 
couleurs de Mr Anthony FORDE).

DONNIOU-BINET (Mme Béatrice) C. rose, croix de Saint-
André noire, m. blanches, coutures noires, t. noire, une 
étoile blanche.

DUNY (François-Xavier) C. grenat, chevron, brassards et t. 
blancs.

DUVAL (Mme Elise) C. grenat, m. orange, brassards grenat, 
t. orange.

EARL HARAS DES TARTASSES C. noire, épaulettes roses, m. 
noires, étoiles roses, t. noire, un losange rose.

ECURIE ANTOINE CHAUVIERE C. gros-bleu, croix de Saint-
André rouge, t. noire.

ECURIE ECOPARK C. damier blanc et vert-clair, m. et t. 
blanches.

ECURIES METAL C. blanche, brassards verts, t rouge, une 
étoile blanche.

EQUI - MICHEL 6 : C. beige, croix de Saint-André rouge, m. 
beiges, coutures gros-bleu, t. cerclée gros-bleu et beige.

FOUQUET (Raphael) C. vert-clair, diabolo rose, m. vert-clair, 
étoiles vertes, t. vert-clair, une étoile verte.

GEST INVEST CAPITAL C. chevronnée rose et mauve, m. 
mauves, t. rose, un losange mauve.

GIANNATOS (Lampros) C. grenat, m. damier blanc et 
grenat, t. grenat.

GOLLNICK-ULEER (Mme Britta) C. noire, un losange rouge 
et épaules blanches, m. mi-noir, mi-blanc, t. noire, cercle 
blanc, un losange rouge.

GORGONE (Gilles) C. gros-vert, cadre, m. et t. beiges.

GRADIAN (Mme Léa) C. noire, bande rose, t. écartelée rose 
et noir.

HARAS DU TREGOR C. rouge, épaulettes noires, m. rouges, 
coutures noires, t. rouge, un losange noir. (Reprise des 
couleurs de l’Ecurie du Trégor).

HENRY BLOODSTOCK C. gros-bleu, un losange blanc, m. 
damier blanc et gros-bleu, t. gros-bleu.

IF LM C. grenat, croix de Saint-André et m. blanches, t. 
grenat.

KARAN (Sanjin) C. orange, m. noires, t. damier orange et 
noir.

KISBER (Michael E.) C. bleue, logo, m. losanges blancs et 
rouges, t. rouge.

KNECHT (Mme Romina) C. bleu-clair, contours croix blancs, 
m. et t. blanches.

LADY SHEILA STABLE LLC C. rose, emblème bleu, m. roses, 
deux cercles, poignets et t. gros-bleu.

LA JASMINE C. rose, bande et m. jaunes, t. rose.

LEPENANT (Johann) C. rayée blanc et bleu-clair, t. blanche, 
une étoile bleu-clair.

LEONARD DUCASS AGENCY C. blanche, un chevron gros-
vert, t. écartelée blanc et gros-vert.

LOISON (Philippe) C. rose, m. rayées blanc et rose, t. rose.

METEOR RACING C. gros-bleu, un chevron et m. blancs, 
brassards et t. gros-bleu.

MORIN (Arnaud) C. gros-bleu, étoiles roses, m. gros-bleu, 
coutures roses, t. gros-bleu, une étoile rose.

MYDDELTON (Guy Charles) C. verte, croix de Saint-André 
blanche, t. rouge.

NOBREGA GOUVEIA (Miguel) C. rose, triangle grenat, m. mi-
rose, mi-grenat, t. écartelée rose et grenat.

OGUS (Mme Irene) C. violette, étoiles blanches, t. violette, 
étoiles blanches.

PHELAN (Edmund John) C. gros-bleu, pois rouges, m. gros-
bleu, t. gros-bleu, pois rouges.

PLEDRAN (Louis) C. bleu-clair, un chevron et brassards 
rouges, t. écartelée rouge et bleu-clair.

ROCCO (Steven) C. blanche, un losange mauve, m. rayées 
blanc et mauve, t. mauve.

RONCELIN (Anthony) C. losanges rouges et noirs, m. et t. 
rouges.

SARL ECURIE LA TOUR DE VANDEL C. grise, bande bleu-
clair, t. rayée orange et bleu-clair.

SELTER (Eric) C. noire, m. et t. bleu-clair, pois noirs. (Reprise 
des couleurs de M. Daniel SELTER).

SOUSSAN (Marc) C. blanche, disque orange, m. blanches, 
étoiles orange, t. blanche, une étoile orange.

SULEMAN (Fadel) C. losanges orange et vert-clair, m. 
vertes, t. gros-vert.

TRINQUIER (Mme Nathalie) C. rouge, m. jaunes, brassards 
et t. rouges.

VALDENAIRE (Mme Christine) C. mauve, une étoile orange, 
m. rayées orange et mauve, t. orange.

VILLEDEY (Gabriel) C. gros-vert, m. orange, t. gros-vert.

CHANGEMENTS DE COULEURS
Au lieu de : 

AREGGER (Ueli) C. losanges bleu-clair et gros-bleu, m. 
bleu-clair, t. rouge.

GHRGHAR (Omar Esmil) C. jaune, ceinture gros-vert, m. 
damier jaune et gros-vert, t. jaune, une étoile gros-vert.

GROLL-FLYNN (Mme Manuela) C. grise, coutures et m. gros-
bleu, coutures et t. grises, un losange gros-bleu.

Il faut lire :

AREGGER (Ueli) C. losanges bleu-clair et gros-bleu, t rouge.

GHRGHAR (Omar Esmil) C. verte, écharpe jaune et 
emblème, m. blanches, t. verte.

GROLL-FLYNN (Mme Manuela) C. jaune, épaulettes rouges, 
m. jaunes, diabolos rouges, t. losanges rouges et jaunes.

ASSOCIES
AFDJEI Cyrus

BLANCHARD-JACQUET Laure

BOUYOUD Bernard

BRENIER Bérangère

BRENIER Sylviane

BROMAGEN II Glenn Stone

CHARON Philippe

COLLINS Miles

COUTIER Antoine

DAVID Jacky

DULIEU Charlotte

FER A CHEVAL FINANCE
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FREMONT Philippe

GUEDJ Guy

HOLLAND David

HOLDING DU ROMPOY

HOURCOURIGARAY Jean

LAVERGE Jennifer

LE MOYNE DE MARTIGNY Jean-Baptiste

LESERVOISIER Thierry

NIKITAS Magali

QUEMAR Cyril

RAULT Jean-Pierre

SAVARY Damien

SERBOURCE Eric

SEROUX-MASSOT Marie-Renée

THOMPSON Geoffrey

VALENTE Rudy

VAN DIJK Adrien

VECTEN Thibault

WAGNER Laurine

SOCIETES
CONSTITUTION : 

CUADRA A.F.F. SL : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
ANTHONY FORDE, PORTEURS DE PARTS : MME FRANCOISE 
FORDE.

EARL HARAS DES TARTASSES : GERANT ET PORTEUR DE 
PARTS : MME ROXANE HAUBIN.

ECURIE ANTOINE CHAUVIERE : GERANT ET PORTEUR DE 
PARTS : MR ANTOINE CHAUVIERE, PORTEUR DE PARTS : AC 
CAPITAL.

ECURIE ECOPARK : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
LAURENT CHALLET, PORTEUR DE PARTS : ELEMA CAPITAL.

ECURIES METAL : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
ABDELHAFIDH DRIDI.

EQUI - MICHEL 6 : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
ANDRE MICHEL, PORTEURS DE PARTS : MME CLAIRE 
OLIVIER et MME CAROLE MICHEL.

FER A CHEVAL FINANCE : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : 
MME CHRISTELLE DHENAIN, PORTEURS DE PARTS : MME 
CHARLOTTE DULIEU, MME MARINE DULIEU et MR NICOLAS 
DULIEU.

GEST INVEST CAPITAL : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : 
MR THOMAS GEST.

HARAS DU TREGOR : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
SEBASTIEN LE PIVERT, PORTEURS DE PARTS : MR ERWAN 
LE PIVERT et MME ANNIE LE PIVERT.

HENRY BLOODSTOCK : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : 
MR BAPTISTE HENRY.

IF LM : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR SEBASTIEN 
AGUETTANT, PORTEUR DE PARTS : FINANCIERE SEBASTIEN 
AGUETTANT.

HOLDING DU ROMPOY : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : 
MR JEAN-CLAUDE BIDAUT.

LADY SHEILA STABLE LLC : GERANT ET PORTEUR DE 
PARTS : MME SHEILA ROSENBLUM.

LA JASMINE : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR BRUNO 
BECHOUCHE, PORTEURS DE PARTS : JNH HOLDING SC et 
NO MA SARL.

METEOR RACING : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
THIBAUT MONTJEAN, PORTEUR DE PARTS : TMIT.

SARL ECURIE LA TOUR DE VANDEL : GERANT ET PORTEUR 
DE PARTS : MR ANTOINE BESNARD, PORTEURS DE PARTS : 
SARL MAHERALD et MME MARIE-AGNES BESNARD.

CAVALIERES
HAFFREINGUE Auxane

Renouvellement :

GUINEHEUX Léa

GENTLEMEN-RIDERS
JAYR Guillaume

Renouvellement :

BENOIST Pascal

AUTORISATIONS  
D’ELEVEUR-ENTRAINEUR

DE TARRAGON Gérard

PERMIS D’ENTRAINER
Renouvellement :

BUORD Pierrick

GODARD Laurent

LAMOTTE D’ARGY Frédéric

SOUCHON Nicolas

STEIN Véronique

THOMAS Hubert

ELEVEURS-BAILLEURS
BONHOMME Maureen

CHEVALIER Alexandre

COLSON Charles

DALLET Dominique

DARLIX Edouard

DAUNHEIMER Anika

DE MIEULLE Inès

E.A.R.L. ELEVAGE GEDE PILLON

FAUCONNIER-ENNEQUIN Lise

GASTIDE

GOUPIL Arnaud

GUILLON Pascal

LEBOUCHER Julien

LEFFRAY Mathieu

MAHIER Aurélie

NICOLAS.A

PILLON Paloma

PITTINI Adrien

REMOUE André

SARREBOURSE DE LA GUILLONNIERE Jean

THOUVENOT Jacques

WEISSMEIER Nadine

BAILLEURS
DEFONTAINE Richard
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JEUNES JOCKEYS
(Article 104 du Code des Courses au Galop)

BEDOUET Lilou 
(Mme AS. Crombez)

LANCELOT Christophe 
(F. Nicolle)

SOLINAS Emanuele 
(M. Guarnieri)

Renouvellement :

BUSSON Angelo

LIEGEOIS Roxane

MIGNONNEAU Chloé

NEUVILLE Laure

NOMIS Louis

JOCKEYS
MOUSSAOUI Nadir 

Renouvellement :

COLARDO Chloé

DELOZIER Lukas

DUPORTE Aude

DUPOUY-BATAILLE Thomas

PELLETAN Mathieu

PLOUGANOU Jonathan

VIBERT Geoffrey-Gilles

AUTORISATION DU PORT D’UN LOGO 
PUBLICITAIRE SUR LA TENUE PERSON-

NELLE DU JOCKEY
BOUTIN Hugo 
Sponsor : Jockiz 
Contrat agréé pour une durée indéterminée

FROST Bryony 
Sponsor : Castell Wealth Management 
Contrat agréé jusqu’au 01/09/2024

LEBOUC Hugo 
Sponsor : Jockiz 
ontrat agréé pour une durée indéterminée

REVELEY James 
Sponsor : Equine Products France 
Contrat agréé jusqu’au 06/02/2025
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DÉCISIONS
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours en application des 

dispositions du Code des Courses au Galop 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 43, 
143, 213, 216 et 223 du Code des Courses au Galop ;

Le jockey Pauline VAN DEN BURG est titulaire d’une autorisation délivrée par l’Autorité Hippique 
des Pays Bas. 

Elle a monté en France le 22 mars 2024 sur l’hippodrome de CROISE-LAROCHE et a fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à cette occasion. 

L’analyse réalisée par le Laboratoire des Courses Hippiques a mis en évidence la présence de 
(-) -11-NOR-9-CARBOXY-DELTA 9-TETRAHYDROCANNABINOL (CANNABIS) (substance classée 
comme stupéfiant) par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

Le 14 mai 2024, la Commission médicale s’est réunie et a entendu le jockey et après avoir 
pris connaissance des éléments du dossier et en avoir délibéré a décidé de maintenir une 
contre-indication médicale temporaire à la monte en courses à son encontre en lui donnant 
les conditions à remplir pour pouvoir remonter en courses ; 

Le 28 mai 2024, les Commissaires de France Galop ont été saisis par un rapport du médecin 
conseil de France Galop concernant la situation, laquelle peut donner lieu à des suites 
disciplinaires ; 

Après avoir demandé audit jockey de transmettre ses explications écrites avant le 31 mai 2024 
pour l’examen contradictoire du dossier ou à demander, par écrit et avant cette date, à être 
entendu sur la situation ;

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Amaury de LENCQUESAING ;

Sur le fond ;

Vu les dispositions des articles 43, 143, 213, 216 et 223 du Code des Courses au Galop ; 

Vu le courrier du jockey Pauline VAN DEN BURG reçu le 30 mai 2024 mentionnant notamment 
des questionnements sur la façon de procéder aux démarches médicales demandées et 
mentionnant avoir eu connaissance d’une monte en France après avoir consommé ce produit 
qu’elle consomme très sporadiquement, mais qu’il est absolument interdit en France, qu’elle 
est désolée, et que cela n’arrivera plus jamais ; 

Vu le courrier du 30 mai 2024 de la Responsable du Département Juridique-Courses de France 
Galop lui communiquant les coordonnées du service médical de France Galop pour se faire 
conseiller sur les démarches médicales à effectuer ;

Le jockey Pauline VAN DEN BURG a fait l’objet d’un prélèvement biologique dont l’analyse a 
révélé la présence d’une substance classée comme stupéfiante par les dispositions de l’article 
143 du Code des Courses au Galop ;

La situation du jockey en cause est objectivement constitutive d’une grave infraction aux 
dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop et le jockey Pauline VAN DEN BURG 
doit être sanctionné ;

Au regard des éléments susvisés du dossier, les Commissaires de France Galop :
- prennent acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en courses du jockey 

susvisé et des conditions à remplir pour lever cette inaptitude ;
- interdisent audit jockey de monter en courses pour une durée de 30 jours pour cette 

infraction au Code des Courses au Galop en matière de prélèvements biologiques ; 



XXIV BO 2024/11 – plat/obstacle

- demandent l’extension de la présente décision à son autorité hippique des Pays Bas ; 

PAR CES MOTIFS 

Décident : 
- de prendre acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en courses du jockey 

susvisé et des conditions à remplir pour lever cette inaptitude ;
- d’interdire audit jockey de monter en courses pour une durée de 30 jours pour cette 

infraction au Code des Courses au Galop en matière de prélèvements biologiques ; 
- de demander l’extension de la présente décision à son autorité hippique des Pays 

Bas, à savoir le Dutch Jockey Club.

Paris, le 31 mai 2024  
M. J. d’INDY - M. G. HOVELACQUE - M. A. de LENCQUESAING

 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du 
Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Gérald HOVELACQUE ;

RAPPEL DES DECISIONS ET SANCTIONS ANTERIEURES
- Le 22 septembre 2016, l’entraîneur Fabrice VERMEULEN a été sanctionné par les 

Commissaires de France Galop dans le cadre de deux dossiers, par deux amendes 
de 800 euros, suite à un contrôle à l’entraînement ayant révélé que deux chevaux 
de l’effectif avaient reçu un traitement vétérinaire consistant en une infiltration 
administrée par voie intra-articulaire de corticoïde, puis qu’ils avaient couru sans 
respecter le délai d’attente prévu en la matière par le Code des Courses au Galop ; 

- Le 28 mars 2019, la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN a été sanctionnée par 
les Commissaires de France Galop d’une amende de 4.000 euros pour un traitement 
par ondes de choc non conforme, décision confirmée par la Commission d’appel de 
France Galop le 23 mai 2019 ;

- Le 12 janvier 2022, la Société d’Entraînement a été sanctionnée par une amende de 
1.500 euros par les Commissaires de France Galop concernant une nouvelle infiltration 
intra-articulaire de corticoïdes sans respecter le délai prévu avant de pouvoir recourir 
;

- Le 29 mars 2023, ladite Société a été sanctionnée par les Commissaires de France 
Galop d’une amende de 2.000 euros concernant un prélèvement effectué sur un 
cheval de son effectif lors d’un contrôle à l’entraînement et dont l’analyse a révélé la 
présence de 2-(1-HYDROXYETHYL) PROMAZINE SULFOXIDE ;

- Le 7 février 2024, ladite Société a été sanctionnée par la Commission d’Appel par 
une amende de 10.000 euros pour une nouvelle infraction en matière de positivité 
d’un cheval, de mauvaise gestion des traitements vétérinaires et des précautions à 
prendre avant de faire courir un cheval et par la suspension de ses autorisations de 
faire courir et d’entraîner pour une durée de 6 mois assortie d’un sursis total révocable 
sur les 5 prochaines années en cas de nouvelle infraction en matière d’infiltration non 
conforme au Code des Courses au Galop, de positivité d’un cheval ou de pratiques 
vétérinaires non conformes audit Code ;

LES FAITS

Le 11 mars 2024, un contrôle à l’entraînement a été effectué dans l’établissement de ladite 
Société d’Entraînement dont il ressort que le vétérinaire, missionné par la Fédération Nationale 
des Courses Hippiques, a constaté l’existence d’une ordonnance indiquant que le cheval 
INDYCO a reçu une infiltration intra-articulaire avec administration de substance biologique ;

Cette ordonnance du Docteur Sofia ANGELOPOULOU précise que des infiltrations articulaires 
ont été pratiquées le 21 janvier 2024 contenant de l’acide hyaluronique, substance biologique, 
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dans chacun des quatre boulets du cheval, étant observé que cette ordonnance n’indique pas 
de diagnostic et porte la mention d’un délai dopage indicatif de 0 jours ; 

Le cheval a ensuite couru, peu après l’infiltration des 4 boulets, le 29 janvier 2024, sur 
l’hippodrome de CAGNES-SUR-MER, le Prix des ROMARINS, course à réclamer à l’issue de 
laquelle il s’est classé deuxième et a été acheté par un propriétaire ;

LA PROCEDURE DISCIPLINAIRE

Après avoir dûment appelé la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN, l’entraîneur Fabrice 
VERMEULEN et le propriétaire dudit cheval au moment de la course, M. Bernard GIRAUDON, à 
se présenter à la réunion fixée le 24 avril 2024, reportée au 15 mai 2024 suite à une demande 
du conseil de ladite Société, pour l’examen contradictoire de ce dossier et constaté la non-
présentation du propriétaire, la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN et l’entraîneur 
Fabrice VERMEULEN étant assistés par le représentant de l’Association des entraîneurs-
propriétaires ; 

Après avoir pris connaissance des explications dudit représentant, de M. Fabrice VERMEULEN 
et après les avoir entendus en leurs déclarations, étant observé qu’il leur a été proposé de signer 
les retranscriptions écrites de leurs déclarations orales en séance, possibilité utilisée par le 
représentant de l’Association des entraîneurs-propriétaires assistant M. Fabrice VERMEULEN ; 

Après avoir examiné les éléments du dossier et les courriers de procédure ;

SUR LE FOND

Vu les Conclusions d’enquête de la Responsable du Service Contrôles de France Galop en 
date du 5 avril 2024 et leurs pièces jointes, mentionnant notamment que : 

- le délai d’attente de 8 jours entre l’infiltration intra-articulaire avec une substance 
biologique et la participation à une course n’a pas été respecté ;

- la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN a indiqué qu’il s’agit d’une erreur de 
calcul d’un jour de délai, ayant confondu 8 jours francs avec le fait de courir à 8 jours ; 

- suite à sa course et performance le 29 janvier 2024, le cheval INDYCO a été réclamé et est 
désormais déclaré à France Galop depuis le 31 janvier 2024 à l’effectif d’entraînement 
de M. Franck FORESI ;

- lors du contrôle à l’entraînement le 11 mars 2024 le vétérinaire missionné par la 
Fédération Nationale des Courses Hippiques a relevé 164 ordonnances qui étaient 
rangées chronologiquement, mais qui ne sont pas numérotées individuellement : la 
Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN a remis au vétérinaire 2 feuilles intitulées 
« Ordonnances 2024 CABRIES » et « CAGNES-SUR-MER 2024 » où la date, le numéro 
de l’ordonnancier vétérinaire et le nom du cheval sont indiqués sous forme de tableau 
numéroté (compte rendu du contrôle en pièce jointe) ;

- en examinant l’ensemble du compte rendu du contrôle à l’entraînement ces tableaux 
ne comportent pas toutes les ordonnances qui ont été remises au vétérinaire et que 
ce système de numérotation interne n’est donc pas assez rigoureux ; 

Vu le courrier du conseil de la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN en date du 19 
avril 2024 demandant un report au prétexte que son client n’aurait pas reçu sa convocation 
avant le 19 avril 2024 à 16h00, que les droits de la défense ne sont ainsi pas respectés et la 
réponse apportée le même jour lui indiquant qu’avant de remettre en cause les procédures il 
conviendrait de solliciter son client, lequel a reçu sa convocation le 9 avril 2024 et a confirmé 
le 18 avril 2024 sa présence à la séance du 24 avril 2024, accompagné du représentant de 
l’Association des entraîneurs-propriétaires ; 

Vu le courrier dudit conseil du 21 avril 2024 confirmant l’assistance, par ledit représentant, de 
la Société d’Entraînement et la demande de report écrite ensuite acceptée ; 

Vu le mémoire du représentant de l’Association des entraîneurs-propriétaires transmis le 6 
mai 2024, accompagné de ses pièces jointes, mentionnant notamment :

- un rappel des faits ;
- que M. Fabrice VERMEULEN a reconnu dans son courrier du 3 avril 2024 qu’il avait 
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commis une erreur dans le calcul du délai permettant de courir après l’infiltration ;
- que l’acide hyaluronique est une substance endogène qui ne possède pas de seuil 

établi et qui ne peut donc pas être déclarée par les analyses du contrôle antidopage 
et ne fait pas partie des substances prohibées de catégorie II à l’article 198 du Code ni 
à l’Annexe 5 ;

- que la seule faute pouvant être reprochée est de ne pas avoir respecté le délai 
d’attente, que ce délai n’est que de 1 jour et ne peut constituer une faute grave ;

- les décisions de 2016 ne pourront justifier une récidive, datant de plus de 5 ans vis-
à-vis du contrôle susvisé et que la présente affaire ne saurait être considérée comme 
une récidive de celle du 23 mai 2019 relative à une onde de choc et concernant un 
cheval déclaré non partant, ajoutant que la décision du 12 janvier 2022 concerne une 
erreur d’un jour sans volonté de tricherie pour laquelle il a été prononcé une amende 
sans suspension d’agrément ;

- les termes de la décision d’appel du 7 février 2024 concernant une infiltration du 
dos, précisant que le délai prévu pour courir par l’article 85 a été respecté, qu’il ne 
saurait être question de mettre en doute la pertinence d’un traitement effectué par un 
vétérinaire ;

- qu’il ne saurait être question d’invoquer la révocation d’un sursis concernant une 
infraction sur un délai non respecté à l’issue d’une infiltration alors que tel n’est pas 
le cas dans le dossier concernant le cheval DAMASK BLADE (IRE), ajoutant que la 
décision d’appel susvisée est pendante devant les Tribunaux Administratifs et qu’une 
plainte a été déposée contre le salarié de la Société d’entraînement à l’époque des 
faits ;

- qu’il est demandé de constater que la Société d’Entraînement a manqué de rigueur en 
ne respectant pas le délai imparti pour courir qui n’est que d’1 jour, de ne la sanctionner 
et son gérant que pour cette infraction en respectant une proportionnalité dans la 
peine infligée et de ne pas invoquer de révocation de sursis pour ce cas ;

L’entraîneur Fabrice VERMEULEN indique en séance avoir fait une erreur bête en se trompant 
d’un jour ;

Le représentant de l’Association des entraîneurs-propriétaires a repris les éléments de son 
mémoire, et ajouté en séance : 

- que le cas n’est pas « épineux » au départ mais avec les précédents peut le devenir ;
- reconnaître une erreur indéniable avec les délais actuels du Code sur ces substances 

qualifiées de biologiques ;
- que l’erreur est humaine, mais qu’ils veulent amortir la problématique ;
- que les ordonnances sont bien classées ; 
- qu’aucune automédication n’est faite par cet entraîneur ; 
- qu’il y a une très bonne gestion, car ce sont les vétérinaires qui gèrent les traitements 

;
- que parfois des erreurs administratives ont lieu, mais qu’il n’y a aucun problème 

concernant la rigueur dans les actes vétérinaires ;
- que la sanction doit être mesurée, juste et humaine ;
- que le précédent cas relatif à DAMASK BLADE (IRE) pose question, ainsi que le sursis, 

car il s’agissait d’une positivité et dans le présent dossier d’une infiltration avec une 
substance biologique ; 

- que la décision du 7 février 2024 est problématique et son conseil n’a pas mis en avant 
certains éléments qui auraient dû l’être ; 

- que cette décision est disproportionnée et trop lourde ; 
- que le travail du conseil a été trop léger et l’assistance des services de France Galop 

au moment de l’enquête un peu insatisfaisante par rapport à ce qui se faisait avant 
dans la pratique de France Galop ; 

- qu’avant, pendant les enquêtes du Service vétérinaire de France Galop, tout était fait 
pour essayer de comprendre le « positif » et cela n’a pas été fait dans le dossier « 
DAMASK BLADE » ; 

- que le Service contrôles doit aussi œuvrer pour l’Institution et essayer de comprendre 
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un cas inexplicable, ce que ledit Service n’a pas suffisamment fait selon lui dans le 
dossier DAMASK BLADE ;

- des observations sur les faits du dossier DAMASK BLADE (IRE) et des manques durant 
l’enquête ;

- qu’un dossier récent a été géré autrement peut-être à l’initiative du grand entraîneur 
en cause et que des recherches poussées ont été faites et ont permis de trouver la 
cause d’une positivité ;

- que tout le monde aurait dû mieux s’y prendre dans l’enquête « DAMASK BLADE 
(IRE) », Fabrice VERMEULEN et les Services vétérinaires de France Galop compris ;

- que si ce précédent cas avait été traité différemment, ils n’en seraient pas là 
aujourd’hui ; 

- que la faute est là, mais rien à voir avec une volonté d’administrer un produit en se 
cachant, car c’est une erreur de délai d’un jour sur une substance biologique ; 

- qu’il ne faut pas repartir dans la même direction de sévérité aujourd’hui, précisant 
que les Commissaires ont vraiment été très sévères dans la décision de février 2024, 
reprenant son mémoire pour les éléments concernant la révocation du sursis ; 

Les intéressés ont indiqué ne rien avoir à ajouter en séance suite à une question du Président 
de séance en ce sens ; 

Vu les articles 62, 85, 198, 201, 213 et 216 du Code des Courses au Galop ;

I. SUR LE DISTANCEMENT DU CHEVAL INDYCO

Les conclusions d’enquêtes mentionnent un traitement par infiltration intra-articulaire, 
effectué à l’aide d’une substance biologique, l’acide hyaluronique, sur le cheval INDYCO, au 
niveau de ses 4 boulets, avec un délai avant de recourir de 0 jours non conforme à l’article 85 
du Code des Courses au Galop et une course courue dans un délai interdit, ce que reconnaît 
la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN et qui rompt l’égalité des chances entre les 
concurrents ; 

En l’espèce, le cheval susvisé a donc bien reçu une infiltration d’acide hyaluronique dans les 
8 jours précédant sa course, ce que reconnaît son entraîneur qui a déjà été sanctionné en 
matière de non-respect de délais après des traitements à plusieurs reprises ; 

En effet, le cheval INDYCO a reçu le 21 janvier 2024 une infiltration intra-articulaire dans chacun 
de ses boulets, ce qui constitue un traitement lourd, contenant de l’acide hyaluronique, étant 
observé qu’il a couru le 29 janvier 2024 sur l’hippodrome de CAGNES-SUR-MER le Prix des 
ROMARINS, en se classant 2ème ;

Il y a lieu, par conséquent, de constater que la situation dudit cheval n’est pas conforme aux 
règles relatives aux conditions spéciales de qualification des chevaux selon leur état sanitaire, 
précisément au regard de l’interdiction d’une administration à un cheval d’une infiltration intra-
articulaire contenant une substance biologique dans les 8 jours qui précèdent la participation 
dudit cheval à une course publique ; 

En l’espèce, il convient donc de distancer le cheval INDYCO de la course à réclamer susvisée ;

II. SUR LA SANCTION DE LA SOCIETE D’ENTRAINEMENT FABRICE VERMEULEN

La situation du cheval INDYCO est objectivement constitutive d’une infraction au Code des 
Courses au Galop et les éléments du dossier ne permettent pas d’exonérer ladite Société de 
sa responsabilité, celle-ci étant responsable de la gestion des soins et des engagements des 
chevaux de son effectif dans des délais conformes audit Code, notamment à l’alinéa k) de 
l’article 85 ;

En effet, le cheval INDYCO a fait l’objet d’une infiltration de l’ensemble de ses boulets et a été 
engagé dans une course à réclamer dans un délai non conforme au Code des Courses au 
Galop, ce qui porte une atteinte grave audit Code et a pu induire en erreur l’acheteur du cheval 
dans cette course à l’issue de laquelle les chevaux sont mis en vente, le cheval ayant couru en 
étant sous un traitement irrégulier ; 
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En qualité d’entraîneur professionnel, il incombe à la Société d’Entraînement Fabrice 
VERMEULEN et à l’entraîneur Fabrice VERMEULEN de se tenir informés des soins prodigués, 
des engagements et des délais à respecter avant de faire courir un cheval nécessitant un 
traitement vétérinaire, a fortiori lorsque ses 4 boulets ont été traités, ce qui constitue un 
traitement lourd, étant observé que ladite Société est responsable des chevaux qui lui sont 
confiés et qu’elle reconnaît son erreur ;

En outre, la Société d’Entraînement ne détient toujours pas d’ordonnancier vétérinaire 
comportant les noms des chevaux, les traitements, une numérotation et un classement 
conformes au Code des Courses au Galop ; 

En effet, les ordonnances qui ont été remises au vétérinaire de France Galop lors du contrôle, 
pour une partie, n’ont pas été mentionnées dans les tableaux de traitements présentés par 
l’entraîneur Fabrice VERMEULEN, de sorte que le système de numérotation interne mis en 
place n’est donc pas assez rigoureux et ne permet pas un contrôle antidopage optimal et de 
qualité ; 

Il y a donc lieu, au regard de ce qui précède et en l’espèce, de sanctionner la Société 
d’Entraînement Fabrice VERMEULEN en sa qualité d’entraîneur, gardien du cheval susvisé ;

Comme cela a été rappelé en préambule de la présente décision, la Société d’Entraînement 
Fabrice VERMEULEN a fait l’objet de nombreuses décisions prises par les instances 
disciplinaires de France Galop ces dernières années, mettant en évidence des fautes et 
infractions récurrentes en matière de traitements vétérinaires sur les chevaux de son effectif 
et une violation régulière et répétée des règles en matière de contrôle anti-dopage et de 
régularité des traitements ; 

La dernière décision est, en outre, particulièrement récente, en date du 7 février 2024, et 
prononça à l’encontre de ladite Société d’Entraînement :

- une amende de 10.000 euros pour une nouvelle infraction en matière de positivité 
d’un cheval, de mauvaise gestion des traitements vétérinaires et des précautions à 
prendre avant de faire courir un cheval ; 

- la suspension de ses autorisations de faire courir et d’entraîner pour une durée de 
6 mois, assortie d’un sursis total révocable sur les 5 prochaines années en cas de 
nouvelle infraction en matière d’infiltration non conforme au Code des Courses au 
Galop, de positivité d’un cheval ou de pratiques vétérinaires non conformes audit 
Code ;

Il y a lieu de noter que l’infraction commise concernant le présent dossier est antérieure à 
la décision du 7 février 2024, que les conditions de la révocation du sursis prévu dans ladite 
décision ne sont pas réunies et que ce sursis reste donc en vigueur ;

La situation de récidive est en revanche manifestement constituée au vu des précédents ; 

Or, l’article 216 VII du Code des Courses au Galop prévoit que « En cas de récidive, les 
Commissaires de France Galop peuvent, dans les limites du présent article, prendre une 
sanction plus sévère que celle prononcée pour la première infraction » ; 

Ladite Société avait en effet déjà été sanctionnée à plusieurs reprises au cours des 5 dernières 
années précisément pour des cas de délais non respectés entre des infiltrations effectuées 
sur des chevaux de son effectif et des participations aux courses, des positivités ou des 
mauvaises gestions de traitements vétérinaires ; 

Un tel comportement répétitif et qui peut être qualifié de récurrent au vu de sa régularité sur 
plusieurs années est totalement contraire à la régularité des courses, à leur probité, à leur image 
et au respect de l’égalité des chances entre les concurrents et au respect des parieurs, mais 
porte aussi atteinte au bien-être animal que les règles dudit Code en matière de traitements 
vétérinaires visent à protéger et à encadrer ; 

Il y a donc lieu de sanctionner ladite Société d’Entraînement par la suspension de ses 
autorisations de faire courir et d’entraîner pour une durée de 3 mois pour cette nouvelle 
infraction ; 
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PAR CES MOTIFS 

Les Commissaires de France Galop, en application des dispositions des articles 62, 85, 198, 
201, 213 et 216 du Code des Courses au Galop ont décidé de :  

- distancer le cheval INDYCO de la 2ème place du Prix des ROMARINS couru le 29 janvier 
2024 sur l’hippodrome de CAGNES-SUR-MER ;

Le classement est en conséquence le suivant :

1er : MANDARIN ; 2ème : CALIFANO ; 3ème : GRAY D’ALBION ; 4ème : ELUSIVE FOOT (IRE) ; 
5ème : SO GOLD ;

- sanctionner la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN en sa qualité d’entraîneur, 
gardien du cheval susvisé par la suspension de ses autorisations de faire courir et 
d’entraîner pour une durée de 3 mois. 

Paris, le 4 juin 2024 
Mme C. du BREIL - M. L. GISCARD d’ESTAING - M. G. HOVELACQUE

 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

PARISLONGCHAMP - 10 SEPTEMBRE 2023 - QATAR PRIX DU PETIT COUVERT

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du 
Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Gérald HOVELACQUE ; 

Le hongre LESSLEPASSER arrivé 5ème de la course susmentionnée a été soumis, avant 
sa participation à la course, conformément aux dispositions de l’article 200 du Code des 
Courses au Galop, à un prélèvement biologique effectué dans les conditions prescrites par le 
règlement  ;

L’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par le Laboratoire des Courses Hippiques, 
a conclu à la présence de METHYLSULFONYLMETHANE ;

L’entraîneur Sofie LANSLOTS, informé de la situation, a fait connaître à la Fédération Nationale 
des Courses Hippiques sa décision de faire procéder à l’analyse de la seconde partie du 
prélèvement ;

Cette substance appartient à la catégorie des substances prohibées publiée en annexe 5 du 
Code des Courses au Galop ;

Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses au Galop et dûment 
appelé STAL LA VIE EN ROSE et Sofie LANSLOTS, respectivement propriétaire et entraîneur 
dudit hongre, à se présenter le 7 mai 2024 pour l’examen contradictoire de ce dossier, reporté 
au 15 mai 2024 par l’instance disciplinaire, étant observé que ledit entraîneur était assisté par 
son époux et son conseil ;

Après avoir examiné les éléments du dossier, les explications dudit entraîneur, ses déclarations 
et celles de son époux et de son conseil, étant observé qu’il leur a été proposé de signer la 
retranscription écrite de celles-ci, possibilité non utilisée ;

Vu les conclusions d’enquête de la Responsable du Service Contrôles de France Galop, 
accompagnées de leurs pièces jointes, mentionnant notamment que :  

- Mme Sofie LANSLOTS a confirmé que le hongre LESSLEPASSER reçoit deux 
compléments alimentaires de la marque ANIMA VITAL tous les jours en addition de 
son alimentation habituelle dont le MOBILITY MIX, produit qui indique contenir de la 
GLUCOSAMINE et du METHYLSULFONYLMETHANE à une concentration de 51,9% ;

- Mme Sofie LANSLOTS a indiqué ne pas savoir que le METHYLSULFONYLMETHANE 
était une molécule susceptible de rendre un prélèvement positif ; 

- Mme Sofie LANSLOTS a indiqué que les compléments alimentaires font partie de 
l’alimentation quotidienne du hongre LESSLEPASSER, or l’article 85 alinéa V du Code 
des Courses au Galop stipule qu’aucune substance autre que la nourriture normale 
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ne peut être administrée par voie orale ou parentérale à un cheval le jour de la course 
;

- l’analyse par le laboratoire du HONG KONG JOCKEY CLUB de la seconde partie 
du prélèvement réalisée le 10 septembre 2023 confirme la présence de 
METHYLSULFONYLMETHANE ;

- l’analyse des prélèvements des échantillons des divers granulés et des compléments 
alimentaires que reçoit quotidiennement le hongre LESSLEPASSER réalisée le 7 
octobre 2023 lors de la notification montre la présence de METHYSULFONYLMETHANE 
dans le complément alimentaire MOBILITY MIX d’ANIMAL VITAL uniquement ; 

- l’analyse du prélèvement urinaire réalisée le 7 octobre 2023 lors de la notification 
montre la présence de traces de METHYSULFONYLMETHANE ; 

- l’accueil initial par le responsable d’écurie de Mme Sofie LANSLOTS était moyen, mais 
est devenu coopératif ;

Vu les courriers de procédure ; 

Vu le mémoire du conseil de l’entraîneur Sofie LANSLOTS, accompagné de ses pièces, en date 
du 9 mai 2024, mentionnant notamment :

- un rappel des faits et de la procédure ;
- que Mme Sofie LANSLOTS ignorait que le METHYLSULFONYLMETHANE (MSM) faisait 

désormais partie des substances soumises à un seuil maximal au sens de l’article 198, 
III, du Code des Courses au Galop, de sorte qu’il convient de limiter la quantité ingérée 
par le cheval ;

- que Mme Sofie LANSLOTS conteste que, lors du prélèvement, le MSM constituait 
une substance soumise audit seuil, invoquant un renvoi sur la page web de la British 
Horse Racing Authority ne mentionnant pas que ledit seuil aurait été adopté par 
France Galop et que la fiche d’informations de la Fédération Nationale des Courses 
Hippiques (FNCH) est datée du 19 février 2024, soit après le prélèvement à l’origine de 
la présente procédure ;

- qu’il y a donc lieu de douter qu’il s’agisse d’un seuil « internationalement défini », 
comme l’exige pourtant le prescrit explicite dudit article 198 dudit Code ;

- que le dépassement dudit seuil ne peut justifier une sanction à l’encontre de Mme 
Sofie LANSLOTS qui l’ignorait et que cette ignorance ne constitue nullement une 
violation à son obligation de s’informer, précisant que cette dernière n’a aucune 
connaissance de « la moindre information officielle » indiquant de se conformer à 
la décision de la British Horse Racing Authority », à l’exception de ladite fiche de la 
FNCH, toutefois postérieure au prélèvement « litigieux » ;

- que le complément alimentaire à base de curcuma ne contient aucune contre-
indication pour les chevaux de courses et qu’enfin, de toute bonne foi, Mme Sofie 
LANSLOTS a pleinement coopéré avec l’enquête, sans non plus cacher sa surprise 
et son étonnement, et qu’elle a donc immédiatement adapté le régime alimentaire 
du hongre, « particulièrement attachée à une conduite honnête des courses », 
veillant à « respecter scrupuleusement les règlements applicables, dès qu’elle en a 
connaissance » ;

- que pour ces raisons, il n’y a pas lieu de sanctionner Mme Sofie LANSLOTS, à titre 
principal, car le seuil maximal de MSM n’était pas applicable lors du prélèvement, 
ou à titre subsidiaire, compte tenu du fait qu’il ne pouvait pas être raisonnablement 
attendu de sa part qu’elle ait connaissance de ce seuil maximal lors du prélèvement 
et qu’elle a toujours agi de bonne foi ; 

En séance, le conseil dudit entraîneur a repris son mémoire, en ajoutant notamment : 
- que Mme Sofie LANSLOTS est très embarrassée et surprise car elle n’a pas fourni de 

complément alimentaire 48h avant la course, qu’il s’agissait effectivement de MSM, 
substance bénigne comme la vitamine C, qui fait partie de l’alimentation normale du 
cheval comme le précise la fiche de la FNCH, ajoutant que Mme Sofie LANSLOTS est 
dans l’incompréhension quant à la raison pour laquelle cela est considéré comme 
une infraction ;
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- qu’il est fait état de la BHA qui évoque un seuil mais qu’elle ignorait ce dépassement 
de seuil, ajoutant que d’autres réglementations ne l’appliquent pas, que la fiche de la 
FNCH date de février 2024 alors que le prélèvement a eu lieu en septembre 2023 et 
qu’à cette époque il n’y avait aucun moyen de le savoir ;

- que cette substance est présente dans l’alimentation ;
- qu’il faut que ces seuils soient diffusés par France Galop or il n’y en a aucune trace et 

les éléments du dossier n’indiquent pas le seuil de MSN ;
- qu’ils sont dans l’incompréhension, du Code des Courses, et d’un point de vue 

humain, car le curcuma est bénin mais bon pour la santé du cheval pour lutter contre 
l’arthrose ;

M. Louis GISCARD d’ESTAING a fait référence à la fiche de la FNCH, ce à quoi ledit conseil a 
précisé :

- que le produit MOBILITY MIX ne faisait pas l’objet de contre-indication aux chevaux 
de courses contrairement à d’autres produits, qu’il a été donné 48h avant la course 
et pas le jour de la course, qu’il ne semble toujours pas interdit en Allemagne ni en 
Belgique et qu’il fait l’objet de discussions en Grande-Bretagne ;

- qu’il s’agirait d’une substance de catégorie I selon le Code ;
- que la catégorie II définit les substances en cause et ne fait pas de doute mais que la 

catégorie I est définie par rapport aux effets de la substance, or ils ignorent si le seuil 
de la substance a été dépassé ;

- qu’il n’ont pas envie de jouer avec les règles et sont à la disposition des Commissaires 
de France Galop pour comprendre la situation ;

Mme Christine du BREIL a indiqué que les conclusions d’enquête précisent que le cheval 
reçoit tous les jours la substance et que l’entraîneur indique à présent ne pas en avoir donné 
48h avant, ce à quoi ledit conseil, traduisant les propos de l’entraîneur, a ajouté que ce dernier 
prépare du mash pour le cheval et y place le complément alimentaire, qu’il ne donne pas 
systématique le mash, mais surtout après la course pour que le cheval récupère, qu’il en avait 
donné le vendredi, car le samedi étant un jour de course, ils n’avaient pas pu en préparer ;

A la question de M. Louis GISCARD d’ESTAING de savoir si depuis le 10 septembre, ledit 
entraîneur avait continué à en donner, ce dernier a indiqué que non, qu’il en a été donné 
seulement pour que le cheval récupère et qu’ils arrêtent 5 jours avant la course ;

Mme Christine du BREIL a demandé si tous les chevaux en recevaient, l’époux de l’entraîneur 
indiquant que oui, depuis 8 ans et qu’il a eu des contrôles récurrents depuis sans difficulté, M. 
Louis GISCARD d’ESTAING faisant remarquer que le cheval avait recouru depuis ;

L’époux dudit entraîneur a précisé que l’avertissement a été pris au sérieux et qu’ils ont été 
immédiatement réactifs, que la fabrication du mash a été expliquée et que le vétérinaire de 
service leur a expliqué que la substance pouvait parfois rester plus longtemps dans l’organisme ;

Mme Christine du BREIL a demandé quel est pour l’entraîneur le bienfait de cette substance 
pour les chevaux, ce à quoi l’entraîneur a répondu qu’il s’agit de garder les chevaux le plus 
longtemps possible en bonne santé, son conseil reprenant les indications mentionnées à ce 
titre sur la fiche de la substance ;

M. Louis GISCARD d’ESTAING a demandé si le fabricant avait changé ses indications, ledit 
conseil précisant que non, la substance n’étant pas interdite en Belgique, ce à quoi Mme 
Christine du BREIL a demandé si l’achat du produit se faisait par l’intermédiaire du vétérinaire 
ou par internet, ledit entraineur précisant l’acheter sur Internet sur conseil du vétérinaire, le 
conseil de l’entraîneur ajoutant qu’il s’agit d’un achat identique à celui de complément de 
vitamine C sur conseil vétérinaire ;

L’époux de l’entraîneur a ajouté que depuis qu’ils ont connaissance de cette positivité, 
ils arrêtent d’administrer le produit une semaine avant les courses, que cette activité est 
vraiment leur passion, qu’ils y prennent beaucoup de plaisir, que c’est devenu une activité 
professionnelle, qu’il est important pour eux d’être actifs en France, qu’ils ont peur pour leur 
réputation et mettent un point d’honneur à respecter les règles dans un pays qui n’est pas le 
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leur ;

L’entraîneur a précisé que 10 chevaux sont à l’entraînement, qu’ils leur appartiennent au travers 
de l’écurie STAL VIE EN ROSE, qu’ils ont un propriétaire belge, ce à quoi M. Louis GISCARD 
d’ESTAING a demandé s’ils avaient leur propre centre d’entraînement, tout en rappelant les 
différents statuts d’entraîneurs prévus par le Code, l’entraîneur ayant répondu que oui et avoir 
une piste de 1.000 mètres, son conseil ajoutant que leur ambition est de travailler avec leurs 
chevaux et pas d’entrainer pour d’autres ;

M. Louis GISCARD d’ESTAING a fait remarquer que le cheval était entré dans leur effectif le 
6 mai 2023, l’époux de l’entraîneur précisant l’avoir acheté auprès d’un premier entraîneur, 
puis que le cheval avait été réclamé par un autre entraîneur un mois ensuite et qu’ils l’avaient 
de nouveau réclamé, M. Louis GISCARD d’ESTAING précisant que le cheval avait couru le 12 
mai 2024 sur l’hippodrome de PARISLONGCHAMP, terminant à la 4ème place, l’époux de 
l’entraîneur précisant choisir les courtes distances et que les courses de groupes ne sont pas 
leur ambition, car ils connaissent leurs limites ;

Les intéressés ont indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président de séance 
en ce sens ; 

Vu les articles 22, 39, 85, 198, 200, 201, 216, 223 et l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ; 

Il convient de rappeler en premier lieu que l’entraîneur Sofie LANSLOTS a déjà fait l’objet d’une 
décision récente prise par les instances disciplinaires de France Galop en matière de positivité 
d’un cheval ;

En effet, par décision en date du 19 septembre 2023, ledit entraîneur a été sanctionné par 
une amende de 3.000 euros, concernant un prélèvement biologique effectué sur un cheval 
à l’issue du Prix de BON ABRI couru le 17 juillet 2023 sur l’hippodrome de CHATEAUBRIANT 
et dont l’analyse a révélé la présence de TRIAMCINOLONE ACETONIDE, un manquement 
concernant le traitement vétérinaire ayant été mis en évidence ;

I. Sur la positivité du hongre LESSLEPASSER et les conséquences sur son classement

Le résultat de l’analyse du prélèvement biologique effectué sur le hongre LESSLEPASSER a 
révélé la présence de METHYLSULFONYLMETHANE, ce qui est expliqué, l’entraîneur Sofie 
LANSLOTS administrant quotidiennement des compléments alimentaires achetés sur internet 
audit hongre, dont un contenant ladite substance positive en cause, ce qui expliquerait sa 
positivité ; 

En effet, il ressort des conclusions d’enquête que les compléments alimentaires font partie de 
l’alimentation quotidienne du hongre LESSLEPASSER et que l’analyse des prélèvements des 
échantillons des divers granulés et des compléments alimentaires que reçoit quotidiennement 
le hongre a montré la présence de METHYSULFONYLMETHANE dans l’un de ces compléments ;

Ledit entraîneur a ainsi manqué de précaution et de vigilance avant de faire participer ledit 
hongre dans des courses publiques régies par le Code des Courses au Galop, en lui donnant 
des compléments alimentaires tous les jours en addition de son alimentation habituelle, 
l’un des compléments contenant la substance positive en cause, étant observé que le fait 
de donner une substance autre que la nourriture normale le jour d’une course est prohibé 
par le Code des Courses au Galop et que lors de l’enquête, l’entraîneur a déclaré donner 
quotidiennement ladite substance, ce qu’il contredit dorénavant en séance, sans le justifier, 
et qui ne peut qu’interroger les Commissaires de France Galop ;

La seule présence de la substance caractérise ainsi l’infraction audit Code ;

Le hongre LESSLEPASSER doit en conséquence être distancé dans le respect de l’égalité des 
chances ; 

II. Sur la responsabilité de l’entraîneur Sofie LANSLOTS

La nécessité de préserver l’égalité des chances et de lutter contre les infractions au Code des 
Courses au Galop en matière de présence de substances prohibées dans les organismes des 
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chevaux, implique de sanctionner les gardiens des chevaux en charge de leur entraînement, 
de leur entretien, de la gestion de leurs soins et de leur hébergement, sauf exonération de 
responsabilité suffisamment avérée ; 

S’il convient de prendre acte des explications et des éléments communiqués par l’entraîneur 
Sofie LANSLOTS, ils sont cependant insuffisants pour permettre une telle exonération de 
responsabilité au vu du complément alimentaire susvisé, administré quotidiennement 
selon les explications retranscrites dans les conclusions d’enquête, étant observé que 
les déclarations faites devant les Commissaires de France Galop sans élément probant 
apparaissent contradictoires avec les explications préalables susvisées comme indiqué ci-
dessus ;

Par ailleurs, il convient de rappeler qu’en participant à des courses publiques en France, 
l’entraîneur Sofie LANSLOTS est tenue de se conformer aux dispositions du Code des course 
au Galop, nonobstant l’existence de réglementations différentes dans d’autres pays ;

Le Code des Courses au Galop définit la notion de substance prohibée dans son annexe 5 
et prévoit que sont considérées comme substances prohibées de catégorie I au regard dudit 
Code, les substances susceptibles d’agir à tout moment sur un ou plusieurs des systèmes 
corporels des mammifères, notamment le système musculo squelettique ;

Le MÉTHYLSULFONYLMÉTHANE est une substance qui possède des propriétés anti-
inflammatoires, peut améliorer les douleurs articulaires et musculaires et est susceptible 
d’agir à tout moment sur le système musculo squelettique, étant observé que l’entraîneur 
précise lui-même que cette substance joue un rôle essentiel à l’équilibre des chevaux en ce 
qu’elle permet de prévenir et soulager l’arthrose ;

Le MÉTHYLSULFONYLMÉTHANE ne fait cependant pas partie de l’alimentation normale du 
cheval, mais il s’agit d’une substance naturelle présente en faible quantité dans les végétaux 
que le cheval peut ingérer dans son alimentation ;

Les laboratoires d’analyse appliquent des niveaux de détection harmonisés au niveau 
international en respectant non pas un seuil, mais une limite de résidus tolérée dans les urines, 
et pour qu’un cheval soit positif au MÉTHYLSULFONYLMÉTHANE il faut que ses urines recèlent 
une quantité significative de la substance qui ne peut provenir que d’un apport extérieur, en 
supplément de son alimentation classique ;

La fiche de la substance éditée par la FNCH précise que les limites internationales de résidus 
sont des limites de détection convenues suite à un consensus international, mais il ne s’agit 
pas de seuils internationaux, de sorte que l’argument relatif à l’application de l’article 198 et de 
l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ne saurait être retenu ;

Les limites applicables par pays sont néanmoins publiées par l’IFHA ;

Enfin, en tout état de cause, l’article 85 dudit Code prévoit qu’aucune substance autre que 
la nourriture normale et partant quelque complément alimentaire que ce soit, ne peut être 
administré le jour d’une course ;

Il y a donc lieu, au vu notamment :
- de la positivité du prélèvement biologique du hongre LESSLEPASSER avant sa course 

et des éléments du dossier ;
- de la substance en cause, à savoir le METHYLSULFONYLMETHANE qui possède des 

propriétés anti-inflammatoires et qui peut être utilisé à des fins de dopage à ce titre, 
étant observé que cette substance fait partie des substances susceptibles d’agir à 
tout moment sur le système musculo squelettique et qu’il s’agit d’une substance 
prohibée de catégorie I selon les dispositions du Code des Courses au Galop ;

- de l’administration quotidienne audit hongre du complément alimentaire contenant 
ladite substance, alors notamment qu’il ne doit recevoir que de la nourriture normale 
le jour de la course ;

- de l’absence de précaution prise, en ne faisant notamment pas analyser le complément 
alimentaire utilisé et en n’étant pas vigilant quant à sa composition sans se renseigner 
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auprès des services de France Galop par exemple en amont ; 
- du manque ainsi avéré de précaution et de vigilance quant à l’alimentation dudit 

hongre, notamment le jour de sa course ;
- de la décision notifiée très récemment à cet entraîneur concernant un problème de 

traitements vétérinaires ayant eu pour conséquence la positivité d’un autre cheval de 
son effectif lors d’une course en juillet 2023 ; 

de sanctionner l’entraîneur Sofie LANSLOTS, au regard des éléments du dossier et en l’espèce, 
en sa qualité d’entraîneur gardien responsable du hongre LESSLEPASSER, de son entraînement, 
de son environnement, de son entretien et de son alimentation dans son établissement ;

Il convient de le sanctionner d’autant plus sévèrement, que quand bien même les conditions 
de la récidive ne s’appliquent pas en l’espèce au vu de la date de la course en cause dans 
le présent dossier, à savoir le 10 septembre 2023, à cette date ledit entraîneur avait déjà été 
notifié par le Service Contrôles de France Galop de la positivité relative au dossier précédent 
et avait fait l’objet d’une demande d’explications par le Service Contrôles ; 

Ledit entraîneur aurait ainsi dû redoubler de vigilance, ce qui n’apparait nullement avoir été le 
cas au regard de la réitération de la positivité d’un cheval de son effectif ;

Il convient ainsi, au regard de l’ensemble de ces circonstances et en l’espèce, de sanctionner 
l’entraîneur Sofie LANSLOTS par une amende d’un montant de 6.000 euros pour cette 
nouvelle infraction en matière de positivité d’un cheval, de mauvaise gestion des substances 
administrées et des précautions à prendre avant de faire courir un cheval dans une course 
publique régie par le Code des Courses au Galop ;

PAR CES MOTIFS

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des articles 85, 198, 200, 201, 216 
et de l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ont décidé de : 

- distancer le hongre LESSLEPASSER de la 5ème place du QATAR PRIX DU PETIT 
COUVERT couru le 10 septembre 2023 sur l’hippodrome de PARISLONGCHAMP ;

Le classement est, en conséquence, le suivant :

1er CŒUR DE PIERRE ; 2ème  PONNTOS (IRE) ; 3ème ASYMMETRIC (IRE) ; 4ème BERNEUIL 
(IRE) ; 5ème ISMAEL PAINT ; 

- sanctionner l’entraîneur Sofie LANSLOTS en sa qualité de gardien responsable dudit 
hongre par une amende de 6.000 euros.

Paris, le 4 juin 2024 
Mme C. du BREIL - M. L. GISCARD d’ESTAING - M. G. HOVELACQUE

 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du 
Code des Courses au Galop ;

Saisis par le rapport du Premier Commissaire de courses en fonction sur l’hippodrome de DAX 
le 1er mai 2024 relatif au comportement du jockey Delphine SANTIAGO ;

Après avoir dûment appelé ledit jockey à se présenter à la réunion fixée au 22 mai 2024, pour 
l’examen contradictoire de ce dossier, puis au mercredi 5 juin 2024 suite à une demande de 
renvoi motivée mais tardive adressée par le conseil dudit jockey ;

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier, des déclarations du jockey Delphine 
SANTIAGO et de son conseil, étant observé qu’il leur a été proposé de signer la retranscription 
écrite de leurs déclarations, possibilité non utilisée ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Jean d’INDY ;

Sur le fond ;
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Vu le rapport du Premier Commissaire de courses en fonction le 1er mai 2024 mentionnant 
notamment :

- qu’il tenait à rendre compte aux Commissaires de France Galop, d’un comportement 
qu’il a jugé inacceptable, du jockey Delphine SANTIAGO ;

- que durant l’audition des jockeys concernés par une enquête, mais plus encore lors 
de l’annonce de la décision prise par les Commissaires, le jockey Delphine SANTIAGO 
a eu une attitude provocatrice en particulier envers le Premier Commissaire, fonction 
qu’il occupait lors de cette réunion ;

- qu’au-delà de la remise en cause de leur décision, elle lui a demandé directement, s’il 
était déjà monté à cheval, remettant ainsi en cause la capacité d’un Commissaire à 
émettre un avis/prendre une décision, et se permettant des allusions sur sa personne ;

- qu’il a tenu à lui rappeler que ce n’était pas le sujet et qu’il a été propriétaire et cavalier 
d’une jument pendant plus de 15 ans ;

- que, d’autre part, n’ayant pas obtenu de sa part la réponse qu’elle souhaitait entendre, 
elle s’est retournée vers le Secrétaire des Commissaires en le visant et le traitant à la 
troisième personne comme étant celui qui considérait qu’elle n’avait pas fait tout son 
possible pour éviter le mouvement ;

- qu’il a répondu et clôturé que ce n’était pas sa considération mais bien la décision des 
4 Commissaires officiant ce jour ;

- qu’enfin, elle a, à deux reprises, souligné la dureté de sa voix lorsqu’il s’adressait à 
elle ;

- qu’il a tenu à lui rappeler qu’à partir du moment où son interlocuteur ne l’écoutait pas, 
il haussait le ton, et qu’à ce titre, il lui a rappelé un incident similaire survenu lors de la 
réunion du 22 avril 2024 à BORDEAUX et que le Secrétaire des Commissaires ce jour-
là, a lui-même été obligé de hausser le ton pour la faire taire ;

- que Mme Delphine SANTIAGO a, au final, par deux fois, eu des propos et une attitude 
qu’il juge provocateurs et inacceptables envers la fonction de Commissaire et sur leur 
décision, mais aussi sur sa personne : « vous n’êtes pas gentil ! », « ici (Bordeaux ou la 
région sud-ouest ???), vous êtes durs ! » ;

- qu’elle n’arrive jamais à se remettre en cause et en particulier sur sa manière de 
monter ;

Vu les éléments du dossier ;

Vu le courrier électronique de Delphine SANTIAGO reçu le 18 mai 2024 mentionnant 
notamment :

- qu’elle est désolée que son attitude ainsi décrite dans le rapport ait été perçue comme 
étant provocatrice, agressive, cela n’étant absolument pas dans son intention ;

- que son intention était bien d’obtenir des explications lui permettant de comprendre 
ce qui aurait dû et pu être fait dans le contexte de la course pour être en conformité ;

- qu’elle a bien reconnu la faute, qu’elle n’a pas remis en question la décision des 
commissaires, qu’elle n’a pas fait appel de la décision ;

- qu’il n’était pas non plus dans son intention de remettre en cause la capacité d’un 
commissaire à émettre un avis / prendre une décision et de se permettre des allusions 
sur la personne du 1er Commissaire ;

- que sa question posée à l’égard du 1er Commissaire de savoir s’il était déjà monté à 
cheval a été motivée afin de recueillir de par son expérience, son avis, ses conseils 
sur les possibilités qui s’offraient à elle à ce moment de la course afin de rester en 
conformité pendant la course ;

- que si ses propos, son attitude, ont été perçus comme maladroits, elle tient à s’en 
excuser bien sincèrement et sera vigilante à l’avenir afin que cela ne se reproduise 
pas ;

Vu le mémoire du conseil du jockey Delphine SANTIAGO reçu le 3 juin 2024 et sa pièce jointe, 
mentionnant notamment :

- un rappel des faits ;
- la chronologie de son audition chez les Commissaires de courses et du délai pour 
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arriver dans la salle d’enquête ;
- qu’elle voudrait comprendre ce qui a laissé croire qu’elle remettait en cause la probité 

des Commissaires de courses le 22 avril 2024 ;
- la façon dont elle a dit qu’elle trouvait la sanction sévère et son analyse des mouvements 

dans le parcours ;
- qu’elle a simplement indiqué que les Commissaires de BORDEAUX et DAX étaient plus 

sévères que ceux des autres régions ;
- que « vous êtes durs » sont les seuls mots visés ;
- qu’elle reconnait qu’elle parle trop et parfois trop fort ce qui a pu déranger les 

Commissaires de courses mais que cela ne permet pas d’en déduire qu’elle a été 
désobligeante ou qu’elle a cherché à les dénigrer ;

- que depuis 30 ans de métier, elle n’a pas le souvenir d’avoir été irrespectueuse et 
encore moins d’avoir remis en cause la probité des Commissaires, et qu’à l’inverse le 
fait de considérer qu’ils sont sévères souligne leur probité dont la définition évoque 
l’honnêteté ;

- pour preuve de son respect, elle n’a pas interjeté appel des décisions sur le fond ;
- que la question posée à un Commissaire de courses sur le fait qu’il monte à cheval 

avait pour but de choisir son langage selon qu’il était ou pas cavalier et si elle pouvait 
utiliser le langage usuel et habituel entre cavaliers ;

- que cette question a visiblement déplu et elle présente ses excuses ;
- qu’elle n’a pas eu une notification du courrier d’avertissement du 30 avril dernier 

et qu’elle ne l’a lu que le 2 mai donc elle l’ignorait le jour de la deuxième réunion de 
courses et que si elle l’avait reçu, elle aurait présenté ses excuses aux Commissaires 
s’ils l’avaient jugé agressive et elle leur aurait précisé ne pas avoir remis en cause leur 
probité ;

- qu’elle aurait veillé à un comportement exemplaire si elle avait pris connaissance de 
ce courrier avant la réunion de courses ;

- qu’elle admet volontiers ne pas avoir reçu l’éducation lui permettant de percevoir ce 
que sa question pouvait avoir d’inélégant vis-à-vis du Commissaire ;

- qu’elle n’a pas été injurieuse, ni tenu de propos incorrect, n’a pas haussé le ton, a 
posé une question qui a paru indélicate mais dont elle a exprimé les raisons et qu’elle 
n’avait aucune intention malveillante ou méprisante et qu’elle a présenté ses excuses;

- qu’elle est particulièrement affectée par la situation qui la préoccupe vraiment :
- qu’elle sollicite de ne pas être sanctionnée et à défaut qu’on tienne compte qu’elle 

n’a pas reçu le courrier d’avertissement, qu’elle a présenté ses excuses et tentatives 
d’explications et qu’elle veillera à l’avenir à ce que ses propos ne puissent pas être 
perçus comme remettant en cause la probité des Commissaires ;

Vu les éléments adressés par le conseil du jockey Delphine SANTIAGO le 4 juin 2024 dont un 
courrier développé dudit jockey expliquant sa carrière, son état d’esprit, son respect pour les 
courses, les acteurs des courses de tout milieux sociaux, les commissaires, sa vision de sa 
profession, son entière implication, le fait qu’elle voue sa vie aux courses depuis toujours sans 
regarder les horaires, le fait qu’elle dédie sa vie à une activité qu’elle aime, qu’elle comprend 
qu’elle a offensé quelqu’un en dépit de sa volonté et présente de nouveau et avec insistance 
toutes ses excuses ;

Vu les déclarations du conseil du jockey Delphine SANTIAGO reprenant son mémoire ;

Vu les propos du Président de séance, M. Jean d’INDY, indiquant :
- que le corps des commissaires ne s’individualise pas, que les secrétaires, les 

commissaires de courses, c’est une autorité, un tout, et qu’il faut avoir conscience 
qu’il n’y a pas d’individualité ;

- que si elle n’a pas pris connaissance du courrier du 30 avril avant le deuxième incident, 
il le comprend, mais compte tenu de son expérience, elle ne devrait pas avoir à 
recevoir un courrier pour savoir qu’elle doit être attentive à son comportement devant 
les Commissaires ;

Le conseil dudit jockey a répondu que pour Mme SANTIAGO, la première fois, elle ne pensait 
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pas avoir eu un mauvais comportement ni envers le secrétaire, ni envers les Commissaires et 
que le ton a juste été haussé sur le quantum de sa sanction mais qu’elle ne pensait pas avoir 
été irrespectueuse ;

Mme Delphine SANTIAGO a souhaité indiquer qu’elle n’a pas haussé le ton envers le secrétaire 
des Commissaires mais quand ils ont diffusé la vidéo, elle s’était tellement fait gronder quand 
elle est arrivée, qu’elle n’a même pas regardé le film, elle était froissée de se faire gronder pour 
le retard alors qu’elle était contente d’avoir gagné ;

Qu’elle n’a pas entendu la sonnerie car elle était loin sur la piste, puis en interview, donc elle n’a 
pas entendu l’appel sur l’hippodrome non plus ;

Qu’après elle s’est mal défendue sur le fond ce jour-là et en revenant parler de la décision, son 
comportement a été mal perçu ;

Qu’elle respecte les Commissaires, car sans eux, il n’y aurait pas de sécurité ;

Qu’elle a demandé des explications au secrétaire des commissaires sur sa sanction et qu’il lui a 
répondu en levant le ton mais que son comportement et sa question ont du mal être ressentis ;

Qu’elle va faire de gros efforts pour ne plus laisser penser qu’elle manque de respect car 
vraiment ce n’est pas sa volonté ;

Qu’elle s’est excusée hier auprès de ce Commissaire de courses et qu’elle regrette sincèrement 
que sa personnalité ait amené à cette situation et que vraiment elle ne voulait critiquer 
personne ;

Les intéressées ont indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président de séance ;

Vu les articles 43, 216 et 224 du Code des Courses au Galop ;

Il résulte des éléments du dossier, et en particulier du rapport susvisé mais aussi d’un 
courrier déjà envoyé au jockey Delphine SANTIAGO le 30 avril 2024, que celle-ci avait eu un 
comportement non acceptable lors de la réunion de courses de BORDEAUX le 22 avril 2024 
quand bien même elle n’aurait pas lu ce courrier ;

Un jour après l’envoi de ce courrier, le jockey Delphine SANTIAGO a adopté une attitude non 
acceptable lors de la réunion de courses se tenant sur l’hippodrome de DAX à l’occasion 
d’une enquête ouverte sur l’arrivée, le rapport du Premier Commissaire de la réunion 
décrivant notamment un comportement manquant de délicatesse, manquant de respect 
à un Commissaire de courses ce qu’elle ne peut contester reconnaissant une possibilité de 
mauvaise interprétation quant à sa façon de s’exprimer et quant à sa façon d’être ;

Ledit jockey a ainsi adopté à plusieurs reprises un comportement incorrect et inadapté, 
l’ensemble des éléments au dossier permettant de caractériser une attitude non souhaitable 
et une absence d’écoute des Commissaires de courses, cette attitude portant atteinte au 
respect dû aux Commissaires de courses et à leurs préposés et étant considérée comme 
fautive car constitutive d’un manquement disciplinaire ;

Ce comportement doit être sanctionné par une amende de 500 euros, une telle sanction étant 
adaptée et suffisante au vu de ce type de situation, au vu de ses regrets, et de ses excuses 
réitérées, et au vu de sa volonté d’être vigilante à l’avenir ;

Il y lieu d’indiquer à Mme Delphine SANTIAGO que la présente sanction tient compte de ses 
engagements réitérés à se comporter de manière adaptée à l’avenir et que toute réitération de 
comportements contraires aux articles 194 ou 224 pourra conduire à une sanction de nature 
différente ;

PAR CES MOTIFS

Décident :
- de sanctionner le jockey Delphine SANTIAGO par une amende de 500 euros

Paris, le 6 juin 2024 
M. J. d’INDY - M. A. de LENCQUESAING - M. G. HOVELACQUE 
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Résultats des courses plates
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite

de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 

techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.
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––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   23 mai 2024

Les Commissaires ont autorisé la pouliche LIBERTE à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche JERSEY PARADISE (IRE) 
à être amenée en main au départ non montée, son entraineur en 
ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les poulains PIU DREAM, CHUNKA WAKAN et la pouliche SEDSER 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique avant la course.
Le hongre RUN FOR HOME et le poulain CHUNKA WAKAN ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1799 4434 PRIX RENE COUETIL

(Handicap de catégorie - Gentlemen-Riders)

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 72 k.
A la clôture définitive des partants, le poids minimum ne sera pas 
inférieur à 63 k.
Pour Gentlemen-riders, ceux n’ayant pas gagné 10 courses 
recevront 2 k.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 3 000 m env.
Référence : +47.

 1455 3 Tigre Rouge, h, al, 5 ans, par Planteur (IRE) et Magdala 
[Hawk Wing (USA)], 661/2 k (641/2 k),  h, Mme S. Ritson 
(T. Morisson), RC. Montenegro – (n° corde 9)

 1607 1 Alabaa (GB), h, b, 8 ans, par Motivator GB et Absolutly 
Me [Anabaa Blue (GB)], 681/2 k,  h, J. Barthe (G. Viel), 
L. Viel (s) – (n° corde 10)

 1590  Princesse Scarlet, f, al, 7 ans, par Prince Gibraltar et 
Scarlet Sonnet (IRE) (Invincible Spirit IRE), 63 k (61 k),  
h, R. Limayrac (T. Limayrac), R. Limayrac – (n° corde 4)

 1607  Flight De Juilley, h, b, 10 ans, par Spider Flight et Lilas 
De Juilley [Solon (GER)], 641/2 k (64 k), Ah, T. Poché 
(A. Le Meur), T. Poché – (n° corde 7)

 1574 5 Morning Five, h, b, 7 ans, par French Fifteen et 
Miss Five GB (Dubawi IRE), 701/2 k, Ger. Lecomte 
(X. Le Quere), Ger. Lecomte – (n° corde 8)

   Blue Style, h, 5 ans, 701/2 k (681/2 k), Ah, F. Gourlier 
(J. Hondier), JV. Chaignon – (n° corde 3)

 1495  Il Est Divin, h, 6 ans, 701/2 k, SC Thierry Pigeon 
(P. Lotout), A. Couetil (s) – (n° corde 2)

 540  Good Des Landes, f, 6 ans, 70 k, Y. Hedan 
(T. Foucher), Y. Hedan – (n° corde 1)

 1503 5 Mykan, h, 5 ans, 68 k, A, Ecuries Chalhoub S.A.L. 
(F. Guy), P. Van de Poele (s) – (n° corde 6)

9 partants ; 23 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 129 a
Sans motif : Mac La Tambouille

1 long ¾, ¾ long, 1 long ¾, courte tête, 1 long, ¾ long, 1 long ¼, courte 
encolure.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

3 000 m
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LE LION D’ANGERS

0218 144 jeudi 23 mai 2024
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Laurent THIBAULT – Michel GAUTIER – 
Frédéric GUILLON – Eric MEUNIER

 1798 4432 PRIX CHRISTIAN DE TREDERN

(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant une 
valeur inférieure ou égale à 31 k. Poids : 56 k. Les chevaux ayant 
depuis le 23 novembre 2023 inclus reçu une allocation de 3.500 
porteront 1 k. ; une allocation de 5.500 ou plusieurs allocations de 
3.500, 2 k. ; une allocation de 7.500 ou plusieurs allocations de 5.500 
porteront 3 k.
Parcours n° P0 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 1649 5 Run For Home, h, b, 3 ans, par Donjuan Triumphant 
IRE et Cincinnati Kit GB (Cape Cross IRE), 56 k (541/2 k),  
h, C. Foeller (J. Nicoleau), M. Rulec (s) – (n° corde 2)

 1632  Liberte, f, b, 3 ans, par Too Darn Hot GB et Lida IRE 
(Lope De Vega IRE), 541/2 k (53 k), A, N. Clement (s) 
(Mme A. Molins), N. Clement (s) – (n° corde 8)

 1431  Chunka Wakan, m, b, 3 ans, par Sioux Nation USA et 
Cajula (IRE) (Rock Of Gibraltar IRE), 56 k, g, F. Buzon 
(Y. Barille), S. Gouvaze (s) – (n° corde 3)

   Stormygo, h, gr, 3 ans, par Goken et Stormyra (Stormy 
River), 56 k (521/2 k),  h, VDA Transport Solutions 
(P. Remoue), A. Fouassier – (n° corde 4)

 1372  Jersey Paradise IRE, f, b, 3 ans, par Dandy Man IRE 
et Nickels And Dimes IRE (Teofilo IRE), 541/2 k (52 k),  
h, S. Harrison-White (A. Subias), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 7)

 1588 4 Citylandor, h, 3 ans, 56 k, A. Couane (L. Rousseau), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 5)

 1389 5 Piu Dream, m, 3 ans, 57 k, Ah, 
F. Martins/C. de V. A. LDA (V. Seguy), 
JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 6)

 1603  Sedser, f, 3 ans, 551/2 k, A, JC. Seroul (H. Lebouc), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 1)

8 partants ; 14 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 462 a
2 long, courte tête, ½ long, 1 long ¼, tête, 4 long ½, nez.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 5 625 a Run For Home.

 2 250 a Liberte.

 1 687 a Chunka Wakan.

 1 125 a Stormygo.

 562 a Jersey Paradise Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 706 a Richard Mark Venn.

 446 a Zalim Bifov.

 341 a Guy Pariente Holding.

 334 a Thousand Dreams, Francois Buzon, Christian Presse, Jean-Marie Bastin.

 63 a James Waldron, prime non attribuée.

Temps total : 1’12’’89’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre RUN FOR HOME à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
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2 BO 2024/11 – plat

23 mai 2024     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Des récompenses seront offertes à l’entourage du cheval 

gagnant par Monsieur André MARTIN, Président de l’Association 

des Courses du Lion d’Angers.

Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +27.

 1452 3 Roudoudou, m, b.f, 3 ans, par Ectot (GB) et 
Beaudouville [Air Chief Marshal (IRE)], 58 k (561/2 k), 
D. Miquel (L. Carboni), E. Thueux – (n° corde 9)

   Intellita, f, b.f, 3 ans, par Intello (GER) et Betria 
[Dyhim Diamond (IRE)], 581/2 k (571/2 k), A. Prudent 
(T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – (n° corde 5)

 1603 2 Sillabub, f, b.f, 3 ans, par Sommerabend GB et 
Soldieress GER (Soldier Hollow GB), 58 k (57 k), A, 
Ecurie Michel Doineau (A. Subias), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 6)

 1401 4 Anna Mandara, f, b, 3 ans, par Seahenge USA et 
Alliance D’Or (IRE) (Linngari IRE), 55 k, A, E. Michot 
(B. Marie), E. Michot – (n° corde 4)

 1452 2 Bramans, m, b, 3 ans, par Sommerabend GB et Blamar 
ITY (Martino Alonso IRE), 56 k (531/2 k), C. Capocasale 
(M. Marquette), HA. Pantall (s) – (n° corde 2)

 1398 5 Kenpic, m, 3 ans, 51 k, Ch. Plisson (s) (A. Bernard), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 8)

 1452 4 Tenyearsafter, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), A, P. Allaire 
(L. Nomis), Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

 1218  Madame Lydia, f, 3 ans, 551/2 k, Kh, 
DM. Batista Ribeiro (V. Seguy), JA. Ferreira de Oliveira – 
(n° corde 7)

8 partants ; 23 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 950 a
Certif. vétérinaire : Bad Romance

1 long, tête, courte encolure, 1 long, 1 long ¼, courte tête, courte 
tête.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 500 a Roudoudou.

 3 000 a Intellita.

 2 250 a Sillabub.

 1 500 a Anna Mandara.

 750 a Bramans.

Primes aux éleveurs :

 2 275 a Sarona Farm.

 910 a Alain Prudent, Mme Elisa Prudent, Alexandre Prudent.

 682 a Suc. Larissa Kneip.

 455 a Jean-Pierre Deroubaix.

 227 a Cyril Capocasale.

Temps total : 2’21’’9’’’
Agissant sur réclamation du jeune-jockey Antoine SUBIAS 
(SILLABUB) arrivé 3e se plaignant d’avoir été gêné, à l’entrée de la 
ligne d’arrivée par le poulain ROUDOUDOU (Luca CARBONI) arrivé 
1er, les Commissaires ont ouvert une enquête.
Après examen du film de contrôle et audition des jeunes-jockeys 
précités, les Commissaires ont maintenu le résultat de la course, 
considérant que les légers mouvements constatés n’ont eu aucune 
conséquence sur l’ordre d’arrivée des concurrents.
Le poulain ROUDOUDOU a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
Le poulain ROUDOUDOU et la pouliche ANNA MANDARA ont fait 
l’objet d’un prélèvement à l’issue de la course.

PARISLONGCHAMP

0001 144 jeudi 23 mai 2024
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Pascal PIGNOT – Hervé d’ARMAILLÉ – 
Daniel CHAILLOU

 1802 637 PRIX DU HARAS ROYAL DE MEUDON

(Handicap)

(Classe 3)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +23.
LIGNE DROITE
Parcours n° C3 : Plat, Dist. 1 000 m env.
Référence : +23.
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Primes aux propriétaires :

 3 150 a Tigre Rouge.

 1 260 a Alabaa (Gb).

 945 a Princesse Scarlet.

 630 a Flight De Juilley.

 315 a Morning Five.

Primes aux éleveurs :

 1 319 a Mme Susanne Ritson.

 527 a Mme Waltraut Spanner.

 395 a Ecurie Skymarc Farm.

 263 a Georges Trincot, Mme Lucie Trincot.

 131 a Haras Du Logis Saint Germain.

Temps total : 3’36’’22’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
gentleman-rider Florent GUY en ses explications, lui ont adressé des 
observations, pour avoir fait un usage inapproprié de sa cravache en 
levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction) et 
lui ont rappelé qu’il devait solliciter jusqu’au poteau d’arrivée.
La jument PRINCESSE SCARLET a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant la course.
Les hongres TIGRE ROUGE et FLIGHT DE JUILLEY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1800 4435 PRIX DE LA ROUSSELIERE

(Femelles - Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop
Pour juments de 4 et 5 ans n’étant pas de race pur-sang, nées et 
élevées en France. Poids : 62 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 4.000 cette année et 
par 6.000 l’année dernière.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1414 1 Jakarta De From, f, b, 5 ans, par Magneticjim (IRE) 
et Dallas Du Chevrier [Spanish Moon (USA)], 63 k, g, 
JP. Cherruau (A. Bourgeais), A. Fouassier – (n° corde 1)

 1195 2 Jesuba, f, b, 5 ans, par Cokoriko et Anastasia 
[Lavirco (GER)], 65 k,  h, N. Landon (d’O. Andigne), 
d’E. Andigne – (n° corde 4)

 1195  Judgeland, f, b, 5 ans, par It’S Gino GER et Palmaland 
[Arnaqueur (USA)], 63 k (611/2 k),  h, Mme N. Goulay 
(Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 8)

 1195  Joaquina Dici, f, b.f, 5 ans, par Coastal Path GB et 
Dynastie Aulmes (Vision D’Etat), 63 k, Mme V. Marie 
(M. Berto), L. Postic – (n° corde 7)

 1195  Justune Star, f, gr, 5 ans, par Joshua Tree IRE et 
Charmante Star (Al Namix), 67 k, gh, N. Paysan 
(D. Boche), N. Paysan – (n° corde 9)

 901 3 Jinov, f, 5 ans, 63 k,  h, P. Prevost Baratte 
(T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – (n° corde 2)

   Kel Tel, f, 4 ans, 63 k,  h, D. Lelievre (Y. Rousset), 
Mme S. Geffriaud – (n° corde 5)

   Just A Little Lone, f, 5 ans, 66 k (641/2 k), gh, P. Galerne 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 3)

   Joie Des Obeaux, f, 5 ans, 62 k, g, Mme N. Devilder 
(M. Delalande), N. Devilder – (n° corde 6)

9 partants ; 22 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 047 a
nez, 1 long ½, tête, ¾ long, courte encolure, ½ long, 6 long, 3 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux éleveurs :

 1 980 a Jean-Pierre Cherruau.

 792 a Herve D’ Armaille.

 594 a Thierry Cypres.

 396 a Mme Babette Lasset, Arnaud Valette.

 198 a Dominique Vigneron, Bruno Vigneron.

Temps total : 2’42’’85’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Olivier d’ANDIGNE en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour ne pas 
avoir strictement conservé sa ligne après le départ jusqu’au signal 
prévu à cet effet.
La pouliche KEL TEL a fait l’objet d’un prélèvement biologique avant 
la course.
Les juments JAKARTA DE FROM (AQ) et JESUBA (AQ) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1801 4433 PRIX DU PASSAGE DE LA FLAMME OLYMPIQUE (PRIX 

EDMOND FORESTIER)

(Handicap de catégorie)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
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BO 2024/11 – plat 3

 1294 3 Soul And Romance, f, 3 ans, 56 k, 
Kaniz Bloodstock Investments (G. Trolley de P.), 
Tim. Donworth (s) – (n° corde 8)

 1552 4 The First Dance, f, 3 ans, 56 k, g, CN. Wright 
(C. Demuro), F. Chappet (s) – (n° corde 2)

 1244  Monterosa GB, f, 3 ans, 56 k, g, Helena Springfield Ltd 
(I. Mendizabal), S. Brogi – (n° corde 6)

8 partants ; 12 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 457 a
¾ long, 1 long, ½ long, ¾ long, 3 long, 3 long, 6 long.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux propriétaires :

 20 625 a L’Equilibriste.

 8 250 a Luiza Bere.

 6 187 a Flying Finn Ire, prime non attribuée.

 4 125 a Julica.

 2 062 a Bauhinia Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 6 256 a Scea Haras De Gratte Panche, Michel Dardenne, Samy Torgeman, Mohsen Ben 

Hamouda.

 1 636 a Haras De La Haie Neuve, San Gabriel Inv. Inc. , Sas Regnier.

 1 251 a Gerard Laboureau.

 701 a Piercetown Stud, prime non attribuée.

 233 a Godolphin, prime non attribuée.

Temps total : 1’57’’26’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche L’EQUILIBRISTE à être 
munie d’un bonnet antibruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les vétérinaires ont constaté que la pouliche 
BAUHINIA (IRE), arrivée 5e était déferrée de l’antérieur droit et que la 
pouliche LUIZA BERE, arrivée 2e était déferrée des deux antérieurs.
Les pouliches L’EQUILIBRISTE et LUIZA BERE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1804 636 PRIX DU VERBOIS

(Classe 3)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant une 
valeur inférieure ou égale à 33 k. Poids : 56 k. Les chevaux ayant 
depuis le 23 novembre 2023 inclus reçu une allocation de 4.500 
porteront 1 k. ; une allocation de 7.000 ou plusieurs allocations 
de 4.500, 2 k. ; une allocation de 9.500 ou plusieurs allocations de 
7.000, 3 k.
MOYENNE PISTE
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1396 2 Intisar, h, al, 3 ans, par Intello (GER) et Anoodah KSA 
(Siege IRE), 56 k,  h, M. Bingheshayan (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 9)

 1412 2 Tantomile, f, b, 3 ans, par Lawman et Zamorano 
IRE (Teofilo IRE), 551/2 k, A, T. Corbel (A. Lemaitre), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 2)

 1571  Way To Marbella GER, f, b, 3 ans, par Acclamation 
GB et Whole Lotta Rosie GER (Tiger Hill IRE), 541/2 k, 
HH. Rodenburg (T. Bachelot), M. Munch (s) – 
(n° corde 8)

 1554  Anielska, f, al, 3 ans, par Ivawood IRE et Angel Of 
Harlem [Holy Roman Emperor (IRE)], 541/2 k, Y. Houar 
(A. Madamet), H. Ghabri – (n° corde 4)

 1210  Falbala (IRE), f, al, 3 ans, par Night Of Thunder 
IRE et Spiritfix (GB) (Invincible Spirit IRE), 541/2 k, 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), C. Ferland (s) – 
(n° corde 5)

 1468 1 Nado Trezy, m, 3 ans, 57 k, 0, E. Feurtet (E. Hardouin), 
Mme N. Bentley – (n° corde 1)

 1198 2 Mia Grande IRE, m, 3 ans, 57 k (551/2 k),  h, 
Mme C. Dhooge (Mme A. Massin), FX. Chevigny (s) – 
(n° corde 3)

 596  Picanes, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), 
Domaine de La Cornilliere (Mme M. Velon), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 6)

 1575  Marker (IRE), h, 3 ans, 56 k, R. Raba (C. Demuro), 
L. Pontoir (s) – (n° corde 7)

9 partants ; 16 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 686 a
1 long, ¾ long, 1 long, tête, ¾ long, 1 long ½, 3 long ½, 1 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 500 a Intisar.

 3 000 a Tantomile.

 2 250 a Way To Marbella Ger, prime non attribuée.

 1 500 a Anielska.

 750 a Falbala (Ire).
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 1506 5 Pradaro, h, b.f, 9 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Vaillante (IRE) (Zilzal USA), 581/2 k, Stal Vie en Rose 
(A. Lemaitre), Mme S. Lanslots – (n° corde 7)

 1622  Ismael Paint, h, b, 6 ans, par Soul City IRE et 
Royalrique [Enrique (GB)], 571/2 k, A, Ch. Plisson (s) 
(M. Barzalona), Ch. Plisson (s) – (n° corde 13)

 1271  Simply Lovely, h, al, 6 ans, par Kheleyf USA et 
Reech Band GB (Choisir AUS), 54 k, A, Sparkling Star 
(E. Crublet), JM. Beguigne – (n° corde 2)

 1506 3 Forchester, h, al, 5 ans, par Ribchester IRE et Trainnah 
GB (Pivotal GB), 62 k, 0, Ecurie Tygaly (C. Lecoeuvre), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

 1506 4 Purest Time GB, m, b, 4 ans, par Time Test GB et 
Purest GB (Shamardal USA), 64 k (621/2 k), M. Motto 
(Mme M. Velon), M. Delcher Sanchez – (n° corde 5)

 1717 2 Excalibur, h, 7 ans, 531/2 k (52 k), J. Ooms 
(Mme F. Valle Skar), Mme S. Lanslots – (n° corde 12)

 1310  Nesr Shalghoda GB, m, 5 ans, 56 k, H. Boujardine 
(G. Mosse), H. Boujardine – (n° corde 1)

 1512 7 Droit De Parole (IRE), m, 8 ans, 561/2 k (55 k),  h, 
Mme L. Baudouin (Mme C. Pacaut), M. Boutin (s) – 
(n° corde 10)

 1506 6 Sister Of Love IRE, f, 4 ans, 581/2 k,  h, F. Giacobbe 
(C. Demuro), M. Guarnieri – (n° corde 9)

 1512 2 Scarface, h, 6 ans, 55 k (551/2 k), A, 
Scuderia Micolo SNC (H. Boutin), C. Boutin (s) – 
(n° corde 11)

 1631  Shelbylandor, f, 4 ans, 521/2 k, A. Couane (A. Crastus), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 6)

 1506  Le Central, h, 4 ans, 571/2 k, M. Boutin (s) 
(R. Mangione), M. Boutin (s) – (n° corde 8)

 660  Itaewon, m, 4 ans, 57 k, Ecurie Hannah (A. Pouchin), 
A. Schutz (s) – (n° corde 4)

13 partants ; 18 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 080 a
2 long ½, encolure, encolure, ½ long, 1 long, ½ long, tête, encolure, 
encolure.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 6 750 a Pradaro.

 2 700 a Ismael Paint.

 2 025 a Simply Lovely.

 1 350 a Forchester.

 675 a Purest Time Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 827 a Guy Pariente Holding.

 1 131 a Christophe Plisson, Kaiylen Plisson, Mme Nathalie Viot, Mme Lucie Plisson.

 848 a Patrick De Watrigant, Thibaut De Watrigant.

 369 a Nasser Abdulla A. A. Al-Mesned.

 127 a N. Welby, Mme N. Welby, prime non attribuée.

Temps total : 0’57’’55’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres SCARFACE et SIMPLY 
LOVELY à être munis d’un bonnet antibruit de couleur rouge pour 
être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ et le hongre EXCALIBUR à être accompagné au départ 
en main non-monté.
Les hongres PRADARO et SIMPLY LOVELY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1803 206 PRIX FINLANDE

(Femelles)

(Listed)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné un Groupe ni cette 
année une Listed. Poids : 56 k. Les pouliches ayant gagné une Listed 
Race porteront 2 k.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
1.980 à l’engagement supplémentaire.
MOYENNE PISTE
Parcours n° M1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 1244  L’Equilibriste, f, al, 3 ans, par Dream Ahead USA 
et Delinda [Sea The Stars (IRE)], 56 k, P. Hancock 
(M. Guyon), Tim. Donworth (s) – (n° corde 4)

 1542 1 Luiza Bere, f, b.f, 3 ans, par Territories IRE et Broken 
Promise [Le Havre (IRE)], 56 k, G. Augustin-Normand 
(H. Journiac), Y. Barberot (s) – (n° corde 5)

   Flying Finn IRE, f, b, 3 ans, par Phoenix Of Spain 
IRE et Rathbride Raven GB (Raven’S Pass USA), 
56 k, Keatley Owners G/Porter/Finner (G. Mosse), 
AP. Keatley – (n° corde 7)

 1135  Julica, f, b, 3 ans, par Kendargent et Miss Rail Link (IRE) 
(Rail Link GB), 58 k,  h, Wathnan Racing (JW. Doyle), 
C. Ferland (s) – (n° corde 1)

   Bauhinia IRE, f, b, 3 ans, par Too Darn Hot GB 
et Desert Blossom IRE (Shamardal USA), 56 k, 
Godolphin SNC (M. Barzalona), A. Fabre (s) – 
(n° corde 3)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

1 800 m

1

2

3

4

5



4 BO 2024/11 – plat

23 mai 2024     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Primes aux éleveurs :

 4 901 a Patrick Sabban.

 884 a Mickley Stud, prime non attribuée.

 663 a A. D. G. Oldrey, George Christopher Hartigan, prime non attribuée.

 490 a Patrick Chedeville, Mme Yvette Pantall.

 442 a Azeddine Sedrati, prime non attribuée.

Temps total : 1’41’’35’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres BULLACE (GB), HE’S A 
MONSTER (IRE), le cheval ABELARD F (IRE) et le poulain GAMESTOP 
(IRE) à être munis d’un bonnet antibruit de couleur rouge pour être 
présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Le hongre CARAMELITO et le cheval RUSSIPANT FAL (MOR) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1806 638 PRIX DES BATIGNOLLES

(Handicap divisé)

Deuxième épreuve

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
GRANDE PISTE
Parcours n° K1 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +24,5.

 1575 5 Mehlango, m, b, 3 ans, par Goken et Mehitabel 
[Authorized (IRE)], 57 k, g, F. Jolivet (s) (A. Lemaitre), 
F. Jolivet (s) – (n° corde 5)

 1362 2 Starzo Fal, m, al, 3 ans, par Starspangledbanner 
AUS et Zomara [Dubawi (IRE)], 581/2 k, A, Fal Stud SAS 
(C. Demuro), M. Baratti (s) – (n° corde 12)

 594  Mon Flamant, h, b.f, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Neko [Dansili (GB)], 58 k (551/2 k), L. Dassault (G. Sias), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 3)

 1368 1 Probably Me, m, gr, 3 ans, par Master’S Spirit (IRE) et 
European Style [Ezzoud (IRE)], 58 k, Mme P. Demercastel 
(S. Pasquier), N. Caullery – (n° corde 8)

 1096  Willower, m, gr, 3 ans, par Reliable Man (GB) et Willow 
Tree [Orpen (USA)], 551/2 k, Mme A. Kurth (A. Pouchin), 
E. Libaud (s) – (n° corde 11)

 1492 2 Ruby In The Rocks, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE 
et Dothraki Sea ITY (Spirit Of Desert IRE), 56 k (541/2 k), 
P. Walter (Mme M. Velon), J. Parize – (n° corde 7)

 1509 1 Clash Royale, f, al, 3 ans, par Recoletos et Tia Kia IRE 
[Montjeu (IRE)], 56 k,  h, Shamrock Racing (S. Maillot), 
N. Clement (s) – (n° corde 13)

 1006 1 Al Habisset, f, 3 ans, 59 k,  h, Haras d’Etreham 
(F. Veron), N. Le Roch – (n° corde 4)

 1474 1 Nicastro, m, 3 ans, 58 k, Ah, S. Bacci (R. Mangione), 
G. Bietolini – (n° corde 6)

 1198 3 Silver Spur, h, 3 ans, 58 k, g, Ecurie HDBB (T. Trullier), 
N. Clement (s) – (n° corde 9)

 1509  Scatarinna, f, 3 ans, 51 k (481/2 k),  h, J. Caullery 
(T. Le Graet), N. Caullery – (n° corde 1)

 206  Virgo Maria, f, 3 ans, 57 k,  h, 
R. Baguenault de Puchesse (H. Lebouc), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 10)

 1576 4 Sherayan (IRE), m, 3 ans, 511/2 k,  h, A. Dimitropoulos 
(A. Crastus), G. Alimpinisis – (n° corde 2)

13 partants ; 13 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 800 a
1 long ½, courte encolure, courte tête, 1 long ½, tête, tête, 1 long ½, 
encolure, 4 long ½.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :

 10 500 a Mehlango.

 3 990 a Starzo Fal.

 2 940 a Mon Flamant.

 1 680 a Probably Me.

 840 a Willower.

 630 a Ruby In The Rocks.

 420 a Clash Royale.

Primes aux éleveurs :

 3 185 a Mme Celine Beaudu, Bernhard Wenger.

 891 a Sas I. E. I. , Ecurie De Castillon, Chauvigny Global Equine Sasu, S.C.E.A. Des 

Prairies.

 791 a Ecurie De Montlahuc.

 509 a Philippe Demercastel, Mme Nathalie Louvrier.

 254 a Mme Angela Kurth.

 191 a Earl Haras Du Taillis, Andrew John Crabb.

 127 a Ecurie Gautier, Carlos Laffon-Parias.

Temps total : 2’19’’50’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SILVER SPUR à être 
accompagné en main au départ non monté, son entraineur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
Le poulain MEHLANGO et le hongre MON FLAMANT ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.
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Primes aux éleveurs :

 2 275 a Fuad Mohammed F. Bingheshayan.

 910 a Suc. Larissa Kneip.

 455 a Jan Krauze.

 255 a Hans-Helmut Rodenburg, prime non attribuée.

 148 a Wertheimer & Frere.

Temps total : 1’46’’7’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche PICANES à être munie 
d’un bonnet antibruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ et la 
pouliche WAY TO MARBELLA (GER) à être accompagnée au départ 
en main non-montée.
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à environ 300 
mètres après le départ, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Aurélien LEMAITRE (TANTOMILE), arrivé 
2e et Maxime GUYON (FALBALA (IRE)), arrivé 5e.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, 
il ressort qu’aucune faute ne pouvait être retenue à l’encontre du 
jockey Maxime GUYON, la pouliche TANTOMILE ayant pris la main 
de son jockey au moment où la pouliche FALBALA (IRE) se rabattait 
devant elle.
A l’issue de la course, le jockey Alison MASSIN a déclaré aux 
Commissaires de courses que le poulain MIA GRANDE (IRE), arrivé 
non-placé, avait été très allant et qu’il avait terminé le parcours sans 
ressource.
A l’issue de la course, le jockey Cristian DEMURO a déclaré aux 
Commissaires de courses que le hongre MARKER (IRE), arrivé non-
placé, n’avait pas d’action durant tout le parcours et qu’il n’engageait 
pas des postérieurs.
Le hongre INTISAR et la pouliche TANTOMILE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1805 207 PRIX DE MONTRETOUT

(Listed)

52 000 c (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant pas cette année gagné un Groupe II. Poids : 57 k. Les chevaux 
ayant cette année gagné une Listed porteront 2 k. ; plusieurs Listeds 
ou un Groupe III, 3 k.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
1.872 à l’engagement supplémentaire.
GRANDE PISTE
Parcours n° Q1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1295 1 Caramelito, h, al, 5 ans, par Zarak et Pretty Panther 
[Hurricane Run (IRE)], 57 k, A, P. Sabban (T. Bachelot), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 3)

   Docklands GB, m, b, 4 ans, par Massaat IRE et Icky 
Woo GB (Mark Of Esteem IRE), 57 k, O.T.I. Racing 
(Mme H. Turner), HA. Eustace – (n° corde 6)

 1134 1 Bullace GB, h, b, 6 ans, par Toronado (IRE) et Redstart 
GB (Cockney Rebel IRE), 57 k, Cheik K. Al-Maktoum 
(C. Soumillon), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 1)

 1489 5 Russipant Fal MOR, m, b, 5 ans, par Russian Cross 
(IRE) et Pantherii USA (Forest Wildcat USA), 57 k, 
A. Sedrati (H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 4)

 941 4 Grey Tornado, m, gr, 4 ans, par The Grey Gatsby 
(IRE) et Veldargent (Kendargent), 57 k, P. Bourigault 
(C. Demuro), HA. Pantall (s) – (n° corde 8)

 1409 5 Anthorus, m, 5 ans, 57 k, HA. Pantall (s) (T. Piccone), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 10)

 1555  Gamestop (IRE), m, 4 ans, 57 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 7)

 717 5 American Flag, m, 4 ans, 57 k, 0, M. Parrish 
(A. Crastus), Y. Barberot (s) – (n° corde 5)

 1422 1 Abelard F IRE, m, 6 ans, 57 k, Ah, Y. Popelier 
(T. Trullier), Mme A. Karkosa – (n° corde 2)

 1555 5 Suviana IRE, f, 4 ans, 551/2 k, Fam. Moussac 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 11)

   He’S A Monster IRE, h, 4 ans, 57 k, Wathnan Racing 
(JW. Doyle), de A. Mieulle – (n° corde 9)

11 partants ; 21 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 2 137 a
½ long, 1 long ½, 1 long, 1 long, courte encolure, tête, encolure, 
courte encolure, courte encolure.
26 000a – 10 400a – 7 800a – 5 200a – 2 600a

Primes aux propriétaires :

 11 700 a Caramelito.

 4 680 a Docklands Gb, prime non attribuée.

 3 510 a Bullace Gb, prime non attribuée.

 2 340 a Russipant Fal Mor, prime non attribuée.

 1 170 a Grey Tornado.
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 1247  Lovers Day, m, b, 3 ans, par Recorder GB et Rethra 
(IRE) (Elusive City USA), 60 k, A, A. Dridi (C. Demuro), 
C. Escuder – (n° corde 15)

 1407 5 Get Together, f, 3 ans, 57 k,  h, Ecurie MG 
(A. Lemaitre), F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

 1174 1 Amalya, f, 3 ans, 55 k,  h, Ecurie Edgar Messaoud 
(V. Seguy), R. Fradet (s) – (n° corde 8)

 1407 7 Zvikova, f, 3 ans, 541/2 k, A. Jathiere (C. Lecoeuvre), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 14)

 1306  Meisho Velite, f, 3 ans, 541/2 k, Y. Matsumoto 
(Mme L. Grosso), S. Kobayashi (s) – (n° corde 12)

 1311 4 Natural Gift FR , f, 3 ans, 551/2 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall (s) – (n° corde 9)

 1584  Dymka, f, 3 ans, 55 k, A, A. Dimitropoulos (H. Boutin), 
G. Alimpinisis – (n° corde 3)

 1362 6 Agoria GB, f, 3 ans, 541/2 k, Hollymount Stud France SC 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 4)

14 partants ; 40 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 2 422 a
27 500a – 10 450a – 7 700a – 4 400a – 2 200a – 1 650a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 20 625 a Fashion Grey.

 7 837 a Star Of The Night.

 5 775 a King Trezy.

 3 300 a Dempy.

 1 650 a Vazirhan (Gb).

 1 237 a Lala Light (Ire).

 825 a Lovers Day.

Primes aux éleveurs :

 6 256 a Mme Yvette Pantall, Henri-Alex Pantall.

 2 377 a Marcello Randelli.

 1 751 a Eric Feurtet, Lerner (S), Franklin Finance S.A. .

 1 001 a Haras Du Quesnay.

 327 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 250 a Simon Urizzi, Mme Sarah Brel, Mme Helene Urizzi, Ecurie Haras De Saint Vincent.

 245 a Haras Du Mont Dit Mont.

Le hongre GOWAY a été déclaré non-partant pour raisons 
vétérinaires.
Le hongre BAD BOY a été déclaré non-partant en raison de l’état du 
terrain proposé (4.2 collant au pénétromètre).
Les Commissaires ont autorisé le hongre VAZHIRHAN (GB) et la 
pouliche LALA LIGHT (IRE) à être munis d’un bonnet antibruit de 
couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, le jockey Mickael BARZALONA a déclaré que la 
pouliche NATURAL GIFT (FR), arrivée non-placée, s’était pris la lice 
intérieure à la sortie du dernier tournant.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à la sortie 
du dernier tournant, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Mickael BARZALONA (NATURAL GIFT (FR), 
arrivé non-placé, Hugo BOUTIN (DYMKA), arrivé non-placé, Valentin 
SEGUY (AMALYA), arrivé non-placé et Christophe SOUMILLON (KING 
TREZY), arrivé 3e.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys 
précités, il ressort que le mouvement constaté résultait d’un fait de 
course qui n’avait pas eu de conséquence sur l’ordre de la course 
et qu’aucune faute ne pouvait être retenue à l’encontre de l’un des 
concurrents.
Les poulains FASHION GREY et KING TREZY, la pouliche STAR OF 
THE NIGHT et les hongres VAZIRHAN (GB) et DEMPY ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1809 635 PRIX DU MAIL

(Handicap)

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera + 24.
PETITE PISTE 2e POTEAU
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 700 m env.
Référence : +24.

 1276 2 Nath Show (IRE), m, al, 3 ans, par Nathaniel IRE 
et High Profile (GB) (Dansili GB), 53 k, 0, T. Abadie 
(A. Madamet), S. Wattel (s) – (n° corde 5)

 1480 4 Anneeff, m, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE et 
Penny Lane GER (Lord Of England GER), 57 k, 
Cheik A. Al Maktoum (M. Barzalona), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 9)

 1419 4 Atrani, f, al, 3 ans, par Galiway (GB) et Lake Palace 
(GB) (Nayef USA), 591/2 k, LG Bloodstock (C. Demuro), 
C. Ferland (s) – (n° corde 3)

 1648 5 Adorable, h, al, 3 ans, par Ruler Of The World IRE 
et Blue Hollow (IRE) (Beat Hollow GB), 521/2 k (51 k), 
B. Reita (Mme C. Pacaut), F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

 1276 1 Day Trader, h, b.f, 3 ans, par Expert Eye GB et My 
Year Is A Day [King’S Best (USA)], 60 k, PD. Savill 
(A. Pouchin), S. Wattel (s) – (n° corde 1)
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 1807 205 PRIX HOCQUART

(Groupe III)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans. Poids : 58 k.
Versement à la poule des propriétaires : 830 à l’engagement le 
24 avril ou 1.600 à l’engagement le 15 mai ou 3.500 à l’engagement 
supplémentaire le 20 mai.
Le propriétaire du gagnant verra l’engagement (versement 
à la Poule Propriétaire) de son cheval remboursé ou bien sa 
supplémentation offerte pour le Grand Prix de Paris.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.
GRANDE PISTE
Parcours n° J1 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 1133 1 Calandagan IRE, h, b, 3 ans, par Gleneagles IRE et 
Calayana [Sinndar (IRE)], 58 k, . Aga Khan (S. Pasquier), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

 1348 1 Trafalgar Square, h, b, 3 ans, par Kendargent 
et See You Always GB (Siyouni), 58 k, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (M. Barzalona), P. Cottier – 
(n° corde 3)

   Narrativo GER, m, b, 3 ans, par Adlerflug GER et 
Nicella GER (Lando GER), 58 k, Gestut Ittlingen 
(B. Murzabayev), P. Schiergen – (n° corde 5)

 1296 3 Savannenstern GER, m, b, 3 ans, par Cloth Of 
Stars IRE et Savanne IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 
58 k, Gestut Ammerland (A. Pouchin), A. Fabre (s) – 
(n° corde 1)

 1582 2 Oscar, m, al, 3 ans, par Siyouni et Louversey GB 
(Arcano IRE), 58 k, g, M. Jordanger (M. Guyon), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 4)

5 partants ; 25 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 2 752 a
1 long ¾, 3 long ½, 1 long ¼, courte tête.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :

 30 000 a Calandagan Ire, prime non attribuée.

 12 000 a Trafalgar Square.

 9 000 a Narrativo Ger, prime non attribuée.

 6 000 a Savannenstern Ger, prime non attribuée.

 3 000 a Oscar.

Primes aux éleveurs :

 3 640 a Ecurie X.

 3 400 a Haras De S.A. Aga Khan Scea, prime non attribuée.

 1 020 a Gestut Ittlingen, prime non attribuée.

 910 a Ecurie Des Monceaux, Les Amis Du Musee, David Redvers Bloodstock, Meridian 

International Sarl.

 680 a Gestut Ammerland, prime non attribuée.

Temps total : 2’27’’48’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre CALANDAGAN (IRE) à être 
muni d’un bonnet antibruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les hongres CALANDAGAN (IRE) et TRAFALGAR SQUARE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1808 634 PRIX DES EPINETTES

(Handicap divisé)

Première épreuve

55 000 c (27 500, 10 450, 7 700, 4 400, 2 200, 1 650, 1 100)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

GRANDE PISTE
Parcours n° K1 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +19,5.

 1362 4 Fashion Grey, m, gr, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Lady Speedy (IRE) (Speedmaster GER), 541/2 k, 
HA. Pantall (s) (T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 7)

 1575 1 Star Of The Night, f, b, 3 ans, par City Light et 
Celestial Night [Dutch Art (GB)], 541/2 k, Mme I. Corbani 
(A. Pouchin), de P. Chevigny – (n° corde 13)

 1085 3 King Trezy, m, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Belle 
De Trezy [American Post (GB)], 55 k, A, E. Feurtet 
(C. Soumillon), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 1)

 1362 7 Dempy, h, b, 3 ans, par Intello (GER) et Sextine 
(GB) (Dunkerque), 55 k, gh, Mme P. Wattanavrangkul 
(T. Bachelot), Mme V. Head – (n° corde 5)

 1327 1 Vazirhan (GB), h, b, 3 ans, par English Channel USA 
et Vazira [Sea The Stars (IRE)], 551/2 k, . Aga Khan 
(S. Pasquier), FH. Graffard (s) – (n° corde 11)

 1085 5 Lala Light (IRE), f, b, 3 ans, par Nathaniel IRE et 
Developer (Lawman), 55 k, F. Blichfeldt (A. Madamet), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 16)
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Primes aux propriétaires :

 10 125 a Blue Moves Gb, prime non attribuée.

 4 050 a Chivere.

 3 037 a Paintello.

 2 025 a Whitebeard Ire, prime non attribuée.

 1 012 a Jess Livermore (Gb).

Primes aux éleveurs :

 1 228 a Rashit Shaykhutdinov.

 1 147 a Cavendish Bloodstock, prime non attribuée.

 921 a Eirl Myriam Bollack-Badel, Ecurie Noel Forgeard, Pierre Lamy.

 229 a Mohammad Ishaq Abdulla Ali Mardood, prime non attribuée.

 200 a Haras D’Etreham, Craig Bernick.

Temps total : 1’26’’58’’’
Les Commissaires ont autorisé le honge PAINTELLO et la pouliche 
CHIVERE à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour 
être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
La pouliche BLUE MOVES GB a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1811 4247 PRIX DE GILOCOURT

(À réclamer - Apprentis & Jeunes Jockeys)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à 
réclamer pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant, depuis le 24 décembre 2023 inclus, reçu une 
allocation de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 1499  Wikenda, f, al, 3 ans, par Panis USA et Wikita [Desert 
Style (IRE)], 56 k (531/2 k), (14 000), Ladritta SRL 
(Mme R. Liegeois), M. Guarnieri – (n° corde 1)

 1504  Salalah, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et 
Rajastani (IRE) (Zamindar USA), 541/2 k (51 k), (11 000), 
JS. Campos (T. Le Graet), N. Caullery – (n° corde 13)

 1504  Vice Captain GB, h, b, 3 ans, par Land Force IRE 
et Foundation Filly (GB) (Lando GER), 591/2 k (57 k), 
0h, (14 000), Ecurie Michel Doineau (A. Subias), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 6)

 1649 2 Honky Tonk Woman, f, b.f, 3 ans, par Roman Candle 
(GB) et Anasy USA (Gone West USA), 571/2 k (56 k),  h, 
(17 000), JOEL Phelippon (C. Berge), Jul. Phelippon – 
(n° corde 10)

 1570 3 Mystery Train, h, al, 3 ans, par Intello (GER) et My Girl 
(Kendargent), 59 k (571/2 k), Ah, (17 000), O. Ortmans 
(A. Mosse), Mme C. Alesi – (n° corde 2)

 1499  Loveforce, f, 3 ans, 571/2 k (54 k),  h, (17 000), 
C. Fennessy (T. Courtalon), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 3)

 1690  Mister Gan GB, m, 3 ans, 56 k (521/2 k), Ah, (11 000), 
F. Kahraman (B. Flament), Mme A. Karkosa – (n° corde 8)

 1262  Super GER, m, 3 ans, 56 k (531/2 k), (11 000), 
Stall Biancolino (P. Remoue), P. Vovcenko – 
(n° corde 5)

 1262  Princess GER, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), (11 000), 
GWH. Schmitt (L. Nomis), A. Suborics – (n° corde 9)

 1372 4 Pacostar, h, 3 ans, 59 k (561/2 k), (17 
000), Cuadra Miranda S.L.U (C. Belmont), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 12)

 48  Call The Shots GB, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), (11 000), 
Passion & Dream (D. Provost), D. Windrif – (n° corde 11)

11 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 920 a
Eng. Sup. : Salalah

Certif. vétérinaire : Finimondo IRE

Sans motif : Bombey

½ long, encolure, 1 long ¼, nez, courte tête, 2 long ½, ¾ long, 4 long, 
1 long ¼.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 7 125 a Wikenda.

 2 850 a Salalah.

 2 137 a Vice Captain Gb, prime non attribuée.

 1 425 a Honky Tonk Woman.

 712 a Mystery Train.

Primes aux éleveurs :

 2 161 a Mme Karine Belluteau.

 864 a Jean-Sebastien Campos.

 432 a Patrick Chedeville.

 242 a Stanley House, New England Stud Farm Ltd, Barton Stud, prime non attribuée.

 216 a Oscar Ortmans, Pierre Lamy.
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 1362  Wit Perd, m, 3 ans, 60 k, 0, Ecurie Treize Heureux 
(M. Guyon), N. Caullery – (n° corde 8)

 1328 2 Loustic Bere, m, 3 ans, 531/2 k, O. Palermi 
(I. Mendizabal), S. Brogi – (n° corde 4)

 1419 3 Mia Man, m, 3 ans, 581/2 k, AM. Al-Sulaiti (T. Bachelot), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 6)

 1107  Eagle Mount, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), Ah, Mme C. Vallee 
(Mme M. Velon), O Trigodet (s) – (n° corde 10)

 1326 5 Kingsclub, m, 3 ans, 591/2 k, E. Sauren (T. Hammer-

Hansen), C. Ferland (s) – (n° corde 7)
10 partants ; 16 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 790 a
¾ long, tête, courte encolure, 1 long ¼, encolure, 1 long ¾, ½ long, 
1 long, ½ long.
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a

Primes aux propriétaires :

 9 375 a Nath Show (Ire).

 3 750 a Anneeff.

 2 812 a Atrani.

 1 875 a Adorable.

 937 a Day Trader.

Primes aux éleveurs :

 1 859 a Haras Du Logis Saint Germain.

 853 a Haras Du Mont Dit Mont.

 743 a Haras D’Etreham, Ecurie De Montlahuc, Riviera Equine S.A. R. L.

 568 a Philippe Delaey.

 185 a Haras D’Etreham, Ecurie Vivaldi.

Temps total : 3’3’’39’’’
Le poulain NATH SHOW (IRE) et le hongre ADORABLE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

COMPIÈGNE

0880 145 vendredi 24 mai 2024
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Tony CLOUT – Jacques COLLAY – 
Philippe PATRICE – Patrick SOURD

 1810 4245 PRIX DE LA FONTAINE ROCH

(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 1194 4 Blue Moves GB, f, b, 3 ans, par Charming Thought GB 
et Powder Blue GB (Daylami IRE), 561/2 k, C. Budgett 
(C. Demuro), F. Chappet (s) – (n° corde 2)

 939 2 Chivere, f, b.f, 3 ans, par De Treville GB et Cherry Bee 
GB (Acclamation GB), 561/2 k (55 k), R. Shaykhutdinov 
(Mme A. Molins), N. Clement (s) – (n° corde 4)

 1056 5 Paintello, h, al, 3 ans, par Intello (GER) et 
Perpetual Glory GB (Dansili GB), 58 k (561/2 k), 
Ecurie Noel Forgeard (Mme M. Velon), M. Bollack-
Badel – (n° corde 1)

   Whitebeard IRE, m, b, 3 ans, par New Bay GB et 
Coppelia GER (Soldier Hollow GB), 56 k, A. Belhabb 
(S. Ladjadj), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 6)

   Jess Livermore (GB), m, b, 3 ans, par Wootton 
Bassett GB et Good Business USA (Speightstown USA), 
58 k, Al Shaqab Racing (S. Pasquier), C. Ferland (s) – 
(n° corde 10)

 1475 2 Treno, m, 3 ans, 58 k, Stall Hangover (B. Murzabayev), 
P. Schiergen – (n° corde 5)

 456  Brothers Of Lily’S, h, 3 ans, 58 k,  h, 
Ecurie Normandy Spirit (A. Pouchin), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 7)

 1209  Xtravaganza, f, 3 ans, 561/2 k,  h, X. Doumen 
(A. Madamet), X. Blanchet – (n° corde 9)

   Fontley Cen, m, 3 ans, 56 k, Yeguada Centurion SLU 
(A. Lemaitre), M. Guarnieri – (n° corde 11)

 1521 4 Akbar GER, m, 3 ans, 58 k, Gestut Brummerhof 
(M. Barzalona), W. Hickst – (n° corde 3)

 1056  Laconega, m, 3 ans, 58 k, gh, Gousserie Racing 
(H. Besnier), P. Groualle (s) – (n° corde 8)

11 partants ; 32 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 617 a
1 long ¼, 1 long ¼, 1 long ¼, courte encolure, courte tête, tête, courte 
encolure, 1 long ¼, 5 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a
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BO 2024/11 – plat 7

   Global Crisis, h, 4 ans, 54 k,  h, (20 000), 
A. Dimitropoulos (I. Mendizabal), G. Alimpinisis – 
(n° corde 10)

13 partants ; 18 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 703 a
Eng. Sup. : Kleora (GB), Yellow Lion GB

encolure, courte tête, 1 long, courte encolure, 1 long, courte tête, 1 
long ¼, ½ long, ½ long.
13 000a – 5 200a – 3 900a – 2 600a – 1 300a

Primes aux propriétaires :

 5 850 a Plain Beau Gb, prime non attribuée.

 2 340 a Nasomo Ire, prime non attribuée.

 1 755 a Kleora (Gb).

 1 170 a Yellow Lion Gb, prime non attribuée.

 585 a Dream For All Ity, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 105 a Dominic J. Burke, prime non attribuée.

 480 a Scea Marmion Vauville, Alain Jathiere.

 442 a Juergen & Ursula Imm Gbr, prime non attribuée.

 221 a Lord Carnarvon, prime non attribuée.

 110 a Centro Equino Arcadia Srl, prime non attribuée.

Temps total : 1’50’’2’’’
Le hongre PLAIN BEAU GB a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1813 4246 PRIX DE CREPY-EN-VALOIS

(Femelles)

(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 1498  Sunny Spell IRE, f, b, 3 ans, par Too Darn 
Hot GB et Yellow Band USA (Dalakhani IRE), 
58 k, Merry Fox Stud Limited (M. Barzalona), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 13)

 1194 2 Zora, f, al, 3 ans, par Toronado (IRE) et Zaphira GER 
(Big Shuffle USA), 58 k, U. Langenbach (E. Hardouin), 
S. Smrczek – (n° corde 12)

   In My Life, f, al, 3 ans, par Elm Park GB et Kiora (Keltos), 
56 k, Im. Atchia (H. Besnier), Mme AS. Crombez – 
(n° corde 14)

 1490 4 Villa Castello GB, f, al, 3 ans, par Frankel GB 
et Household Name GB (Zamindar USA), 58 k, 
. Al Shira’Aa Racing (S. Pasquier), P. Bary (s) – 
(n° corde 6)

 1186 5 Windburn, f, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et 
Abbronzatissima IRE (Teofilo IRE), 58 k, Roy Racing Ltd 
(A. Pouchin), G. Hernon (s) – (n° corde 4)

 1487 4 Alyaqut, f, 3 ans, 58 k, M. Delzangles (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 15)

 1445 5 Caty Fish, f, 3 ans, 58 k, RT Racing (T. Trullier), 
N. Clement (s) – (n° corde 11)

 1194  Royal Velvet, f, 3 ans, 58 k,  h, Mme A. Tamagni-Bodmer 
(C. Demuro), F. Chappet (s) – (n° corde 3)

 1304 5 Vivawood, f, 3 ans, 58 k, Mme MC. Naim (T. Bachelot), 
J. da Silva – (n° corde 9)

   Minnata (IRE), f, 3 ans, 56 k (541/2 k),  h, . Aga Khan 
(Mme M. Velon), FH. Graffard (s) – (n° corde 7)

 1367  Lucy Galeste, f, 3 ans, 58 k, Mme E. Poitevin 
(A. Madamet), H. Ghabri – (n° corde 8)

   Angel In The Sky, f, 3 ans, 58 k,  h, G. Barbedette 
(C. Lecoeuvre), G. Barbedette – (n° corde 10)

   Zauba (GB), f, 3 ans, 56 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), A. Fabre (s) – (n° corde 2)

 1263 4 Grizabella, f, 3 ans, 58 k, T. Jander (L. Wolff), 
P. Vovcenko – (n° corde 1)

 421  Time Train, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), 0h, A. Dimitropoulos 
(F. Ferdig-Zimmermann), G. Alimpinisis – (n° corde 5)

15 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
2 060 a
Eng. Sup. : Royal Velvet

Certif. vétérinaire : Ci Mer

encolure, ¾ long, ½ long, courte encolure, tête, 1 long ¼, tête, nez, 
1 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 10 125 a Sunny Spell Ire, prime non attribuée.

 4 050 a Zora.

 3 037 a In My Life.

 2 025 a Villa Castello Gb, prime non attribuée.

 1 012 a Windburn.
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Temps total : 1’25’’83’’’
Les Commissaires ont autorisé le honge MISTERY TRAIN, le poulain 
MISTER GAN GB, les pouliches WIKENDA et PRINCESS GER à être 
munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentés 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LOVEFORCE à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ et à être 
accompagnée en main au départ non montée, son entraineur en 
ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur 
Andréas SUBORICS par une amende de 60 euros pour couleurs non 
conformes, ce dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jeune jockey Dorian PROVOST sur les raisons l’ayant 
amené à arreter le hongre CALL THE SHOTS GB.
L’intéressé a déclaré qu’il avait suspecté que ledit hongre avait un 
problème physique et qu’il avait préféré l’arrêter.
Les Commissaires ont pris acte de ces explications et ont demandé 
au vétérinaire de service d’examiner ledit hongre qui n’a rien 
constaté.
Les Commissaires, après avoir entendu le jeune jockey Louis NOMIS 
en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter 
pour une durée de 2 jours pour s’être présenté à la pesée avant la 
course à un poids dépassant de plus d’une livre le poids déclaré 
(2e infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jeune jockey Roxane LIEGEOIS en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 6 
sollicitations).
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 150 
mètres de la ligne d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jeunes jockeys Antoine SUBIAS (VICE CAPTAIN GB), 
arrivé 3e et Roxane LIEGEOIS (WIKENDA), arrivé 1re.
Après audition desdits jockeys et examen du film de contrôle, il 
résulte que la pouliche WIKENDA avait légèrement penché vers 
l’intérieur sans que le hongre le hongre VICE CAPTAIN GB ne 
soit contrarié, le jockey Antoine SUBIAS n’ayant jamais cessé de 
solliciter.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
La pouliche WIKENDA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1812 4250 PRIX DE L’ARTOIS

(À réclamer)

(Classe 3)

26 000 c (13 000, 5 200, 3 900, 2 600, 1 300) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
mis à réclamer au minimum pour 20.000 avec prix de réclamation 
de 4.000 en 4.000. Poids : 54 k. Surcharges accumulées pour les 
taux de réclamation supérieurs à 20.000 : 1 k. par échelon de 4.000.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 1573 2 Plain Beau GB, h, b, 9 ans, par Thewayyouare USA et 
Preveza [Dalakhani (IRE)], 54 k,  h, (20 000), G. Caggiula 
(T. Trullier), Jul. Phelippon – (n° corde 11)

 938 7 Nasomo IRE, m, al, 4 ans, par Australia GB et Navaro 
Girl IRE (Holy Roman Emperor IRE), 54 k (55 k), (20 
000), Stall Nizza (B. Murzabayev), P. Schiergen – 
(n° corde 7)

 1408  Kleora (GB), f, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Kleo 
GR [Kavafi (IRE)], 541/2 k,  h, (28 000), A. Gilibert 
(C. Demuro), F. Chappet (s) – (n° corde 3)

 1273 5 Yellow Lion GB, h, b, 4 ans, par Bobby’S Kitten USA 
et Fair Value IRE (Compton Place GB), 54 k (521/2 k), (20 
000), G. Brown (C. Berge), NP. Littmoden – (n° corde 5)

 1511  Dream For All ITY, h, b, 7 ans, par Frozen Power IRE 
et Crover IRE (Noverre USA), 55 k (521/2 k), (24 000), 
Racing Stars (C. Belmont), S. Jesus – (n° corde 9)

 1325 1 Belafonte, h, 4 ans, 56 k,  h, (28 000), Ecuries Puglia 
(M. Guyon), M. Pitart – (n° corde 6)

 1271  Strako, h, 4 ans, 54 k, 0, (20 000), 
Guy Pariente Holding (A. Crastus), Mme A. Wattel – 
(n° corde 4)

 805  Epoustouflante, f, 4 ans, 531/2 k (51 k), Agh, (24 000), 
R. Raba (P. Remoue), L. Pontoir (s) – (n° corde 12)

 1511 4 Zaur IRE, h, 6 ans, 54 k (511/2 k),  h, (20 000), B. Long 
(A. Subias), Fr. Monfort (s) – (n° corde 13)

 1535  Saga Timgad, h, 8 ans, 54 k,  h, (20 000), 
Stall Hexenberg (R. Mangione), MF. Weissmeier – 
(n° corde 1)

 1573 5 St James Park, h, 4 ans, 58 k, (36 000), 
Cuadra Miranda S.L.U (T. Piccone), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 8)

   Mcleod IRE, h, 4 ans, 54 k,  h, (20 000), Stall Biancolino 
(L. Wolff), P. Vovcenko – (n° corde 2)
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A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Tony PICCONE au sujet de la performance de 
la jument GRACE OF CLIFFS, arrivée non placée.
L’intéressé a déclaré que ladite jument était plus performante sur 
une distance plus longue et avec un terrain plus lourd.
Les Commissaires ont pris acte de ces explications.
La jument VARINKA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1815 4249 PRIX DE L’IMPERATRICE MARIE-LOUISE

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 33 k.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +30.

 1617 2 City Of Hope, m, b, 4 ans, par Elusive City USA et 
Bahama’S Hope GB (Henrythenavigator USA), 571/2 k, 
gh, G. Gruson (M. Guyon), N. Caullery – (n° corde 4)

 1411 2 Jiepies Melody, f, gr, 4 ans, par Polarix (GB) et 
Cat Melody [Hurricane Cat (USA)], 561/2 k (55 k), 
JP. Vanden Heede (Mme L. Poggionovo), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 6)

 1411  Weekend Warrior, m, al, 4 ans, par Camacho GB 
et Almeria [Shamardal (USA)], 53 k, R. Roobaert 
(E. Hardouin), R. Roels – (n° corde 2)

 1200 1 Mandres (IRE), f, al, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Mixed 
Intention IRE (Elusive City USA), 57 k, G. Augustin-
Normand (T. Piccone), S. Nigge (s) – (n° corde 11)

 1410 3 Celtic Aryaan, h, b, 4 ans, par Pedro The Great USA 
et Terramix (IRE) (Galileo IRE), 581/2 k, g, A. Al Aidarous 
(A. Baron), A. Baron – (n° corde 12)

 1299  Falcon, m, 4 ans, 571/2 k,  h, A. Falk (A. Madamet), 
N. Guilbert – (n° corde 3)

 1411 1 Caregiver, h, 4 ans, 571/2 k,  h, Mme H. Van Zuylen 
(A. Pouchin), P. Groualle (s) – (n° corde 1)

 1530 5 No Time, f, 4 ans, 55 k,  h, Mme N. Michler (C. Demuro), 
M. Krebs (s) – (n° corde 15)

 1410 4 Carry Bay (GB), f, 4 ans, 60 k, Prime Equestrian SARL 
(A. Crastus), Y. Barberot (s) – (n° corde 7)

 1410  Loughcrew, h, 4 ans, 561/2 k, R. Pires (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 8)

 1315  Captainefly, f, 4 ans, 561/2 k (55 k), Mme A. Louboutin 
(Mme M. Eon), A. Baron – (n° corde 9)

 1624  Mallorca Sun (IRE), m, 4 ans, 541/2 k,  h, N. Caullery 
(H. Journiac), N. Caullery – (n° corde 10)

 1605  Gabija, f, 4 ans, 57 k (551/2 k), Ah, Mme S. Felicite 
(Mme M. Velon), Mme S. Gavilan – (n° corde 13)

 1161 1 Sanka Chop, h, 4 ans, 591/2 k (581/2 k), A, J. Foresi 
(A. Mosse), F. Foresi – (n° corde 5)

 988  Ramree GB, f, 4 ans, 59 k, E. Schwaiger (T. Bachelot), 
M. Munch (s) – (n° corde 14)

15 partants ; 15 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 693 a
2 long ½, nez, encolure, ½ long, courte tête, courte encolure, 
encolure, nez, encolure.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 4 725 a City Of Hope.

 1 890 a Jiepies Melody.

 1 417 a Weekend Warrior.

 945 a Mandres (Ire).

 472 a Celtic Aryaan.

Primes aux éleveurs :

 1 979 a Mme Christine Guilbert.

 791 a Jean-Pierre Vanden Heede.

 388 a Haras D’Etreham, Gestut Zur Kuste Ag.

 258 a Franklin Finance S.A. .

 197 a Mme Maeve Amira Hamilton Al Aidarous.

Temps total : 1’38’’16’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres LOUGHCREW et 
CAREGIVER et la pouliche JIEPIES MELODY à être munis d’un bonnet 
anti-bruit de couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Anthony CRASTUS au sujet de la performance 
de la pouliche CARRY BAY (GB), arrivée non placée. L’intéressé a 
déclaré que le profil de la piste n’avait pas convenu à la dite pouliche.
Le poulain WEEKEND WARRIOR a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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Primes aux éleveurs :

 1 228 a Sascha Smrczek, Torsten Mundry.

 1 147 a Merry Fox Stud Limited, prime non attribuée.

 921 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Guilain De Chevigny, Mme Prudence De 

Chevigny.

 307 a Sas I. E. I. , Percy Holding Aps.

 229 a Ctsse De La Warr, prime non attribuée.

Temps total : 1’51’’77’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches WINDBURN, MINNATA 
(IRE) et IN MY LIFE à être munies d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présentées au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
La pouliche SUNNY SPELL IRE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1814 4253 PRIX DE SAINT-SAUVEUR

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Troisième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +41,5.

 1363 2 Alpengeist (GB), h, b, 7 ans, par Make Believe GB et 
Middlemist Red USA (Unbridled’S Song USA), 571/2 k, 
0, D. Dumoulin (R. Mangione), J. Leroy – (n° corde 2)

 1657  Varinka, f, b.f, 5 ans, par Johnny Barnes IRE et Fashion 
School GB (Shamardal USA), 591/2 k, Ah, A. Courbis 
(E. Hardouin), J. Carayon – (n° corde 4)

 1662 2 Mearas Style, f, b, 6 ans, par Style Vendome et 
Super Super IRE (Medicean GB), 57 k, Mme MB. Boche 
(J. Nicoleau), B. Legros (s) – (n° corde 3)

 1155  Angel Dust, f, n.m, 6 ans, par Le Havre (IRE) et 
Gregoraci [Poet’S Voice (GB)], 561/2 k, Mme Girousse/
van der Zaag (M. Nobili), Mme J. Hendriks – (n° corde 13)

 1587 4 Ticklish, f, b, 8 ans, par Dalakhani IRE et Cosquillas IRE 
(Selkirk USA), 571/2 k, Ah, Mme G. Matter (C. Lecoeuvre), 
Mme G. Matter – (n° corde 1)

 1323  Reponse Exacte, f, 8 ans, 57 k (551/2 k),  h, 
Ecurie Alliance (Mme L. Grosso), C. Bruno – (n° corde 7)

 1363  Grisbi (GB), h, 9 ans, 581/2 k, B. Mohamed (S. Maillot), 
B. Mohamed – (n° corde 14)

 965  Kavakney BEL, m, 8 ans, 561/2 k (55 k), JM. Plasschaert 
(Mme P. Cheyer), JM. Plasschaert – (n° corde 11)

 1557  Stormy Baby, f, 6 ans, 591/2 k,  h, Mme L. Lenglart 
(T. Trullier), Mme L. Lenglart – (n° corde 5)

 1363 5 Sorrenza, f, 7 ans, 561/2 k, Ah, D. Dumoulin 
(L. Boisseau), J. Leroy – (n° corde 6)

 1435 3 Grace Of Cliffs, f, 8 ans, 60 k, Seffen Sports 
(T. Piccone), Mme J. Hendriks – (n° corde 8)

 1363  My River, f, 5 ans, 561/2 k (551/2 k), A, A. Hamouchi 
(A. Mosse), F. Foresi – (n° corde 12)

12 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
752 a
Eng. Sup. : Grace Of Cliffs

Cas force maj. : Gardol Moon

Certif. vétérinaire : Exclusive Beauty

2 long ½, 1 long ¼, ¾ long, encolure, 1 long ¼, encolure, courte 
encolure, 1 long ¼, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 600 a Alpengeist (Gb).

 1 440 a Varinka.

 1 080 a Mearas Style.

 720 a Angel Dust.

 360 a Ticklish.

Primes aux éleveurs :

 986 a Al Shahania Stud.

 603 a Mathieu Daguzan-Garros.

 452 a Ferdinando Fratini.

 301 a Sylvain Vidal.

 98 a Haras D’Etreham, Johnston Racing Ltd.

Temps total : 1’38’’31’’’
Suite à un problème de transport, la jument GARDOL MOON a été 
déclarée non partante.
Les Commissaires ont autorisé la jument ANGEL DUST à être muni 
ed’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
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Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +27.

 1173 2 Bursard (GB), h, b, 4 ans, par Pivotal GB et Blow 
My Mind (GB) (Holy Roman Emperor IRE), 60 k,  h, 
JP. Folacci (C. Demuro), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 5)

 1410 2 American Hope FR , h, gr, 4 ans, par Hunter’S Light 
IRE et Amerique GER (American Post GB), 57 k, Ah, 
T. Marechal (T. Piccone), E. Lyon – (n° corde 1)

 1420  Bozzo, h, b.f, 4 ans, par Olympic Glory IRE et Aksil 
(Spirit One), 59 k, Gousserie Racing (M. Barzalona), 
P. Groualle (s) – (n° corde 15)

 1451  Sixtus, h, b, 4 ans, par Al Wukair IRE et Rhenania 
IRE (Shamardal USA), 571/2 k (56 k),  h, Mme C. Zass 
(Mme M. Velon), M. Nigge (s) – (n° corde 2)

 1505 2 Milad, f, b, 4 ans, par Dabirsim et Lady Of The 
Lake [Camelot (GB)], 581/2 k (56 k), Mme M. Krcova 
(C. Carboni), M. Baratti (s) – (n° corde 12)

 1650 2 Marlowe, h, 4 ans, 591/2 k, G. Maarek (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 10)

 1420  Rising Up, m, 4 ans, 591/2 k (58 k), JP. Vanden Heede 
(Mme F. Valle Skar), B. Goudot (s) – (n° corde 4)

 1162 1 Fernando, h, 4 ans, 581/2 k, Cuadra Mediterraneo 
(M. Guyon), M. Delcher Sanchez – (n° corde 13)

 1436 1 Morhib, m, 4 ans, 57 k, A. Catterall (A. Crastus), 
Mme G. Rarick – (n° corde 14)

   Manwhataman, h, 4 ans, 591/2 k,  h, T. Rarick 
(L. Boisseau), Mme G. Rarick – (n° corde 7)

 1420  Presomption, h, 4 ans, 591/2 k, A, 
Ecurie High Heels Racing (J. Nicoleau), Mme A. Karkosa – 
(n° corde 16)

 1430 4 Alcotan, h, 4 ans, 60 k (581/2 k), 0, M. Drean 
(D. Provost), M. Drean – (n° corde 3)

 1486  Dark Zel, f, 4 ans, 571/2 k, 0, JF. Senet (H. Journiac), 
N. Caullery – (n° corde 11)

 1512  Moon Rider, h, 4 ans, 59 k, Haras du Logis Saint-
Germain (E. Hardouin), Rob. Collet (s) – (n° corde 6)

 1420 3 Hernan Cortes, m, 4 ans, 581/2 k, Mme V. Dubois 
(I. Mendizabal), JPh. Dubois – (n° corde 8)

 1249  Kynada, f, 4 ans, 591/2 k (57 k), Mme M. Bino 
(Mme S. Tison), M. Stehli – (n° corde 9)

16 partants ; 52 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 2 028 a
courte encolure, encolure, ¾ long, 1 long ¼, ½ long, 1 long ½, ¾ long, 
courte tête, encolure.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 5 175 a Bursard (Gb).

 2 070 a American Hope (Fr), prime non attribuée.

 1 552 a Bozzo.

 1 035 a Sixtus.

 517 a Milad.

Primes aux éleveurs :

 1 417 a Earl Haras De Cisai, Mme Christina Von Leithner.

 650 a Gousserie Racing.

 433 a Mme Christa Zass.

 391 a Gerard Decocq, prime non attribuée.

 216 a Haras De La Mercerie, Paolo Gariboldi, Jack Newman.

Temps total : 1’37’’90’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres ALCOTAN et 
PRESOMPTION, le poulain HERNAN CORTES à être munis d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentés au public, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jockey Maxime GUYON a déclaré que le hongre FERANDO, arrivé 
non placé, avait glissé dans le tournant et avait fait beaucoup de 
fautes durant le parcours.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu les 
jockeys Marie VELON et Cristian DEMURO en leurs explications, les 
ont sanctionné chacun par une amende de 150 euros pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de leur cravache (1re infraction - 5 
sollicitations).
Le hongre BOZZO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1818 4251 PRIX DE SAINT-CREPIN

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +28.
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 1816 4252 PRIX DE SAINTE-PERINE

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +33,5.

 1661  Hurricane Light, h, b, 9 ans, par Orpen USA et City Of 
Light GB (Singspiel IRE), 58 k, 0, Mme M. Verplanken-
Laberine (M. Guyon), Mme M. Verplanken-Laberine – 
(n° corde 13)

 1545 2 Hypnotized, f, b.f, 5 ans, par Dream Ahead USA et 
Agent Mimi [Medecis (GB)], 531/2 k,  h, F. Gourlier 
(C. Demuro), JV. Chaignon – (n° corde 7)

 1436 3 Joyce Galeste, f, b, 5 ans, par Whitecliffsofdover 
USA et Piquetera (GB) (Oratorio IRE), 56 k, H. Ghabri 
(E. Hardouin), H. Ghabri – (n° corde 14)

   Best Sixteen, h, n, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Surpressa (Take Risks), 57 k, L. Haase (C. Lecoeuvre), 
H. Blume – (n° corde 4)

 1366 1 Prince Des Dunes, h, al, 6 ans, par Prince 
Gibraltar et Argomilla [Dansili (GB)], 56 k (541/2 k), 
A, Mme C. Barande Barbe (Mme F. Valle Skar), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 2)

 1157  Le Kakou, m, 8 ans, 57 k, Ah, Mme N. Carrie-Eychenne 
(T. Bachelot), F. Foresi – (n° corde 9)

 1300  Zenigata, h, 5 ans, 561/2 k,  h, F. Maes (C. Berge), 
B. de Koninck – (n° corde 6)

 1557  Moasa, f, 7 ans, 52 k (501/2 k), 0h, S. Ghys 
(Mme P. Cheyer), S. Ghys – (n° corde 12)

 1436 4 Caslana, f, 5 ans, 57 k, Ecurie Renk (H. Journiac), 
M. Nigge (s) – (n° corde 10)

 1583  The First Lady, f, 6 ans, 57 k, M. Drean (M. Barzalona), 
M. Drean – (n° corde 11)

 1305  Secret Glory, f, 5 ans, 521/2 k (51 k),  h, M. Krebs (s) 
(Mme D. Santiago), M. Krebs (s) – (n° corde 8)

 1197  Parisian Belle, f, 6 ans, 53 k (51 k), g, J. Billard 
(Mme E. Rabhi), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 5)

 458  Kissing, h, 5 ans, 57 k, 0, Mme C. Laffon-Parias 
(A. Madamet), C. Laffon-Parias – (n° corde 1)

 1583  So You Say, f, 6 ans, 60 k, Mme C. Auvray (T. Trullier), 
Mme C. Auvray – (n° corde 3)

14 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 646 a
¾ long, courte encolure, ½ long, 1 long ¼, 1 long, ½ long, 2 long, tête, 
nez.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 4 725 a Hurricane Light.

 1 890 a Hypnotized.

 1 417 a Joyce Galeste.

 945 a Best Sixteen.

 472 a Prince Des Dunes.

Primes aux éleveurs :

 1 979 a Snig Elevage.

 791 a S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Mme Karine Morice.

 593 a Mme Evelyne Poitevin.

 395 a Jerome Brion, Herve Bunel, Mme Herve Bunel, Jean Justin Fournier.

 197 a Jean-Philippe Duguey, Mme Catherine Duguey, Mme Adele Duguey.

Temps total : 1’38’’95’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument SECRET GLORY à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre ZENIGATA à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ et à être 
accompagné en main au départ non monté, son entraineur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
Le hongre HURRICANE LIGHT a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1817 4248 PRIX DE L’IMPERATRICE EUGENIE

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 33 k.
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 1521  Onchao, h, b, 3 ans, par George Vancouver USA 
et Heroforhell IRE (Dylan Thomas IRE), 58 k,  h, 
Mme S. Sourd (B. Flandrin), C. Ligerot – (n° corde 5)

 1005  Right On Fire, m, b, 3 ans, par Dabirsim et I’M 
Right USA (Rahy USA), 58 k,  h, HJ. Uhrig (P. Bazire), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 6)

 1090 2 Well Destiny, m, b.f, 3 ans, par Willywell et Un Destin 
(Robin Des Champs), 58 k (561/2 k),  h, X. Brelaud 
(Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 4)

 1469 2 Lisa, f, b, 3 ans, par Naaqoos (GB) et Parcimonie (GB) 
[Nombre Premier (GB)], 561/2 k (54 k), O. Guillemin 
(Mme M. Romary), D. Chenu – (n° corde 3)

5 partants ; 21 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
496 a
Eng. Sup. : North Rain, Right On Fire

Certif. vétérinaire : Legacy Reconce

¾ long, 3 long ½, encolure, tête.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux éleveurs :

 800 a Scea Haras Des Chataigniers, Mme Clarence Signol, Xavier Brelaud.

 320 a Mme Severine Sourd.

 240 a Gilles Forien.

 160 a Ecurie Des Chataigniers, Mme Clarence Signol, Xavier Brelaud.

 80 a Mme Dominique Besset, Bruno Morque.

Temps total : 3’13’’70’’’
Le hongre ONCHAO a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1820 4750 PRIX DE LA FEDERATION DES SOCIETES DE COURSES DU 

CENTRE-EST

(À réclamer)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
24 décembre 2023 inclus reçu une allocation de 5.000 ou gagné 
une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 930 1 Oceano Nox, h, b, 3 ans, par Vif Monsieur GER et 
Prairie Salsa [Meshaheer (USA)], 58 k,  h, (9 000), 
JF. Anthore (B. Marie), M. Pitart – (n° corde 5)

 1339 5 L’Elu De Saddle, h, b, 3 ans, par Roman Saddle (IRE) 
et Al Silmiyah [Acclamation (GB)], 58 k (561/2 k), Ah, (9 
000), JF. Anthore (Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 2)

 1220 5 Andin, h, b, 3 ans, par Robin Du Nord et Andalouse Eria 
[Rio De La Plata (USA)], 56 k (54 k), A, (7 000), C. Milliere 
(E. Puillet-Roda), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 6)

 1397 4 Karen’S Dilemma, f, b, 3 ans, par Blek et Dispol 
Diva GB (Deportivo GB), 561/2 k (54 k), 0, (9 000), 
Mme K. Bentley (N.M. Lopes Duarte), Mme N. Bentley – 
(n° corde 1)

 1468 4 Lumiere De Marengo, f, b, 3 ans, par Battle Of 
Marengo IRE et Cartoucherie [Sommerabend (GB)], 
541/2 k (52 k), (7 000), Ecurie du Haras de La Borde 
(Mme M. Romary), D. Chenu – (n° corde 4)

 1468  Crack Of Dawn, h, 3 ans, 56 k, (7 000), PS Team 
(S. Laurent), D. Chenu – (n° corde 3)

6 partants ; 17 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 380 a
7 long, 3 long, 2 long ½, 1 long, loin.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :

 3 000 a Oceano Nox.

 1 200 a L’Elu De Saddle.

 900 a Andin.

 600 a Karen’S Dilemma.

 300 a Lumiere De Marengo.

Primes aux éleveurs :

 910 a Earl Detouillon Raphael Frederique.

 364 a Mme Dominique Besset.

 273 a Ecurie Bertrand Milliere, Cedric Milliere.

 182 a Mme Karen Bentley.

 91 a Mme Dominique Besset.

Temps total : 2’21’’30’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en ses 
explications le jockey Nuno Manuel LOPES DUARTE, l’ont santionné 
par une amende de 150 euros pour avoir fait un usage inaprioprié de 
sa cravache en levant le coude au dessus de la ligne d’épaule durant 
le parcours. (2e infraction)
Le hongre OCEANO NOX a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
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 1138 7 Aiguiere D’Argent, h, al, 7 ans, par Excelebration IRE 
et Plaisanciere [Astronomer Royal (USA)], 60 k, Galopp-
Club Rhein-Main (R. Mangione), MF. Weissmeier – 
(n° corde 1)

 1138 2 King Hartwood, h, b.f, 8 ans, par Motivator GB et 
Sargasses [Kingsalsa (USA)], 571/2 k, D. Guindon 
(M. Barzalona), Mme V. Dissaux – (n° corde 9)

 1677 4 Pisorno, h, al, 6 ans, par Dream Ahead USA et Antiqua 
Millenia IRE (Pivotal GB), 58 k, 0, Mme F. Vergnolle 
(E. Hardouin), Mme A. Budka – (n° corde 12)

 1427  Pertusato, h, b, 6 ans, par Elusive City USA et 
Sant’Amanza (American Post GB), 59 k, M. Leonetti 
(A. Pouchin), Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

 1544 1 On Lockdown, h, gr, 5 ans, par Elusive City USA 
et Pax Mina (Keltos), 581/2 k (57 k), 0, R. Hamon 
(Mme M. Velon), G. Pannier – (n° corde 10)

 1427 3 Simons King IRE, h, 6 ans, 591/2 k,  h, Triple B. Stables 
(C. Demuro), J. Goossens – (n° corde 14)

 1272 1 Crisalsa, h, 7 ans, 58 k, Ah, M. Lotout (Y. Rousset), 
G. Juillet – (n° corde 15)

 1427 4 Gold Player, h, 5 ans, 59 k, g, Galoppklub Leipzig 
(M. Guyon), JP. Carvalho – (n° corde 6)

 1392 1 Full Gain, f, 5 ans, 591/2 k, 0h, J. Finch (M. Forest), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 4)

 1513  Black Track, h, 5 ans, 551/2 k, Rob. Collet (s) 
(A. Crastus), Rob. Collet (s) – (n° corde 5)

 1436  Orange Vif, h, 5 ans, 55 k (531/2 k), A, 
Mme C. Barande Barbe (Mme F. Valle Skar), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 7)

 1544 5 Bon Esprit, m, 5 ans, 551/2 k (53 k), Ah, D. Huyck 
(P. Remoue), A. Fouassier – (n° corde 8)

 1427  Black Lives Matter, h, 5 ans, 571/2 k, 0, Pat. Barbe 
(A. Madamet), S. Kobayashi (s) – (n° corde 3)

 1522 5 Larno, h, 10 ans, 581/2 k, JP. Vanden Heede 
(T. Piccone), B. Goudot (s) – (n° corde 13)

 1505  Dzarina, f, 5 ans, 59 k, JP. Lemelletier (C. Lecoeuvre), 
F. Monnier (s) – (n° corde 11)

15 partants ; 59 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 2 270 a
1 long ¾, courte encolure, courte encolure, tête, encolure, courte 
encolure, 2 long, nez, ½ long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 5 175 a Aiguiere D’Argent.

 2 070 a King Hartwood.

 1 552 a Pisorno.

 1 035 a Pertusato.

 517 a On Lockdown.

Primes aux éleveurs :

 1 417 a Gerard L. Ferron.

 867 a Marc Hovelacque, Dominique Guindon.

 650 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 433 a Marc Leonetti, Jacques Lastrajoli.

 216 a Philip Mahler.

Temps total : 1’32’’57’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument DZARINA et le hongre 
KING HARTWOOD à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ.
Le hongre AIGUIERE D’ARGENT a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

DIVONNE-LES-BAINS
Réunion organisée par SOCIETE DES COURSES DE CLUNY

0708 145 vendredi 24 mai 2024
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Philippe FOURNIER – Yves TROUILLEUX – 
Thierry RAVIER – François-Xavier JAY

 1819 4020 PRIX  GILLES DENIS

(Maiden)

Réservée F.E.E.

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans nés et élevés 
en France et n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   North Rain, f, b, 3 ans, par Robin Du Nord et Paradise 
Rain GB (Compton Place GB), 541/2 k, X. Brelaud 
(B. Marie), M. Pitart – (n° corde 1)
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¾ long, 3 long ½, 7 long, 2 long ½, loin.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux propriétaires :

 1 687 a Axelrod.

 675 a Dux.

 506 a Matgiwell.

 337 a Indian Song.

 168 a Fearless.

Primes aux éleveurs :

 462 a Haras D’Haspel.

 282 a Haras De La Mercerie, Qatar Bloodstock Limited.

 212 a Herve Viallon, Mme Clarence Signol.

 92 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 70 a Ecurie Luck.

Temps total : 3’1’’0’’’
Le hongre AXELROD a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

MARSEILLE-PONT-DE-VIVAUX
Réunion organisée par SOCIETE HIPPIQUE DE MARSEILLE

0609 145 vendredi 24 mai 2024
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Nathalie MARTEAU – Pierre SIGAUD – 
Alain LE TUTOUR – Gaëlle LEROY

 1823 4671 PRIX DU ROUCAS BLANC

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 28 k. Poids : 56 k. Les chevaux 
ayant depuis le 24 novembre 2023 inclus reçu une allocation de 
3.000 porteront 1 k. ; une allocation de 4.500 ou plusieurs allocations 
de 3.000, 2 k. ; une allocation de 6.000 ou plusieurs allocations de 
4.500, 3 k.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1564 3 Rabbah, h, al, 5 ans, par Literato et Elea GER (Lord Of 
England GER), 56 k (521/2 k), F. Bardin (Mme C. Banz), 
C. Escuder – (n° corde 5)

 1522 2 Heytesbury Lane IRE, f, b, 5 ans, par Tagula IRE et 
Sharp Applause IRE (Royal Applause GB), 551/2 k, Ah, 
Mme C. Arnaud (V. Seguy), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 9)

 1320  Gamechanger, h, b, 5 ans, par Muhaarar GB et 
Rainbow Crossing GB (Cape Cross IRE), 58 k, A, 
Gousserie Racing (G. Millet), E. Mikhalides (s) – 
(n° corde 1)

 975 3 Cavani Kaizen, h, b, 6 ans, par It’S Gino GER et 
Candle In The Wind (Lope De Vega IRE), 59 k (561/2 k), 
0h, F. Martins/C. de V. A. LDA (BA. Paiva Lopes), 
JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 3)

 1075  Wonder Wood AUT, f, b, 4 ans, par Counterattack 
AUS et Unravelled IRE (Henrythenavigator USA), 541/2 k, 
Green Forest Stable (S. Ruis), M. Geisler – (n° corde 2)

 1444 4 Sport Coupe, h, 6 ans, 57 k (571/2 k),  h, E. Piquee 
(F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 10)

 1661  De Quevedo, h, 4 ans, 56 k (541/2 k),  h, P. Desplaces 
(Mme M. Waldhauser), C. Martinon – (n° corde 8)

 1075 5 Qu’Hubo, h, 8 ans, 56 k, A, P. Bouvard (C. Soumillon), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 6)

 1563 4 Interieur (IRE), h, 9 ans, 59 k, Mme AM. Roux 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 7)

 1563  Surprize Me, f, 4 ans, 541/2 k,  h, R. Capozzi (A. Orani), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 4)

10 partants ; 20 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 544 a
tête, 1 long ½, ¾ long, 1 long, courte encolure, 1 long, 2 long ½, 
1 long, 2 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 3 150 a Rabbah.

 1 260 a Heytesbury Lane Ire, prime non attribuée.

 945 a Gamechanger.

 630 a Cavani Kaizen.

 315 a Wonder Wood Aut, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 319 a Suc. Ridha Saidi.

 263 a S.C.E.A. De Belinval.

 258 a Ecurie Skymarc Farm.

 238 a David F. Byrne, prime non attribuée.

 59 a Sage Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’9’’77’’’
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 1821 4751 PRIX DU CONSEIL REGIONAL DE BOURGOGNE

(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 1er janvier 2023 inclus été classés dans les trois 
premiers d’une Listed et n’ayant pas depuis le 24 août 2023 inclus 
reçu une allocation de 5.000 (A Réclamer excepté) ni gagné deux 
Classe 4. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 24 août 2023 inclus : 1 k. par 
3.000. En outre, tout gagnant d’une Classe 4 depuis le 24 novembre 
2023 inclus portera 2 k.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1170  Bazoques, f, n.p, 6 ans, par Le Havre (IRE) et 
Beaudouville [Air Chief Marshal (IRE)], 581/2 k (56 k), 
E. Seguin-Maure (E. Puillet-Roda), Y. Bonnefoy (s) – 
(n° corde 6)

 1289 5 Victoria Grove GB, f, b, 5 ans, par Siyouni et 
Baltic Best IRE (King’S Best USA), 561/2 k, PR. Spiller 
(B. Flandrin), E. Libaud (s) – (n° corde 4)

 1437  Sinndarillo, h, b.f, 5 ans, par Amarillo IRE et 
Sinnderelle [Sinndar (IRE)], 57 k,  h, P. Nador (B. Marie), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 3)

 1221 3 Bavaria Iron, m, al, 5 ans, par Shamalgan et Blue 
Fleur IRE (Shamardal USA), 60 k, Mme B. Gollnick-Uleer 
(S. Breux), G. Geisler – (n° corde 2)

   Algeciras, f, b.f, 5 ans, par Kamsin GER et 
Argannza [Sinndar (IRE)], 561/2 k (54 k), S. Molks 
(N.M. Lopes Duarte), J. Parize – (n° corde 1)

   Sweet Diana GER, f, 4 ans, 551/2 k (56 k),  h, 
Mme AC. Koetz (P. Bazire), Mme Y. Vollmer – (n° corde 5)

6 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
573 a
Eng. Sup. : Sweet Diana GER

2 long ½, ½ long, 1 long ¾, 2 long ½, ½ long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :

 1 912 a Bazoques.

 765 a Victoria Grove Gb, prime non attribuée.

 573 a Sinndarillo.

 382 a Bavaria Iron.

 191 a Algeciras.

Primes aux éleveurs :

 801 a Franklin Finance S.A. .

 240 a Pierre Lamy, Christian Bresson.

 160 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 144 a Fittocks Stud Ltd, prime non attribuée.

 80 a Gestut Hachtsee.

Temps total : 2’22’’10’’’
La jument BAZOQUES a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1822 4752 PRIX DE CORMATIN

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 26 k. et mis à réclamer pour 
6.000, 7.500 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
7.500 porteront 1 k. 1/2 ; pour 9.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant 
depuis le 24 décembre 2023 inclus reçu une allocation de 5.500 ou 
gagné une Classe 4 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 5.500 ou 
gagné plusieurs Classe 4, 4 k.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1369  Axelrod, h, b, 4 ans, par Territories IRE et Brooklyn 
Dream IRE (Dream Ahead USA), 571/2 k (55 k),  h, (7 
500), E. Meinder (E. Puillet-Roda), Y. Bonnefoy (s) – 
(n° corde 6)

 1440  Dux, m, b, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) et Edya GB 
(Makfi GB), 58 k, 0h, (6 000), C. Jambert (B. Marie), 
P. Cottier – (n° corde 3)

 1549  Matgiwell, f, b, 4 ans, par Willywell et Matgil [Grape 
Tree Road (GB)], 571/2 k (55 k), (9 000), Mme K. Bentley 
(N.M. Lopes Duarte), Mme N. Bentley – (n° corde 4)

 928 5 Indian Song, f, b, 7 ans, par Sageburg (IRE) et Iquest 
[Falco (USA)], 56 k, g, (7 500), L. Boutault (S. Breux), 
L. Boutault – (n° corde 2)

 1477  Fearless, h, al, 6 ans, par Evasive GB et Sweet Baby 
Doll IRE (Galileo IRE), 59 k, Ah, (9 000), Ecurie Luck 
(P. Bazire), Mme Y. Vollmer – (n° corde 1)

 1321  Birch Man, h, 4 ans, 56 k,  h, (6 000), Mme V. Magnard 
(B. Flandrin), C. Ligerot – (n° corde 5)

6 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
286 a
Eng. Sup. : Matgiwell, Fearless
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ont entendu en leurs explications les jockeys Sylvain RUIS (COLBY 
CHOP), arrivé 4e et Antonio ORANI (SOAN), arrivé 1er.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont adressé des observations au jockey Antonio 
ORANI pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne dans les 100 
derniers mètres de la course.
La jument MAFALDA STORY a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1825 4672 PRIX DE LA BRILLANE

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 32 k. et mis à réclamer 
au minimum pour 7.000 au maximum pour 11.500 avec taux de 
réclamation de 1.500 en 1.500. Poids : 56 k. Les chevaux ayant 
depuis le 24 décembre 2023 inclus reçu une allocation de 6.500 ou 
été classés dans les trois premiers d’une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 1072  Narcissus, h, b, 5 ans, par Stormy River et Serpina 
IRE (Grand Lodge USA), 58 k, A, (11 500), HD. Jarling 
(C. Soumillon), C. Escuder – (n° corde 2)

 1522  Three Dreams, f, al, 4 ans, par Born To Sea IRE et 
Three Wrens IRE (Second Empire IRE), 561/2 k (54 k),  h, 
(11 500), H. Salemme (Mme M. Germain), R. Chotard – 
(n° corde 3)

 1391 1 Rockenvoy IRE, h, b, 5 ans, par Peace Envoy et El 
Issidro GB (Beat Hollow GB), 58 k (551/2 k), Ah, (7 
000), F. Martins/C. de V. A. LDA (BA. Paiva Lopes), 
JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 4)

 1055 3 Sultan Of Swing AUT, m, b, 4 ans, par Churchill IRE 
et Too Familiar IRE [Clodovil (IRE)], 56 k,  h, (11 500), 
Stall Liberty Leaf (S. Ruis), M. Geisler – (n° corde 5)

 445 5 Pitrizza, f, b, 4 ans, par Almanzor et Vega 
Sicilia [Elusive City (USA)], 541/2 k,  h, (7 000), 
Sangwin Holdings Ltd (V. Seguy), E. Mikhalides (s) – 
(n° corde 6)

 607  Claretina GB, f, 4 ans, 561/2 k, 0, (10 000), 
Stall Liberty Leaf (M. Grandin), M. Geisler – (n° corde 7)

 1760 4 Ludden Lass IRE, f, 4 ans, 541/2 k, (7 000), A. Marconi 
(A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 1)

7 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
495 a
Eng. Sup. : Ludden Lass IRE

2 long, 1 long, 1 long ½, nez, 4 long, 2 long.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux propriétaires :

 2 925 a Narcissus.

 1 170 a Three Dreams.

 877 a Rockenvoy Ire, prime non attribuée.

 585 a Sultan Of Swing Aut, prime non attribuée.

 292 a Pitrizza.

Primes aux éleveurs :

 1 225 a Suc. Larissa Kneip, Mme Sandrine Grevet.

 490 a Aksam Khaddam, Rayan Khaddam, Kinan Khaddam.

 165 a Killashee House Ltd, prime non attribuée.

 122 a Gestut Zur Kuste Ag.

 110 a Sage Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’30’’40’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain SULTAN OF SWING (AUT) 
à être muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
SANGWIN HOLDINGS Ltd par une amende de 60 euros pour 
couleurs non-conformes.
Le hongre NARCISSUS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1826 4670 GRAND PRIX DE MARSEILLE-VIVAUX - GASTON 

DEFFERRE

(Classe 1)

38 000 c (19 000, 7 220, 5 320, 3 040, 1 520, 1 140, 760) – 
dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 24 janvier 2023 inclus gagné un Groupe. 
Poids : 57 k. Les chevaux ayant depuis le 24 août 2023 inclus gagné 
une Classe 1, porteront 1 k. 1/2 ; gagné une Listed ou été placés 2e ou 
3e d’un Groupe, 3 k. ; gagné plusieurs Listed, 4 k.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
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Les Commissaires ont autorisé le hongre SPORT COUPE et la 
pouliche SURPRIZE ME à être munis d’un bonnet anti-bruit de 
couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ et le hongre INTERIEUR (IRE) et la 
pouliche SURPRIZE ME à être accompagnés au départ en main non-
montés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Christophe SOUMILLON au sujet de la 
performance du hongre QU’HUBO, arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre s’était déferré de l’antérieur 
gauche au premier passage devant les tribunes, et qu’il avait perdu 
de ce fait, toute action. Les Commissaires ont pris acte de ces 
explications.
Le hongre GAMECHANGER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1824 4673 PRIX ANDRE HAMOT

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 27 k.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +33.

 1444 3 Soan, m, b, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Metal Rocket [Muhtathir (GB)], 60 k,  h, 
Ecurie Edgar Messaoud (A. Orani), R. Fradet (s) – 
(n° corde 8)

 1284  Mafalda Story, f, n.p, 7 ans, par Elusive City USA et Fire 
Moon Julie [Testa Rossa (AUS)], 60 k, 0, P. Sebaoun 
(G. Millet), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 3)

 315  Long Story Short, f, al, 4 ans, par Ultra IRE et 
Candy Time GB (Holy Roman Emperor IRE), 541/2 k, 
gh, Mme C. Vandel (G. Legras), E. Mikhalides (s) – 
(n° corde 7)

 1284  Colby Chop, h, b, 4 ans, par Born To Sea IRE et Chope 
History [Soave (GER)], 58 k, R. Sorrentino (S. Ruis), 
E. Mikhalides (s) – (n° corde 12)

 1662  Makhzen, h, b, 10 ans, par Motivator GB et 
Hatikva (GB) (Hawk Wing USA), 51 k (471/2 k), Ah, 
Mme C. Couturon (Mme M. Sivan), F. Foresi – (n° corde 9)

 1691  Crack City, h, 4 ans, 60 k, Ah, E. Bernhardt 
(M. Grandin), E. Bernhardt – (n° corde 5)

 1688 2 Empiric (GB), h, 11 ans, 51 k (511/2 k), gh, E. Bernhardt 
(F. Veron), E. Bernhardt – (n° corde 6)

 977  Gray D’Albion, m, 4 ans, 58 k (561/2 k), 0, 
A. de Lanfranchi (Mme C. Pacaut), C. Escuder – 
(n° corde 11)

 1661  Idaho James, m, 6 ans, 58 k (561/2 k),  h, Mme O. Salton 
(Mme M. Germain), F. Foresi – (n° corde 1)

 978 5 Enzo, h, 6 ans, 531/2 k, D. Mordenti (V. Seguy), 
Mme B. Re-Scandella – (n° corde 10)

 1703 5 Follow You, h, 5 ans, 55 k (531/2 k), Bon d’A. Arexy 
(Mme M. Waldhauser), C. Martinon – (n° corde 2)

 978 1 Elcot GB, h, 6 ans, 571/2 k (56 k), Ah, 
F. Martins/C. de V. A. LDA (BA. Paiva Lopes), 
JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 4)

12 partants ; 22 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 232 a
Eng. Sup. : Empiric (GB), Follow You

1 long, tête, nez, tête, ¾ long, tête, ½ long, 1 long, encolure.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 3 825 a Soan.

 1 530 a Mafalda Story.

 1 147 a Long Story Short.

 765 a Colby Chop.

 382 a Makhzen.

Primes aux éleveurs :

 1 602 a Abdelhafidh Dridi.

 640 a Andre Hebert.

 480 a Plasman-Pvp Racing, Philip Mosbeux.

 320 a Alain Chopard.

 160 a Boutin (S), Jean-Pierre Vanden Heede.

Temps total : 1’31’’1’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre CRACK CITY à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ et le 
hongre MAKHZEN à être accompagné au départ en main non-
monté.
A l’issue de la course, suite à mouvement survenu à environ 50 
mètres avant le passage du poteau d’arrivée, les Commissaires 
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Primes aux propriétaires :

 4 500 a Vive La Reine.

 1 800 a Cantatrice.

 1 350 a Over Chope.

 900 a Saskatoon.

 450 a Recreate (Ire).

Primes aux éleveurs :

 1 365 a Sylvain Vidal.

 546 a Ecurie Des Monceaux, Langlais Bloodstock.

 409 a Alain Chopard, Boutin (S).

 178 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 89 a Yeguada Centurion Slu.

Temps total : 1’29’’99’’’
La pouliche VIVE LA REINE et le hongre SASKATOON ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1828 4668 PRIX PIERRE MASSOT

(À réclamer)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 16.000 ou 20.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 20.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
24 décembre 2023 inclus reçu une allocation de 7.000 ou gagné 
une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 7.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1306 5 Rose Of The City, f, gr, 3 ans, par City Light et Pink 
Opaque GB (Nayef USA), 581/2 k, (20 000), N. Ozguler 
(A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 3)

 1594  Esprit Des Bois IRE, m, al, 3 ans, par Waldgeist 
GB et New Revenue IRE (Dark Angel IRE), 56 k, 0, 
(16 000), Ballylinch Stud (A. Lemaitre), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 2)

 1525  King Zarak, m, b, 3 ans, par Zarak et Dream Night 
[Olympic Glory (IRE)], 60 k, (20 000), R. Capozzi 
(C. Soumillon), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 6)

 1569 5 Terre Blanche, f, al, 3 ans, par Prince Gibraltar et 
Sacree Nana [Archange D’Or (IRE)], 581/2 k, (20 000), 
Ecurie du Sud (M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 4)

 1443 1 Pomeleo, m, b.f, 3 ans, par Pomellato GER et Count 
The Cost USA (Cozzene USA), 56 k (521/2 k), Ah, 
(16 000), M. Escuder (Mme C. Banz), C. Escuder – 
(n° corde 5)

 1077 1 Salma, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), A, (16 000), P. Dreux 
(Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 1)

6 partants ; 12 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 309 a
5 long, 2 long ½, 2 long ½, 4 long, 1 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 5 625 a Rose Of The City.

 2 250 a Esprit Des Bois Ire, prime non attribuée.

 1 687 a King Zarak.

 1 125 a Terre Blanche.

 562 a Pomeleo.

Primes aux éleveurs :

 1 706 a Mme Gilles Forien, Gilles Forien.

 511 a Dalil Hamani.

 341 a Ecurie Du Sud.

 255 a Thierry Storme, Thierry Lohest, prime non attribuée.

 170 a European Bloodstock Management, Srl Probios.

Temps total : 2’7’’21’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain KING ZARAK à être muni 
d’un bonnet antibruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ et à être 
accompagné au départ en main non-monté.
La pouliche ROSE OF THE CITY a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1829 4669 PRIX DES FEUILLES MORTES

(Classe 3)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant une 
valeur inférieure ou égale à 27 k. Poids : 56 k. Les chevaux ayant 
depuis le 24 novembre 2023 inclus reçu une allocation de 3.000 
porteront 1 k. ; une allocation de 4.500 ou plusieurs allocations de 
3.000, 2 k. ; une allocation de 6.000 ou plusieurs allocations de 
4.500 porteront 3 k.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1460 3 Middle Kick, f, b.f, 3 ans, par Battle Of Marengo IRE et 
Kick Down IRE (Arcano IRE), 561/2 k (55 k), Ah, F. Grima 
(Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 4)
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 1246 1 Dar Toungi, h, gr, 6 ans, par Kendargent et Toungi 
(IRE) (Rock Of Gibraltar IRE), 60 k, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier (s) – (n° corde 4)

 1567 4 Perle Rouge, f, b, 5 ans, par Zelzal et Action Premiere 
[Act One (GB)], 581/2 k, L. Bermond (F. Veron), 
Mme B. Re-Scandella – (n° corde 3)

 1002 2 Wally (IRE), h, gr, 7 ans, par Siyouni et Full Of Beauty 
GB (Motivator GB), 581/2 k, Ecurie Jean-Pierre Barjon 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 1246  Harry Way, h, al, 4 ans, par Galiway (GB) et Miss Vinga 
[High Rock (IRE)], 57 k, Gousserie Racing (G. Millet), 
N. Perret (s) – (n° corde 7)

 885 1 Le Nomade (IRE), h, al, 6 ans, par Mastercraftsman 
IRE et Zeva GB (Zamindar USA), 57 k,  h, 
Ecurie Mathieu Offenstadt (C. Soumillon), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

 1567 2 Azov, h, b, 6 ans, par Invincible Spirit IRE et 
Askania Nova (IRE) (New Approach IRE), 57 k, gh, 
V. Tymoshenko (A. Lemaitre), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 1)

 404 4 Le Sage, h, n.p, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Sage 
Melody [Sageburg (IRE)], 57 k, JC. Seroul (V. Seguy), 
J. Reynier (s) – (n° corde 2)

7 partants ; 18 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 512 a
½ long, tête, 2 long ½, 1 long ½, 2 long ½, 1 long.
19 000a – 7 220a – 5 320a – 3 040a – 1 520a – 1 140a – 760a

Primes aux propriétaires :

 8 550 a Dar Toungi.

 3 249 a Perle Rouge.

 2 394 a Wally (Ire).

 1 368 a Harry Way.

 684 a Le Nomade (Ire).

 513 a Azov.

 342 a Le Sage.

Primes aux éleveurs :

 3 581 a Jean-Claude Seroul.

 1 360 a Mme Marie-Laure Collet, Mme Marylene Collet, Jean Collet.

 1 002 a Ecurie Haras Du Cadran, Sas I. E. I. , Lerner (S).

 573 a Robert Bonaventure.

 187 a Al Asayl Bloodstock Ltd.

 143 a Rashit Shaykhutdinov.

 140 a Viktor Tymoshenko, Andriy Milovanov.

Temps total : 2’5’’43’’’
Le hongre DAR TOUNGI a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1827 4667 PRIX DE LA PLAGE

(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
24 décembre 2023 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné 
une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 1566  Vive La Reine, f, b, 3 ans, par Recorder GB et 
Williamine (IRE) (Elusive City USA), 581/2 k (57 k), 0, (14 
000), JP. Vanden Heede (Mme C. Pacaut), C. Escuder – 
(n° corde 3)

 1209  Cantatrice, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Cantonade 
GB (Showcasing GB), 561/2 k,  h, (14 000), G. Ben Lassin 
(C. Soumillon), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 1)

 1439  Over Chope, f, b, 3 ans, par Panis USA et Irish 
Chope [Indian Rocket (GB)], 581/2 k (55 k), A, (14 
000), JP. Folacci (Mme M. Brunelli), Mme M. Scandella-
Lacaille – (n° corde 7)

 1443 4 Saskatoon, h, b, 3 ans, par Ten Sovereigns IRE et 
Sensation [Showcasing (GB)], 58 k,  h, (14 000), 
L. Lemiere (s) (A. Orani), L. Lemiere (s) – (n° corde 2)

 1443  Recreate (IRE), f, gr, 3 ans, par Arrogate USA et 
Absatootly USA (Mineshaft USA), 541/2 k, 0, (10 
000), Ecuries Jacques Piasco (S. Ruis), C. Escuder – 
(n° corde 6)

 1443 5 Makemake, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), 0h, (10 000), 
D. Bertrand (Mme M. Germain), R. Chotard – (n° corde 4)

 1343 5 Fast Flowing IRE, f, 3 ans, 541/2 k, A, (10 000), 
SL Family Racing (F. Veron), S. Labate (s) – (n° corde 5)

7 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
432 a
Eng. Sup. : Cantatrice

¾ long, ½ long, 1 long ½, 1 long, 1 long ½, 5 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
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 1243 6 Madaoua, f, b, 4 ans, par Gentlewave (IRE) et Mossalis 
(Annapolis), 571/2 k, Haras du Bosquet (C. Merille), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 2)

 1243 5 Furieuse, f, 5 ans, 541/2 k, 0, Mme M. Thomas (G. Guedj-

Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 4)
 1243 3 Zazu, m, 4 ans, 59 k, gh, ZAK Bloodstock (C. Cadel), 

C. Bonin (s) – (n° corde 8)
 1243 2 Haldawyssa, f, 5 ans, 571/2 k, D. Clos (M. Forest), 

Mme C. Courtade – (n° corde 7)
10 partants ; 13 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 126 a
1 long ¼, ½ long, courte tête, 5 long, 4 long ½, 7 long, 5 long, 4 long 
½, 5 long.
22 000a – 8 360a – 6 160a – 3 520a – 1 760a – 1 320a – 880a

Primes aux éleveurs :

 3 960 a Mme Severine Genet, Mme Stephanie Genet.

 1 504 a Mme Karine Bodin.

 1 108 a Jacques Crouzillac, Mme Laura Crouzillac, Mme Marie Crouzillac, Raphael 

Cadrouil-Crouzillac.

 633 a Haras Du Bosquet.

 316 a Philippe Dumont Saint Priest, Hubert Dumont Saint Priest.

 237 a Mme Marie Chiampo.

 158 a Haras Du Bosquet, Guillemin (S).

Temps total : 2’46’’91’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche KALIS DE LA BRUNIE 
à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Le cheval ELECTRICK JIM AA et la pouliche KHEOPS DE BUJ AA ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1831 4537 PRIX SOREC - PRIX ARMAND DIBOS

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 1er juillet 2023 inclus gagné un Groupe et 
n’ayant pas cette année, ni gagné une Classe 1, ni été classés 2e ou 
3e d’une Listed. Poids : 56 k. Les chevaux ayant depuis le 1er mai 
2023 inclus gagné une Classe 1 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed 
porteront 1 k. 1/2 ; gagné une Listed, 3 k. En outre, les chevaux ayant 
cette année gagné une Classe 2 (Handicap excepté) porteront 
1 k. 1/2.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1674 1 Antaios, h, b, 7 ans, par Soldier Hollow GB et Aletheia 
(IRE) (Teofilo IRE), 56 k,  h, J. Chaineau (V. Seguy), 
E. Leray (s) – (n° corde 4)

 1370 3 Deputy Ruler IRE, m, b, 5 ans, par Elzaam AUS et 
Elusive Legend USA (Elusive Quality USA), 56 k,  h, 
S.M. Alfalahi (F. Veron), Mme S. Gavilan – (n° corde 3)

 1450 3 The Top Gatsby, f, b, 4 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Lady Top (Al Namix), 541/2 k, A. Fehr (M. Guyon), 
F. Pardon – (n° corde 1)

 1187 5 Malka IRE, f, al, 4 ans, par Nathaniel IRE et Carisolo GB 
(Dubai Millennium GB), 541/2 k, A, C. Mather (G. Guedj-

Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 6)
   Silawi (IRE), m, b, 4 ans, par Dubawi IRE et Silasol (IRE) 

(Monsun GER), 571/2 k, Wathnan Racing (C. Soumillon), 
de A. Mieulle – (n° corde 2)

   Fal Dara, f, 4 ans, 541/2 k, Global Quest SL 
(A. Gutierrez Val), M. Alonso Roldan – (n° corde 5)

6 partants ; 22 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 899 a
courte encolure, 1 long, 1 long ½, 1 long, 6 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 4 950 a Antaios.

 1 980 a Deputy Ruler Ire, prime non attribuée.

 1 485 a The Top Gatsby.

 990 a Malka Ire, prime non attribuée.

 495 a Silawi (Ire).

Primes aux éleveurs :

 1 355 a Concept Real Ag.

 622 a Andreas Fehr.

 374 a Hyde Park Stud, prime non attribuée.

 187 a Normandie Stud Limited, prime non attribuée.

 135 a Wertheimer & Frere.

Temps total : 2’47’’70’’’
Les Commissaires ont autorisé le cheval DEPUTY RULER (IRE) à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le poulain SILAWI (IRE) à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jockey Christophe SOUMILLON a déclaré à l’issue de la course, 
que le poulain SILAWI (IRE) n’avait pas apprécié le terrain
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 1666  La Carra, f, b.f, 3 ans, par Morandi et Issauroma 
[Iron Mask (USA)], 541/2 k,  h, V. Guedj (A. Orani), 
N. Perret (s) – (n° corde 3)

 1766  Facinatrice, f, gr, 3 ans, par Master’S Spirit (IRE) et 
Facinateur [Planteur (IRE)], 541/2 k (52 k), gh, E. Eyvaso 
(Mme M. Germain), M. Planard – (n° corde 5)

 1460 4 Yellow Brick Road, h, al, 3 ans, par Galiway (GB) et 
Exceedingly Diva GB (Exceed And Excel AUS), 56 k 
(541/2 k), 0, Mme M. Blanc (Mme M. Waldhauser), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 1)

 1548  Pierrepont, h, b, 3 ans, par French Fifteen et Sunday 
Surprise [Orpen (USA)], 56 k, Ah, N. Depape (S. Ruis), 
N. Perret (s) – (n° corde 2)

5 partants ; 4 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 276 a
Eng. Sup. : Facinatrice

nez, nez, 2 long ½, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 4 500 a Middle Kick.

 1 800 a La Carra.

 1 350 a Facinatrice.

 900 a Yellow Brick Road.

 450 a Pierrepont.

Primes aux éleveurs :

 1 365 a Maurizio Guarnieri.

 546 a Patrick Guedj, Valere Guedj, Jean-Luc Medina, Laurent Calvo.

 409 a Mme Christine Pastor.

 273 a Scea Du Domaine De Malerai.

 136 a Nick Depape.

Temps total : 2’12’’80’’’
La pouliche MIDDLE KICK a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

BORDEAUX-LE BOUSCAT

0581 146 samedi 25 mai 2024
Terrain LOURD

Commissaires de courses : Pierre BARBE – Thierry GOUAICHAULT – 
Lucien MARQUAIS – Jean-Pierre RAMOS

 1830 4539 PRIX DU CLUB DE LA CHASSE ET DE LA NATURE (GP DE 

LA FED. DU SUD-OUEST)

(Anglo-Arabes 12,5 % à moins de 37,5 %)

Réservée F.E.E.

44 000 c (22 000, 8 360, 6 160, 3 520, 1 760, 1 320, 880) – 
dotation France Galop
CLASSIC I
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans inscrits au 
Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 
12,5 % de sang arabe à l’exclusion de ceux comptant 37, % ou plus 
de ce sang. Poids : 59 k. Les chevaux ayant reçu 50.000 en victoires 
et places porteront 1 k. ; 100.000, 2 k. , 150.000, 4 k. En outre, les 
chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k. ; 
25 %, 4 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
En application des dispositions de l’Article 125 du Code des 
courses au Galop, les éliminations seront effectuées dans l’ordre 
croissant des sommes reçues en victoires et places.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Electrik Jim, m, b, 5 ans, par Carghese Des Landes et 
Nopanicjim IRE (Rail Link GB), 56 k, 0, Mme S. Genet 
(G. Sanchez), Mme JF. Bernard – (n° corde 5)

 1403 1 Kheops De Buj, f, al, 4 ans, par Carghese Des 
Landes et Reine Du Dropt [Marathon (USA)], 531/2 k,  
h, Mme C. Courtade (V. Seguy), Mme C. Courtade – 
(n° corde 10)

 1403 2 Kalis De La Brunie, f, b, 4 ans, par Gentlewave (IRE) 
et Aloa De La Brunie (Carghese Des Landes), 531/2 k, 
J. Crouzillac (F. Veron), D. Morisson (s) – (n° corde 6)

 1243 1 Mombasa, f, b, 4 ans, par Shrek et Mosacha 
(Zamouncho), 571/2 k, Haras du Bosquet (I. Mendizabal), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 1)

 1243 7 Zigotto, m, al, 4 ans, par Paban De France et Zaza 
(Zeffir), 55 k, Ah, D. Lacassagne (H. Mouesan), 
Mme C. Courtade – (n° corde 9)

 1642  Katahnaa, f, al, 4 ans, par Savoir Vivre IRE et 
Bekaa (Carghese Des Landes), 531/2 k, g, E. Bordes 
(R. Dubord), de T. Lauriere – (n° corde 3)
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 1833 3425 168EME DERBY DU MIDI

(Listed)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750) – dont France 
Galop : 51 000
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas 
depuis le 1er septembre 2023 inclus gagné un Groupe. Poids : 57 k. 
Les chevaux ayant cette année gagné une Listed porteront 2 k.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
1.980 à l’engagement supplémentaire.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 1133 5 Sibayan, m, b, 3 ans, par Blame USA et Sirrin IRE 
(Sea The Stars IRE), 57 k, S.A. Aga Khan (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 1454 1 Charlus IRE, h, b, 3 ans, par Churchill IRE et Nobilis GB 
(Rock Of Gibraltar IRE), 57 k, Mme S. Midy (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

   Soldier’S Gold IRE, m, b, 3 ans, par Soldier’S Call 
GB et Copperbeech IRE (Red Ransom USA), 57 k, 
Wathnan Racing (C. Soumillon), de A. Mieulle – 
(n° corde 4)

 1281 3 Saint Aquilin (GB), m, al, 3 ans, par Le Havre (IRE) et 
Sary Arqa GB (Dubawi IRE), 57 k, G. Augustin-Normand 
(V. Seguy), J. Reynier (s) – (n° corde 5)

 1247  Siyouking, m, b, 3 ans, par Siyouni et Winter Queen 
(GB) (Dubawi IRE), 57 k, S. Boucheron (M. Guyon), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 2)

5 partants ; 13 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 1 320 a
3 long, 3 long ½, 3 long ½, 1 long.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux propriétaires :

 20 625 a Sibayan.

 8 250 a Charlus Ire, prime non attribuée.

 6 187 a Soldier’S Gold Ire, prime non attribuée.

 4 125 a Saint Aquilin (Gb).

 2 062 a Siyouking.

Primes aux éleveurs :

 4 090 a S.A. Aga Khan.

 1 251 a Haras D’Haspel.

 935 a Rjb Bloodstock, prime non attribuée.

 701 a Bernard Heary, Eugene Heary, prime non attribuée.

 625 a Serge Boucheron, Mme Micheline Boucheron.

Temps total : 2’14’’31’’’
Le poulain SIBAYAN et le hongre CHARLUS (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1834 4535 PRIX JEAN FERRIERE

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. 
Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 1373 4 Future Fate (GB), m, b, 3 ans, par Dubawi IRE et 
Golden Attitude USA (Redoute’S Choice AUS), 58 k, 
LNJ Foxwoods SC (V. Seguy), Tim. Donworth (s) – 
(n° corde 6)

 1036 3 Nonancourt, m, b, 3 ans, par Cracksman GB et 
Noce [Le Havre (IRE)], 58 k, G. Augustin-Normand 
(C. Merille), D. Guillemin (s) – (n° corde 9)

   Boetti, m, b, 3 ans, par Saxon Warrior JPN et High 
Dream Milena (Dabirsim), 56 k, Ecurie C. Marzocco 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

   Royad, h, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Royana 
[Sea The Stars (IRE)], 56 k, . Aga Khan (H. Mouesan), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

 1454  Hot In Front, m, al, 3 ans, par Tornibush (IRE) et Hot 
Money (Kendargent), 58 k,  h, Y. Fremiot (T. Bachelot), 
O Trigodet (s) – (n° corde 7)

   Eugene Smith (IRE), h, 3 ans, 56 k, B. Benaych 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

 1596  Go Fly, h, 3 ans, 58 k, gh, Mme A. Vigreux (M. Forest), 
Mme A. Vigreux – (n° corde 5)

7 partants ; 12 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 325 a
Certif. vétérinaire : Blackmoon Du Mazet

Sans motif : Babakool (GB)

2 long ½, 4 long, ½ long, 1 long ¾, 8 long, loin.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a
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Le hongre ANTAIOS et le cheval DEPUTY RULER (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course. 

 1832 4540 PRIX FONDATION CLAUDE POMPIDOU (GRAND PRIX DE 

NOUVELLE AQUITAINE)

(Anglo-Arabes 37,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

44 000 c (22 000, 8 360, 6 160, 3 520, 1 760, 1 320, 880) – 
dotation France Galop
CLASSIC I
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, 
comptant au moins 37,5 % de sang arabe. Poids : 58 k. Les chevaux 
ayant reçu 50.000 en victoires et places porteront 1 k. ; 100.000, 
2 k. ; 150.000, 4 k. En outre, les chevaux comptant au moins 50 % de 
sang arabe recevront 3 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
En application des dispositions de l’Article 125 du Code des 
courses au Galop, les éliminations seront effectuées dans l’ordre 
croissant des sommes reçues en victoires et places.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1290 1 Jafar D’Escar, h, b, 5 ans, par Tidjali D’Or et Vitamine 
D’Escar [Hawker’S News (IRE)], 59 k, Ah, H. Harivel 
(C. Merille), Mme C. Courtade – (n° corde 10)

 1290 4 Angelo De L’Abbaye, h, al, 7 ans, par Frisson 
Du Pecos et Sicilia (Regality), 59 k, 0, L. Carli 
(A. Gutierrez Val), de B. Montzey (s) – (n° corde 4)

 1290 5 Harry De La Brunie, m, b, 7 ans, par Gnome et Utopy 
De La Brunie (Dan Music), 62 k, Ah, Mme C. Courtade 
(V. Seguy), Mme C. Courtade – (n° corde 5)

 1290  Sybilline, f, b, 6 ans, par Hasawood De Bordes et 
Sicilia (Regality), 581/2 k, M. Thiebaud (I. Mendizabal), 
Mme C. Courtade – (n° corde 6)

 1290 7 Emerys De Larachi, h, b.f, 5 ans, par Carghese Des 
Landes et Carbonate (Hasa), 59 k, 0, Mme M. Thomas 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 8)

 1109 1 Halandjila, f, b, 5 ans, par Olzarte De Collongues 
et Halana (Freeleau), 561/2 k, PY. Massoubre 
(Mme MA. Bernadet), PY. Massoubre – (n° corde 1)

 1290 6 Vertigo Pompadour, m, al, 4 ans, par Paban De 
France et Vision D’Avenir (Carghese Des Landes), 59 k,  
h, L. Carli (M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 2)

 1290  Feng Shui Du Pecos, h, 6 ans, 59 k,  h, Mme F. Barbi 
(R. Dubord), F. Cellier – (n° corde 9)

 1290 3 Incroyable D’Oc, f, 6 ans, 601/2 k, de B. Montzey (s) 
(M. Foulon), de B. Montzey (s) – (n° corde 7)

 1290  Hindlyla, f, 4 ans, 561/2 k, D. Clos (G. Sanchez), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 3)

10 partants ; 14 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 496 a
1 long ¼, 2 long, encolure, ¾ long, 1 long ½, courte encolure, 4 long 
½, 3 long ½, loin.
22 000a – 8 360a – 6 160a – 3 520a – 1 760a – 1 320a – 880a

Primes aux éleveurs :

 3 960 a Earl De Taffin.

 1 504 a Jean-Charles Escale.

 1 108 a Jacques Crouzillac, Mme Marie Crouzillac, Mme Laura Crouzillac, Mme Martine 

Crouzillac.

 633 a Jean-Charles Escale.

 316 a Scea De L’Arachi.

 237 a Didier Clos.

 158 a Ifce.

Temps total : 2’49’’37’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument HALANDJILA (AA4) à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu la 
société d’entraînement Bruno de MONTZEY, représentée par Bruno 
de MONTZEY, en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 100 euros pour avoir présenté le hongre ANGELO DE L’ABBAYE 
(AA5) au public non muni de ses oeillères. Ce hongre ayant été 
déclaré comme devant en être muni lors de la déclaration des 
partants.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Maxime FOULON au sujet de la performance 
de la jument INCROYABLE D’OC AA.
L’intéressé a déclaré qu’il découvrait ladite jument et qu’il n’avait 
pas d’explications particulières sur cette contre performance. Les 
Commissaires ont pris acte de ces explications.
Le hongre JAFAR D’ESCAR (AA4) et la jument SYBILLINE (AA4) ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.
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A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Théo BACHELOT en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 5 
sollicitations).
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Cristian DEMURO au sujet de la performance 
du cheval AGADOR.
L’intéressé a déclaré que ledit cheval n’avait pas d’action et qu’il 
avait commis plusieurs fautes durant le parcours. Les Commissaires 
ont pris acte de ces explications.
Le cheval MEDIA STORM (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant la course.
Le cheval BOLTHOLE (IRE) et le hongre DILAWAR (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1836 4536 PRIX AU-DELA DES PISTES - PRIX LOUIS DUBOURG

(Femelles)

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 1487 3 Spera (GB), f, gr, 3 ans, par Mastercraftsman IRE et 
Tempel [Deep Impact (JPN)], 58 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 2)

 375  Al Aamriya, f, b, 3 ans, par Ruler Of The World IRE 
et Reem (Lawman), 58 k, 0, Cheik ABK. Al Thani 
(C. Merille), D. Guillemin (s) – (n° corde 5)

 1120 3 Beautifull Risk, f, gr, 3 ans, par Kendargent et Running 
Waters [Makfi (GB)], 58 k,  h, M. Fernandez de Arroyabe 
(M. Lauron), A. Sanchez-Martin – (n° corde 3)

 1316 4 Camarleen, f, gr, 3 ans, par Earnshaw USA et 
Fiammella IRE (Verglas IRE), 58 k, A, A. Bonin 
(A. Bendjama), C. Bonin (s) – (n° corde 1)

   Grecian Jewel, f, b.f, 3 ans, par Iffraaj GB et Chrysale 
(GB) (High Chaparral IRE), 56 k (531/2 k), Mme C. Kairis 
(S. Le Quilleuc), JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

   Amadora, f, 3 ans, 58 k,  h, Cuadra Breda CB 
(A. Gutierrez Val), M. Alonso Roldan – (n° corde 7)

6 partants ; 21 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 703 a
Sans motif : Sailawaywithme IRE

4 long, 2 long, encolure, ¾ long, 4 long ½.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 875 a Spera (Gb).

 3 150 a Al Aamriya.

 2 362 a Beautifull Risk.

 1 575 a Camarleen.

 787 a Grecian Jewel.

Primes aux éleveurs :

 1 561 a Wertheimer & Frere.

 955 a Scea Du Haras De Victot.

 716 a Sca Elevage De Tourgeville.

 477 a Alain Bonin.

 156 a Scea Marmion Vauville, Mme Catherine Kairis.

Temps total : 2’16’’61’’’
Les pouliches SPERA (GB) et BEAUTIFULL RISK ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1837 4538 PRIX RACE AND CARE (PRIX CLAUDE DUMEAU)

(Handicap)

(Classe 3)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +23.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +23.

 1251  Nikolaj, m, b, 4 ans, par Zarak et Blue Note GER 
(Okawango USA), 571/2 k, A, Scuderia Micolo SNC 
(F. Veron), Mme D. Schoenherr – (n° corde 9)

 1138 3 Henry The Lion, h, al, 4 ans, par Saxon Warrior JPN et 
Silver Meadow (IRE) (Teofilo IRE), 571/2 k,  h, EJ. Ware 
(M. Guyon), J. Reynier (s) – (n° corde 10)

 1674 3 Lunaticos, h, b, 6 ans, par Motivator GB et Lupe 
Sino GB (Dr Fong USA), 551/2 k (54 k), T. Mercier 
(Lu. Armand), T. Mercier – (n° corde 1)
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Primes aux propriétaires :

 7 875 a Future Fate (Gb).

 3 150 a Nonancourt.

 2 362 a Boetti.

 1 575 a Royad.

 787 a Hot In Front.

Primes aux éleveurs :

 1 561 a Lnj Foxwoods Llc.

 624 a Franklin Finance S.A. .

 477 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 468 a Claudio Marzocco.

 238 a Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.

Temps total : 2’13’’80’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Mickael FOREST au sujet de la performance 
du hongre GO FLY.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre avait beaucoup tiré en début 
de parcours et qu’il s’était retrouvé rapidement sans ressources. 
Les Commissaires ont pris acte de ces explications.
Les poulains FUTURE FATE (GB) et BOETTI ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1835 3426 102E GP DE BORDEAUX - 4E ET. DU DEFI DU GALOP - 

GEORGES CAMPRUBI

(Listed)

60 000 c (30 000, 12 000, 9 000, 6 000, 3 000) – dont France 
Galop : 56 000
4e ETAPE DU DEFI DU GALOP 2024
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant pas depuis le 1er mai 2023 inclus gagné un Groupe II ni, 
cette année, gagné un Groupe. Poids : 57 k. Les chevaux ayant cette 
année gagné une Listed porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs Listeds, 3 k. 
En outre, les chevaux ayant depuis le 1er mai 2023 inclus gagné un 
Groupe porteront 1 k. 1/2.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
2.160 à l’engagement supplémentaire.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Bolthole IRE, m, b, 5 ans, par Free Eagle IRE et 
Weekend Getaway IRE (Acclamation GB), 581/2 k, 
Wathnan Racing (C. Soumillon), de A. Mieulle – 
(n° corde 6)

 1246 3 Dilawar (IRE), h, b, 7 ans, par Dubawi IRE et Dolniya 
[Azamour (IRE)], 57 k, g, Victorious Racing (S. Ladjadj), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 9)

 1489 4 Partenit, m, b, 6 ans, par Invincible Spirit IRE 
et Pilageya IRE (New Approach IRE), 57 k,  h, 
V. Tymoshenko (T. Bachelot), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 4)

 797 1 Kovrov, m, al, 4 ans, par Toronado (IRE) et Victhur (IRE) 
(Exceed And Excel AUS), 57 k, A. Jathiere (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

   Kovanof (GB), m, al, 4 ans, par Dubawi IRE et 
Terrakova (IRE) (Galileo IRE), 57 k, Wathnan Racing 
(L. Delozier), de A. Mieulle – (n° corde 5)

 599 3 Media Storm GB, m, 7 ans, 57 k, DM. Batista Ribeiro 
(V. Seguy), JP. Silva Pereira – (n° corde 2)

 1246 2 Agador, m, 5 ans, 57 k, White Birch Farm (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

 1251 4 Swiss Bank IRE, h, 9 ans, 57 k, 0, CO. Corral 
(I. Mendizabal), de O. Montzey – (n° corde 7)

8 partants ; 25 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 4 968 a
Sans motif : Watch Him

courte tête, 1 long ¼, 1 long, 2 long, 1 long, 1 long ¾, 4 long.
30 000a – 12 000a – 9 000a – 6 000a – 3 000a

Primes aux propriétaires :

 13 500 a Bolthole Ire, prime non attribuée.

 5 400 a Dilawar (Ire).

 4 050 a Partenit.

 2 700 a Kovrov.

 1 350 a Kovanof (Gb).

Primes aux éleveurs :

 2 550 a Patrick M. Ryan, prime non attribuée.

 1 479 a S.A. Aga Khan.

 1 131 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 1 109 a Viktor Tymoshenko, Andriy Milovanov.

 369 a Wertheimer & Frere.

Temps total : 2’11’’40’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre DILAWAR (IRE) à être muni 
d’une couverture pour rentrer dans sa stalle.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Stéphane LADJADJ en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (1re infraction - 5 sollicitations)
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 1405 3 Prince Aubois, h, b, 2 ans, par Motivator GB et Dax 
Otea [Evasive (GB)], 561/2 k, g, C. Penot (J. Moutard), 
Mme S. Penot – (n° corde 1)

 1645 5 Gallius, m, 2 ans, 58 k, P. Widloecher (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 7)

 1508 7 Inter Pol, m, 2 ans, 561/2 k, A, S. Vidal (S. Pasquier), 
F. Chappet (s) – (n° corde 5)

7 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
1 317 a
Eng. Sup. : Detonate

3 long, ½ long, courte tête, encolure, 3 long ½, 2 long ½.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 11 250 a Ciaran.

 4 500 a Detonate.

 3 375 a Aleksine.

 2 250 a Sweet Chop.

 1 125 a Prince Aubois.

Primes aux éleveurs :

 3 412 a Haras De Grandcamp Earl, Ecurie Vivaldi.

 1 365 a Haras D’Etreham, Mustapha Dlimsi.

 682 a Alain Chopard, Rayan Khaddam.

 669 a Al Shaqab Racing.

 341 a Mme Stephanie Penot.

Temps total : 1’15’’58’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Guillaume TROLLEY DE PREVAUX en ses explications l’ont 
sanctionné par une amende de 150 euros pour avoir fait un usage 
inapproprié de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne 
des épaules (2e infraction).
Les poulains CIARAN et DETONATE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1839 641 PRIX PIRETTE

(Femelles)

(Classe 3)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour pouliches de 2 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais 
couru et n’ayant jamais gagné une Classe 3. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant 
jamais couru, 2 k. 1/2.
Parcours n° 1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 1405 2 Griselda, f, al, 2 ans, par City Light et Narcisca GB 
[Maxios (GB)], 561/2 k, g, S. Assous (A. Pouchin), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 7)

 1302 2 Rarified (IRE), f, b, 2 ans, par Caravaggio USA 
et Eareckson GB (Oasis Dream GB), 561/2 k, 
LNJ Foxwoods SC (A. Lemaitre), Chr. Head (s) – 
(n° corde 8)

   Posafolie, f, b.f, 2 ans, par Goken et Notre Sage 
[Sageburg (IRE)], 551/2 k, N. Ricignuolo (J. Mobian), 
P. Decouz (s) – (n° corde 3)

 1630 3 Prea Gianca, f, gr, 2 ans, par Taareef USA et 
Aussie Style (Literato), 561/2 k (53 k), M. Guarnieri 
(Mme R. Liegeois), M. Guarnieri – (n° corde 9)

   La Ferveur GB, f, al, 2 ans, par Ghaiyyath IRE et 
Impulsion IRE (Footstepsinthesand GB), 551/2 k, 
Godolphin SNC (M. Barzalona), A. Fabre (s) – 
(n° corde 1)

 1630 5 Docteur Safi, f, 2 ans, 561/2 k (55 k), 
Mme C. Barande Barbe (Mme F. Valle Skar), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 2)

 1264 4 Key To Victory, f, 2 ans, 561/2 k, P. Allaire (A. Crastus), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 4)

 1264 2 Addiction Gagnante, f, 2 ans, 561/2 k, 
Mme S. Boulin Redouly (H. Lebouc), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 5)

 1510 4 Wixon’S Memory (GB), f, 2 ans, 561/2 k,  h, 
H. Monchaux (J. Moisan), G. Barbedette – (n° corde 6)

9 partants ; 20 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 203 a
tête, 1 long ¾, 4 long, courte encolure, courte encolure, 1 long ¼, 
courte tête, 5 long.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 11 250 a Griselda.

 4 500 a Rarified (Ire).

 3 375 a Posafolie.

 2 250 a Prea Gianca.

 1 125 a La Ferveur Gb, prime non attribuée.
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 272  Zokoa, h, b, 4 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Hybris Shade [Motivator (GB)], 521/2 k (53 k),  h, 
Mme S. Sanchez Lepaysan (G. Guedj-Gay), F. Sanchez – 
(n° corde 13)

 1254  La Marazuela, f, al, 4 ans, par Recoletos et Touching 
The Sky (IRE) (Rip Van Winkle IRE), 54 k,  h, JI. Villar 
(S. Ladjadj), M. Alonso Roldan – (n° corde 8)

 1254 1 Nights On Broadway, m, 6 ans, 581/2 k, 
DM. Batista Ribeiro (V. Seguy), JP. Silva Pereira – 
(n° corde 3)

 1402 2 Copper (IRE), h, 5 ans, 581/2 k,  h, Searching 
(L. Delozier), de A. Watrigant (s) – (n° corde 2)

 1254 2 Va S’Y Mix, h, 7 ans, 58 k, Ah, Y. Fremiot (C. Demuro), 
O Trigodet (s) – (n° corde 6)

 1251  Laris, h, 11 ans, 631/2 k (62 k), g, D. Toal (Mme M. Meyer), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 12)

 1292 4 Salmarak, f, 4 ans, 53 k, I. Alonso Quevedo 
(A. Gutierrez Val), M. Alonso Roldan – (n° corde 11)

 1251 6 Gift Of The G (IRE), h, 6 ans, 58 k, 0h, X. Salles 
(M. Forest), Mme J. Soubagne – (n° corde 5)

   Lordrecord, h, 5 ans, 581/2 k, de O. Montzey 
(H. Mouesan), de O. Montzey – (n° corde 4)

   Fashion Barnes, h, 4 ans, 531/2 k,  h, G. Lorenzi 
(S. Le Quilleuc), A. Estrabol – (n° corde 7)

13 partants ; 35 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 750 a
Eng. Sup. : Lordrecord

2 long ½, 3 long, 1 long, 1 long ¾, ¾ long, ½ long, 1 long ¾, encolure, 
1 long ½.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 500 a Nikolaj.

 1 800 a Henry The Lion.

 1 350 a Lunaticos.

 900 a Zokoa.

 450 a La Marazuela.

Primes aux éleveurs :

 1 885 a Scuderia Micolo Snc.

 565 a Mme Christiane Head, Mme Claudia Post-Schultzke.

 493 a Team Hogdala France.

 377 a Patrick Jeanneret.

 188 a Haras Garmar.

Temps total : 2’12’’22’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LA MARAZUELA à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune jockey Lucas ARMAND en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir 
fait un usage inapproprié de sa cravache en levant le coude au-
dessus de la ligne des épaules (3e infraction).
Le poulain NIKOLAJ et le hongre ZOKOA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

SAINT-CLOUD

0004 146 samedi 25 mai 2024
Terrain 

Commissaires de courses : Stéphanie DABURON – Gérald HOVELACQUE – 
Maxime PELTIER – Isabelle de la ROCHEBROCHARD

 1838 640 PRIX PRINCE CHEVALIER

(Mâles et Hongres)

(Classe 3)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans ayant couru en France 
ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Classe 3. 
Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; 
ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Parcours n° 1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 1508 3 Ciaran, m, b, 2 ans, par Van Beethoven CAN et 
Californium (Kendargent), 561/2 k, P. Donzelli 
(G. Mosse), M. Guarnieri – (n° corde 2)

 1508 2 Detonate, m, al, 2 ans, par Siyouni et Incendiere 
IRE (Zoffany IRE), 561/2 k,  h, Haras d’Etreham 
(M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

 1423 2 Aleksine, m, b, 2 ans, par Mehmas IRE et Al 
Andalus [Olympic Glory (IRE)], 561/2 k,  h, A. Jathiere 
(G. Trolley de P.), Tim. Donworth (s) – (n° corde 6)

 1302 3 Sweet Chop, m, b, 2 ans, par Van Beethoven CAN 
et Sweet To Remember (Siyouni), 58 k, H. Devillairs 
(A. Werle), G. Lemer (s) – (n° corde 3)
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Temps total : 1’14’’17’’’
La pouliche EGIATEGIA (IRE) a été déclarée non partante par son 
entraineur Maurizio GUARNIERI pour raison vétérinaire.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Hugo LEBOUC concernant la performance de 
la pouliche CARAJONES arrivée non placée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche préférait un terrain plus 
souple. Les Commissaires ont pris acte de ces explications.
Les poulains IGNOL et KALEOCREEK ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1841 643 PRIX WIZZ KID

(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant pas depuis le 25 août 2023 inclus été classés dans les trois 
premiers d’un Groupe ou gagné une Listed ni depuis le 25 février 
2024 inclus, gagné une Classe 1. Poids : 57 k. Les chevaux ayant, 
depuis le 25 novembre 2023 inclus gagné une Classe 2 ou été 
classés dans les trois premiers d’une Listed porteront 1 k. 1/2 ; 
gagné plusieurs Classe 2 ou gagné une Classe 1, 3 k. En outre, les 
chevaux ayant depuis le 25 mai 2023 inclus été classés dans les 
trois premiers d’un Groupe porteront 1 k 1/2.
Parcours n° 1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

   Dark Trooper IRE, h, b, 4 ans, par Dark Angel IRE et 
Warshah IRE (Shamardal USA), 57 k, Wathnan Racing 
(M. Barzalona), de A. Mieulle – (n° corde 12)

 1425 2 Le Cadeau (GB), m, b, 5 ans, par Dabirsim et Lady 
Frances GB (Exceed And Excel AUS), 581/2 k, A, 
Mme J. Cygler (T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 14)

 1349 4 Torpen, h, b, 7 ans, par Orpen USA et That’S The Spirit 
[Country Reel (USA)], 581/2 k,  h, R. Schoof (H. Besnier), 
R. Schoof – (n° corde 11)

 1352 3 Oujda, f, al, 4 ans, par Sioux Nation USA et La 
Conseillante USA (Elusive Quality USA), 57 k, A, 
Y. Houar (A. Pouchin), M. Baratti (s) – (n° corde 4)

   Kimi Orenda, f, b, 4 ans, par Bated Breath GB 
et Sosquaw [Numerous (USA)], 551/2 k, T. Lines 
(A. Lemaitre), P. Menard – (n° corde 8)

 1555  Rakan, h, 6 ans, 581/2 k, g, Gousserie Racing 
(C. Lecoeuvre), P. Groualle (s) – (n° corde 5)

 1555  Verdansk GB, h, 4 ans, 57 k, J. Schwartz (R. Mangione), 
G. Hernon (s) – (n° corde 9)

 1349  Galik, h, 6 ans, 57 k (541/2 k), J. Grassick (Mme M. Fleury), 
J. Grassick – (n° corde 6)

 1425 5 Forza Capitano, h, 9 ans, 57 k, G. Kern (S. Pasquier), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 1)

 1375  Barging Thru GB, h, 5 ans, 57 k (541/2 k), Mme N. Moons 
(Mme S. Tison), Mme N. Moons – (n° corde 2)

 966 4 Tashbeeh GB, h, 6 ans, 60 k, Mme M. Thier U.A. 
(E. Hardouin), G. Batistic – (n° corde 13)

   Le Tabou (GB), h, 4 ans, 57 k, Mme C. Stephenson 
(G. Mosse), G. Doleuze – (n° corde 10)

   Camelot Song (IRE), f, 4 ans, 551/2 k (54 k),  h, 
Roy Racing Ltd (Mme M. Velon), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 3)

   Starlight Song IRE, f, 4 ans, 551/2 k, Stall Perlen Ab 
(A. Madamet), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 7)

14 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 787 a
Eng. Sup. : Barging Thru GB

2 long ½, 1 long ½, courte encolure, courte encolure, encolure, 
encolure, ½ long, ¾ long, ¾ long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 6 075 a Dark Trooper Ire, prime non attribuée.

 2 430 a Le Cadeau (Gb).

 1 822 a Torpen.

 1 215 a Oujda.

 607 a Kimi Orenda.

Primes aux éleveurs :

 1 147 a Yeomanstown Stud, prime non attribuée.

 763 a Suc. Christian Meunier, Patrice Renaudin.

 665 a Philip Rolls.

 332 a Scea Du Grand Chene.

 166 a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Hilary Erculiani, Mme Pierre Lepeudry.

Temps total : 1’13’’33’’’
Les Commissaires ont autorisé le cheval LE CADEAU (GB), le hongre 
VERDANSK (GB) et la pouliche OUJDA à être munis d’un bonnet anti-
bruit de couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont également autorisé le hongre VERDANSK 
(GB) à être présenté en dernier au public et à sortir du rond en 
dernier, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais 
fixés.
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Primes aux éleveurs :

 3 412 a Thierry De La Heronniere.

 1 023 a Philippe Decouz, Ecurie Des Monnaies.

 892 a Mme Gilles Forien.

 682 a Henri Soler.

 127 a Carisbrooke Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’16’’33’’’
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu dans le 
tournant, les Commissaires ont entendu en leurs explications les 
jockeys Mickael BARZALONA (LA FERVEUR (GB)) arrivé 4e, Jérémy 
MOISAN (WIXON’S MEMORY (GB)) arrivé non placé et Frida VALLE 
SKAR (DOCTEUR SAFI) arrivé 6e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
il ressort que la pouliche DOCTEUR SAFI, allante, était légèrement 
entrée en contact avec la pouliche WIXON’S MEMORY (GB) 
sans qu’aucune faute ne soit imputable à l’encontre de l’un des 
concurrents.
En outre, à l’issue de la course, les Commissaires, après avoir 
entendu le jockey Roxane LIEGEOIS en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 4 
jours pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(2e infraction - 5 sollicitations) et lui ont adressé des observations 
pour avoir fait un usage inapproprié de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
Les pouliches GRISELDA et RARIFIED (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1840 642 PRIX LE HAAR

(Handicap)

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera + 23.
Parcours n° 1 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +23.

 1554 2 Ignol, m, b, 3 ans, par Guignol GER et Indyca 
GER (Panis USA), 57 k, SV. Gianella (T. Piccone), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 13)

 1389 1 Perli Chope, f, b, 3 ans, par Panis USA et Perle De Star 
[Indian Rocket (GB)], 601/2 k, g, A. Chopard (A. Werle), 
G. Lemer (s) – (n° corde 5)

 1371  Vibrato, h, b, 3 ans, par Dabirsim et Resaca GER 
(Touch Down GER), 581/2 k, Ah, A. Gilibert (A. Madamet), 
X. Blanchet – (n° corde 1)

 1504 2 Kaleocreek, m, b, 3 ans, par Bow Creek IRE et 
Bamiyane (Kouroun), 60 k (581/2 k), R. Vetterhoeffer 
(Mme M. Velon), J. Parize – (n° corde 14)

 1571 1 Thiene IRE, f, al, 3 ans, par Cotai Glory GB et Pria 
Bona IRE (Blu Air Force IRE), 57 k (541/2 k), R. Bugatti 
(L. Carboni), A. & G. Botti (s) – (n° corde 3)

 1632 1 Senza Te, f, 3 ans, 581/2 k, 0, M. Boutin (s) (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 10)

 1716  Time Signature GB, h, 3 ans, 581/2 k (56 k), 
Mme N. Moons (Mme S. Tison), Mme N. Moons – 
(n° corde 4)

 1494 1 Carajones, f, 3 ans, 561/2 k,  h, D. Lumet (H. Lebouc), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 2)

 1504 1 Batesca, f, 3 ans, 591/2 k, g, Fal Stud SAS (A. Pouchin), 
G. Hernon (s) – (n° corde 7)

 1588 1 Tender Thoughts, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), PD. Savill 
(Mme A. Massin), S. Wattel (s) – (n° corde 9)

 845  Bahia Blanca, f, 3 ans, 59 k, N. Leroy (H. Journiac), 
de H. Nicolay – (n° corde 6)

   Blue Ribbon, f, 3 ans, 571/2 k,  h, S. Kendall 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 8)

 1615  Goluptious, m, 3 ans, 561/2 k, Ah, R. Shaykhutdinov 
(E. Hardouin), G. Alimpinisis – (n° corde 12)

13 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 520 a
Eng. Sup. : Batesca

Certif. vétérinaire : Egiategia IRE

½ long, courte encolure, nez, 3 long ½, courte encolure, 1 long ¼, 
tête, ¾ long, tête.
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a

Primes aux propriétaires :

 9 375 a Ignol.

 3 750 a Perli Chope.

 2 812 a Vibrato.

 1 875 a Kaleocreek.

 937 a Thiene Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 843 a Appapays Racing Club.

 1 137 a Alain Chopard.

 853 a Ecurie Vivaldi, Antoine Gilibert.

 568 a Mme Emilie Lafeu.

 106 a G. T. A. Srl, prime non attribuée.
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L’intéressé a déclaré que ledit hongre préférait les pistes plus 
souples. Les Commissaires ont pris acte de ces explications.
En outre, à l’issue de la course, les Commissaires ont demandé 
des explications au jeune-jockey Lorette GALLO concernant la 
performance du hongre ROYALTIES arrivé non placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre n’avait pas eu de ressources. 
Les Commissaires ont pris acte de ces explications.
La jument PLANTHALYA et la pouliche ROYALWOOD ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1843 647 PRIX DE VILLIERS-SAINT-FREDERIC

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.
Parcours n° 2 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +34.

 1353  The Time, h, al, 8 ans, par Evasive GB et Candy Time 
GB (Holy Roman Emperor IRE), 591/2 k,  h, H. de Waele 
(A. Lemaitre), D. de Waele – (n° corde 12)

 1624 2 Un Plus Une, h, b, 4 ans, par Pomellato GER et So Sora 
[Desert Blanc (GB)], 591/2 k,  h, JP. Sauvage (B. Marie), 
JP. Sauvage – (n° corde 9)

 1197 1 Sakharah, h, b, 5 ans, par Profitable IRE et Serious 
Dowth IRE (Iffraaj GB), 571/2 k, 0h, A. Mink (A. Crastus), 
F. Foresi – (n° corde 10)

 1624 2 Jordan Baker, h, b, 5 ans, par Toronado (IRE) et Kanel 
[Zamindar (USA)], 591/2 k, 0, P. Nicot (s) (H. Boutin), 
P. Nicot (s) – (n° corde 1)

 1631 5 Space Quake (GB), h, gr, 5 ans, par Garswood GB 
et Flambysister (Stormy River), 59 k,  h, C. Boutin (s) 
(A. Pouchin), C. Boutin (s) – (n° corde 11)

 1432 1 Two Two Two, f, 4 ans, 581/2 k,  h, Mme C. Janssen 
(L. Boisseau), Mme C. Janssen – (n° corde 13)

 1432 5 Sweet As, h, 4 ans, 57 k (531/2 k),  h, M. Boutin (s) 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 2)

 1545 1 Twin Boy, h, 6 ans, 59 k, Ah, Ch. Plisson (s) 
(d’O. Andigne), Ch. Plisson (s) – (n° corde 14)

 1624  Gin Gembre, h, 7 ans, 57 k, A, Mme C. Auvray 
(T. Trullier), Mme C. Auvray – (n° corde 5)

 1391 3 Beyond My Dreams (IRE), h, 9 ans, 571/2 k (56 k), 
0, Mme C. Lauffer (Mme D. Santiago), J. Resimont – 
(n° corde 4)

 1432  Maddox, h, 4 ans, 581/2 k, Rr Racing (A. Madamet), 
R. Roels – (n° corde 3)

 1512  Les Trois Vallees, h, 4 ans, 60 k, Rob. Collet (s) 
(E. Hardouin), Rob. Collet (s) – (n° corde 6)

 1381 4 Showman, h, 5 ans, 57 k, D. Lauffer (E. Crublet), 
J. Resimont – (n° corde 7)

13 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 572 a
¾ long, 1 long ¼, tête, encolure, encolure, courte encolure, 2 long 
½, encolure, tête.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 500 a The Time.

 1 800 a Un Plus Une.

 1 350 a Sakharah.

 900 a Jordan Baker.

 450 a Space Quake (Gb).

Primes aux éleveurs :

 1 885 a S.C.E.A. Ecurie De Montfort.

 754 a Boutin (S), Hugo Boutin, Maxime Boutin.

 377 a Boutin (S).

 369 a Haras De Beauvoir.

 123 a Gestut Zur Kuste Ag.

Temps total : 1’21’’75’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres THE TIME et SPACE 
QUAKE (GB) à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge 
pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
Le cheval URI a été déclaré non partant par le vétérinaire de service
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Thomas TRULLIER concernant la performance 
du hongre GIN GEMBRE arrivé non placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre n’avait pas eu de ressources. 
Les Commissaires ont pris acte de ces explications.
En outre, à l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Eddy HARDOUIN concernant la performance 
du hongre LES TROIS VALLEES arrivé non placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre n’avait pas eu de ressources. 
Les Commissaires ont pris acte de ces explications.
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Les hongres TORPEN et DARK TROOPER (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1842 646 PRIX DE SAINT-GERMAIN-DE-LA-GRANGE

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.
Parcours n° 2 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +31.

 1631 1 Royalwood, f, b, 4 ans, par Birchwood IRE et 
Royal Green [Myboycharlie (IRE)], 571/2 k (56 k), 
Mme C. Barande Barbe (Mme F. Valle Skar), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 14)

 1677  Planthalya, f, al, 6 ans, par Planteur (IRE) et Alghalya 
GB (Refuse To Bend IRE), 59 k, gh, AS. & D. Allard (s) 
(H. Besnier), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 11)

 1434  Cold Play, h, b, 7 ans, par Wootton Bassett 
GB et Freezing USA [Bering (GB)], 57 k,  h, 
Ecuries de La Roussiere SARL (L. Roussel), 
H. Fortineau – (n° corde 8)

 1617  Hortensia Basc, f, b, 4 ans, par Top Trip (GB) 
et Marabounta [Zieten (USA)], 58 k, A. Junk (s) 
(A. Pouchin), A. Junk (s) – (n° corde 6)

 1410  Elegato IRE, h, b, 4 ans, par Kodi Bear IRE et Eucharist 
IRE (Acclamation GB), 60 k,  h, P. Walter (T. Bachelot), 
J. Parize – (n° corde 3)

 1299  Fecamp, h, 5 ans, 581/2 k,  h, P. Depoux (A. Crastus), 
S. Morineau – (n° corde 1)

 1544 4 Dandy Cool, h, 6 ans, 58 k (561/2 k),  h, M. Gilot 
(Mme M. Velon), G. Juillet – (n° corde 10)

 1434  Iseult, f, 6 ans, 58 k, 0, Mme N. Vermeulen (S. Breux), 
Mme N. Vermeulen – (n° corde 5)

 1434 1 Jasmin Dore, h, 6 ans, 581/2 k (57 k), g, 
Ile de Ré Galop Ec. Territoire (Mme D. Santiago), 
Mme C. Nicot – (n° corde 12)

 1162 4 Royalties, h, 4 ans, 59 k (561/2 k),  h, A. Morteo 
(Mme L. Gallo), J. Leroy – (n° corde 9)

 1513  Elzada, f, 4 ans, 59 k (571/2 k),  h, A. Salikbayev 
(A. Phanthura), I. Endaltsev – (n° corde 13)

 1617  Pink Valentine, f, 5 ans, 60 k,  h, H. Boutin (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 7)

 1677  Addiction Dream, f, 4 ans, 59 k (571/2 k),  h, SC. Tibi 
(Mme P. Cheyer), A. Junk (s) – (n° corde 2)

 1631 4 Giorgiana, f, 4 ans, 591/2 k (58 k), Ah, R. Hamon 
(Mme C. Pacaut), G. Pannier – (n° corde 4)

14 partants ; 41 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 388 a
1 long ½, ¾ long, 1 long, ¾ long, ¾ long, ½ long, 2 long, ¾ long, nez.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 4 950 a Royalwood.

 1 980 a Planthalya.

 1 485 a Cold Play.

 990 a Hortensia Basc.

 495 a Elegato Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 073 a Florent Picard, Remy Castel.

 829 a Mme Laurence Gagneux, David Guerin.

 622 a Ecurie De Castillon, Sas I. E. I. , Chauvigny Global Equine Sasu, Emmanuel 

Boutin.

 414 a Sebastien Dufrancatel.

 93 a Mortlestown Stables, prime non attribuée.

Temps total : 1’21’’59’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument PINK VALENTINE et la 
pouliche ADDICTION DREAM à être munies d’un bonnet anti-bruit 
de couleur rouge pour être présentées au public, ce dernier étant 
retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu dans le 
tournant, les Commissaires ont entendu en leurs explications 
les jockeys Marie VELON (DANDY COOL) arrivé 7e, Hugo BESNIER 
(PLANTHALYA) arrivé 2e et le jeune-jockey Akimasa PHANTHURA 
(ELZADA) arrivé non placé.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys et du 
jeune-jockey précités, il ressort que la jument PLANTHALYA, avait 
pris la main à son jockey, qui avait dû se décaler vers l’extérieur 
pour ne pas galoper dans les postérieurs du hongre DANDY COOL 
obligeant la pouliche ELZADA à se décaler également vers l’extérieur.
Le mouvement constaté n’a pas eu d’incidence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Delphine SANTIAGO concernant la 
performance du hongre JASMIN DORE arrivé non placé.
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allocations de 6.000, 2 k. ; une allocation de 11.500 ou plusieurs 
allocations de 9.000, 3 k.
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1618  Bevan, h, b, 5 ans, par Zarak et Savanna Days 
IRE (Danehill Dancer IRE), 58 k, Mme S. Doussot 
(M. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 5)

 749  Bemer, m, b, 5 ans, par Soldier Hollow GB et 
Belle Syrienne GER (Golan IRE), 56 k, Avatara S.A. 
(A. Madamet), M. Brasme (s) – (n° corde 1)

 1295  Raqeebb, h, gr, 4 ans, par Wootton Bassett GB et 
Tubereuse (IRE) (Cape Cross IRE), 58 k, AJ. Duffield 
(A. Pouchin), E. Libaud (s) – (n° corde 4)

 1408 4 Circeo (IRE), m, b, 4 ans, par Pastorius GER et Sabi 
Sabi [Orpen (USA)], 56 k, Crispin de Moubray SARL 
(A. Lemaitre), M. Delzangles – (n° corde 6)

 1450 4 Euboa, f, b, 4 ans, par Soldier Hollow GB et Eudokia GB 
(Duke Of Marmalade IRE), 541/2 k (55 k), E. Schwaiger 
(T. Bachelot), M. Munch (s) – (n° corde 10)

   Alsimrya (GB), f, 4 ans, 541/2 k (52 k), Al Shaqab Racing 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 7)

 1586 2 Ponty, h, 4 ans, 56 k (531/2 k),  h, Team Centauri (FCZ) 
(C. Belmont), Mme V. Head – (n° corde 2)

 1543  Kimina, f, 6 ans, 561/2 k, Ah, Ecurie JAB (H. Lebouc), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 3)

 1308  Liceo, m, 4 ans, 56 k (541/2 k), Ecurie Antonio Caro 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

   Salduro, h, 8 ans, 56 k, Stall Lahn-Sieg (C. Lecoeuvre), 
H. Blume – (n° corde 9)

10 partants ; 25 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 069 a
¾ long, ¾ long, 3 long, 1 long ¼, tête, 1 long ¼, 4 long ½, 1 long ½, ½ 
long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 5 175 a Bevan.

 2 070 a Bemer.

 1 552 a Raqeebb.

 1 035 a Circeo (Ire).

 517 a Euboa.

Primes aux éleveurs :

 2 167 a Jonathan Aisbitt.

 650 a Ecurie Skymarc Farm.

 566 a Avatara S.A. .

 433 a M. L. P. Consultancy.

 141 a Erich Schwaiger.

Temps total : 2’11’’12’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument KIMINA et le hongre 
BEVAN à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour 
être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
Les hongres BEVAN et RAQEEBB ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1846 10647 PRIX DE JOUARS-PONTCHARTRAIN

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Troisième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.
Parcours n° 2 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +39.

 966  Shat Elarab IRE, h, b, 6 ans, par Epaulette AUS 
et Shifting Dreams IRE (Dream Ahead USA), 54 k, 
P. Jonckheere (S. Laurent), Mme K. Hoste – (n° corde 1)

   Achki, h, b.f, 9 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Dill IRE 
(High Chaparral IRE), 56 k,  h, F. Gregoire (T. Trullier), 
V. Devillars – (n° corde 11)

 1432  His Pride GB, h, b, 6 ans, par The Last Lion IRE 
et Anadolu IRE (Statue Of Liberty USA), 561/2 k,  h, 
Harmony Racing (S. Maillot), N. Caullery – (n° corde 13)

 1383  Kobra Pepper, h, b, 4 ans, par Birchwood IRE et 
Inaugurate GB (Garswood GB), 591/2 k (57 k), 0, 
S. Kobayashi (s) (A. Phanthura), S. Kobayashi (s) – 
(n° corde 6)

 266  Belle D’Amour, f, b, 4 ans, par Dabirsim et Lady 
Silvy IRE (Bahamian Bounty GB), 58 k (551/2 k), 0, 
JP. Menville (Mme M. Peslier), S. Cerulis – (n° corde 3)

 1545 5 Chicago, h, 4 ans, 59 k, Mme E. Daveau-Coudray 
(A. Lemaitre), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 2)

 1624  Asturias Road, h, 8 ans, 55 k (531/2 k), 0h, 
Mme V. Dissaux (C. Belmont), Mme V. Dissaux – 
(n° corde 8)
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Les hongres THE TIME et SPACE QUAKE (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1844 645 PRIX DU MESNIL-VILLEMENT

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer 
pour 8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à 
réclamer pour 10.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant depuis le 25 décembre 2023 inclus reçu une 
allocation de 7.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 7.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1408  Samapy, h, gr, 5 ans, par Birchwood IRE et Annie 
Mae Mucho IRE (Linamix), 59 k (571/2 k), A, (12 000), 
Haras Assiro (Mme C. Pacaut), G. Pannier – (n° corde 3)

 1650  Paco (IRE), m, b, 6 ans, par Paco Boy IRE et Momo No 
Sekku [Leroidesanimaux (BRZ)], 611/2 k (60 k),  h, (10 
000), Mme V. Violanes (D. Provost), Mme S. Gavilan – 
(n° corde 7)

 1430  Alamsar, h, b, 4 ans, par Cracksman GB et Bravo 
Girl [Lord Of England (GER)], 571/2 k (55 k), (10 
000), Pedro A Mateos Not S.L. (C. Belmont), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 2)

 1505  Fille Du Roi, f, b, 4 ans, par Belardo IRE et Soeur Du 
Roi [Makfi (GB)], 571/2 k (56 k), (12 000), Mme D. Garcia-
Dubois (Mme M. Velon), de H. Nicolay – (n° corde 5)

 1072  Feel Emotion ITY, f, b, 5 ans, par Affaire Solitaire (IRE) 
et I’M Sensational GB (Selkirk USA), 58 k, (10 000), 
R. del Bucchia (A. Crastus), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 4)

 1677  Villemacho IRE, h, 4 ans, 56 k, 0h, (8 000), 
C. Fennessy (A. Lemaitre), Fr. Monfort (s) – (n° corde 6)

 1141  Atanasio, h, 5 ans, 61 k (581/2 k),  h, (12 000), 
G. Augustin-Normand (T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 1)

 1505 5 Puerto Madero, h, 5 ans, 59 k (551/2 k), gh, (12 000), 
C. & Y. Lerner (s) (D. Salmon), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 8)

8 partants ; 18 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 505 a
3 long, 2 long ½, ¾ long, 1 long ¼, 2 long ½, 5 long, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 600 a Samapy.

 1 440 a Paco (Ire).

 1 080 a Alamsar.

 720 a Fille Du Roi.

 360 a Feel Emotion Ity, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 508 a Mme Julie Mestrallet, Lj Negoce, Mme Agathe Cousin Mestrallet, Mme Aline Crenn.

 394 a Jean-Claude Seroul.

 295 a Klaus Hofmann.

 197 a Eric Puerari, Ecurie Ades Hazan.

 68 a Mme Alessandra Vigliani, prime non attribuée.

Temps total : 1’44’’25’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument FEEL EMOTION (ITY) à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jeune-jockey Thomas BLANCHOUIN concernant la 
performance du hongre ATANASIO arrivé 7e.
L’intéressé a déclaré qu’il n’avait pas d’explications. Les 
Commissaires ont pris acte de ces explications.
En outre, les Commissaires ont demandé au représentant de la 
société d’entrainement Carlos et Yann LERNER (S) des explications 
concernant le comportement du hongre PUERTO MADERO à 
l’ouverture des stalles de départ, celui-ci s’étant élancé avec 
plusieurs secondes de retard sur ses concurrents.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre n’avait jamais eu un tel 
comportement dans le passé et a ajouté que le hongre PUERTO 
MADERO portait un bonnet pour la 1re fois. Les Commissaires ont 
pris acte de ces explications.
Les hongres SAMAPY, ALAMSAR et PUERTO MADERO ainsi le cheval 
PACO (IRE) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1845 644 PRIX MIEUXCE

(Classe 3)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 40 k. Poids : 56 k. Les chevaux 
ayant depuis le 25 novembre 2023 inclus reçu une allocation 
de 6.000 porteront 1 k. ; une allocation de 9.000 ou plusieurs 
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 1334 4 Bozar, h, al, 3 ans, par Olzarte De Collongues et 
Costa Verde (Damcho), 57 k (551/2 k), 0, A. Lorenzoni 
(Mme M. Waldhauser), A. Lorenzoni – (n° corde 3)

   Pietrav, f, b, 3 ans, par Olzarte De Collongues et 
Smoke (Rosy Fast), 551/2 k, A, G. Leca (L. Doreau), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 5)

   Loup Sauvage, m, b, 3 ans, par Paban De France et 
Sicilia (Regality), 57 k (58 k), G. Leca (A. Lastrajoli), 
Mme C. Courtade – (n° corde 2)

5 partants ; 6 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 29 a
nez, 4 long, courte encolure, 5 long.
6 750a – 2 700a – 2 025a – 1 350a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 215 a Francis Montauban.

 486 a Mme Catherine Leoni, Haras Du Bosquet, Mme Stefana Leoni—Mari, Guillemin 

(S).

 364 a Suc. Mathieu Maurizi, Laurent Maurizi.

 243 a Suc. Mathieu Maurizi, Laurent Maurizi.

 121 a Jean-Charles Escale.

Temps total : 1’56’’48’’’
A l’issue de la course, le cheval FARNOUS AA a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 1848 4178 PRIX DE LA CHAMBRE D’AGRICULTURE

(Classe 4)

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de race pur-sang de 4 ans 
et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 28 k. Poids : 56 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 1er juillet 2023 inclus et limitées à 5 k : 1 k par 5.000. 
Les chevaux ayant une valeur inférieure ou égale à 24 k. recevront 
2 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1320 2 Everman, m, al, 5 ans, par Reliable Man (GB) et 
Chapless [High Chaparral (IRE)], 60 k (581/2 k), 0, 
A. de Lanfranchi (Mme M. Waldhauser), C. Escuder – 
(n° corde 9)

 1337 2 Yellow Samba, f, gr, 7 ans, par Rio De La Plata USA et 
Yellow Queen (Slickly), 551/2 k, J. Casaroli (S. Laurent), 
J. Casaroli – (n° corde 4)

 1337 4 Rosissim, h, b, 8 ans, par Dabirsim et Blue Roses 
IRE (Oratorio IRE), 56 k (561/2 k), J. Simongiovanni 
(F. Foresi), C. Tolaini – (n° corde 6)

 1337  Soupir (GB), h, b, 6 ans, par Deep Impact JPN 
et Sasparella [Shamardal (USA)], 56 k, 0h, 
J. Simongiovanni (A. Bendjama), C. Tolaini – 
(n° corde 5)

 1446  Bartabello, h, b, 6 ans, par Barastraight (GB) et Maribia 
Bella [Urban Ocean (FR)], 58 k (561/2 k),  h, T. Poché 
(V. Chenet), T. Poché – (n° corde 1)

 1337 1 Selket (IRE), f, 6 ans, 591/2 k,  h, A. Gabryszewski 
(L. Doreau), C. Tolaini – (n° corde 7)

 1113  Madouss, f, 6 ans, 571/2 k (55 k), gh, F. Ziglioli 
(Mme C. Banz), F. Ziglioli – (n° corde 8)

7 partants ; 12 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 152 a
Certif. vétérinaire : Terre Sacree, Sospiria (IRE)

courte tête, ¾ long, 2 long, encolure, encolure, 2 long.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :

 2 812 a Everman.

 1 125 a Yellow Samba.

 843 a Rosissim.

 562 a Soupir (Gb).

 281 a Bartabello.

Primes aux éleveurs :

 1 178 a Anton Doerner.

 471 a Earl Haras Du Logis, Mlle Sandra Karnikian-Ince, Julian Ince.

 231 a Suc. Erich Schmid.

 154 a Wertheimer & Frere.

 117 a Christophe Pourteau, Mme Genevieve Neveux.

Temps total : 2’41’’69’’’
A l’issue de la course, le cheval YELLOW SAMBA a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 1849 4176 PRIX RAYMOND LECA

(Anglo-Arabes 25 % et plus)

Réservée F.E.E.

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France 
Galop
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 1624  Vega Dream (GB), h, 7 ans, 60 k (581/2 k), Ah, 
Ch. Plisson (s) (Mme M. Velon), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 4)

 1432  Capelena, f, 4 ans, 581/2 k, Mme C. Nicot 
(G. Trolley de P.), Mme C. Nicot – (n° corde 12)

 1624  Shamasun, f, 5 ans, 59 k, gh, Mme N. Sauvage 
(T. Bachelot), Mme N. Sauvage – (n° corde 5)

   Tax Exile IRE, h, 9 ans, 54 k, P. Jonckheere 
(A. Crastus), Mme K. Hoste – (n° corde 9)

 1432 4 Lawrence, h, 9 ans, 541/2 k, Agh, P. Nador 
(E. Hardouin), P. Nador – (n° corde 10)

 1624  Salsa Chic (GB), f, 7 ans, 59 k, Mme C. Twardzik 
(L. Boisseau), Mme C. Auvray – (n° corde 7)

13 partants ; 13 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 429 a
1 long ¼, courte encolure, courte encolure, courte encolure, courte 
encolure, 1 long, encolure, ½ long, 1 long ½.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 375 a Shat Elarab Ire, prime non attribuée.

 1 350 a Achki.

 1 012 a His Pride Gb, prime non attribuée.

 675 a Kobra Pepper.

 337 a Belle D’Amour.

Primes aux éleveurs :

 637 a Thomas Hassett, prime non attribuée.

 565 a Jean-Marc Ainciboure.

 282 a Jean-Baptiste Brice.

 191 a Hazelwood Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

 141 a Mario Genovese Srl, Aleardo Dall’Oglio.

Temps total : 1’23’’91’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le jockey Jérôme 
MOUTARD par une amende de 100 euros pour ne pas avoir respecté 
son engagement de monte, ledit jockey ayant quitté l’hippodrome 
après la 1re course et ont autorisé son remplacement sur le hongre 
ACHKI par le jockey Thomas TRULLIER au poids de 56 kg.
Les Commissaires ont autorisé les hongres ASTURIAS ROAD, HIS 
PRIDE (GB) et la pouliche CAPELENA à être munis d’un bonnet anti-
bruit de couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Eddy HARDOUIN concernant la performance 
du hongre LAWRENCE arrivé non placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre n’avait pas eu de ressources. 
Les Commissaires ont pris acte de ces explications.
En outre, à l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Marie VELON concernant la performance du 
hongre VEGA DREAM (GB) arrivé non placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre n’avait pas eu de ressources. 
Les Commissaires ont pris acte de ces explications.
Le jockey Théo BACHELOT a déclaré que la jument SHAMASUN 
arrivée non placée avait été trop allante dans le parcours et que 
celle-ci n’avait plus de ressources dans la ligne d’arrivée.
Les hongres ACHKI et SHAT ELARAB (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

AJACCIO
Réunion organisée par STE DES COURSES D’AJACCIO

2051 147 dimanche 26 mai 2024
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Alain BALESTRINO – Dominique TAFANI – 
Michel LONGIS – Sandra FILIPPUTTI

 1847 4175 PRIX DE FURIANI

(Anglo-Arabes 25 % et plus)

Réservée F.E.E.

13 500 c (6 750, 2 700, 2 025, 1 350, 675) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans inscrits au 
Stud-Book Anglo Arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 
25 % de sang arabe. Poids : 57 k. Tout gagnant portera 1 k 1/2 ; de 
plusieurs courses, 3 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 1334 3 Farnous, m, al, 3 ans, par Paban De France et Fifty 
Du Pecos (Carghese Des Landes), 57 k (531/2 k), 
A. de Lanfranchi (Mme C. Banz), C. Escuder – 
(n° corde 1)

 1112 1 Sauvage Illusion, f, b, 3 ans, par Paban De France 
et Maelana (Annapolis), 581/2 k, Mme C. Leoni 
(A. Bendjama), C. Tolaini – (n° corde 4)
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 1116 4 Ydromelle, f, 9 ans, 581/2 k, JC. Sarais (C. Billardello), 
JC. Sarais – (n° corde 9)

10 partants ; 13 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 72 a
2 long, tête, 2 long, encolure, tête, 2 long ½, 3 long, 8 long, loin.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux éleveurs :

 1 170 a Haras Du Bosquet.

 468 a Yan De Kersabiec, Endre Rosjoe.

 351 a Yan De Kersabiec.

 234 a Haras Du Pecos.

 117 a Jean-Charles Escale.

Temps total : 2’31’’21’’’
A l’issue de la course, le cheval MOSSKY AA a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 1851 4179 PRIX ALLIANZ CACCIAGUERRA

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas 
gagné quatre courses depuis le 1er juillet 2023 inclus. Poids : 62 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 1er janvier 2024 inclus : 1 k. par 5.000. En outre, 
tout gagnant cette année portera 1 k. 1/2. Les chevaux comptant au 
moins 12,5 % de sang arabe recevront 2 k. ; 25 %, 4 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1338 1 Galiano, h, b, 8 ans, par Sunday Break JPN et Princesse 
Du Cher (Bulington), 651/2 k,  h, G. Leca (L. Doreau), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 3)

 933 1 Iskara, f, b, 6 ans, par No Risk At All et Canasta Royale 
(Irish Wells), 63 k, g, A. de Lanfranchi (A. Lastrajoli), 
C. Escuder – (n° corde 4)

 1338 2 Iceman To Win, h, b, 6 ans, par Spider Flight 
et Vercaline [Ultimately Lucky (IRE)], 651/2 k, Ah, 
J. Simongiovanni (A. Bendjama), C. Tolaini – 
(n° corde 6)

 1629 3 Fait Honneur, h, b, 9 ans, par Authorized IRE 
et Patte De Velour (Mansonnien), 63 k (611/2 k),  
h, Mme V. Giacomoni (Mme M. Waldhauser), 
Mme V. Giacomoni – (n° corde 2)

   Ivre De Toi, h, b.f, 6 ans, par Al Namix et Une Tournee 
(Nononito), 62 k, JC. Sarais (C. Billardello), JC. Sarais – 
(n° corde 1)

 1626 2 Hopeful Ly, m, 7 ans, 61 k, A, Mme A. Sainjon (F. Foresi), 
Mme A. Sainjon – (n° corde 5)

6 partants ; 8 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 47 a
6 long, 3 long, ½ long, 4 long, 6 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux éleveurs :

 1 260 a Mme Gabriele Perruchot-Siegl.

 504 a M. L. Bloodstock Ltd.

 378 a Haras Du Grand Chesnaie.

 252 a Haras De Saint-Voir.

 126 a Haras De Mirande.

Temps total : 2’32’’39’’’
A l’issue de la course, le cheval ISKARA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

NIORT

0138 147 dimanche 26 mai 2024
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Martine BROSSARD – Frédéric GUILLON – 
Frédéric BASSET – Jacky BILLON

 1852 4354 PRIX DU LABEL EQUURES (PRIX DE LA PLACE DE LA 

BRECHE)

(Classe 4)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 26 k. Poids : 56 k. Les chevaux 
ayant depuis le 26 novembre 2023 inclus reçu une allocation de 
2.500 porteront 1 k. ; une allocation de 3.500 ou plusieurs allocations 
de 2.500, 2 k. ; une allocation de 4.500 ou plusieurs allocations de 
3.500, 3 k.
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans inscrits au 
Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en Corse, comptant au moins 
25 % de sang arabe, les chevaux de 5 ans n’ayant pas gagné trois 
courses depuis le 1er mai 2023 inclus. Poids : 57 k. Pour les chevaux 
de 5 ans, surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places, depuis le 1er janvier 2023 inclus, limitées à 6 k. : 
1 k. par 6.000.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1627 3 Barouki, h, b, 4 ans, par Olzarte De Collongues et 
Barouka (Khanjer Joli), 57 k, G. Leca (L. Doreau), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 6)

 1114 3 Kiss D’Albitrone, h, b, 4 ans, par Olzarte De 
Collongues et Vinceomora (Hasa), 57 k, A. Lorenzoni 
(F. Foresi), A. Lorenzoni – (n° corde 4)

 1627 4 Dona Corsica, f, al, 4 ans, par Conquis et Dona Alicia 
(Annapolis), 551/2 k (56 k), P. Sarais (C. Billardello), 
P. Sarais – (n° corde 2)

   Fallabella, f, b, 4 ans, par Olzarte De Collongues 
et Faridah (Damcho), 551/2 k, G. Leca (F. Corallo), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 7)

 932 5 Playgirl, f, b, 4 ans, par Fairplay Du Pecos et Ducky De 
La Bourgogne (Donald Duck), 551/2 k,  h, Mme B. Renardy 
(A. Bendjama), Mme B. Renardy – (n° corde 8)

   Jibanyane, f, 5 ans, 551/2 k (54 k), Mme V. Giacomoni 
(Mme M. Waldhauser), Mme V. Giacomoni – (n° corde 5)

 932  Peaky Blinders, h, 4 ans, 57 k, g, T. Fougier 
(S. Laurent), T. Fougier – (n° corde 1)

   Borsalino, h, 4 ans, 57 k (551/2 k), J. Casaroli (V. Chenet), 
J. Casaroli – (n° corde 9)

8 partants ; 9 eng. ; 9 part def.
Consition spéciale : Forza Corsica

1 long, tête, 2 long ½, 1 long ½, 6 long, tête.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux éleveurs :

 1 170 a Suc. Mathieu Maurizi, Laurent Maurizi.

 468 a Antoine Lorenzoni, Francois Julien Lorenzoni.

 351 a Pierre Sarais, Dominique Mondoloni.

 234 a Gilles Leca.

 117 a Gerard Tonelli, Mme Birgit Renardy.

Temps total : 2’37’’79’’’
A l’issue de la course, le cheval BAROUKI AA a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 1850 4177 PRIX CECP CONSEILS

(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
inscrits au Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, 
comptant au moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant pas gagné 
trois courses depuis le 1er septembre 2023 inclus. Poids : 58 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places et limitées à 6 k. : 1 k. par 2.000 cette année et 1 k. par 4.000 
l’année dernière. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang 
arabe recevront 2 k. ; 25 %, 4 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Mossky, h, b, 8 ans, par Kentucky Dynamite USA et 
Mossaka (Fast), 60 k, Mme S. Raffalli (A. Bendjama), 
C. Tolaini – (n° corde 4)

 1626  Mistral De Candale, h, al, 7 ans, par Frisson Du 
Pecos et Storm Petrel [Beggarman Thief (USA)], 58 k 
(561/2 k), Mme V. Giacomoni (Mme M. Waldhauser), 
Mme V. Giacomoni – (n° corde 2)

 1115 3 Alizee De Candale, f, al, 6 ans, par Frisson Du Pecos 
et Storm Petrel [Beggarman Thief (USA)], 571/2 k,  h, 
A. Tramoni (F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 6)

 1335 3 Foxxy Du Pecos, h, al, 11 ans, par Gnome et Falanour 
Du Pecos [Valanour (IRE)], 60 k, 0, G. Leca (F. Corallo), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 10)

 832 4 Si You Soon, m, al, 4 ans, par Carghese Des Landes 
et Sissi De L’Abbaye (Ragtime Pontadour), 60 k,  h, 
G. Leca (A. Lastrajoli), Mme C. Courtade – (n° corde 3)

 1626 3 Google Pontadour, f, 8 ans, 611/2 k (60 k), 
Mme A. Sainjon (V. Chenet), Mme A. Sainjon – (n° corde 1)

 1626 5 Wonder Chop, h, 6 ans, 64 k, G. Leca (L. Doreau), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 7)

 1336 2 Baie Rose, f, 5 ans, 581/2 k (56 k), JP. Folacci 
(Mme M. Brunelli), JP. Folacci – (n° corde 8)

 1335 5 Rayanelcielo, h, 7 ans, 57 k, JC. Sarais (S. Laurent), 
JC. Sarais – (n° corde 5)
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 824 4 Katar Des Pictons, h, 4 ans, 64 k, 
SCEA Marais des Pictons (Y. Barille), L. Carberry (s) – 
(n° corde 5)

 1482  Kervignac, f, 4 ans, 621/2 k,  h, Mme C. Jung (A. Zuliani), 
S. Zuliani (s) – (n° corde 9)

   Khaleesi De Chais, f, 4 ans, 601/2 k,  h, B. Deniel 
(Tho. Journiac), B. Deniel – (n° corde 1)

   Keldream, h, 4 ans, 62 k (601/2 k), g, 
Mme M. Cochonneau (Mme C. Poirier), N. Paysan – 
(n° corde 7)

 1092  Kountry Dvillerets, f, 4 ans, 621/2 k,  h, 
Mme M. Ducarouge (Y. Rousset), Mme M. Ducarouge – 
(n° corde 3)

13 partants ; 28 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 216 a
1 long, encolure, 2 long ½, 1 long, nez, courte encolure, 1 long, 2 long 
½, encolure.
5 750a – 2 300a – 1 725a – 1 150a – 575a

Primes aux éleveurs :

 1 035 a Suc. D’ Armaille.

 414 a Joel Chaignon.

 310 a Mme Laurence Gagneux, Mme Charlotte Denieul.

 207 a Anthony Foucher, Guillaume Thomas.

 103 a Mme Isabelle De Saint Anthost.

Temps total : 3’34’’9’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en 
ses explications le jockey Angelo ZULIANI, l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage inapproprié de sa 
cravache en levant le coude au-dessus de la ligne de l’épaule à 2 
reprises durant le parcours (3e infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
en ses explications le jockey Tom LEFRANC, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage inapproprié de sa cravache en 
levant le coude au-dessus de la ligne de l’épaule à 1 reprise durant 
le parcours.
La jument KEL TRIP ROUGE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1854 4355 PRIS DU BAR TABAC «PMU CAFE DES PROMENADES» 

(PRIX DES HALLES)

(Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)

(Classe 4)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 26 k. Poids : 56 k. Les chevaux 
ayant depuis le 26 novembre 2023 inclus reçu une allocation de 
2.500 porteront 1 k. ; une allocation de 3.500 ou plusieurs allocations 
de 2.500, 2 k. ; une allocation de 4.500 ou plusieurs allocations de 
3.500, 3 k.
Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas depuis le 
1er janvier 2023 gagné 25 courses (France et Etranger).
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 250 m env.

 218  Joliepierre, f, b, 5 ans, par Bathyrhon GER et Set Et 
Match IRE (Barathea IRE), 541/2 k (53 k), g, Mme C. Precy-
Baroni (Mme C. Poirier), A. Baron – (n° corde 4)

 1449 4 Drapeau Blanc, f, gr, 5 ans, par Magneticjim (IRE) et 
Marsixa (Linamix), 541/2 k (53 k), g, Ecurie Villebadin 
(Mme A. Massin), A. Baron – (n° corde 3)

   Cosquer Vras, h, b, 8 ans, par Alexandros GB et 
Djayapura [Fabulous Dancer (USA)], 56 k (531/2 k), 
D. Le Geay (C. Raimbault), D. Le Geay – (n° corde 12)

 1309  Bafana Linngari, h, al, 9 ans, par Linngari IRE et 
Amerissage USA (Rahy USA), 58 k, JPMD Racing 
(M. Justum), F. Monnier (s) – (n° corde 10)

   Balina Gary, f, b.f, 6 ans, par Ballingarry IRE et 
Messagere D’Amour [American Post (GB)], 541/2 k 
(531/2 k),  h, D. Cadot (s) (T. Courtalon), D. Cadot (s) – 
(n° corde 7)

   Stormy Floo, f, 5 ans, 541/2 k, S. Renaud (M. Berto), 
S. Renaud – (n° corde 11)

 1400 3 Jolita De Viette, f, 5 ans, 541/2 k (52 k), Ger. Lecomte 
(Mme L. David), Ger. Lecomte – (n° corde 1)

 1608  Spirit Of Dance (IRE), h, 8 ans, 59 k, T. Mercier 
(Y. Rousset), T. Mercier – (n° corde 9)

 1123 3 Stormy Bay, f, 5 ans, 541/2 k (52 k),  h, M. Lelievre 
(D. Gibello Sacco), M. Lelievre – (n° corde 5)

 1470 2 Whispering Ocean, h, 7 ans, 56 k, Ah, J. Bourgeais 
(R. Juteau), J. Bourgeais – (n° corde 8)

   Very Good Boy, h, 4 ans, 56 k (531/2 k), A, 
Mme MA. Levesque (L. Nomis), B. Levesque – 
(n° corde 2)

 856  Mino Pico GB, f, 5 ans, 571/2 k (55 k),  h, D. Mahe 
(Mme M. Fleury), D. Mahe – (n° corde 6)

12 partants ; 41 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 380 a
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Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 1544 3 Lagoa Santa, f, b, 5 ans, par Toronado (IRE) et Kipanga 
(Lawman), 561/2 k, gh, JPMD Racing (M. Justum), 
F. Monnier (s) – (n° corde 3)

 1545 3 Dieppe, f, al, 5 ans, par Dream Ahead USA et Dozule 
[Le Havre (IRE)], 541/2 k (53 k), 0h, EJ War Raok 
(Mme A. Massin), S. Gouyette (s) – (n° corde 5)

 241  Cap Skirring, f, b, 7 ans, par French Fifteen et Ranjana 
IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 551/2 k, gh, B. Le Regent 
(L. Rousseau), B. Le Regent – (n° corde 10)

 1605  Toscane Temple, f, b.f, 4 ans, par Sommerabend 
GB et Sottovoce GB (Oratorio IRE), 571/2 k (55 k), 
Mme M. Tillet (C. Raimbault), Mme M. Tillet – (n° corde 9)

 1611 2 Fashioned Girl, f, al, 4 ans, par Dream Ahead USA 
et Louisa M Alcott GB (King’S Best USA), 571/2 k,  h, 
X. Moyer (Y. Barille), M. Brasme (s) – (n° corde 4)

 1528 5 Shining Al Danah IRE, f, 5 ans, 541/2 k (52 k), 0h, 
MH. Jensen (A. Subias), Fr. Monfort (s) – (n° corde 6)

 1544  L’Air Du Temps, h, 6 ans, 56 k, 0h, A. Glaziou 
(M. Berto), S. Gouyette (s) – (n° corde 7)

 1662  Hygrove Bec, f, 7 ans, 571/2 k (55 k),  h, JC. Daoudal 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 2)

 1614 1 Indian Falcon GB, h, 4 ans, 58 k (541/2 k), Ah, 
RS. Hoskins (T. Courtalon), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 8)

 396  Adela, f, 4 ans, 551/2 k, Ah, L. Bolzer (G. Sanchez), 
C. Pautier – (n° corde 1)

10 partants ; 32 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
408 a
Eng. Sup. : Fashioned Girl

½ long, ¾ long, 1 long, tête, 1 long, 2 long ½, ¾ long, 3 long, 5 long.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :

 1 800 a Lagoa Santa.

 720 a Dieppe.

 540 a Cap Skirring.

 360 a Toscane Temple.

 180 a Fashioned Girl.

Primes aux éleveurs :

 754 a Mme Renee Dwek, Mme Chloe Simon, Mme Dominique Dwek, Thousand Dreams.

 301 a Franklin Finance S.A. .

 226 a Haras Du Logis Saint Germain.

 150 a Patrick Greffier, Vincent Challerie.

 75 a Xavier Moyer, Mme Annabelle Moyer.

Temps total : 1’26’’64’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument FASHIONED GIRL à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La jument LAGOA SANTA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1853 4356 PRIX DES AMBULANCES SERVICE (PRIX DU DONJON)

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

11 500 c (5 750, 2 300, 1 725, 1 150, 575) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’étant pas 
de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. 
Poids : 64 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 3 100 m env.

 1233 2 Kremlin, h, b, 4 ans, par Karaktar IRE et Russie 
[Network (GER)], 64 k, Couetil Elevage (d’O. Andigne), 
A. Couetil (s) – (n° corde 2)

 1497  Kerala, f, b, 4 ans, par Kamsin GER et Phenicie (Robin 
Des Champs), 621/2 k, Ah, GAEC Allen (L. Rousseau), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 8)

   Keltrip Rouge, f, b, 4 ans, par Top Trip (GB) et 
Quiche Lorraine [Bateau Rouge (IRE)], 621/2 k (63 k), 
Ah, R. Schmidlin (N. Gauffenic), R. Schmidlin – 
(n° corde 10)

   Kalone De Retz, h, b.f, 4 ans, par Kitkou et Dune Des 
Bruyeres (Irish Wells), 62 k, D. Frouin (M. Justum), 
F. Foucher – (n° corde 4)

 1233  Kashtel, h, b, 4 ans, par Night Wish GER et Danstelle 
[Indian Danehill (IRE)], 64 k, 0h, C. Chevreux (O. Jouin), 
P. & C. Peltier (s) – (n° corde 11)

 1092  Kreedence, f, 4 ans, 621/2 k,  h, Elevage Figerro 
(T. Lefranc), A. Chaille-Chaille – (n° corde 13)

 1609 4 Koko Prince, h, 4 ans, 64 k,  h, G. Denuault (s) 
(T. Blanchouin), G. Denuault (s) – (n° corde 6)

   Keen Sun, h, 4 ans, 62 k, R. Foucher (M. Berto), 
G. Juillet – (n° corde 12)
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la pouliche STEP UP LADY (IRE) à participer à la course, les mentions 
de vaccinations apposées sur le document d’identification, ne 
permettant pas d’établir qu’elle avait reçu le rappel de la grippe 
équine, le document d’identification n’ayant pas été renseigné par 
le vétérinaire de service.
Toutefois, les mentions apposées sur le document d’identification 
autorisaient l’engagement de ladite pouliche.
Les Commissaires ont sanctionné la société d’entraînement André 
FABRE, par une amende de 150 euros.
Les pouliches LAVENDER LACE (IRE) ET OLERON (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1856 650 PRIX DE NANTERRE

(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas, depuis le 1er août 
2023 inclus, gagné une Listed, ni cette année gagné une Classe 2 
ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 k. Les chevaux ayant 
depuis le 26 août 2023 inclus été classés 2e ou 3e d’une Listed 
porteront 2 k.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
GRANDE PISTE
Parcours n° N1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1364 4 Vegas (IRE), m, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE 
et Gold Luck [Redoute’S Choice (AUS)], 57 k, 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), A. Fabre (s) – 
(n° corde 5)

 1096 1 Swann, h, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Salyana 
USA (Harlan’S Holiday USA), 57 k, de T. La Heronniere 
(A. Baron), de P. Chevigny – (n° corde 2)

 1029  De Sica, m, b, 3 ans, par Demarchelier GB et Stella Di 
Camelot IRE (Camelot GB), 59 k, 0, White Birch Farm 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

 1565  Rollercoaster, m, b, 3 ans, par Guignol GER et Caja 
[Touch Down (GER)], 57 k, 0, P. Hartzer (C. Soumillon), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 4)

 1311 5 Kalet, m, b.f, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Karsabruni 
[Speedmaster (GER)], 57 k, Chevotel Racing 
(E. Crublet), JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

5 partants ; 18 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 806 a
2 long, 2 long ½, courte tête, 3 long ½.
14 000a – 5 600a – 4 200a – 2 800a – 1 400a

Primes aux propriétaires :

 10 500 a Vegas (Ire).

 4 200 a Swann.

 3 150 a De Sica.

 2 100 a Rollercoaster.

 1 050 a Kalet.

Primes aux éleveurs :

 2 082 a Wertheimer & Frere.

 1 274 a Thierry De La Heronniere.

 637 a Gestut Eulenberger Hof.

 624 a White Birch Farm.

 318 a Chevotel De La Hauquerie.

Temps total : 2’9’’37’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SWANN à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain VEGAS (IRE) et le hongre SWANN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1857 209 PRIX VICOMTESSE VIGIER

(Groupe II)

130 000 c (74 100, 28 600, 13 650, 9 100, 4 550)
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus. Poids : 57 k. Les chevaux 
ayant cette année gagné un Groupe II porteront 1 k. ; un Groupe I, 
2 k.
Versement à la poule des propriétaires : 1.200 à l’engagement le 
24 avril ou 2.200 à l’engagement le 17 mai ou 5.000 à l’engagement 
supplémentaire le 23 mai.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

GRANDE PISTE
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 3 100 m env.

 1347 1 Sevenna’S Knight IRE, m, b, 4 ans, par Camelot GB et 
Sevenna FR (Galileo IRE), 57 k, OTI Management Pty Ltd 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 4)

 1347 2 Shembala IRE, f, b, 4 ans, par Cracksman GB 
et Shebella IRE (Dubai Destination USA), 551/2 k, 
S.A. Aga Khan (S. Pasquier), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 2)
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1 long ½, 2 long ½, 6 long, ½ long, 1 long ½, 3 long, courte tête, 2 long 
½, 6 long.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :

 1 800 a Joliepierre.

 720 a Drapeau Blanc.

 540 a Cosquer Vras.

 360 a Bafana Linngari.

 180 a Balina Gary.

Primes aux éleveurs :

 754 a Mme Christine Precy-Baroni, Romain Baroni.

 301 a Ecurie Villebadin, Haras De La Haie Neuve.

 226 a Sca La Perrigne.

 150 a Plersch Breeding Sarl.

 75 a Jean-Pierre Beaumont, Mme Nadege Manceau, Mme Lea Manceau.

Temps total : 2’22’’25’’’
Le hongre COSQUER VRAS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

PARISLONGCHAMP

0001 147 dimanche 26 mai 2024
Terrain 

Commissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING – 
Maxime PELTIER – Tony CLOUT – Pierre SIGAUD

 1855 649 PRIX DE LA CELLE-SAINT-CLOUD

(Femelles)

(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 57 k.
GRANDE PISTE
Parcours n° N1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Lavender Lace IRE, f, b, 3 ans, par Lope De Vega 
IRE et Pecking Order IRE (Fastnet Rock AUS), 57 k, 
Merry Fox Stud Limited (M. Guyon), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 1)

   Rahima, f, b, 3 ans, par Dariyan et Rosvana [Dansili 
(GB)], 57 k, Beaumelles Racing (A. Pouchin), 
P. Groualle (s) – (n° corde 7)

   Oleron (IRE), f, b, 3 ans, par Soldier Hollow GB 
et Orania GB (Sea The Stars IRE), 57 k (541/2 k), 
E. Schwaiger (L. Carboni), M. Munch (s) – (n° corde 6)

   Zanzia, f, r, 3 ans, par Rail Link GB et Love Gold [Gold 
Away (IRE)], 57 k (551/2 k), g, Mme A. Dupont (C. Berge), 
Mme A. Tinchon – (n° corde 5)

   Proud Lucy, f, b, 3 ans, par Taj Mahal IRE et 
Canonnade De Marie (GB) (Dilshaan GB), 57 k (541/2 k), 
R. Losfeld (Mme M. Peslier), S. Cerulis – (n° corde 8)

   Iscreamforicecream, f, 3 ans, 57 k (551/2 k), M. Teboul 
(Mme M. Velon), JM. Beguigne – (n° corde 3)

   Hopic (IRE), f, 3 ans, 57 k,  h, JC. Bertin (L. Boisseau), 
JC. Bertin – (n° corde 4)

7 partants ; 12 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 572 a
Consition spéciale : Step Up Lady IRE

1 long ½, 3 long, 3 long, courte encolure, ½ long, 1 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 10 125 a Lavender Lace Ire, prime non attribuée.

 4 050 a Rahima.

 3 037 a Oleron (Ire).

 2 025 a Zanzia.

 1 012 a Proud Lucy.

Primes aux éleveurs :

 1 228 a Haras Des Sablonnets, Suc. Herve De Talhouet-Roy, Ecurie De Montlahuc.

 1 147 a Merry Fox Stud Limited, prime non attribuée.

 614 a Joel Denis, Mme Anne Dupont.

 602 a Concept Real Ag.

 307 a Robin Losfeld.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Lavender Lace Ire.

Temps total : 2’11’’74’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche OLERON (IRE) à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires, après avoir entendu le représentant de la société 
d’entraînement André FABRE en ses explications, n’ont pas autorisé 
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encolure, courte encolure, 1 long ¼, tête, tête, ¾ long, courte 
encolure, ¾ long, courte encolure.
27 500a – 10 450a – 7 700a – 4 400a – 2 200a – 1 650a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 20 625 a Clavus.

 7 837 a Abiat.

 5 775 a Amorcita.

 3 300 a Atlantic Ways (Ire).

 1 650 a Parrhesia.

 1 237 a Hamlet’S Night Ire, prime non attribuée.

 825 a Belise.

Primes aux éleveurs :

 6 256 a Haras De La Perelle.

 2 377 a Werner Neumann.

 1 751 a Peter Rechsteiner.

 654 a Haras Du Mont Dit Mont.

 500 a Ghislain Deslandes.

 250 a Sc Ecurie De Meautry.

 140 a Godolphin, prime non attribuée.

Temps total : 1’39’’74’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain AQUILA VOLANTE à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche BELISE à être munie d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche PARRHESIA à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jockey Stéphane PASQUIER a déclaré à l’issue de la course qu’il 
n’avait pas eu de ressources.
Le poulain CLAVUS et les pouliches ABIAT, AMORCITA, ATLANTIC 
WAYS (IRE) et PARRHESIA ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course. 

 1859 210 PRIX D’ISPAHAN

(Groupe I)

250 000 c (142 850, 57 150, 28 575, 14 275, 7 150)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. 
Poids : 58 k.
Versement à la poule des propriétaires : 1.625 à l’engagement le 
24 avril ou 18.000 à l’engagement supplémentaire le 23 mai.
Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, 

à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

GRANDE PISTE
Parcours n° G3 : Plat, Dist. 1 850 m env.

 1137 1 Mqse De Sevigne (IRE), f, b, 5 ans, par Siyouni et 
Penne [Sevres Rose (IRE)], 561/2 k, Bon de Ed. Rothschild 
(A. Pouchin), A. Fabre (s) – (n° corde 1)

 1350 5 Horizon Dore, h, b, 4 ans, par Dabirsim et Sweet 
Alabama [Enrique (GB)], 58 k, Gousserie Racing 
(C. Demuro), P. Cottier – (n° corde 8)

 1350 1 Haya Zark, m, b.f, 5 ans, par Zarak et Haya City 
[Elusive City (USA)], 58 k, Mme O. Fau (C. Soumillon), 
A. Fouassier – (n° corde 3)

 1409 3 Dolayli, h, b, 5 ans, par Siyouni et Dolniya [Azamour 
(IRE)], 58 k,  h, S.A. Aga Khan (S. Pasquier), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

   Blue Rose Cen IRE, f, b, 4 ans, par Churchill 
IRE et Queen Blossom IRE (Jeremy USA), 561/2 k, 
Yeguada Centurion SLU (A. Lemaitre), M. Guarnieri – 
(n° corde 5)

 1409 2 Marhaba Ya Sanafi IRE, m, 4 ans, 58 k, J. Abdullah 
(M. Barzalona), A. Schutz (s) – (n° corde 7)

   Brave Emperor IRE, h, 4 ans, 58 k, 0, 
Middleham Park Racing Lx (L. Morris), AMB. Watson – 
(n° corde 6)

   Checkandchallenge GB, m, 5 ans, 58 k, 0, 
A. Hetherton (C. Shepherd), WJ. Knight – (n° corde 4)

8 partants ; 16 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 7 600 a
courte tête, ¾ long, tête, 1 long ¼, 1 long ¼, tête, encolure.
142 850a – 57 150a – 28 575a – 14 275a – 7 150a

Primes aux propriétaires :

 47 140 a Mqse De Sevigne (Ire).

 18 859 a Horizon Dore.

 9 429 a Haya Zark.

 4 710 a Dolayli.

 2 359 a Blue Rose Cen Ire, prime non attribuée.
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 1347 3 Double Major (IRE), h, b, 4 ans, par Daiwa Major 
JPN et Dancequest (IRE) (Dansili GB), 57 k, A, 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), C. Ferland (s) – 
(n° corde 1)

 1347 5 Sober, h, b, 5 ans, par Camelot GB et Burma Sea [Lope 
De Vega (IRE)], 57 k, Wertheimer & Frere (A. Pouchin), 
A. Fabre (s) – (n° corde 3)

   Al Nayyir GB, h, b, 6 ans, par Dubawi IRE et 
Bright Beacon GB (Manduro GER), 57 k, E. Elhrari 
(C. Soumillon), J. Carayon – (n° corde 5)

   Magic Merlin, m, 4 ans, 57 k, A, Lokotrans 
(T. Bachelot), L. Urbanek – (n° corde 6)

6 partants ; 13 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 3 302 a
1 long ¾, 3 long, 4 long ½, 1 long ¾, tête.
74 100a – 28 600a – 13 650a – 9 100a – 4 550a

Primes aux propriétaires :

 33 345 a Sevenna’S Knight Ire, prime non attribuée.

 12 870 a Shembala Ire, prime non attribuée.

 6 142 a Double Major (Ire).

 4 095 a Sober.

 2 047 a Al Nayyir Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 6 298 a Gestut Ammerland, prime non attribuée.

 2 431 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.

 1 682 a Wertheimer & Frere.

 1 121 a Wertheimer & Frere.

 386 a Godolphin, prime non attribuée.

Temps total : 3’21’’15’’’
Le poulain SEVENNA’S KNIGHT (IRE) et la pouliche SHEMBALA (IRE) 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1858 648 PRIX DE LA VILLE DE PARIS

(Handicap divisé)

Première épreuve

55 000 c (27 500, 10 450, 7 700, 4 400, 2 200, 1 650, 1 100)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

GRANDE PISTE
Parcours n° Q1 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +19.

 1265 1 Clavus, m, b, 3 ans, par City Light et Georgine (GB) 
(Frankel GB), 59 k, A, F. Blichfeldt (C. Demuro), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 10)

 1554 3 Abiat, f, b.f, 3 ans, par Rio De La Plata USA et Ancient 
East IRE (Sea The Stars IRE), 54 k,  h, Mme L. Sarova 
(E. Hardouin), M. Rulec (s) – (n° corde 4)

 1407 3 Amorcita, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Morena 
[Zafeen (FR)], 56 k, P. Rechsteiner (T. Piccone), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 3)

 1615 2 Atlantic Ways (IRE), f, b, 3 ans, par Ulysses IRE et 
Atlantic Edge IRE (Fastnet Rock AUS), 55 k, S. Kumin 
(A. Pouchin), Y. Barberot (s) – (n° corde 12)

 1570 2 Parrhesia, f, b.f, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Phenomenologie (GB) (Dawn Approach IRE), 54 k,  
h, J. Couvercelle (Mme M. Velon), Mme AS. Crombez – 
(n° corde 9)

 1407 2 Hamlet’S Night IRE, m, b, 3 ans, par Invincible 
Spirit IRE et Ophelia’S Dream GB (Dubawi IRE), 
551/2 k, Godolphin SNC (M. Barzalona), A. Fabre (s) – 
(n° corde 5)

 1306 1 Belise, f, al, 3 ans, par Galiway (GB) et Baba Yaga 
(IRE) [Charm Spirit (IRE)], 551/2 k, Bon de Ed. Rothschild 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 7)

 1281 4 Aquila Volante, m, 3 ans, 581/2 k,  h, M. Pietrangelo 
(R. Mangione), G. Bietolini – (n° corde 1)

 1615 3 Iberia, f, 3 ans, 53 k, Beaumelles Racing (V. Seguy), 
P. Groualle (s) – (n° corde 11)

 1265 5 Lovecayan, f, 3 ans, 541/2 k, Ecurie des Monnaies 
(A. Crastus), Y. Barberot (s) – (n° corde 14)

 1412 1 Arpenteur (IRE), m, 3 ans, 541/2 k, Ecurie Waldeck 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 13)

 1653 1 True Value, f, 3 ans, 55 k, Mme C. Barande Barbe 
(Mme F. Valle Skar), Mme C. Barande Barbe – 
(n° corde 15)

 1412 3 Bejar, f, 3 ans, 53 k,  h, X. Humbert (A. Lemaitre), 
Br. Beaunez – (n° corde 6)

 1265 4 Contentious Soul, h, 3 ans, 571/2 k, Mme I. Corbani 
(S. Pasquier), de P. Chevigny – (n° corde 2)

 1550  Bonny Way, f, 3 ans, 54 k, A. Krauliger (L. Boisseau), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 8)

15 partants ; 33 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 614 a
Eng. Sup. : Parrhesia
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Primes aux propriétaires :

 18 000 a Exxtra.

 7 200 a Breizh Sky.

 4 500 a Mount Athos Gb, prime non attribuée.

 4 500 a Yosemite Valley Gb, prime non attribuée.

 1 800 a Half Half.

Primes aux éleveurs :

 4 930 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.

 3 016 a Haras Des Evees, Daniel Cherdo, Mme Claudie Cherdo.

 850 a Rabbah Bloodstock Limited, Flaxman Stables Ireland L. T. D, prime non 

attribuée.

 754 a David Smaga, Mme Marie-Benedicte Fougy-Smaga.

Temps total : 1’20’’66’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre MOUNT ATHOS (GB) à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle et entendu le jockey Gavin RYAN en ses explications, 
l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée 
de 8 jours pour s’être trompé de poteau d’arrivée et avoir ainsi 
empêché le poulain YOSEMITE VALLEY (GB) d’obtenir une meilleure 
allocation, en l’occurrence la 3e place.
La pouliche EXXTRA et le poulain BREIZH SKY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1861 653 PRIX DE L’HOTEL DE VILLE

(Handicap divisé)

Deuxième épreuve

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
GRANDE PISTE
Parcours n° Q1 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +25.

 1690 2 Queen Singer, f, b, 3 ans, par Ivawood IRE et Maita 
GER (Tertullian USA), 541/2 k (55 k),  h, Mme K. Schanz 
(T. Bachelot), Mme R. Philippon – (n° corde 5)

 1499  Bankier (IRE), h, gr, 3 ans, par Dark Angel IRE et Celtic 
(IRE) (Speightstown USA), 55 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Laffon-Parias – (n° corde 2)

 1509 4 Viadeipispini IRE, h, b, 3 ans, par Profitable IRE et 
Kikonga GB (Danehill Dancer IRE), 541/2 k (52 k), 0, 
A. & G. Botti (s) (G. Sias), A. & G. Botti (s) – (n° corde 9)

 1373  Nootka Bay, h, b, 3 ans, par George Vancouver USA 
et Monika Jem [Redback (GB)], 57 k,  h, A. Wauthij 
(R. Mangione), S. Jesus – (n° corde 4)

 1499 4 Nice Pauli, h, al, 3 ans, par Dariyan et Nice Story IRE 
(Suave USA), 54 k, Agh, Stall Cimba (A. Lemaitre), 
Mme C. Bocskai – (n° corde 3)

 1208  Her Christopher, h, b.f, 3 ans, par Le Havre (IRE) 
et Helvete [Elusive City (USA)], 59 k, M. Lagasse 
(A. Pouchin), Y. Barberot (s) – (n° corde 8)

 1603 4 Chester Sky (GB), h, al, 3 ans, par Ribchester IRE et 
Crystals Sky (Hernando), 56 k (531/2 k), gh, JM. Angles 
(P. Remoue), A. Fouassier – (n° corde 6)

 1603 5 Exigence, f, 3 ans, 541/2 k, gh, Mme V. Dubois (A. Baron), 
JPh. Dubois – (n° corde 1)

 1690  Sublime Chope, f, 3 ans, 521/2 k, gh, A. Chopard 
(B. Marie), P. Dolle – (n° corde 10)

 1153 1 Baileys Vitesse, h, 3 ans, 561/2 k, F.H. Nash Ltd 
(T. Piccone), JV. Toux – (n° corde 7)

10 partants ; 10 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 616 a
2 long, encolure, 1 long ¼, 1 long ¾, 1 long, courte encolure, 1 long, 
2 long ½, 3 long.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :

 10 500 a Queen Singer.

 3 990 a Bankier (Ire).

 2 940 a Viadeipispini Ire, prime non attribuée.

 1 680 a Nootka Bay.

 840 a Nice Pauli.

 630 a Her Christopher.

 420 a Chester Sky (Gb).

Primes aux éleveurs :

 3 185 a Mme Karine Morice, Plasman-Pvp Racing.

 791 a Wertheimer & Frere.

 509 a Earl De La Belle Aumone, Mme Sophia Kohaiza, Alain Wauthij, Mme Martine 

Kohaiza.

 333 a Macha Bloodstock, Meridian International Sarl, prime non attribuée.

 254 a Bernward Weber.

 191 a Gestut Zur Kuste Ag.

 83 a Ali Thamer Al Meshadi.

Temps total : 1’41’’45’’’
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Primes aux éleveurs :

 16 149 a Sc Ecurie De Meautry.

 9 881 a Mme Chantal Becq.

 4 940 a Mme Odette Fau.

 2 468 a S.A. Aga Khan.

 607 a Yeguada Centurion Slu, prime non attribuée.

Temps total : 1’54’’69’’’
Tous les concurrents du Prix d’ISPAHAN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique avant la course. 
Les Commissaires ont autorisé le hongre HORIZON DORE à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche BLUE ROSE CEN (IRE) 
à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications aux jockeys Christophe SOUMILLON, Stéphane 
PASQUIER, Aurélien LEMAITRE et Mickael BARZALONA au sujet d’un 
incident survenu peu après le départ.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys 
précités, il résulte qu’en arrivant au signal prévu à cet effet et après 
que certains concurrents avaient pris leur place sans gêne, le 
peloton avait ralenti entrainant ainsi plusieurs légers mouvements 
sans qu’il puisse être retenu une irrégularité à l’encontre d’un des 
concurrents.
Par ailleurs, les Commissaires ont demandé des explications aux 
jockeys Christophe SOUMILLON et Luke MORRIS sur les raisons 
pour lesquelles le jockey Luke MORRIS avait repris le hongre BRAVE 
EMPEROR (IRE) à l’amorce du tournant.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys 
précités, il résulte qu’en étant dépassé par le cheval HAYA ZARK, le 
hongre BRAVE EMPEROR (IRE) avait pris le mors et que son jockey 
pour éviter un incident, l’avait repris.
Enfin, les Commissaires ont demandé des explications aux jockeys 
Stéphane PASQUIER et Mickael BARZALONA au sujet d’un incident 
survenu à la sortie du tournant.
De l’audition des jockeys précités et de l’examen du film de 
contrôle, il résulte qu’en s’équilibrant dès la sortie du tournant le 
poulain MARHABA YA SANAFI (IRE) et le hongre DOLAYLI étaient 
venus au contact l’un de l’autre sans qu’aucun comportement fautif 
ne puisse être retenu à l’encontre des deux jockeys.
La jument MQSE DE SEVIGNE, le hongre HORIZON DORE, et le cheval 
HAYA ZARK ont fait l’objet d’un prélèvement à l’issue de la course.

 1860 208 PRIX DU PALAIS-ROYAL

(Groupe III)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus. 
Poids : 3 ans, 54 k. ; 4 ans et au-dessus, 59 k. Les chevaux ayant 
cette année gagné un Groupe III porteront 1 k. ; plusieurs Groupe III 
ou un Groupe II, 2 k. ; un Groupe I, 3 k.
Versement à la poule des propriétaires : 830 à l’engagement le 
24 avril ou 1.600 à l’engagement le 17 mai ou 3.500 à l’engagement 
supplémentaire le 23 mai.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

NOUVELLE PISTE 2e POTEAU
Parcours n° A2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 1352 2 Exxtra, f, b.f, 4 ans, par Starspangledbanner AUS 
et Rolling Stone (IRE) (Raven’S Pass USA), 571/2 k, 
Mme A. Wilde (A. Pouchin), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 5)

 1555 1 Breizh Sky, m, b, 4 ans, par Pedro The Great USA 
et Anna Danse [Anabaa (USA)], 59 k,  h, A. Jathiere 
(T. Bachelot), A. & G. Botti (s) – (n° corde 2)

   Mount Athos GB, h, b, 5 ans, par Dark Angel IRE et 
Ceaseless IRE (Iffraaj GB), 59 k, Cheik RD. Al Maktoum 
(C. Soumillon), J. Tate – (n° corde 7)

   Yosemite Valley GB, m, b, 4 ans, par Shamardal USA 
et That Which Is Not USA (Elusive Quality USA), 59 k, 
Flaxman Stables Ireland Ltd (G. Ryan), DA. O’Brien – 
(n° corde 1)

 1555  Half Half, m, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Mezzo 
Mezzo [Mount Nelson (GB)], 59 k, Mme M. Fougy-Smaga 
(C. Demuro), D. Smaga – (n° corde 4)

   Fort Payne, m, 6 ans, 60 k, 0, A. Jathiere (A. Lemaitre), 
N. Caullery – (n° corde 3)

 602 2 National Service, h, 7 ans, 59 k, A, Mme E. Gilliar 
(M. Barzalona), J. Reynier (s) – (n° corde 6)

 1555 4 Zoom, h, 4 ans, 59 k, Wertheimer & Frere (M. Guyon), 
A. Fabre (s) – (n° corde 8)

8 partants ; 19 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 2 616 a
1 long ½, encolure, dead-heat, 2 long, courte encolure, 7 long, 3 long.
40 000a – 16 000a – 10 000a – 10 000a – 4 000a

1 400 m

1

2

3

3

5

6

7

8



––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   26 mai 2024

BO 2024/11 – plat 27

Par ailleurs, les Commissaires ont demandé des explications aux 
jockeys Christophe SOUMILLON et Maxime GUYON au sujet des 
difficultés à progresser de la jument SUNRAY (IRE) dans la ligne 
d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
il ressort que le jockey Christophe SOUMILLON qui était en 
3e épaisseur, suivait le cheval EAGLEHAWK (Ludovic BOISSEAU) 
et qu’en se décalant pour évoluer en 2e épaisseur, sans avoir 
réellement les ressources suffisantes, le jockey Maxime GUYON 
avait subi les légers flottements des concurrents sous l’effort. 
Aucune faute ne pouvant être retenue à l’encontre de l’un des 
concurrents.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle et entendu l’apprenti Léonard PLOMMEE en ses 
explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour 
une durée de 4 jours pour s’être trompé de poteau d’arrivée, sans 
que cela n’ait eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la pouliche 
PRINCESS KARA, cette dernière ne pouvant manifestement plus 
obtenir une allocation.
Enfin, les Commissaires ont entendu le jeune jockey Luca CARBONI 
au sujet d’un incident survenu derrière le petit bois.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition du jeune jockey il 
résulte que l’incident constaté était dû à un mouvement général du 
peloton.
Les pouliches CRACKLIN’ROSIE et KARIOITAHI (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1863 652 PRIX DE LA RUE DU CHAT QUI PECHE

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.
MOYENNE PISTE
Parcours n° I2 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +36.

 1657 2 Mandleft, f, b.f, 7 ans, par Manduro GER et Midleft 
[Rock Of Gibraltar (IRE)], 58 k (561/2 k), E. Mollot 
(Mme S. Chuette), E. Mollot – (n° corde 13)

 1657 3 Atlantica, f, b.f, 7 ans, par Palace Episode USA et 
Arrivederla IRE (Acclamation GB), 561/2 k, JP. Sauvage 
(B. Marie), JP. Sauvage – (n° corde 4)

 1703 1 Lucky You, f, b, 8 ans, par Poet’S Voice GB et 
Lucky Look [Teofilo (IRE)], 561/2 k (54 k), M. Stehli 
(Mme S. Tison), M. Stehli – (n° corde 2)

 1675 5 Raja Luna, f, b, 7 ans, par Rajsaman et Luna Sand 
[Footstepsinthesand (GB)], 59 k, P. Piochaud 
(R. Mangione), A. Spanu – (n° corde 10)

 1553 1 Aslan Senora, h, b, 5 ans, par Toronado (IRE) et 
American Success [Air Chief Marshal (IRE)], 59 k, 0h, 
Ecurie Haras des Senora (A. Pouchin), FX. Belvisi – 
(n° corde 7)

 1307  Whatever It Costs, f, 4 ans, 59 k, Ah, D. Dumoulin 
(L. Boisseau), J. Leroy – (n° corde 1)

 1551  Maktava, h, 9 ans, 60 k (571/2 k), 0, D. Smaga 
(Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 5)

 1585  Oser IRE, f, 7 ans, 58 k, Ah, O. Ortmans (A. Crastus), 
Mme C. Alesi – (n° corde 8)

 1583  Sweet Devildarling, h, 4 ans, 591/2 k (58 k), Stal Gusky 
(Mme F. Valle Skar), N. Lantsoght – (n° corde 12)

 1553 2 Noble Angel (GB), f, 6 ans, 57 k, A, D. Dumoulin 
(C. Demuro), G. Courbot – (n° corde 14)

 1680  Maestro Chop, h, 7 ans, 57 k, g, C. Dolle (T. Piccone), 
P. Dolle – (n° corde 6)

 1715  Wings Of Fire, h, 5 ans, 57 k, A, D. Dumoulin 
(T. Bachelot), G. Courbot – (n° corde 9)

 1585  Dream Again, f, 5 ans, 571/2 k, 0, H. Boujardine 
(J. Claudic), H. Boujardine – (n° corde 11)

   Silver Condor, h, 8 ans, 561/2 k, Stal Gusky (C. Berge), 
N. Lantsoght – (n° corde 3)

14 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
856 a
Eng. Sup. : Lucky You

1 long ½, ¾ long, 1 long ¾, tête, tête, courte encolure, 2 long ½, 
courte tête, 2 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 500 a Mandleft.

 1 800 a Atlantica.

 1 350 a Lucky You.

 900 a Raja Luna.

 450 a Aslan Senora.
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Les Commissaires ont autorisé la pouliche QUEEN SINGER à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche QUEEN SINGER et le hongre VIADEIPISPINI (IRE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1862 651 PRIX DE LA RUE CREMIEUX

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.
MOYENNE PISTE
Parcours n° I2 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +31.

 1260  Cracklin’Rosie, f, b, 4 ans, par Gustav Klimt IRE et 
Dactilo [Rock Of Gibraltar (IRE)], 60 k,  h, Mme SA. Stark 
(P. Bazire), Mme Y. Vollmer – (n° corde 10)

 1658 3 Bonnie Hopps, f, b, 6 ans, par Captain Marvelous 
IRE et New Style GER (Tertullian USA), 59 k (561/2 k),  
h, A. Morteo (Mme S. Tison), AS. & D. Allard (s) – 
(n° corde 6)

 1045  I Excel, m, b, 5 ans, par Exceed And Excel AUS et Ideal 
World IRE (Singspiel IRE), 59 k, 0h, B. Verstraete 
(G. Mosse), Mme G. Gernay – (n° corde 5)

 1623 5 Shawbak, h, b, 7 ans, par Le Havre (IRE) et 
Qatari Perfection (GB) (Dubawi IRE), 60 k, A, 
Mme H. Mennessier (C. Soumillon), Mme H. Mennessier – 
(n° corde 15)

 1551 1 Karioitahi IRE, f, b, 7 ans, par Mukhadram GB et Keyta 
Bonita IRE (Denon USA), 60 k,  h, F. Alloncle (C. Berge), 
F. Alloncle – (n° corde 13)

 1513 5 Exciting, m, 6 ans, 59 k, Woodpark Bloodstock Ltd 
(C. Demuro), D. Smaga – (n° corde 8)

 1583  Eaglehawk, m, 5 ans, 57 k, 0h, EARL de La Vallee 
(L. Boisseau), J. da Silva – (n° corde 11)

 1436  Sunray IRE, f, 5 ans, 591/2 k, Mme L. Dyer (M. Guyon), 
NP. Littmoden – (n° corde 4)

 1532 3 Cogolin, h, 6 ans, 581/2 k, g, Stall Hexenberg 
(R. Mangione), MF. Weissmeier – (n° corde 9)

 1675 1 Shatterhand, h, 6 ans, 59 k, SM. Berger (M. Barzalona), 
M. Brasme (s) – (n° corde 14)

 1491 4 Princess Kara, f, 4 ans, 59 k (561/2 k),  h, JC. Datchi 
(L. Plommee), T. Poché – (n° corde 3)

 1563  I’M On My Way, h, 4 ans, 58 k, 0, Mme K. Bentley 
(G. Ryan), Mme N. Bentley – (n° corde 7)

 1551  Lady Lou, f, 5 ans, 571/2 k, g, J. van der Weide 
(A. Lemaitre), P. Van de Poele (s) – (n° corde 12)

 626  Recoleta, f, 4 ans, 591/2 k,  h, Mme MC. Elaerts 
(T. Piccone), Mme AS. Crombez – (n° corde 1)

 1573  Naishan GB, h, 10 ans, 591/2 k (58 k),  h, M. Koutsomytis 
(L. Carboni), G. Alimpinisis – (n° corde 2)

15 partants ; 41 eng. ; 4 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
2 716 a
Eng. Sup. : Shawbak, Shatterhand, I’M On My Way, Lady Lou

courte tête, ¾ long, ¾ long, ½ long, courte encolure, 1 long, tête, nez, 
encolure.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 4 950 a Cracklin’Rosie.

 1 980 a Bonnie Hopps.

 1 485 a I Excel.

 990 a Shawbak.

 495 a Karioitahi Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 355 a Mme Sylvia A. Stark.

 829 a Suc. Larissa Kneip, Mme Sandrine Grevet.

 414 a Al Shahania Stud France Sarl.

 406 a Haras D’Haspel.

 93 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’15’’8’’’
Le jockey Christophe SOUMILLON a déclaré à l’issue de la course, 
que le hongre SHAWBAK avait glissé dans la descente.
Le jockey Cristian DEMURO a déclaré à l’issue de la course, que 
le cheval EXCITING était rentré avec des atteintes au postérieur 
gauche.
Les Commissaires ont, après examen du film de contrôle, demandé 
des explications au jockey Rosario MANGIONE.
L’intéressé a déclaré que le peloton avait ralenti et qu’il avait fait 
le maximum pour éviter de galoper dans les postérieurs de son 
concurrent.
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Les juments LOVE THE STARS et SPINNING MIST (GB) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

POMPADOUR

0540 147 dimanche 26 mai 2024
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Matthieu LASTERNAS – 
Mireille Sylvie DUGAST – Pierre POURET – Paquita PECOUT

 1865 4543 PRIX ALCORAN

(Anglo-Arabes 12,5 % à moins de 37,5 %)

Réservée F.E.E.

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans inscrits au 
Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 
12,5 % de sang arabe, à l’exclusion de ceux comptant 37,5 % ou plus 
de ce sang, n’ayant pas reçu 25.000 en victoires et places. Poids : 
59 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires 
et places : 1 k par 5.000. En outre, les chevaux comptant au moins 
18,5 % de sang arabe recevront 2 k. ; 25 %, 4 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 200 m env.

   Aurio, h, b, 4 ans, par Petillo et L’Auriebatoise 
(Rosy Fast), 59 k,  h, Mme C. Courtade (M. Forest), 
Mme C. Courtade – (n° corde 2)

 1642  Karamel De Bersac, h, b, 4 ans, par Paban De 
France et Altesse De Bersac [Signe Divin (USA)], 55 k 
(531/2 k),  h, Mme E. Bazire (Mme E. Bazire), Mme E. Bazire – 
(n° corde 6)

 1403  Katioucha Rocmarie, f, b.f, 5 ans, par Zamouncho 
et Quatinka Du Forez (Subotica), 561/2 k (55 k), A, 
P. Chalret du Rieu (Mme A. Mekouche), JP. Daireaux (s) – 
(n° corde 1)

 1330 1 Gueliz, h, b, 4 ans, par Paban De France et Achtar 
(Iris De La Brunie), 57 k,  h, G. Leca (H. Mouesan), 
Mme C. Courtade – (n° corde 7)

   Dream On Pompadour, h, al, 4 ans, par Paban De 
France et Diane De Pompadour (Fairplay Du Pecos), 
56 k,  h, M. Boisseuil (A. Gutierrez Val), F. Lagarde – 
(n° corde 8)

 1642 3 Minnie De Vergne, f, 4 ans, 581/2 k, gh, B. Loustaud 
(M. Lauron), L. Cadot – (n° corde 3)

 1403 3 Koka D’Oc, f, 4 ans, 551/2 k, de B. Montzey (s) 
(M. Foulon), de B. Montzey (s) – (n° corde 5)

   Kaboul, f, 4 ans, 571/2 k (59 k), gh, Mme M. Chiampo 
(P. Phokaew), Mme M. Chiampo – (n° corde 4)

8 partants ; 14 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 153 a
encolure, 2 long, tête, 3 long, 1 long, 1 long, loin.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux éleveurs :

 1 350 a Gaec Minvielle, Mathieu Minvielle.

 540 a Didier Aubard, Mme Karine Lagrave.

 405 a Philippe Chalret Du Rieu, Mme Benedicte Chalret Du Rieu.

 270 a Suc. Mathieu Maurizi, Laurent Maurizi.

 135 a Ifce.

Temps total : 2’25’’30’’’
Le jockey Jordan PLATEAUX étant retardé pour problème de voiture, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument 
MINNIE DE VERGNE AA par le jockey Mathias LAURON.
Le cheval AURIO AA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1866 4541 PRIX JOSEPH LOUIS DE TOURDONNET

(Classe 4)

Réservée F.E.E.

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
nés et élevés en France et n’ayant pas depuis le 1er janvier 2023 
inclus été classés dans les trois premiers d’une Listed et n’ayant 
pas depuis le 26 août 2023 inclus reçu une allocation de 5.000 (A 
Réclamer excepté) ni gagné deux Classe 4. Poids : 57 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 26 août 2023 inclus : 1 k. par 3.000. En outre, tout gagnant d’une 
Classe 4 depuis le 26 novembre 2023 inclus portera 2 k.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
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Primes aux éleveurs :

 1 885 a Jean-Claude Seroul.

 754 a Christophe Jouandou.

 377 a Jean-Philippe Dubois.

 369 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Patrick Klein.

 188 a Ecurie Haras Des Senora.

Temps total : 2’15’’28’’’
Le jockey Christopher GROSBOIS étant absent, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le hongre SILVER CONDOR par 
le jockey Corentin BERGE, et l’ont sanctionné par une amende de 
100 euros pour ne pas avoir respecté son engagement de monte.
L’intéressé a été notifié par mail.
Le jockey Théo BACHELOT a déclaré à l’issue de la course, qu’il 
n’avait pas eu de ressources.
Les juments MANDLEFT et RAJA LUNA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1864 10652 PRIX DE LA RUE DES DEGRES

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Troisième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.
MOYENNE PISTE
Parcours n° I2 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +40.

 1305 1 Love The Stars, f, b, 5 ans, par Storm The Stars USA 
et Volley Ball [Epalo (GER)], 591/2 k (57 k), Ah, J. Leroy 
(Mme L. Gallo), J. Leroy – (n° corde 13)

 1307  Soho Vicky (IRE), f, b, 8 ans, par Motivator GB et Soho 
Star GB (Smarty Jones USA), 60 k,  h, D. Dumoulin 
(L. Boisseau), J. Leroy – (n° corde 9)

 1657 1 Spinning Mist GB, f, b, 7 ans, par Toronado (IRE) et 
Rhagori GB (Exceed And Excel AUS), 60 k (571/2 k), 0h, 
T. Poché (L. Plommee), T. Poché – (n° corde 5)

 990  Waldenon, h, b.f, 11 ans, par Denon USA et Waldouma 
[Ajdayt (USA)], 55 k (531/2 k), 0h, C. Doussot 
(Mme M. Velon), S. Jesus – (n° corde 8)

 1435 1 Bech River (IRE), h, b, 6 ans, par Stormy River et Julia 
Bech (IRE) (Lawman), 59 k, Gaby Mosse (A. Mosse), 
M. Gonzalez (s) – (n° corde 10)

 1587 2 Maguro, h, 5 ans, 58 k, A, G. Verheye (E. Hardouin), 
G. Verheye – (n° corde 14)

 1714 3 Rue Dauphine, f, 8 ans, 55 k, Mme L. Delaugere 
(C. Lecoeuvre), P. Dolle – (n° corde 3)

 1553  Taal, f, 6 ans, 55 k (531/2 k),  h, L. Chauvin 
(Mme P. Cheyer), A. Junk (s) – (n° corde 11)

 1587  Not So Silly, h, 6 ans, 58 k, Ah, H. de Waele (B. Marie), 
D. de Waele – (n° corde 1)

 1553 4 Charles Legend, h, 8 ans, 58 k, Mme A. Dupont 
(M. Guyon), Mme A. Tinchon – (n° corde 12)

 1587  Parfaite Merill, f, 7 ans, 581/2 k (57 k), Agh, 
Mme C. Auvray (P. Remoue), Mme C. Auvray – (n° corde 4)

 1585  Zygfryd, h, 6 ans, 60 k (581/2 k),  h, M. Bollack-Badel 
(Mme L. Bails), M. Bollack-Badel – (n° corde 2)

 1585  Paletuvier, h, 4 ans, 58 k, Stal Gusky (C. Berge), 
N. Lantsoght – (n° corde 7)

 1657 5 Ever Ready FR , m, 4 ans, 581/2 k (56 k), F. Carnevali 
(Mme S. Pedron), F. Carnevali – (n° corde 6)

14 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
642 a
Eng. Sup. : Ever Ready (FR)

3 long ½, ¾ long, 2 long ½, nez, courte encolure, ¾ long, courte 
encolure, 1 long ¼, nez.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 375 a Love The Stars.

 1 350 a Soho Vicky (Ire).

 1 012 a Spinning Mist Gb, prime non attribuée.

 675 a Waldenon.

 337 a Bech River (Ire).

Primes aux éleveurs :

 1 413 a Mme Patricia Le Breton, Thiery Gay.

 565 a G. B. Partnership.

 282 a Earl De La Belle Aumone.

 191 a Newsells Park Stud, prime non attribuée.

 141 a Jean-Claude Seroul.

Temps total : 2’14’’23’’’
Le jockey Maxime GUYON a déclaré que le hongre CHARLES LEGEND 
n’avait pas apprécié le terrain.
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 1747 5 Monjaraz, h, 5 ans, 59 k (561/2 k), g, P. Denis 
(Lu. Armand), D. Cottin (s) – (n° corde 8)

 1119  Risky Light, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), PAT. Charon 
(R. Dubord), PAT. Charon – (n° corde 4)

 99  Wino, f, 6 ans, 551/2 k (53 k),  h, J. Buffel du Vaure 
(Mme A. Mekouche), G. Soulie – (n° corde 6)

 1558  The Getaway, h, 4 ans, 57 k,  h, PS Team (M. Lauron), 
A. Fracas – (n° corde 1)

9 partants ; 20 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
396 a
Eng. Sup. : Idaten, The Getaway

nez, 2 long, courte encolure, 1 long, 2 long, 1 long, ½ long, loin.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux éleveurs :

 680 a Appapays Racing Club.

 272 a Francois Maillot.

 153 a Haras D’Haspel.

 136 a Mme Annie Sainjon, Francois Maillot.

 51 a Le Thenney.

Temps total : 2’36’’80’’’
Agissant sur réclamation du jockey Mickael FOREST (IDATEN) 
à l’encontre du gagnant le jeune jockey Maxence MARQUETTE 
(SLAYER).
Après audition des jockeys et visionnage du film de contrôle, les 
Commissaires ont maintenu l’arrivée.
Cependant, les Commissaires ont adressé des remarques au jeune 
jockey Maxence MARQUETTE, lui signifiant qu’il aurait dû changer sa 
cravache de main afin de garder sa ligne.
Le hongre TEMPLE GATE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

VICHY

0720 147 dimanche 26 mai 2024
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Cécile BENOIST D’AZY – Jean-Luc ROBERT – 
Stanislas de VILLETTE

 1868 4756 PRIX ROGER DE SOULTRAIT

(Mâles et Hongres - Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

16 500 c (8 250, 3 300, 2 475, 1 650, 825) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’étant pas de race pur-
sang, nés et élevés en France et n’ayant pas reçu une allocation 
de 7.000. Poids : 62 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places : 1 k. par 4.000.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Lukaleo, h, b, 3 ans, par Doctor Dino et Demey 
[Enrique (GB)], 62 k (601/2 k), SC Thierry Pigeon 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 4)

   Lek Will, h, al, 3 ans, par Ivanhowe GER et 
Bonne Graine [Coastal Path (GB)], 62 k,  h, 
Ecurie Edouard Beroud (A. Madamet), E. Clayeux (s) – 
(n° corde 3)

 1340 1 Lavriot Star, h, b, 3 ans, par Pour Moi IRE et Face A 
Face [Network (GER)], 64 k, Ecurie Burgundy Horses 
(G. Boinard), Mme N. Bentley – (n° corde 2)

 1560 2 Le Rocco, m, n.p, 3 ans, par Whitecliffsofdover USA et 
Drive Again [Diableneyev (USA)], 62 k, A, Ch. Plisson (s) 
(K. Barbaud), Ch. Plisson (s) – (n° corde 1)

4 partants ; 12 eng. ; 4 part def. – Total des entrées : 498 a
2 long, 3 long ½, 1 long.
8 250a – 3 300a – 2 475a – 1 650a

Primes aux éleveurs :

 1 485 a Mme Emilie Lafeu.

 594 a Michel-Jacques Rivaillon.

 445 a Bernard Barbery, Thomas Develay, Michel Andali, Etienne Berscheid.

 297 a Christophe Plisson.

Temps total : 2’44’’21’’’
Le hongre LEK WILL (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1869 4757 PRIX COMMANDANT DE PIBRAC

(Femelles - AQPS, inscrits au stud-book)

Réservée F.E.E.

16 500 c (8 250, 3 300, 2 475, 1 650, 825) – dotation France Galop
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 1317  Paternoster Square, h, b, 4 ans, par Invincible 
Spirit IRE et Pagua IRE (Zamindar USA), 58 k, 0h, 
Bonne von AJ. Plotho (H. Mouesan), E. Leon Penate – 
(n° corde 4)

 1528 1 Highbari, m, b, 7 ans, par Zanzibari USA et Higha 
[Vettori (IRE)], 61 k, SCEA Ecurie Bader (M. Forest), 
M. Brasme (s) – (n° corde 3)

 1470 4 Pierre Le Grand (GB), h, al, 5 ans, par Anodin 
(IRE) et Medical Kiss [Medicean (GB)], 59 k (561/2 k), 
0h, J. Markarian (R. Dubord), Mme AL. Guildoux – 
(n° corde 8)

 1402 3 Viatore (IRE), h, b, 5 ans, par Siyouni et Via Manzoni 
(IRE) (Monsun GER), 57 k (551/2 k), Ah, M. Cordero 
(D. Morin), F. Rohaut (s) – (n° corde 9)

 1221  Born To Dream, h, b, 4 ans, par Born To Sea IRE et 
Shamdream IRE (Dream Ahead USA), 57 k (541/2 k), 
JM. Bonnin (M. Marquette), JM. Bonnin – (n° corde 7)

 1274  Col Nem, h, 6 ans, 58 k (561/2 k),  h, Mall Droueche 
(S. Le Quilleuc), Mall Droueche – (n° corde 5)

 1611 4 Kastille De Berce, f, 4 ans, 561/2 k (54 k), C. Brun 
(Lu. Armand), B. Gourdon (s) – (n° corde 2)

   La Foudroyante, f, 6 ans, 551/2 k,  h, Mme L. Besnardiere 
(M. Foulon), Mme L. Besnardiere – (n° corde 10)

 925  Kedouce Flechoise, f, 4 ans, 551/2 k (53 k),  h, 
T. Bedon (Mme A. Mekouche), Mme S. Jaffrelot-Bedon – 
(n° corde 6)

 1559  Dejala Miss, f, 4 ans, 561/2 k, gh, Mme S. Jaffrelot-Bedon 
(M. Lauron), Mme S. Jaffrelot-Bedon – (n° corde 1)

10 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
277 a
Eng. Sup. : Highbari

3 long, encolure, 6 long, 3 long, 2 long, 6 long, 1 long, 2 long, 1 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux éleveurs :

 510 a Ecurie Des Monceaux, Irish National Stud Cy Ltd, Framont Limited, Beauregard 

Bloodstock.

 272 a Scea Ecurie Bader.

 204 a Select Bloodstock Ltd.

 136 a Scea Haras De Saint Pair.

 68 a Aksam Khaddam, Rayan Khaddam, Kinan Khaddam.

Temps total : 1’37’’80’’’
Le jockey Jordan PLATEAUX étant retardé pour problème de voiture, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument LA 
FOUDROYANTE par le jockey Maxime FOULON.
Le jockey Mathias LAURON et le jeune jockey ARMAND Lucas ont 
été sanctionnés d’une mise à pied de 2 jours pour avoir fait preuve 
d’indiscipline au départ.
Agissant sur réclamation du jockey Romain DUBORD (PIERRE LE 
GRAND (GB)) contre le jockey Hugo MOUESAN (PATERNOSTER 
SQUARE), les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de la ligne d’arrivée, le jockey Romain DUBORD 
considérant avoir été gêné.
Après audition des jockeys précités et visionnage des fims de 
contrôle, les Commissaires ont maintenu l’arrivée, considérant que 
le mouvement n’a eu aucune conséquence sur l’arrivée.
Le hongre PIERRE LE GRAND (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1867 4542 PRIX RENE BOISSEUIL

(Classe 4)

Réservée F.E.E.

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
nés et élevés en France et n’ayant pas depuis le 1er janvier 2023 
inclus été classés dans les trois premiers d’une Listed et n’ayant 
pas depuis le 26 août 2023 inclus reçu une allocation de 5.000 (A 
Réclamer excepté) ni gagné deux Classe 4. Poids : 57 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 26 août 2023 inclus : 1 k. par 3.000. En outre, tout gagnant d’une 
Classe 4 depuis le 26 novembre 2023 inclus portera 2 k.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1470 1 Slayer, h, b.f, 7 ans, par Elvstroem AUS et Summer 
Fling IRE (Adlerflug GER), 62 k (591/2 k), Mme C. Papon 
(M. Marquette), Mme C. Papon – (n° corde 9)

 1404 5 Temple Gate, h, b.f, 5 ans, par Kheleyf USA et The 
Mirror [Authorized (IRE)], 60 k, F. Maillot (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 2)

 1573 3 Bel Aristo, h, b.f, 6 ans, par New Approach IRE et 
Baroness Daniela GB (Tiger Hill IRE), 64 k (621/2 k), 
K. Moysset (Mme D. Santiago), J. Resimont – (n° corde 3)

 1292  Mad River, m, gr, 9 ans, par Stormy River et La 
Maddalena [Kahyasi (IRE)], 60 k (581/2 k), Mme A. Sainjon 
(S. Le Quilleuc), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 5)

 1656 2 Idaten, m, b, 4 ans, par Ribchester IRE et Salve Sicilia 
[Soldier Hollow (GB)], 59 k,  h, S. Okamoto (M. Forest), 
H. Shimizu – (n° corde 7)
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 428 2 Kafkaienne, f, 4 ans, 611/2 k,  h, Haras de Saint-Voir 
(I. Mendizabal), de N. Lageneste – (n° corde 6)

   Kaline De L’Air, f, 4 ans, 601/2 k,  h, Chateau Favray 
(H. Lebouc), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 2)

8 partants ; 25 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 826 a
1 long, 1 long ½, 1 long, tête, dead-heat, 1 long ¼, 2 long ½.
8 250a – 3 300a – 2 475a – 1 650a – 412a – 412a

Primes aux éleveurs :

 1 485 a Jean-Yves Touzaint, Nicolas Touzaint, Suc. Jean-Pierre Girard, Jean-Francois-

Pierre Girard.

 594 a Couetil Elevage.

 445 a Comte Antoine-Audoin Maggiar, Mme Antonia Maggiar, Anatole Maggiar, Aristide 

Maggiar.

 297 a Mme Nathalie Paysan.

 74 a Nicolas Deshayes, Valentin Adenot, Pascal Vannereux.

Temps total : 3’4’’29’’’
La pouliche KIMI DE MAI (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1871 4759 PRIX HENRI ET MAURICE DE LAGENESTE

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

27 500 c (13 750, 5 500, 4 125, 2 750, 1 375) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans n’étant pas 
de race pur-sang, nés et élevés en France. Poids : 62 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places et 
limitées à 8 k. : 1 k. par 5.000 cette année et par 8.000 l’année 
dernière.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P0 : Plat, Dist. 2 700 m env.

 1195  Kel Espoir En Jeu, f, b, 4 ans, par Jeu St Eloi et Avec 
Espoir [Alberto Giacometti (IRE)], 611/2 k, Ecurie Sapi 
(D. Boche), N. Paysan – (n° corde 9)

 1195  Joe L’Audace, h, b.f, 5 ans, par Voiladenuo 
et L’Audacieuse [Kahyasi (IRE)], 64 k,  h, 
Mme de F. Beauregard (A. Madamet), 
D. Sourdeau de Beauregard (s) – (n° corde 6)

 852  Karina Sween, f, gr, 4 ans, par Beaumec De Houelle 
et Fabuleuse Sween [Sageburg (IRE)], 621/2 k (61 k), 
gh, Ecurie Cerdeval (Mme M. Eon), AS. Pacault (s) – 
(n° corde 8)

 1497 2 Kate To Win, f, gr, 4 ans, par The Anvil IRE et Sissie 
Star (Call Me Sam), 621/2 k,  h, Haras du Grand Chesnaie 
(J. Guillochon), Mme V. Seignoux – (n° corde 7)

 920 2 Jolly Way, f, b, 5 ans, par Galiway (GB) et Tchitola 
(Cadoubel), 611/2 k (60 k), g, SC Thierry Pigeon 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 2)

 1195  Kikea Du Mou, f, 4 ans, 611/2 k,  h, E. & G. Leenders (s) 
(H. Lebouc), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 5)

 852  Kefir D’Airy, f, 4 ans, 611/2 k, A, Mme M. Briset-
Aigueperse (F. Veron), Mme M. Briset-Aigueperse – 
(n° corde 4)

 852  Jeannette, f, 5 ans, 641/2 k, g, A. de Lanfranchi 
(A. Bourgeais), A. Fouassier – (n° corde 10)

 1092  Joyful Voice, f, 5 ans, 601/2 k,  h, J. Moon (J. Moisan), 
D. Artu (s) – (n° corde 3)

 1737 3 Jiang Li, f, 5 ans, 611/2 k (60 k), E. Sayet (Mme A. Nicco), 
E. Sayet – (n° corde 11)

 1195 1 Jeu De Jambes, h, 5 ans, 69 k, g, A. Kahn (s) 
(I. Mendizabal), A. Kahn (s) – (n° corde 1)

11 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 320 a
Eng. Sup. : Jeannette

1 long ¼, 1 long, 1 long ¼, 1 long ¼, 1 long, ¾ long, 1 long, 1 long ¼, 
courte tête.
13 750a – 5 500a – 4 125a – 2 750a – 1 375a

Primes aux éleveurs :

 2 475 a Ecurie De La Lioterie, Mme Karine Perreau.

 990 a Mme Francois De Beauregard.

 742 a Ecurie Cerdeval.

 495 a Haras Du Grand Chesnaie, Mme Andree Lemale.

 247 a Roger-Eugene Laffitte.

Temps total : 3’2’’87’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument JIANG LI à ne faire 
qu’un tour du rond et à se rendre au départ en main non montée, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé la jument JOYFUL VOICE (AQ) à 
être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de 
présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle, ont entendu en ses explications le jockey Ioritz 
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Pour pouliches de 3 ans inscrites au Stud-Book Autres Que Pur-
Sang, nées et élevées en France et n’ayant pas reçu une allocation 
de 7.000. Poids : 62 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places : 1 k. par 4.000.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Latopix, f, gr, 3 ans, par Beaumec De Houelle et 
Manitopix [Policy Maker (IRE)], 62 k, E. Laborde 
(L. Roussel), D. Guillemin (s) – (n° corde 4)

   Lenza Conti, f, al, 3 ans, par No Risk At All et Toscana 
Conti (Dom Alco), 62 k, Ecurie Patrick Joubert 
(I. Mendizabal), E. Clayeux (s) – (n° corde 10)

 1393 3 Lavande Des Obeaux, f, b.m, 3 ans, par Al Namix 
et Verdure Des Obeaux [Saddler Maker (IRE)], 62 k, 
Mme P. Papot (H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 5)

   Lovran, f, b, 3 ans, par No Risk At All et Adula 
[Day Flight (GB)], 62 k (601/2 k), SC Thierry Pigeon 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 6)

 1227  Laika Du Brem, f, gr, 3 ans, par Beaumec De Houelle 
et Festinette [Zambezi Sun (GB)], 62 k, JL. Couetil 
(J. Guillochon), A. Couetil (s) – (n° corde 8)

 1340 2 Lutece D’Arthel, f, 3 ans, 62 k,  h, 
Com. Comte De Brondeau (A. Madamet), 
E. Clayeux (s) – (n° corde 1)

 919 1 Lili Ball, f, 3 ans, 63 k, L. Pontoir (s) (C. Grosbois), 
L. Pontoir (s) – (n° corde 2)

   Lilida, f, 3 ans, 62 k,  h, M. Contignon (F. Lefebvre), 
Mme S. Marsch – (n° corde 3)

   Luciole De Nezy, f, 3 ans, 62 k (601/2 k), Mme C. Signol 
(Mme M. Eon), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 9)

 1340 3 Lagune Secrete, f, 3 ans, 62 k (601/2 k),  h, 
Mme M. Juhen-Cypres (Mme A. Nicco), E. Clayeux (s) – 
(n° corde 7)

10 partants ; 16 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 564 a
1 long, encolure, tête, 2 long ½, 1 long ¾, 2 long ½, 4 long ½, 1 long 
¼, 2 long.
8 250a – 3 300a – 2 475a – 1 650a – 825a

Primes aux éleveurs :

 1 485 a Bruno Thierry, Haras Du Bosquet.

 594 a Earl Patrick Joubert.

 445 a Mme Nicolas Devilder, Les Obeaux D’Anjou.

 297 a Couetil Elevage.

 148 a Jean-Luc Couetil, Mme Jean-Luc Couetil.

Temps total : 2’40’’1’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en 
ses explications le jockey Hugo LEBOUC, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros pour avoir fait un usage inapproprié de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(3e infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en 
ses explications le jockey Julien GUILLOCHON, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage inapproprié de sa cravache 
en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
La pouliche LAVANDE DES OBEAUX (AQ) a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1870 4758 PRIX DU BOIS MORAND

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

16 500 c (8 250, 3 300, 2 475, 1 650, 825) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’étant pas 
de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu une 
allocation de 8.000. Poids : 62 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 3.000.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des courses 
aux Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 1497 1 Kimi De Mai, f, gr, 4 ans, par Non Rien De Rien 
et Divine De Stpierre [Ungaro (GER)], 641/2 k, gh, 
JY. Touzaint (A. Bernard), B. Audouin (s) – (n° corde 4)

 1233 1 Kahula, f, b, 4 ans, par Authorized IRE et Adula 
[Day Flight (GB)], 621/2 k (61 k), SC Thierry Pigeon 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 3)

 1225 1 Kasaque Mag, f, b, 4 ans, par Tunis POL et Agapanthe 
[Lavirco (GER)], 641/2 k (63 k),  h, Cte AA. Maggiar 
(Mme A. Nicco), E. Clayeux (s) – (n° corde 8)

   Kiss Me Sonne, f, b, 4 ans, par Chanducoq et 
Sissonne (Baroud D’Honneur), 681/2 k, Mme N. Paysan 
(G. Trolley de P.), N. Paysan – (n° corde 5)

 1414 2 Kaldance Lagrange, f, b, 4 ans, par It’S Gino GER et 
Ocara D’Airy (Cadoubel), 621/2 k (61 k),  h, P. Deshayes 
(Mme A. Molins), Mme S. Marsch – (n° corde 7)

 1497  Kafeine, f, n, 4 ans, par Voiladenuo et Bluvida FR 
[Gentlewave (IRE)], 621/2 k, gh, Mme A. Fouassier 
(A. Bourgeais), A. Fouassier – (n° corde 1)
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   Natural Light, h, b, 3 ans, par Shalaa IRE et 
Narnia Dawn IRE (Roderic O’Connor IRE), 61 k, 
Mme RG. Ehrnrooth (A. Bourgeais), A. Fouassier – 
(n° corde 7)

   Layla Du Breuil, f, b, 3 ans, par Roman Candle (GB) 
et Dameline Des Bois [Martaline (GB)], 591/2 k,  h, 
Mme L. Grall (A. Bernard), E. Grall (s) – (n° corde 1)

 1527 4 Lady Des Blins, f, b.f, 3 ans, par Alhadab et Steely 
Dancer [Until Sundown (USA)], 611/2 k (60 k), Ah, 
J. Zuliani (Mme B. Zuliani), J. Zuliani – (n° corde 4)

   Lovely Guy, h, 3 ans, 61 k (591/2 k), gh, P. Millot 
(Mme C. Joubert), A. Chaille-Chaille – (n° corde 2)

   Moondi Lises, h, 3 ans, 61 k,  h, Haras des Lises 
(J. Guillochon), Mme V. Seignoux – (n° corde 8)

   Lutier De Forme, m, 3 ans, 61 k,  h, Ecurie Jytem 
(I. Mendizabal), F. Gelhay – (n° corde 6)

   Balka Des Epeires, f, 3 ans, 591/2 k,  h, T. Morenvillez 
(F. Lefebvre), G. Fabre – (n° corde 9)

9 partants ; 22 eng. ; 3 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
840 a
Eng. Sup. : Lovelymatch, Natural Light, Layla Du Breuil

½ long, 3 long ½, encolure, 2 long, 2 long, 3 long, 2 long ½, loin.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux éleveurs :

 880 a Mme Christine Precy-Baroni, Romain Baroni.

 352 a Antoine Lechartier, Jean-Charles Thibaut, Eric Pechadre.

 264 a Elevage Haras De Bourgeauville.

 176 a Franck Sutterlet.

 88 a Jean-Denis Communier, Kevin Communier, Mme Camille Communier, Mme 

Evelyne Communier.

Temps total : 2’43’’54’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle, ont entendu en ses explications le jockey Arnaud 
BOURGEAIS sur les raisons pour lesquelles il avait cessé, un court 
instant, de solliciter le hongre NATURAL LIGHT à environ 50 mètres 
du poteau d’arrivée. L’intéressé a indiqué qu’il avait dû redresser sa 
selle qui commençait à tourner. Les Commissaires ont pris acte de 
ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle, ont entendu en ses explications le jockey Fabien 
LEFBVRE sur le comportement de la pouliche BALKA DES EPEIRES 
arrivée non placée dans la ligne d’arrivée.
L’intéressé a indiqué que ladite pouliche avait fait preuve de 
mauvais vouloir dans la ligne d’arrivée malgré ses sollicitations. Les 
Commissaires ont pris acte de ces explications.
La pouliche HOW DARE YOU a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1874 4755 PRIX HUGUES DE VERDALLE

(Classe 3)

Réservée F.E.E.

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 et 5 ans nés et élevés en France n’ayant 
jamais gagné une Course Filière Obstacle ni en plat reçu une 
allocation (Course Filière Obstacle exceptée) et n’ayant ni gagné ni 
couru deux fois en obstacle. Poids : 64 k. Les chevaux n’ayant reçu 
aucune allocation recevront 2 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Départ aux Elastiques.
Parcours n° P0 : Plat, Dist. 2 700 m env.

 1013 2 Catch On Me, h, b, 4 ans, par Martinborough JPN 
et Nan’S Catch [Loup Solitaire (USA)], 64 k, gh, 
Ecurie Victoria Dreams (I. Mendizabal), JPh. Dubois – 
(n° corde 9)

 1482  Calme Olympien, h, b.f, 5 ans, par Magneticjim 
(IRE) et Timanfaya [Esprit Du Nord (USA)], 62 k, 
gh, SCEA des Collines (H. Lebouc), N. Chevalier – 
(n° corde 11)

   Kiss Miss, f, b.f, 4 ans, par Indomito GER et Miss Tiepy 
(Video Rock), 601/2 k (59 k), Mme S. Marsch (Mme M. Eon), 
Mme S. Marsch – (n° corde 2)

   Belisma, f, b, 4 ans, par Doctor Dino et Benuisca 
(Califet), 601/2 k (59 k), gh, Mme I. Pantais 
(Mme C. Joubert), A. Chaille-Chaille – (n° corde 10)

   Akaperhane, f, b, 4 ans, par Nicaron GER et Banderille 
Royale (Kapgarde), 601/2 k, A. Kahn (s) (L. Roussel), 
A. Kahn (s) – (n° corde 3)

   Kirwanako Chanay, h, 4 ans, 62 k (601/2 k), A. Philippot 
(Mme A. Molins), Mme S. Marsch – (n° corde 1)

   Floryne, f, 4 ans, 601/2 k, A. Edwards (S. Breux), 
B. Gourdon (s) – (n° corde 13)

 1224 3 Maddie Marian, f, 4 ans, 621/2 k,  h, Mme R. Philippon 
(N.M. Lopes Duarte), Mme R. Philippon – (n° corde 14)
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MENDIZABAL sur le comportement du hongre JEU DE JAMBES (AQ) 
arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre avait beaucoup tiré durant le 
parcours et qu’un rythme de course plus élevé aurait semblé mieux 
correspondre au hongre JEU DE JAMBES (AQ). Les Commissaires ont 
pris acte de ces explications.
Le hongre JEU DE JAMBES (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1872 4754 PRIX DE DREUILLE

(Maiden)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus n’ayant jamais gagné. 
Poids : 57 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P9 : Plat, Dist. 3 000 m env.

 1558 5 Princesse Tanga, f, al, 4 ans, par Prince Gibraltar 
et Tangaspeed (Vertical Speed), 551/2 k (54 k), 
Mme L. Gagneux (Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – 
(n° corde 9)

 1477  Juwel, h, gr, 4 ans, par Spanish Moon USA et Private 
Riviera GB (Stormy River), 57 k, Passion Stables 
(S. Breux), U. Schwinn – (n° corde 4)

 1448 3 Rue D’Albret, f, b, 4 ans, par Helmet AUS et 
Karpina GB (Pivotal GB), 551/2 k, Ecurie X (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 2)

   Gatsby Girl, f, b.m, 4 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Magic Sopran [High Chaparral (IRE)], 551/2 k (54 k), 
Stall Challenger (Mme A. Molins), W. Glanz – (n° corde 3)

 1529 3 Trilia Du Fouquet, f, gr, 5 ans, par Triple Threat 
et Dahlia Do Brasil [Red Guest (IRE)], 551/2 k (53 k), 
J. Zuliani (Mme B. Zuliani), J. Zuliani – (n° corde 8)

   Keller Dodville, h, 4 ans, 57 k (551/2 k), gh, 
Y. Lemonnier (Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 1)

 1320  Rio Grande, h, 4 ans, 57 k (551/2 k), 0h, 
Ecurie JP. Bonardel (J. Nicoleau), M. Cesandri (s) – 
(n° corde 5)

 1259  Future, h, 7 ans, 57 k, U. Schwinn (I. Mendizabal), 
U. Schwinn – (n° corde 6)

   Kansas Du Seuil, f, 4 ans, 551/2 k, Mme M. Boudot 
(A. Madamet), M. Seror (s) – (n° corde 7)

9 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
679 a
Eng. Sup. : Keller Dodville

1 long ¼, ½ long, ¾ long, 1 long, 1 long ½, 1 long, 1 long, 1 long.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux propriétaires :

 2 925 a Princesse Tanga.

 1 170 a Juwel.

 877 a Rue D’Albret.

 585 a Gatsby Girl.

 292 a Trilia Du Fouquet.

Primes aux éleveurs :

 1 225 a Mme Laurence Gagneux.

 490 a Haras D’Haspel.

 245 a Yves-Marie Aubault, Jean-Yves Leroy, Mme Sophie Pouget, Mme Laetitia 

Planchenault.

 240 a Sarl Darpat France.

 122 a Rene Majorcryk.

Temps total : 3’23’’34’’’
Le hongre JUWEL a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1873 4753 PRIX D’HURIEL
Réservée F.E.E.

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans nés et élevés 
en France, n’ayant jamais gagné une Course Filière Obstacle, ni 
en plat reçu une allocation (Course Filière Obstacle exceptée) et 
n’ayant ni gagné ni couru 2 fois en obstacle. Poids : 63 k. Les chevaux 
n’ayant reçu aucune allocation recevront 2 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Départ aux Elastiques
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Lovelymatch, f, b, 3 ans, par Beaumec De Houelle et 
Set Et Match IRE (Barathea IRE), 591/2 k, Mme C. Precy-
Baroni (A. Madamet), M. Seror (s) – (n° corde 3)

   How Dare You, f, b, 3 ans, par Dariyan et What She 
Wants (Siyouni), 591/2 k, A. Lechartier (F. Veron), 
Mme M. Briset-Aigueperse – (n° corde 5)
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32 BO 2024/11 – plat

27 mai 2024     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Le poulain SUPER TIE BREAK a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant la course.
Le poulain KOVEL (IRE) et la pouliche COUPE D’EUROPE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1876 4678 PRIX DES LAURIERS

(Handicap)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +30.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +30.

 1076  Pretty Berry, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Pepper 
Berry (IRE) (Peintre Celebre USA), 611/2 k,  h, 
Ecurie Thomas Sivadier (A. Crastus), N. Perret (s) – 
(n° corde 1)

 1556  Tiffanyli, f, gr, 3 ans, par Lethal Force IRE et La 
Milletiere [Sunday Break (JPN)], 671/2 k (64 k), 
Ecuries Puglia (Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 7)

 1431 1 Houbi, f, al, 3 ans, par Shamalgan et Ambre Doree 
[Rio De La Plata (USA)], 611/2 k (60 k), A, C. Becherel 
(Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 2)

 1439  Silahai Girl, f, b, 3 ans, par Silas Marner et Poevai 
GER (Lawman), 57 k (551/2 k), B. de Lise (Mme M. Velon), 
E. Mikhalides (s) – (n° corde 3)

 1458 5 Sovereign, f, n.p, 3 ans, par Ten Sovereigns IRE et 
Sahaa [Iffraaj (GB)], 60 k (581/2 k), gh, L. Lemiere (s) 
(Mme M. Germain), L. Lemiere (s) – (n° corde 8)

 1343 1 Louis De La Klauss, m, 3 ans, 641/2 k (62 k), Ah, 
B. Sitruk (Mme M. Brunelli), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 6)

 1343 3 Black Mamba, f, 3 ans, 551/2 k, Ah, J. Leras 
(M. Grandin), J. Leras – (n° corde 5)

7 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
909 a
Certif. vétérinaire : Noble Cotai IRE

Sans motif : Bayliner

4 long, 1 long, 1 long, 2 long, 1 long ½, ½ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 6 750 a Pretty Berry.

 2 700 a Tiffanyli.

 2 025 a Houbi.

 1 350 a Silahai Girl.

 675 a Sovereign.

Primes aux éleveurs :

 2 047 a Haras De La Perelle.

 819 a Haras De Grandcamp Earl.

 614 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 409 a Thierry Paris, Jean-Paul Brunet.

 133 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Temps total : 1’8’’52’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche BLACK MAMBA à être 
amenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait 
la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications aux jockeys Marina BRUNELLI (LOUIS DE LA KLAUSS) 
et Coralie PACAUT (HOUBI) au sujet d’un incident survenu à environ 
200 mètres du poteau d’arrivée.
De l’examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, il 
résulte que la pouliche HOUBI avait échappé un court instant à son 
jockey sans que cela n’ait de conséquence sur l’ordre d’arrivée de 
la course.
Les pouliches PRETTY BERRY et HOUBI ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1877 4676 PRIX DU PETIT CERCLE

(Classe 3)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas gagné une Classe 3. 
Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2. 
Ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 1279 3 By Sensation, f, n.p, 2 ans, par Threat IRE et Home 
Office [Kitten’S Joy (USA)], 55 k, Ecuries Puglia 
(T. Bachelot), C. Escuder – (n° corde 8)

 1518 4 Anaconda, m, b, 2 ans, par Chachnak et Ana’S Best 
[King’S Best (USA)], 561/2 k,  h, JPJ. Dubois (M. Grandin), 
P. Cottier – (n° corde 5)
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   Workhann, h, 4 ans, 62 k,  h, P. Vitek (A. Bernard), 
E. Grall (s) – (n° corde 7)

   Lusio, h, 4 ans, 62 k, gh, H. Bischoff (F. Lefebvre), 
Mme S. Marsch – (n° corde 8)

   Tahitienne Pearl, f, 4 ans, 601/2 k, A. Edwards 
(F. Veron), B. Gourdon (s) – (n° corde 4)

   King De Chanay, h, 4 ans, 62 k (601/2 k), gh, 
A. Philippot (Mme A. Nicco), Mme S. Marsch – (n° corde 5)

   Kaprieuse Du Clos, f, 4 ans, 601/2 k,  h, G. Fabre 
(D. Boche), G. Fabre – (n° corde 6)

13 partants ; 26 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 715 a
Sans motif : Koutouzov

2 long, 5 long ½, 1 long, ¾ long, courte encolure, ½ long, 5 long ½, 1 
long ¾, 2 long.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux éleveurs :

 1 040 a Jean-Philippe Dubois.

 416 a Scea Des Collines.

 312 a Michel Contignon, Mme Mathilde Contignon.

 208 a Patrick Boiteau.

 104 a Aurelien Kahn, Guillaume Macaire.

Temps total : 3’9’’97’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le jockey 
Guillaume GUEDJ-GAY par une amende de 100 euros pour ne pas 
avoir respecté son engagement de monte. Une notification de 
sanction lui été adressée par sms et courriel.
Les Commissaires ont autorisé le remplacement du jockey 
Guillaume GUEDJ-GAY par le jockey Stéphane BREUX sur la jument 
FLORYNE.
Le hongre CATCH ON ME a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

MARSEILLE-BORÉLY

0610 148 lundi 27 mai 2024
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Nathalie MARTEAU – Alain LE TUTOUR – 
Gaëlle LEROY – Jean-Michel COSTAMAGNA

 1875 4677 PRIX DU ROVE

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1693 2 Kovel IRE, m, b, 3 ans, par Invincible Spirit IRE et 
Kasanka IRE (Galileo IRE), 58 k,  h, V. Tymoshenko 
(A. Lemaitre), F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

 1492 3 Coupe D’Europe, f, al, 3 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Celebre [Peintre Celebre (USA)], 561/2 k,  h, 
JC. Seroul (A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 2)

 1693  Reine De Baviere, f, al, 3 ans, par Intello (GER) 
et Moonlady [Sageburg (IRE)], 561/2 k,  h, M. Bekhti 
(S. Ruis), F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

 1442 2 Super Tie Break, m, al, 3 ans, par Dream Ahead USA 
et Peldrine [Pelder (IRE)], 58 k, M. Arch (T. Bachelot), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 7)

   Sacha Sunrise, h, b, 3 ans, par Seahenge USA 
et Pacific Chalnetta [Planteur (IRE)], 58 k,  h, 
Ecurie Friedrider (A. Crastus), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 3)

 506  Harry Gold, h, 3 ans, 58 k, Mme M. Bonaventure 
(S. Pasquier), N. Perret (s) – (n° corde 1)

6 partants ; 10 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 443 a
1 long, 3 long, ¾ long, 2 long, 8 long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 875 a Kovel Ire, prime non attribuée.

 3 150 a Coupe D’Europe.

 2 362 a Reine De Baviere.

 1 575 a Super Tie Break.

 787 a Sacha Sunrise.

Primes aux éleveurs :

 892 a Leahan Bloodstock, Irish National Stud Cy Ltd, prime non attribuée.

 716 a Ecurie De Cachene.

 624 a Jean-Claude Seroul.

 477 a Jean-Claude Ollivier.

 238 a Jean-Claude Crouton, Michel Crouton.

Temps total : 2’3’’93’’’
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BO 2024/11 – plat 33

 1628 4 Lou Man, h, al, 5 ans, par Reliable Man (GB) et Betty 
Lou GER (Dai Jin GB), 54 k, A. de Lanfranchi (B. Marie), 
C. Escuder – (n° corde 3)

 1437 1 Rocquemont, m, 8 ans, 60 k, Ah, G. Augustin-
Normand (I. Mendizabal), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 11)

 1618 6 Central Park West, h, 6 ans, 561/2 k, Mme L. Falque 
(Mme M. Velon), P. Groualle (s) – (n° corde 12)

 1511  Bakhchisaray, h, 6 ans, 59 k,  h, Ecurie Friedrider 
(A. Crastus), F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

 1427 1 Edited GB, h, 7 ans, 551/2 k,  h, C. Delebarre (S. Ruis), 
P. Cottier – (n° corde 7)

 749 4 Alpage, h, 5 ans, 551/2 k, J.N. Temam (S. Pasquier), 
N. Perret (s) – (n° corde 4)

 1437 4 Muelheimer Perle GB, f, 6 ans, 56 k, L. Haase 
(Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 10)

 1650 5 Max Verst, h, 5 ans, 541/2 k,  h, Gousserie Racing 
(E. Hardouin), R. Fradet (s) – (n° corde 9)

 1568 1 Portalis, h, 6 ans, 55 k, Ecurie Robba SC (T. Bachelot), 
C. Escuder – (n° corde 13)

 1426  Saint Hellier, h, 5 ans, 591/2 k, g, Mme C. Grandin 
(F. Veron), R. Fradet (s) – (n° corde 15)

16 partants ; 38 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 726 a
Eng. Sup. : Central Park West

½ long, 2 long, tête, 1 long, encolure, ¾ long, encolure, courte tête, 
1 long ½.
26 500a – 10 070a – 7 420a – 4 240a – 2 120a – 1 590a – 1 060a

Primes aux propriétaires :

 11 925 a Esprit Joyeux (Ire).

 4 531 a Morphewan.

 3 339 a Lepard.

 1 908 a Royal Right Ire, prime non attribuée.

 954 a Thunderspeed.

 715 a Cortez Bank (Gb).

 477 a Lou Man.

Primes aux éleveurs :

 3 266 a Jean-Claude Seroul.

 1 898 a Daniel Dumoulin.

 1 398 a Sven Goldmann.

 360 a Gestut Ammerland, prime non attribuée.

 261 a Ecurie Gribomont.

 199 a Oliver Post.

 195 a Haras D’Haspel, Mme Marc-Antoine Berghgracht.

Temps total : 1’59’’73’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre ROYAL RIGHT (IRE) à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les chevaux ESPRIT JOYEUX (IRE), LEPARD, THUNDERSPEED, le 
poulain MORPHEWAN et le hongre ROYAL RIGHT (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique.

 1879 4681 PRIX DE VITROLLES

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 600 m env.
Référence : +36,5.

 1663  Lagoone Chope, f, al, 5 ans, par Shamalgan 
et Lamchope (Captain Chop), 531/2 k (52 k), A, 
Mme C. Weiss (Mme M. Waldhauser), F. Foresi – 
(n° corde 11)

 1663 2 Amiata, f, b, 7 ans, par War Command USA et 
Ponentina [Lando (GER)], 55 k, 0, V. Moreau 
(A. Madamet), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 4)

 1440  Dream Of Emeraude, f, al, 6 ans, par Prince 
Gibraltar et Elusive Kay [Elusive City (USA)], 
60 k,  h, Ecurie de La Verte Vallee (G. Millet), 
J. van Handenhove – (n° corde 1)

 1564  Bourdain, m, gr, 7 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Velvet Dawn USA (Pancho Villa USA), 581/2 k, 0h, 
A. Gabryszewski (A. Orani), J. Andreu (s) – (n° corde 2)

 1440 4 Alromy, f, b, 5 ans, par Al Wukair IRE et Roxelana 
[Red Ransom (USA)], 60 k, Mme O. Salton (F. Foresi), 
F. Foresi – (n° corde 10)

 1663  Darenix, h, 6 ans, 511/2 k, T. Asset-Letort (G. Congiu), 
Mme E. Cury – (n° corde 7)

 1729 3 Exhit, h, 5 ans, 581/2 k, Ah, B. Bimoz (B. Marie), 
M. Pimbonnet – (n° corde 9)
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 1510 5 Reine Du Ciel GB, f, b, 2 ans, par Ten Sovereigns 
IRE et Suhayl Moon IRE (Invincible Spirit IRE), 55 k,  
h, Le Marais Sas (A. Lemaitre), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 3)

 1508 6 Pariscayenne, m, b, 2 ans, par Waldpfad GER 
et Sound Machine GER (Pastorius GER), 561/2 k, 
Ecurie Robba SC (A. Madamet), Y. Bonnefoy (s) – 
(n° corde 7)

 1510  Tavullia, f, b, 2 ans, par City Light et Frosine [Iffraaj 
(GB)], 55 k, Ecurie Michael Rizieri (A. Crastus), 
N. Perret (s) – (n° corde 9)

 1562  Making Waves, f, 2 ans, 55 k, 0, JP. Folacci 
(I. Mendizabal), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 2)

 1518  Allabara (IRE), f, 2 ans, 55 k, 0, JP. Chuzeville 
(B. Marie), M. Pimbonnet – (n° corde 1)

 1562 3 Smile For Me, f, 2 ans, 55 k (531/2 k), J. Boutillier 
(Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 4)

 1562 2 Americadream, f, 2 ans, 55 k, JE. Dubois 
(M. Barzalona), R. Fradet (s) – (n° corde 10)

9 partants ; 20 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 864 a
Consition spéciale : Shoptilyoudrop

encolure, ½ long, 2 long ½, ½ long, 3 long, 2 long ½, 2 long ½, 6 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 625 a By Sensation.

 3 450 a Anaconda.

 2 587 a Reine Du Ciel Gb, prime non attribuée.

 1 725 a Pariscayenne.

 862 a Tavullia.

Primes aux éleveurs :

 2 616 a Alban Chevalier Du Fau.

 1 046 a Mme Lisa Lemiere Dubois.

 342 a Gestut Zur Kuste Ag.

 293 a Sage Stud, prime non attribuée.

 261 a Mme Isabelle Illegems.

Temps total : 1’7’’38’’’
Le jockey Marie VELON a demandé le vétérinaire de service derrière 
les stalles de départ.
Après avoir eu l’entraineur Florent GUYADER par téléphone, la 
pouliche SHOPTILYOUDROP a été déclarée non partante.
Le jockey Mickael BARZALONA a déclaré qu’il avait glissé dans 
le dernier tournant et que cela avait déséquilibré la pouliche 
AMERICADREAM.
Les jockeys Coralie PACAUT et Augustin MADAMET ont déclaré 
qu’ils avaient glissé dans le dernier tournant.
Au vu de ces déclarations, les Commissaires et le Directeur de 
l’hippodrome sont allés inspecter la piste.
L’inspection de cette dernière n’ayant pas révélé d’irrégularités 
particulières.
La pouliche BY SENSATION et le poulain ANACONDA ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1878 4675 PRIX LOUIS BRUNET

(Handicap divisé)

(Classe 2)

Première épreuve

53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060) – 
dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.

Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +20.

 1520  Esprit Joyeux (IRE), m, gr, 5 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Joiedargent (Kendargent), 561/2 k,  h, A. Icard 
(G. Millet), JP. Gauvin (s) – (n° corde 8)

 1251 3 Morphewan, m, b.f, 4 ans, par Morpheus GB et 
Obiwan [American Post (GB)], 571/2 k, D. Dumoulin 
(M. Barzalona), P. Cottier – (n° corde 14)

 959 1 Lepard, m, b, 5 ans, par Sommerabend GB et La 
Fortunela [Soldier Of Fortune (IRE)], 571/2 k, 0, 
S. Goldmann (A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 1)

 1437 2 Royal Right IRE, h, b, 6 ans, par Frankel GB et 
Royal Solitaire (IRE) (Shamardal USA), 561/2 k,  h, 
Mme R. Bouckhuyt (A. Lemaitre), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 6)

 1406 1 Thunderspeed, m, b, 7 ans, par Night Of Thunder 
IRE et Marmoom Flower IRE (Cape Cross IRE), 
571/2 k, Ecurie Gribomont (M. Grandin), P. Cottier – 
(n° corde 16)

 1437 3 Cortez Bank (GB), h, al, 5 ans, par Outstrip GB et 
Mrs Micawber GB (Nayef USA), 57 k,  h, D. Singarin 
(A. Madamet), E. Mikhalides (s) – (n° corde 5)
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Primes aux propriétaires :

 3 825 a Moutraki Ire, prime non attribuée.

 1 530 a Docteur Tournesol.

 1 147 a Iphitos (Gb).

 765 a Dragon Love.

 382 a Poet’S Black.

Primes aux éleveurs :

 722 a Limestone Stud, Tara Stud, prime non attribuée.

 640 a Mme Henri Devin.

 480 a Al Shaqab Racing.

 209 a Yannick Fouin.

 104 a Mme Sylviane Jeffroy, Pierre Cadec, Earl Le Goff.

Temps total : 2’40’’97’’’
Le jockey Aurélien LEMAITRE n’ayant pas souhaité se remettre 
en selle, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre CHAGALL (GER) par le jeune-jockey Manon GERMAIN au 
poids de 60 kg.
Le jockey Marie VELON n’ayant pas souhaité se remettre en selle, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre BREIZH 
WOOD par le jeune jockey Cheyenne BANZ au poids de 56.5 kg.
Le jockey Sylvain RUIS n’ayant pas souhaité se remettre en selle, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre 
IPHITOS (GB) par le jockey Franck FORESI.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune jockey Marina BRUNELLI et le jockey Anthony CRASTUS en 
leurs explications, ont adressé des observations au jeune jockey 
Marina BRUNELLI pour ne pas strictement conservé sa ligne dans 
les 300 derniers mètres.
Les hongres MOUTRAKI (IRE) et IPHITOS (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1881 14682 PRIX GEORGES CAMPRUBI

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Troisième épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +29.

 1702  User Kindly GB, m, b, 5 ans, par Golden Horn 
GB et Round Midnight GB (Paco Boy IRE), 57 k,  h, 
Mme B. Castelli (Mme M. Waldhauser), C. Escuder – 
(n° corde 9)

 1032  Force Tranquille, f, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et 
Sleeping Storm IRE (Danehill Dancer IRE), 591/2 k (56 k), 
JP. Delaporte (Mme C. Banz), R. Chotard – (n° corde 8)

 1427  Olaf The Big One, h, al, 5 ans, par Shamalgan et 
Oliandra FR (Lando GER), 591/2 k, 0h, R. Sorrentino 
(M. Grandin), E. Mikhalides (s) – (n° corde 10)

 1524 4 Lights Come On, f, al, 7 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Libbard GB (Galileo IRE), 581/2 k,  h, M. Nikitas (F. Veron), 
R. Fradet (s) – (n° corde 12)

 1563  Living Nelson (IRE), h, al, 5 ans, par Mount Nelson 
GB et The Living Room [Gold Away (IRE)], 571/2 k,  h, 
R. Bonaventure (F. Foresi), N. Perret (s) – (n° corde 6)

 1522  Magic Tunis, h, 4 ans, 571/2 k, Cs Porte (G. Millet), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 1)

 1583 4 Green Spirit, h, 7 ans, 54 k, Ecurie Ch-A Mary 
(A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 3)

 1451 5 Oxalis (IRE), h, 7 ans, 60 k (581/2 k), Mme C. Lauffer 
(Mme A. Molins), J. Resimont – (n° corde 2)

 1563 1 Kingori USA, h, 5 ans, 60 k (581/2 k),  h, A. de Lanfranchi 
(Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 11)

 1344 4 Aixellence, f, 4 ans, 60 k,  h, F. Benavides (B. Marie), 
C. Escuder – (n° corde 4)

 1524 6 La Haute Isle, f, 6 ans, 58 k, YA. Briand (G. Congiu), 
Mme E. Cury – (n° corde 13)

 1427 2 Villa Royale, f, 7 ans, 591/2 k (58 k), 0h, R. Sorrentino 
(Mme M. Germain), E. Mikhalides (s) – (n° corde 7)

12 partants ; 13 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 871 a
Sans motif : Solvio GER

courte tête, ¾ long, courte tête, ¾ long, encolure, encolure, ½ long, 
tête, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 4 050 a User Kindly Gb, prime non attribuée.

 1 620 a Force Tranquille.

 1 215 a Olaf The Big One.

 810 a Lights Come On.

 405 a Living Nelson (Ire).

2 000 m
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 1342  Pretty Warrior (IRE), f, 4 ans, 511/2 k, 
Mme M. Verplanken-Laberine (F. Veron), 
Mme M. Verplanken-Laberine – (n° corde 5)

 1663 4 Succuba, f, 4 ans, 571/2 k, Ah, Mme P. Monfort 
(Mme C. Banz), P. Monfort (s) – (n° corde 3)

 1688  No Time To Die, h, 4 ans, 56 k, gh, L. Bernhardt 
(Mme M. Brunelli), L. Bernhardt – (n° corde 6)

 1663  Lilou Chope, f, 5 ans, 551/2 k, Mme C. Grandin 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 8)

11 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
543 a
Eng. Sup. : Exhit

1 long, tête, 1 long, ¾ long, 1 long, 4 long, 3 long, 3 long, 1 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 375 a Lagoone Chope.

 1 350 a Amiata.

 1 012 a Dream Of Emeraude.

 675 a Bourdain.

 337 a Alromy.

Primes aux éleveurs :

 1 413 a Alain Chopard.

 424 a Mme Annie Delarue.

 369 a Thierry De La Heronniere, Suc. Danielle De La Heronniere, Amaury De La 

Heronniere.

 282 a Mme Anita Nesser.

 141 a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Hilary Erculiani.

Temps total : 2’43’’28’’’
Le jockey Eddy HARDOUIN n’ayant pas souhaité se remettre en selle, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche 
SUCCUBA par le jockey Cheyenne BANZ au poids de 57.5 kg.
Le jockey Théo BACHELOT n’ayant pas souhaité se remettre en selle, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre NO 
TIME TO DIE par le jeune jockey Marina BRUNELLI au poids de 56 kg.
La jument LAGOONE CHOPE et le cheval BOURDAIN ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1880 4680 PRIX KAID POUS

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Première épreuve

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 600 m env.
Référence : +31,5.

 1765  Moutraki IRE, h, b, 6 ans, par Alhebayeb IRE et 
Xerxes IRE (Key Of Luck USA), 551/2 k, 0h, d’E. Angelo 
(A. Orani), N. Perret (s) – (n° corde 5)

 1440 3 Docteur Tournesol, h, b, 4 ans, par Doctor Dino 
et Terre Saonoise (Saonois), 59 k (561/2 k), 0, 
Mme H. Devin (Mme M. Brunelli), Mme M. Scandella-
Lacaille – (n° corde 7)

 1563 3 Iphitos (GB), h, b, 7 ans, par Olympic Glory IRE et Anew 
GB (Oasis Dream GB), 56 k (571/2 k), Mme L. Leclercq 
(F. Foresi), L. Baudron (s) – (n° corde 9)

 1441 1 Dragon Love, h, al, 8 ans, par Dragon Pulse IRE et 
Love Knot IRE (Lomitas GB), 56 k, A, Mme E. Drouet 
(A. Crastus), N. Perret (s) – (n° corde 10)

 1549 5 Poet’S Black, h, n, 7 ans, par Poet’S Voice GB et 
Princesse Noire (GER) (Diamond Green), 561/2 k, 
A, Mme S. Pimbonnet (B. Marie), M. Pimbonnet – 
(n° corde 6)

 1440 2 Miss Roazhon (GB), f, 7 ans, 56 k, Ah, J. Leras 
(G. Millet), J. Leras – (n° corde 8)

 1762  Breizh Wood, h, 4 ans, 58 k (561/2 k), 0, G. Trosset 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 2)

 1344  Down Town, f, 5 ans, 59 k (571/2 k), g, M. Comas Molist 
(Mme M. Waldhauser), M. Comas Molist – (n° corde 11)

 1660  Showersofblessing, h, 8 ans, 561/2 k,  h, V. Durot 
(M. Grandin), M. Cesandri (s) – (n° corde 4)

 1337  Cilantro, h, 5 ans, 58 k (561/2 k), A. de Lanfranchi 
(Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 3)

   Chagall GER, h, 6 ans, 60 k, Mme S. Rossier Brunet 
(Mme M. Germain), F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

11 partants ; 27 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 777 a
1 long, 1 long ½, 1 long, 1 long, encolure, nez, nez, tête, 2 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a
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Primes aux éleveurs :

 2 544 a Haras De Lonray, Serge Francois.

 966 a Viktor Tymoshenko, Andriy Milovanov.

 712 a Mme Virginia Fragiskos.

 407 a Jean-Claude Seroul.

 203 a Scea De Maulepaire.

 152 a Haras D’Haspel.

 66 a Jean-Claude Seroul.

Temps total : 2’1’’9’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument LIGHTED GLORY à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jockey Marie VELON n’ayant pas souhaité se remettre en selle, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument 
PERDRIOLLE par le jockey Marie WALDHAUSER.
Le jockey Augustin MADAMET n’ayant pas souhaité se remettre 
en selle, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre BELINSKOV par le jockey Gabriele CONGIU.
Le jockey Ioritz MENDIZABAL n’ayant pas souhaité se remettre 
en selle, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre RIO D’OCTOBRE par le jockey Guillaume MILLET.
Le jockey Théo BACHELOT n’ayant pas souhaité se remettre en selle, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument 
LIGHTED GLORY par le jockey Benjamin MARIE.
Le jockey Aurélien LEMAITRE n’ayant pas souhaité se remettre 
en selle, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur 
le cheval BOBBYMURPHY par le jeune jockey Manon GERMAIN au 
poids de 58 kg.
Les hongres RIO D’OCTOBRE et DAMASK BLADE (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1883 4679 PRIX DU PILON DU ROI

(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 38 k. Poids : 56 k. Les chevaux 
ayant depuis le 27 novembre 2023 inclus reçu une allocation de 
5.000 porteront 1 k. ; une allocation de 7.000 ou plusieurs allocations 
de 5.000, 2 k. ; une allocation de 9.000 ou plusieurs allocations de 
7.000, 3 k.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 1698  Cour Du Roi (GB), h, b, 5 ans, par Profitable IRE et 
Indigo River IRE (Kodiac GB), 59 k, 0h, B. Giraudon 
(G. Legras), F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

 580  Michelangelo, h, b, 4 ans, par Dabirsim et Rumailah 
[Holy Roman Emperor (IRE)], 59 k,  h, Mme S. Gavrois 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 4)

 1698  Califano, h, b, 5 ans, par Pride Of Dubai AUS et 
Top Chain IRE (Acclamation GB), 59 k (551/2 k),  h, 
Ecurie Ch-A Mary (Mme M. Germain), J. Reynier (s) – 
(n° corde 1)

 1698  Ivory Spring, h, al, 5 ans, par Camacho GB et Ivory 
Pearl [Muhtathir (GB)], 59 k,  h, B. Giraudon (B. Marie), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 10)

 1249  Purple Rain, h, b, 4 ans, par Harry Angel IRE et All Stars 
(IRE) (Sea The Stars IRE), 56 k (541/2 k), 0, L. Haase 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 2)

 1286  Expertise (IRE), f, 4 ans, 541/2 k, A, F. Boualem 
(Mme M. Waldhauser), F. Boualem – (n° corde 7)

 1698  Mamamouchi, f, 4 ans, 571/2 k, N. Ozguler (A. Orani), 
J. Reynier (s) – (n° corde 12)

 1286 5 Le Rozel, h, 4 ans, 56 k (531/2 k), Cajdasrot S.R.O. 
(A. Guilloteau), Mme S. Myskova – (n° corde 5)

 1623  Cervaro, h, 5 ans, 59 k (561/2 k),  h, L. Bernhardt 
(Mme M. Brunelli), L. Bernhardt – (n° corde 9)

 1523  Don Falco, h, 5 ans, 59 k, gh, F. Boualem (G. Millet), 
F. Boualem – (n° corde 8)

10 partants ; 16 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 837 a
Certif. vétérinaire : O Trasno

Sans motif : Kizmambo IRE

¾ long, courte tête, tête, courte tête, tête, 1 long, courte tête, ¾ long, 
1 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 4 275 a Cour Du Roi (Gb).

 1 710 a Michelangelo.

 1 282 a Califano.

 855 a Ivory Spring.

 427 a Purple Rain.
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Primes aux éleveurs :

 765 a Stetchworth Park Stud, Middle Park Stud Ltd, prime non attribuée.

 678 a Suc. Jacques Beres.

 508 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 339 a Haras De Saint Julien, Mme Antoinette Tamagni-Bodmer.

 110 a Jean-Claude Seroul.

Temps total : 2’0’’99’’’
Le jockey Sylvain RUIS n’ayant pas souhaité se remettre en selle, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche 
AIXELLENCE par le jockey Benjamin MARIE.
Le jockey Marie VELON n’ayant pas souhaité se remettre en selle, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument VILLA 
ROYALE par le jeune jockey Manon GERMAIN au poids de 58 kg.
Le jockey Augustin MADAMET n’ayant pas souhaité se remettre 
en selle, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre OLAF THE BIG ONE par le jockey Marvin GRANDIN.
Le jockey Mickael BARZALONA n’ayant pas souhaité se remettre 
en selle, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la 
jument LIGHTS COME ON par le jockey Fabrice VERON.
Le jockey Stéphane PASQUIER n’ayant pas souhaité se remettre 
en selle, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre LIVING NELSON (IRE) par le jockey Franck FORESI.
Le jockey Eddy HARDOUIN n’ayant pas souhaité se remettre en 
selle, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
cheval USER KINDLY (GB) par le jockey Marie WALDHAUSER.
Le cheval USER KINDLY (GB) et le hongre LIVING NELSON (IRE), ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1882 4682 PRIX DE LA COURONNE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +26.

 1437  Rio D’Octobre, h, gr, 6 ans, par Rio De La Plata USA 
et Journey D’Octobre [Great Journey (JPN)], 591/2 k, 
S. François (G. Millet), J. Andreu (s) – (n° corde 6)

 1568 3 Damask Blade (IRE), h, b, 7 ans, par Intello (GER) 
et Olga Prekrasa USA (Kingmambo USA), 60 k, gh, 
V. Tymoshenko (A. Crastus), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 2)

 1486  Kapetanios, h, b, 4 ans, par Kheleyf USA et Korfi 
(Slickly), 58 k (551/2 k), E. Lacaille (Mme M. Brunelli), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 3)

 1322 1 Kenzal, h, b, 6 ans, par Kendargent et Izalia [Iron Mask 
(USA)], 58 k,  h, Mme C. Weiss (F. Foresi), F. Foresi – 
(n° corde 8)

 1511 2 Perdriolle, f, b, 5 ans, par Pedro The Great USA 
et Subprime (Doctor Dino), 60 k (581/2 k), G. Duca 
(Mme M. Waldhauser), N. Perret (s) – (n° corde 4)

 1547 2 Bobbymurphy, m, b, 6 ans, par Intello (GER) et 
Galaxie Des Sables [Marchand De Sable (USA)], 58 k,  
h, Mme W. Amalric (Mme M. Germain), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 1)

 688  New Ruler, h, al, 4 ans, par New Bay GB et Ruler Of 
My Heart (IRE) (Green Tune USA), 60 k, JC. Seroul 
(A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 10)

 1260 2 Lighted Glory, f, 5 ans, 58 k, A, P. Wulk (B. Marie), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 13)

 1317 3 Pas Radine (IRE), f, 4 ans, 571/2 k, H. Chamarty 
(F. Veron), C. Bonin (s) – (n° corde 11)

 1420 4 Blanc Bleu, h, 6 ans, 591/2 k,  h, M. Delaunay 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 12)

 1437  Pop Life, f, 5 ans, 59 k, Mme O. Salton (G. Legras), 
F. Foresi – (n° corde 7)

 1628 1 Johen, h, 5 ans, 59 k, gh, G. Leca (F. Corallo), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 5)

 1317  Belinskov, h, 4 ans, 591/2 k, Ah, E. Fernandez de Vega 
(G. Congiu), RC. Montenegro – (n° corde 9)

13 partants ; 13 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 772 a
1 long, ¾ long, courte encolure, courte encolure, 1 long, ½ long, 
2 long ½, tête, 1 long ½.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :

 6 075 a Rio D’Octobre.

 2 308 a Damask Blade (Ire).

 1 701 a Kapetanios.

 972 a Kenzal.

 486 a Perdriolle.

 364 a Bobbymurphy.

 243 a New Ruler.
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Primes aux éleveurs :

 1 508 a Haseg, Haif Mohammed Al Ghatani, Haras De Rabodanges.

 603 a Khalifa Bin Ahmed Alattiyah.

 452 a Ahmed Feghouli, Mohamed Oussama Zebar.

 150 a Al Shahania Stud.

 136 a Mme J D Kippen, prime non attribuée.

Temps total : 2’21’’30’’’
Les Commissaires, après avoir entendu en ses explications le jeune-
jockey Martin PROTTI, ne l’ont pas autorisé à monter, ce dernier 
s’étant présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant 
la limite autorisée par les dispositions de l’article 150 du Code des 
Courses au Galop.
Pour ce motif, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 4 jours, et ont autorisé 
son remplacement sur la jument SW MYTHAQ (AR) par le jeune-
jockey Corentin BERGE.
La jument ALGHABRA (AR) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1885 4544 PRIX DU BOULINGRIN

(Handicap)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +26.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +26.

 1554 4 Tempo, h, b, 3 ans, par Invincible Army IRE et Baileys 
Coquette [Elusive City (USA)], 57 k, A, Mme J. Cygler 
(T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 2)

 1554 5 Marquise Vera, f, gr, 3 ans, par Stormy River et Line Et 
Bleu [Anabaa Blue (GB)], 541/2 k,  h, JP. Vanden Heede 
(S. Le Quilleuc), A. Estrabol – (n° corde 6)

 1554  Blood Diamond, f, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et 
Diamond Light USA (Fantastic Light USA), 591/2 k, 
JI. Villar (A. Gutierrez Val), M. Alonso Roldan – 
(n° corde 7)

 1106 2 Macanella, f, b, 3 ans, par Recoletos et Marcela 
Howard IRE (Fasliyev USA), 57 k,  h, I. Arruti Corta 
(G. Trolley de P.), M. Alonso Roldan – (n° corde 5)

 1389 3 Gee Whizzer, f, b, 3 ans, par Fas IRE et Pinaruh [Iffraaj 
(GB)], 541/2 k, A, M. Fernandez de Arroyabe (F. Veron), 
A. Sanchez-Martin – (n° corde 1)

 1536 2 Dadas Boy IRE, h, 3 ans, 53 k, Ah, 
Mme MO. Costa Cerqueira (V. Seguy), HJ. Faria Pereira – 
(n° corde 8)

 1389 2 Reconnect IRE, f, 3 ans, 55 k (531/2 k),  h, X. Salles 
(Mme A. Mekouche), Mme J. Soubagne – (n° corde 10)

 131  Baileys Topaze, f, 3 ans, 581/2 k, Lutece Racing 
(H. Journiac), J. Boisnard (s) – (n° corde 9)

 1389 4 Silpeny, f, 3 ans, 61 k (581/2 k), Mme P. Papon 
(Lu. Armand), D. Guillemin (s) – (n° corde 4)

 656  Scar Chope, f, 3 ans, 531/2 k, A. Chopard (M. Foulon), 
de O. Montzey – (n° corde 3)

10 partants ; 19 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 640 a
Consition spéciale : Delia Chope

1 long, 1 long, tête, courte encolure, ¾ long, tête, tête, 4 long ½, 
1 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 500 a Tempo.

 3 000 a Marquise Vera.

 2 250 a Blood Diamond.

 1 500 a Macanella.

 750 a Gee Whizzer.

Primes aux éleveurs :

 1 487 a Sarl Jedburgh Stud, Thierry De La Heronniere.

 910 a Jean-Pierre Vanden Heede.

 682 a Haras De Ulia Sl.

 455 a Bernard Fernand Leclere, Mme Raymonde Leclere.

 227 a Haras Des Pyrenees.

Temps total : 1’14’’0’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MARQUISE VERA à ne 
faire qu’un tour du rond, et être montée sur la piste, l’entraineur 
ayant formulé sa demande dans les délais.
La pouliche DELIA CHOPE (Anthony CRASTUS) a été déclarée non 
partante pour raisons vétérinaire après s’être échappée en piste.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle, ont entendu en ses explications le jockey-jockey Lucas 
ARMAND sur le comportement de la pouliche SILPENY arrivée non 
placée.
L’intéressé a indiqué que la distance de 1 200 mètres n’avait 
pas semblé correspondre aux aptitudes de ladite pouliche. Les 
Commissaires ont pris acte de ces explications.
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Primes aux éleveurs :

 1 170 a Framont Limited.

 716 a Mme Sarah Dupray.

 351 a Mathieu Daguzan-Garros.

 234 a Ali Hakam, Mme Amina Hakam.

 117 a Thierry De La Heronniere.

Temps total : 1’9’’30’’’
Le jockey Aurélien LEMAITRE n’ayant pas souhaité se remettre 
en selle, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre COUR DU ROI (GB) par le jockey Grégoire LEGRAS.
Le jockey Sylvain RUIS n’ayant pas souhaité se remettre en selle, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre IVORY 
SPRING par le jockey Benjamin MARIE.
Le jockey Coralie PACAUT n’ayant pas souhaité se remettre en selle, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre 
PURPLE RAIN par le jeune-jockey Cheyenne BANZ au poids de 
54.5 kg.
Le jockey Ioritz MENDIZABAL n’ayant pas souhaité se remettre 
en selle, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la 
pouliche EXPERTISE (IRE) par le jockey Marie WALDHAUSER.
L’entraineur Philippe DECOUZ a déclaré le hongre KIZMAMBO (IRE) 
non partant.
Les hongres COUR DU ROI (GB) et CALIFANO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

TOULOUSE

0545 149 mardi 28 mai 2024
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Timothy ROBINSON – 
Mireille Sylvie DUGAST – Paquita PECOUT – Alain LISETTO

 1884 4549 PRIX AISSA - PRIX VERONIQUE BRIAT

(Femelles - Arabes Purs)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour juments de 4 ans et au-dessus inscrites au Stud-Book arabe 
de leur pays d’origine affilié à la WAHO et munies d’un livret 
signalétique. Poids : 4 ans, 55 k. ; 5 ans et au-dessus, 58 k. 1/2. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 1er janvier 2023 inclus : 1 k. par 4.000.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 1595 4 Asedah, f, gr, 4 ans, par Al Mourtajez et Kiss De 
Ghazal (Dormane), 55 k, HM. Al Ghatani (G. Sanchez), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 5)

 1108 1 Alghabra, f, gr, 4 ans, par Al Mourtajez et Divine 
Class (Akbar), 58 k, 0, M. Alkhaldi (G. Guedj-Gay), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 8)

 1105  Kenza De Carrere, f, gr, 4 ans, par Af Albahar UAE 
et Safya (Akbar), 56 k, AM. Abukaraza (M. Forest), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 9)

 834  Emilia Du Soleil GB, f, b, 4 ans, par Al Mamun Monlau 
et Majdic Du Soleil GB (Majd Al Arab GB), 56 k, 0, 
Armenic Bloodstock (E. Corallo), Mme JF. Bernard – 
(n° corde 3)

 1453 3 Ameera Al Shahania, f, b, 4 ans, par Jaafer 
Asf GB et Princesse Monlau (Munjiz), 59 k, 
Sas He Cheika Iman Al-Thani (I. Mendizabal), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 7)

 1780  Mourrisa, f, 4 ans, 55 k, 0h, Junior Speed Srl 
(H. Journiac), Mme JF. Bernard – (n° corde 6)

 251  Sw Mythaq, f, 4 ans, 55 k (54 k),  h, S. Al Suwaidi 
(C. Berge), E. Dell’Ova – (n° corde 1)

 1595  Kadira Du Croate, f, 4 ans, 58 k (561/2 k), 
M. Sheikhsuliman (Mme M. Meyer), de D. Watrigant (s) – 
(n° corde 4)

 1639  Kiria De Faust, f, 4 ans, 55 k, 0, FA. Mc Nulty 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 2)

9 partants ; 15 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 480 a
tête, courte encolure, 1 long ¾, 1 long ¼, courte encolure, 3 long ½, 
3 long, 3 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 600 a Asedah.

 1 440 a Alghabra.

 1 080 a Kenza De Carrere.

 720 a Emilia Du Soleil Gb, prime non attribuée.

 360 a Ameera Al Shahania.
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porteront 1 k. 1/2 ; gagné une Listed, 3 k. En outre, les chevaux ayant 
cette année gagné une Classe 2 (Handicap excepté) porteront 
1 k. 1/2.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1251 7 Autumn Pride IRE, m, b, 8 ans, par Teofilo IRE 
et Rahiyah USA (Rahy USA), 56 k, Mme C. Cabanne 
(F. Veron), de D. Watrigant (s) – (n° corde 2)

 1555 2 Breizh Eagle, h, b, 6 ans, par Bow Creek IRE et Breizh 
Touch [Country Reel (USA)], 59 k (561/2 k), G. Augustin-
Normand (T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – (n° corde 6)

 980 2 Long Ago GB, f, al, 4 ans, par Roaring Lion USA et 
Let It Be Me USA (Mizzen Mast USA), 56 k (541/2 k), 
Qatar Racing Limited (D. Morin), F. Rohaut (s) – 
(n° corde 3)

 1289 3 Maroon Six, m, b, 5 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Aussie Style (Literato), 56 k (541/2 k), 0h, G. Bellocq 
(Mme M. Meyer), Mme J. Soubagne – (n° corde 5)

 1137  Turn Cartwheels, f, gr, 4 ans, par Dream Ahead 
USA et Atlantic Light GB (Linamix), 571/2 k, CN. Wright 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 4)

 1402 1 Incrackable GER, f, 4 ans, 541/2 k (52 k),  h, 
G. Hernon (s) (C. Berge), G. Hernon (s) – (n° corde 1)

 1171  Rajapour IRE, h, 4 ans, 56 k (531/2 k), S.A. Aga Khan 
(S. Le Quilleuc), JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

7 partants ; 22 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
2 189 a
Eng. Sup. : Autumn Pride IRE, Incrackable GER

11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 4 950 a Autumn Pride Ire, prime non attribuée.

 1 980 a Breizh Eagle.

 1 485 a Long Ago Gb, prime non attribuée.

 990 a Maroon Six.

 495 a Turn Cartwheels.

Primes aux éleveurs :

 935 a Godolphin, prime non attribuée.

 829 a Haras Des Evees, Daniel Cherdo.

 414 a Mathieu Daguzan-Garros, Henri Soler, Gregory Bellocq.

 280 a Let It Be Me Partnership, prime non attribuée.

 207 a Stratford Place Stud, Andy Macdonald.

Les Commissaires ont autorisé la jument INCRACKABLE (GER) 
à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond 
de présentation, ce dernier étant retiré dans l’aire de départ, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Le hongre BREIZH EAGLE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1888 4547 PRIX DE LARDENNE

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +37,5.

 1455 5 Viking City, h, b, 5 ans, par Lucayan et 
Machica [Elusive City (USA)], 58 k, 0h, 
Mme MDC. Jimenez Hurtado (H. Mouesan), T. Callejo-
Solana – (n° corde 3)

 1672 3 Pandemonium, h, al, 11 ans, par Duke Of Marmalade 
IRE et Hapsburg [Anabaa (USA)], 591/2 k (58 k), 
Mme C. Lopez (Lu. Armand), F. Seguin – (n° corde 5)

 1378 4 Cocoa, f, b.f, 7 ans, par Diamond Green et Malrose 
(Apeldoorn), 531/2 k (52 k), A, Mme B. Sablon 
(Mme M. Romary), Mme B. Sablon – (n° corde 11)

 1578  Adhamiy, f, al, 4 ans, par Born To Sea IRE et Thawraat 
GB (Cape Cross IRE), 57 k (551/2 k), 0h, Mme S. Gavilan 
(Mme M. Meyer), Mme S. Gavilan – (n° corde 9)

 1455 2 Feelin Lucky, f, b, 5 ans, par Olympic Glory 
IRE et Feelin Foxy GB (Foxhound USA), 57 k,  h, 
Mme AL. Guildoux (A. Werle), Mme AL. Guildoux – 
(n° corde 1)

 1455  Territorio, h, 6 ans, 521/2 k, Ah, Mme A. Ventena Alves 
(S. Le Quilleuc), Mme A. Ventena Alves – (n° corde 2)

 1456 3 Joshua’S Spirit, h, 6 ans, 60 k, Ah, Suc. S. Raffaello 
(M. Forest), Mme A. Ventena Alves – (n° corde 12)

 1455  Barbaggio GB, h, 4 ans, 581/2 k, g, A. Lartigau 
(M. Foulon), A. Lartigau – (n° corde 6)

 1455  Fiamelca Doloise, f, 8 ans, 57 k, Ah, A. Bonin 
(I. Mendizabal), A. Lartigau – (n° corde 10)
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La pouliche BLOOD DIAMOND a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1886 4548 PRIX QUITAINE - ELEVAGE DE BOZOULS

(Arabes Purs)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans inscrits au 
Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO et munis 
d’un livret signalétique, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop sont applicables dans ce prix.
Un trophée sera offert par l’Elevage de Bozouls à l’entourage du 

cheval gagnant.

Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Alto, m, b, 3 ans, par Gazwan GB et Schiaparelli (Josco 
Du Cayrou), 56 k (541/2 k), Flaxman Stables Ireland Ltd 
(Mme M. Meyer), P. Sogorb – (n° corde 5)

   Asmaha’An, f, b.f, 3 ans, par Gazwan GB et 
Tharwah Al Wathba UAE (Bibi De Carrere), 54 k, 
Yas Horse Racing Management (C. Merille), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 10)

 1457 5 Burkan, m, gr, 3 ans, par Al Mourtajez et Agdalya 
(Akbar), 58 k, Alrabban Racing (A. Crastus), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 8)

   Mutaz, m, al, 3 ans, par Munjiz et Rakha [Mahabb 
(UAE)], 56 k, Yas Horse Racing Management 
(H. Mouesan), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 6)

   Der’H Al Shahania, m, al, 3 ans, par Gazwan GB et 
Assefa D’Aroco (Tidjani), 56 k, M. Al Thani (L. Delozier), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 2)

   Alexandrine De Ghazal, f, 3 ans, 54 k, 
Haras de Ghazal Earl Al Pices (G. Guedj-Gay), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 9)

   Al Seej, m, 3 ans, 56 k, JH. Al-Atteya (M. Lauron), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 3)

   Kassir De Carrere, m, 3 ans, 56 k,  h, 
Al Wasmiyah Racing (I. Mendizabal), F. Rohaut (s) – 
(n° corde 7)

   Lord De Bozouls, m, 3 ans, 56 k (55 k),  h, M. Mezy 
(C. Berge), E. Dell’Ova – (n° corde 11)

 1697  Awal Al Ady, m, 3 ans, 58 k, A, F. Covinhes (M. Foulon), 
RC. Montenegro – (n° corde 1)

   Louzaz De Coussergues, m, 3 ans, 56 k,  h, 
F. Covinhes (M. Forest), Mme A. Vigreux – (n° corde 12)

11 partants ; 14 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 638 a
Certif. vétérinaire : Buraak

1 long, encolure, 1 long, 1 long, courte tête, 4 long ½, ¾ long, courte 
tête, loin.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 500 a Alto.

 3 000 a Asmaha’An.

 2 250 a Burkan.

 1 500 a Mutaz.

 750 a Der’H Al Shahania.

Primes aux éleveurs :

 2 275 a Suc. S. Niarchos.

 910 a Yas Horse Racing Management.

 682 a Alrabban Racing.

 297 a Yas Horse Racing Management.

 227 a Al Shahania Stud.

Temps total : 2’17’’80’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le jeune-jockey 
Martin PROTTI par une interdiction de monter pour une durée de 1 
jour pour ne pas avoir respecté son engagement de monte et ont 
autorisé son remplacement sur le poulain LORD DE BOZOULS (AR) 
par le jeune-jockey Corentin BERGE au poids de 55 kilogrammes.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ALEXANDRINE DE 
GHAZAL (AR) à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge 
au rond de présentation, ce dernier étant retiré dans l’aire de départ, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Le poulain ALTO (AR) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1887 4545 PRIX DU SOUVENIR

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 1er juillet 2023 inclus gagné un Groupe et 
n’ayant pas cette année, ni gagné une Classe 1, ni été classés 2e ou 
3e d’une Listed. Poids : 56 k. Les chevaux ayant depuis le 1er mai 
2023 inclus gagné une Classe 1 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed 
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 1672 4 Theclimb, h, 6 ans, 541/2 k,  h, A. Sanchez Iceta 
(G. Trolley de P.), M. Alonso Roldan – (n° corde 9)

 1696 5 Sir Prince, h, 4 ans, 591/2 k, T. Fourcy (s) (L. Delozier), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 6)

 1456 2 Ashutor, h, 10 ans, 551/2 k (54 k), Ah, M. Pelletant 
(Mme A. Mekouche), M. Pelletant – (n° corde 3)

 1696 2 Mont Steele, h, 8 ans, 55 k (531/2 k), 0, E. Bordes 
(Lu. Armand), F. Seguin – (n° corde 5)

 1378 1 Parabak, m, 9 ans, 551/2 k (54 k), A, K. Moysset 
(Mme D. Santiago), J. Resimont – (n° corde 8)

 1039  Ma Nostalgie, f, 7 ans, 561/2 k, 
Mme M. Herisson de Beauvoir (A. Werle), 
Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 1)

 1551 4 Remix, h, 5 ans, 571/2 k,  h, C. Alonso Vidal de La Pena 
(A. Gutierrez Val), C. Alonso Pena – (n° corde 15)

 1599 3 Superior Beauty IRE, f, 4 ans, 58 k,  h, R. Costa-Aguilar 
(C. Cadel), R. Costa-Aguilar – (n° corde 11)

 1696 3 Gaheris GER, m, 6 ans, 60 k,  h, A. Odriozola Arzallus 
(H. Mouesan), R. Avial Lopez – (n° corde 17)

 540  Nantmor, h, 4 ans, 551/2 k, N. Hughes (M. Forest), 
D. Henderson – (n° corde 7)

17 partants ; 42 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 1 173 a
2 long, 1 long ¼, 1 long, 1 long, ½ long, courte encolure, courte 
encolure, 1 long ¼, nez.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 3 825 a Cocoon Quatre.

 1 530 a Hariasa.

 1 147 a Assier Gb, prime non attribuée.

 765 a Notre Histoire (Gb).

 382 a Aspen.

Primes aux éleveurs :

 1 602 a Gaec De La Seguegne, Jean-Michel Campos.

 640 a Christophe Jouandou.

 320 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.

 216 a Nawara Stud Co. Ltd, prime non attribuée.

 160 a Aleyrion Bloodstock Ltd.

Temps total : 2’29’’60’’’
Le jockey Anthony CRASTUS ne se sentant pas suffisamment 
bien pour se remettre en selle suite à sa chute dans le Prix du 
BOULINGRIN, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur 
la jument HARIASA par le jockey Matthias LAURON au poids de 54 
kilogrammes. 
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle, ont entendu en ses explications le jockey Alejandro 
GUTIERREZ VAL sur le comportement du hongre REMIX arrivé non 
placé.
L’intéressé a indiqué que le choix de le placer parmi les premiers 
durant le parcours n’avait pas semblé lui correspondre et que dans 
la ligne d’arrivée, il ne disposait pas de ressources suffisantes. Les 
Commissaires ont pris acte de ces explications. 
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en leurs 
explications les jockeys Anaelle MEKOUCHE et Guillaume TROLLEY 
DE PREVAUX les ont sanctionnés par une amende de 150 euros pour 
avoir fait un usage inapproprié de leur cravache en levant le coude 
au-dessus de la ligne des épaules (3e infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en ces 
explications la femme- jockey Margot ROMARY l’ont sanctionnée par 
une amende de 150 euros pour avoir fait un usage inapproprié de 
leur cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(2e infraction). 
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en 
ces explications le jockey Clément CADEL lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage inapproprié de sa cravache en 
levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (1ème infraction).
La jument COCOON QUATRE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

DIEPPE

0404 150 mercredi 29 mai 2024
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING – Marie-
Josèphe HUET – Koen HUYBERS – Jan COCK

 1890 4311 PRIX LE DIPLOMATE A ST-ROMAIN DE COLBOSC (PX 

FLEURS DE LUNE)

(Apprentis & Jeunes Jockeys)

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
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 770  Kings Of Leon, h, 6 ans, 521/2 k (54 k), 
Mme A. Arenas Vila (M. Lauron), R. Avial Sanchez – 
(n° corde 8)

 1703 4 Tarcenay (IRE), h, 9 ans, 581/2 k (57 k), P. Desplaces 
(Mme D. Santiago), C. Martinon – (n° corde 15)

 1455  Pintxopote, h, 4 ans, 58 k, M. Alonso Roldan 
(G. Trolley de P.), M. Alonso Roldan – (n° corde 16)

 1643  Schwanensee, f, 7 ans, 521/2 k, Ah, G. Heurtault 
(F. Veron), G. Heurtault – (n° corde 13)

 1526 3 Peyrassol, h, 4 ans, 581/2 k, Ah, 
Mme CDM. Castineira Martinez (V. Seguy), 
HJ. Faria Pereira – (n° corde 14)

14 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 591 a
Certif. vétérinaire : Evamis, Vientiane

3 long, 1 long ¼, encolure, encolure, 3 long ½, courte encolure, ½ 
long, ½ long, 3 long ½.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 375 a Viking City.

 1 350 a Pandemonium.

 1 012 a Cocoa.

 675 a Adhamiy.

 337 a Feelin Lucky.

Primes aux éleveurs :

 1 413 a Jacques Vayssier.

 565 a Ecurie Luck.

 424 a Jean-Raymond Pailhes.

 282 a Lemzar Sarl.

 141 a S.C.E.A. Des Prairies, Thomas Jeffroy, Benoit Jeffroy.

Temps total : 2’30’’30’’’
Le jockey Anthony CRASTUS ne se sentant pas suffisamment 
bien pour se remettre en selle suite à sa chute dans le Prix du 
BOULINGRIN, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur 
le hongre KINGS OF LEON par le jockey Matthias LAURON au poids 
de 54 kilogrammes.
Les Commissaires ont autorisé le hongre JOSHUA’S SPIRIT et la 
jument ADHAMIY à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge au rond de présentation, ce dernier étant retiré dans l’aire 
de départ, les entraineurs ayant formulé leurs demandes dans les 
délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle, ont entendu en ses explications la femme-jockey 
Delphine SANTIAGO sur le comportement du hongre TARCENAY 
(IRE) arrivé non placé.
L’intéressée a indiqué que le terrain n’avait pas semblé correspondre 
aux aptitudes dudit hongre et que dans la ligne d’arrivée, elle ne 
disposait pas de ressources suffisantes.
Par ailleurs, elle a indiqué que lors de sa précédente course, le 
hongre TARCENAY (IRE) portait des oeillères. Les Commissaires ont 
pris acte de ces explications.
La jument COCOA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1889 4546 PRIX DE CURZAY

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Première épreuve

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +31.

 1456 1 Cocoon Quatre, f, b, 4 ans, par Johnny Barnes IRE 
et Jufool [Rail Link (GB)], 58 k (561/2 k), JY. Corduan 
(Mme M. Meyer), C. Corduan – (n° corde 12)

 1456  Hariasa, f, b, 5 ans, par Birchwood IRE et Hamadryade 
GB (Raven’S Pass USA), 531/2 k (54 k),  h, G. Heurtault 
(M. Lauron), G. Heurtault – (n° corde 10)

 1111 2 Assier GB, h, b, 7 ans, par Invincible Spirit IRE et 
Gameday GB (Zamindar USA), 57 k, Ecurie du Gave 
(V. Seguy), C. Bonin (s) – (n° corde 16)

 1551  Notre Histoire (GB), h, b, 5 ans, par Almanzor et Waltz 
Key [Henrythenavigator (USA)], 55 k, G. Dauvergne 
(M. Foulon), G. Dauvergne – (n° corde 2)

 1660 2 Aspen, h, b, 5 ans, par Dabirsim et Aquamerica USA 
(Lonhro AUS), 581/2 k, A, S. Grandin (T. Piccone), 
R. Fradet (s) – (n° corde 13)

 1608  Plateado, h, 8 ans, 57 k, A, R. Singarin (F. Veron), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 4)

 1456  Jycrois Bellevue, h, 5 ans, 561/2 k (55 k),  h, JP. Bichon 
(Mme M. Romary), T. Fourcy (s) – (n° corde 14)

10

–

–

–

–

2 400 m

1

2

3

4

5

6

7



––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   29 mai 2024

BO 2024/11 – plat 39

 1655  Dal Prato, m, b.f, 3 ans, par Bated Breath GB et 
Akemi (IRE) (Footstepsinthesand GB), 59 k (571/2 k),  
h, (17 000), W. Slattery (D. Provost), M. Brasme (s) – 
(n° corde 7)

 1718  Rum Tum Tugger (HUN), h, b, 3 ans, par 
Sommerabend GB et Inarretable (Literato), 
571/2 k (55 k),  h, (14 000), Mme M. Harle-Wargny 
(E. Verhestraeten), G. Collet – (n° corde 3)

 1514  Linfold Lady (IRE), f, 3 ans, 56 k (531/2 k), (14 000), 
Snowdrop Stud Co. Ltd (G. Sias), JV. Toux – (n° corde 9)

 1612 3 Haficionadas, f, 3 ans, 541/2 k (51 k), 0, (11 000), 
Mme E. Libaud (Mme C. Sperry), E. Libaud (s) – 
(n° corde 6)

 1612 1 Energic (GB), m, 3 ans, 56 k (541/2 k), 0, (11 000), 
Wertheimer & Frere (T. Blanchouin), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 10)

 656  Pericala Point BEL, f, 3 ans, 541/2 k (52 k),  h, (11 000), 
D. Dumoulin (Mme L. Gallo), J. Leroy – (n° corde 8)

 1718  Moonwalker, m, 3 ans, 56 k (531/2 k), Ah, (11 
000),  Th. & M. Gernay (Mme M. Tevels), Mme G. Gernay – 
(n° corde 4)

10 partants ; 26 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 119 a
Sans motif : Masterplan

1 long ¼, courte encolure, 4 long, encolure, 5 long, 1 long, encolure, 
¾ long, encolure.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 7 125 a Nousdeux.

 2 850 a Draco.

 2 137 a Lily Ofthe Kingdon.

 1 425 a Dal Prato.

 712 a Rum Tum Tugger.

Primes aux éleveurs :

 2 161 a Ecurie La Vallee Martigny Earl, Scea Ecurie De Villeneuve.

 864 a Rashit Shaykhutdinov.

 648 a Scea Barbottiere.

 282 a William Slattery.

 216 a Suc. Larissa Kneip.

Temps total : 2’3’’90’’’
La pouliche NOUSDEUX et le poulain DRACO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
Les Commissaires ont autorisé le hongre RUM TUM TUGGER à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, celui-ci étant retiré devant les stalles de départ.
Après avoir entendu le jeune jockey Thomas BLANCHOUIN en ses 
explications, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction 
de monter d’une durée de 2 jours pour avoir fait un usage abusif de 
la cravache (5 sollicitations / 1re infraction).
A l’issue de la course, après avoir entendu les jeunes jockeys 
Antoine SUBIAS (LILLY OFTHE KINGDON) et Noam BOURMICH 
(DRACO) sur un mouvement survenu dans le dernier tournant, les 
Commissaires ont sanctionné le jeune jockey Antoine SUBIAS par 
une interdiction de monter d’une durée de 2 jours pour avoir, par 
son comportement fautif en se décalant vers l’extérieur dans le 
dernier tournant, contraint le jeune jockey Noam BOURMICH à 
devoir changer de ligne.
Par ailleurs, les Commissaires ont demandé des explications au 
jeune jockey Thomas BLANCHOUIN sur la performance du poulain 
ENERGIC.
Le jeune jockey a déclaré que c’est un poulain qui a besoin de 
dominer et dès qu’il a perdu l’avantage à la sortie du dernier 
tournant, il s’est retrouvé sans ressource.
Les Commissaires ont pris acte de ces explications.

 1892 4312 PRIX LE CAFE DES SPORTS A ENVERMEU (PX LA 

GIROFLEE D’ETE)

(Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)

(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas, depuis le 
1er janvier 2023, gagné 25 courses (France et Etranger).
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 1433 2 Absolute Power, h, b, 4 ans, par De Treville 
GB et Blonville [Le Havre (IRE)], 58 k, D. Dahan 
(M. Delalande), M. Seror (s) – (n° corde 7)

 1433 3 Next Eagle GER, h, al, 4 ans, par Gleneagles IRE 
et Next Holy IRE (Holy Roman Emperor IRE), 58 k, 
Stall Biancolino (P. Gibson), P. Vovcenko – (n° corde 5)
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 30 k. Poids : 56 k. Les chevaux 
ayant depuis le 29 novembre 2023 inclus reçu une allocation 
de 3.500 porteront 1 k. ; une allocation de 6.000 ou plusieurs 
allocations de 3.500, 2 k. ; une allocation de 8.000 ou plusieurs 
allocations de 6.000, 3 k.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 1099 5 Swift Flight, h, gr, 6 ans, par Fast Company IRE et 
Justice Angel IRE (Dark Angel IRE), 59 k (561/2 k), gh, 
L. Cohen (L. Plommee), S. Cerulis – (n° corde 7)

 1309  L’Hippocampe, h, gr, 5 ans, par Gengis et Chipina 
[Priolo (USA)], 56 k (541/2 k), Mme C. Stephenson 
(D. Provost), G. Doleuze – (n° corde 5)

 1686 2 Inattendu, h, b.f, 8 ans, par Anodin (IRE) et Suama 
[Monsun (GER)], 59 k (561/2 k),  h, Mme C. Guillais 
(L. Bouton), Mme A. Budka – (n° corde 9)

 1410  Montgaudry, h, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Moisville 
(GB) (Hat Trick JPN), 58 k (541/2 k), G. Augustin-
Normand (Mme S. Tison), D. Smaga – (n° corde 8)

 1791 3 Americano, m, b, 4 ans, par Ultra IRE et Aimante 
[Dansili (GB)], 57 k (541/2 k),  h, L. Lemiere (s) (L. Nomis), 
L. Lemiere (s) – (n° corde 6)

 1665 3 Schwendi, h, 4 ans, 56 k (521/2 k), 
VDA Transport Solutions (P. Remoue), A. Fouassier – 
(n° corde 4)

 1099  Calcutta Cup, h, 6 ans, 59 k (561/2 k), Stall Hexenberg 
(L. Carboni), MF. Weissmeier – (n° corde 2)

 1686 3 Radetsky Marsch, h, 4 ans, 56 k (531/2 k),  h, 
SC Thierry Pigeon (A. Subias), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 1)

 1532 1 Baby Glory, f, 5 ans, 561/2 k (54 k), Mme K. Brieskorn 
(A. Vilchien), S. Richter – (n° corde 3)

   True Start IRE, h, 4 ans, 56 k (541/2 k), C. Trecco 
(E. Verhestraeten), D. Windrif – (n° corde 10)

10 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 478 a
Eng. Sup. : Baby Glory

Sans motif : Inca Man

7 long ½, 3 long ½, 6 long ½, encolure, 7 long, 7 long ½, 1 long, 
encolure, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 600 a Swift Flight.

 1 440 a L’Hippocampe.

 1 080 a Inattendu.

 720 a Montgaudry.

 360 a Americano.

Primes aux éleveurs :

 986 a Robert Ng.

 603 a Patrick Dufreche, Mme Carole Dufreche.

 452 a Sarl Haras De Saint-Faust, Chantilly Bloodstock Agency, Haras D’Idernes.

 301 a Franklin Finance S.A. .

 150 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Temps total : 1’59’’80’’’
Le hongre INATTENDU a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1891 4309 PRIX CHEZ TONIO A TORCY LE GRAND (PX DE L’ARBRE A 

PAPILLONS)

(À réclamer - Apprentis & Jeunes Jockeys)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à 
réclamer pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant depuis le 29 décembre 2023 inclus reçu une 
allocation de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 1718  Nousdeux, f, b, 3 ans, par Morandi et Mirandola 
[Anabaa Blue (GB)], 56 k (531/2 k), A, (14 000), 
SCEA Ecurie de Villeneuve (L. Plommee), S. Cerulis – 
(n° corde 11)

 1634  Draco, m, b, 3 ans, par City Light et Dutch Wonder (IRE) 
(Dutch Art GB), 59 k (551/2 k), (17 000), A. Dimitropoulos 
(N. Bourmich), G. Alimpinisis – (n° corde 5)

 1570 4 Lily Ofthe Kingdon, f, b, 3 ans, par Robin Of Navan 
et Fumata Bianca IRE (Acclamation GB), 591/2 k (57 k),  
h, (17 000), B. Rochette (A. Subias), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 1)
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 431  Manada, f, 4 ans, 571/2 k (55 k), Mme K. Brieskorn 
(A. Vilchien), S. Richter – (n° corde 5)

 1422  Chiareggio, h, 4 ans, 56 k (541/2 k), L. Bongen 
(A. Mosse), M. Nigge (s) – (n° corde 1)

 1486 1 Pangaea, h, 4 ans, 59 k (571/2 k), Gousserie Racing 
(D. Provost), P. Groualle (s) – (n° corde 8)

10 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 242 a
Eng. Sup. : Manada

Certif. vétérinaire : La Diva D’Alben

3 long ½, ¾ long, 5 long ½, ½ long, 1 long ¼, 1 long, 1 long ¼, 2 long, 
courte encolure.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 4 275 a Pentaour.

 1 710 a Bahayra.

 1 282 a Joli Corbeau.

 855 a Zahyana.

 427 a Wematch.

Primes aux éleveurs :

 1 790 a Eirl Myriam Bollack-Badel, Ecurie Noel Forgeard, Pierre Lamy.

 468 a S.A. Aga Khan.

 358 a Earl De La Belle Aumone, Mme Martine Kohaiza, Mme Sophia Kohaiza.

 351 a Bernward Weber.

 179 a Remi Boucret, Gerard Dufit.

Temps total : 2’36’’90’’’
La pouliche BAHAYRA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
Les Commissaires ont autorisé le hongre PENTAOUR et la pouliche 
MANADA à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour 
être présentés au public, celui-ci étant retiré devant les stalles de 
départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont sanctionné le jeune 
jockey Brandon FLAMENT par une interdiction de monter d’une 
durée de 1 jour pour avoir fait un usage de sa cravache le coude levé 
au-dessus de l’épaule (2e infraction).

 1894 4306 PRIX LE SAINT-HILDEVERT A LOUVIERS (PRIX COSMOS)

(Femelles - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)

(Classe 3)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 3 ans ayant une valeur inférieure ou égale à 33 k. 
Poids : 56 k. Les pouliches ayant depuis le 29 novembre 2023 inclus 
reçu une allocation de 4.500 porteront 1 k. ; une allocation de 7.000 
ou plusieurs allocations de 4.500, 2 k. ; une allocation de 9.500 ou 
plusieurs allocations de 7.000, 3 k.
Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas, depuis le 
1er janvier 2023, gagné 25 courses (France et Etranger).
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 1637 4 Vera, f, b, 3 ans, par Almanzor et Anna Simona GER 
(Slip Anchor GB), 56 k (541/2 k), E. Mordukhovitch 
(Mme A. Massin), N. Clement (s) – (n° corde 3)

 1648 1 Althuraya, f, b, 3 ans, par Lawman et Loanne [Pour 
Moi (IRE)], 59 k (561/2 k), R. Philippon (G. Sias), 
Mme R. Philippon – (n° corde 4)

 1575  Better Tomorrow IRE, f, al, 3 ans, par No Nay Never 
USA et Bracelet IRE [Montjeu (IRE)], 56 k (54 k),  h, 
Haras d’Etreham (E. Verhestraeten), N. Le Roch – 
(n° corde 1)

 1328 1 Toptama, f, b, 3 ans, par Frankel GB et Totally Devoted 
USA (Seeking The Gold USA), 57 k (541/2 k), N. Bizakov 
(G. Roth Le Vaillant), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 1637  Lady Chatterley, f, b, 3 ans, par Saxon Warrior 
JPN et Voliya [Sea The Stars (IRE)], 56 k, 0, 
Ecurie Thomas Levesque (J. Mobian), P. Decouz (s) – 
(n° corde 5)

5 partants ; 13 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 678 a
Sans motif : La Stranezza

tête, 4 long ½, 8 long, 1 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 500 a Vera.

 3 000 a Althuraya.

 2 250 a Better Tomorrow Ire, prime non attribuée.

 1 500 a Toptama.

 750 a Lady Chatterley.
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 1433 4 Verdant Lady IRE, f, b, 4 ans, par Dubawi IRE et 
Chartreuse IRE (Lawman), 561/2 k, Ballylinch Stud 
(M. Nobili), N. Clement (s) – (n° corde 3)

   Piantarella, f, b.f, 4 ans, par Anodin (IRE) et 
Sant’Amanza [American Post (GB)], 541/2 k, J. Lastrajoli 
(J. Claudic), S. Cerulis – (n° corde 1)

 1411 5 Palanzano, h, b, 4 ans, par Chanducoq et Pise 
(IRE) (King’S Best USA), 58 k (551/2 k), g, L. Lannoo 
(Mme S. Tison), L. Lannoo – (n° corde 6)

 1689  Elegantia, f, 4 ans, 561/2 k, Mme D. Airaldi (C. Grosbois), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 2)

 1433  Sultane Of Swing, f, 4 ans, 561/2 k (54 k),  h, P. Jabot 
(LM. Baptista Fonseca), JP. Macedo da Costa Oliveira – 
(n° corde 11)

 1433  Odemar, h, 4 ans, 58 k (551/2 k), E. Schwaiger 
(L. Carboni), M. Munch (s) – (n° corde 9)

 1665 2 Arfan IRE, m, 4 ans, 58 k, Z. Bifov (J. Mobian), 
A. Schutz (s) – (n° corde 10)

 1165  Waya Waya, f, 4 ans, 561/2 k (54 k),  h, W. Beetens 
(Mme L. Gallo), W. Beetens – (n° corde 12)

 1531  Lovely Lady GB, f, 4 ans, 561/2 k (55 k), g, F. Brady 
(J. Nicoleau), F. Chappet (s) – (n° corde 8)

 1433  Black Magic Woman, f, 4 ans, 561/2 k, L. Cendra 
(M. Berto), L. Cendra – (n° corde 4)

12 partants ; 21 eng. ; 3 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 621 a
Eng. Sup. : Palanzano, Lovely Lady GB

1 long, ½ long, 1 long ¾, ¾ long, encolure, 1 long, 1 long, 2 long, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 4 050 a Absolute Power.

 1 620 a Next Eagle Ger, prime non attribuée.

 1 215 a Verdant Lady Ire, prime non attribuée.

 810 a Piantarella.

 405 a Palanzano.

Primes aux éleveurs :

 1 696 a Mme Elisabeth Cucheval, David Dahan, Terrains D’Avilly St Leonard.

 339 a Jacques Lastrajoli, Marc Leonetti.

 306 a Gestut Wittekindshof, prime non attribuée.

 229 a Ballylinch Stud, prime non attribuée.

 169 a Scea Barbottiere, Mme Alexandrine Berger.

Temps total : 1’59’’40’’’
La pouliche PIANTARELLA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche WAYA WAYA à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, celui-ci étant retiré devant les stalles de départ.
Les Commissaires ont sanctionné l’entraîneur Stéphane CERULIS 
par une amende de 60 euros pour couleurs non conformes.

 1893 4310 PRIX LE BON ACCUEIL A PAVILLY (PX RAFFLESIA - 

CHMPT PT DES APP. & JJ

(Apprentis & Jeunes Jockeys)

(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 35 k. Poids : 56 k. Les chevaux 
ayant depuis le 29 novembre 2023 inclus reçu une allocation de 
4.500 porteront 1 k. ; une allocation de 7.000 ou plusieurs allocations 
de 4.500, 2 k. ; une allocation de 9.500 ou plusieurs allocations de 
7.000, 3 k.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 1413 5 Pentaour, h, al, 5 ans, par Toronado (IRE) et Perpetual 
Glory GB (Dansili GB), 56 k (54 k), Ecurie Noel Forgeard 
(E. Verhestraeten), M. Bollack-Badel – (n° corde 2)

   Bahayra, f, b, 4 ans, par Lope De Vega IRE et Baiyouna 
[Sea The Stars (IRE)], 541/2 k (52 k), A. Fontaine (G. Sias), 
P. Groualle (s) – (n° corde 3)

 1325 3 Joli Corbeau, f, al, 4 ans, par Raven’S Pass USA et 
Nice Story IRE (Suave USA), 541/2 k (53 k),  h, B. Weber 
(C. Berge), Mme C. Bocskai – (n° corde 7)

 1501 2 Zahyana, f, b, 4 ans, par Zarak et Monika Jem [Redback 
(GB)], 541/2 k (52 k),  h, Mme M. Kohaiza (C. Belmont), 
S. Jesus – (n° corde 10)

 1413 3 Wematch, m, b, 5 ans, par Toronado (IRE) et 
Tehamana IRE (Pleasantly Perfect USA), 59 k (551/2 k), 
0, M. Massard (P. Remoue), A. Fouassier – (n° corde 6)

 1501 3 Ashghar, h, 5 ans, 56 k (541/2 k),  h, Mme C. Gryson 
(A. Subias), Mme C. Gryson – (n° corde 4)

 1486 7 Goldyway De Saon, h, 4 ans, 56 k (531/2 k), 
Mme A. Dupont (B. Flament), Mme A. Tinchon – 
(n° corde 9)
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 1896 4308 PRIX LE NARVAL A DIEPPE (PRIX DU GRENIER A SEL)

(À réclamer - Apprentis & Jeunes Jockeys)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à 
réclamer pour 22.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 26.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant depuis le 29 décembre 2023 inclus reçu une 
allocation de 10.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 10.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1481 1 Moor Malpic, f, al, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Moon Malpic [Green Tune (USA)], 56 k (541/2 k),  h, 
(22 000), P. Pasquet (D. Provost), M. Brasme (s) – 
(n° corde 2)

 1584  Luminesce, f, b.f, 3 ans, par Roman Candle (GB) 
et Lords Lane (GB) [Sulamani (IRE)], 571/2 k (55 k), 
(26 000), P. Donzelli (L. Carboni), M. Guarnieri – 
(n° corde 3)

 1635 4 Birdsong, f, al, 3 ans, par Seabhac USA et Zigzag [Dylan 
Thomas (IRE)], 541/2 k (52 k), (18 000), Suc. Clinton 
(A. Vilchien), S. Wattel (s) – (n° corde 5)

 1177 5 Pariolo, h, al, 3 ans, par Intello (GER) et Pariolina 
[Muhtathir (GB)], 61 k (591/2 k), (26 000), 
de J. Cheffontaines (T. Blanchouin), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 7)

 1634  Suhaas (IRE), h, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Sunny Frankel (GB) (Frankel GB), 59 k (551/2 k), A, (26 
000), R. Shaykhutdinov (N. Bourmich), G. Alimpinisis – 
(n° corde 4)

 1276  Elton, h, 3 ans, 571/2 k (55 k), (22 000), R. Capozzi 
(G. Sias), JJ. Chavarrias Arellano – (n° corde 1)

6 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 883 a
Sans motif : Dschingis Lady

4 long ½, 2 long ½, 2 long, 2 long ½, 1 long ¼.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 625 a Moor Malpic.

 3 450 a Luminesce.

 2 587 a Birdsong.

 1 725 a Pariolo.

 862 a Suhaas (Ire).

Primes aux éleveurs :

 2 616 a Pierre Pasquet.

 1 046 a Eric Hemming.

 784 a Adrian Pratt, Suc. Clinton.

 523 a Jean De Cheffontaines.

 171 a Rashit Shaykhutdinov.

Temps total : 2’55’’70’’’
La pouliche MOOR MALPIC a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.
A l’issue de la course, après avoir entendu le jeune jockey Noam 
BOURMICH en ses explications, les Commissaires l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter d’une durée de 8 jours pour avoir eu 
une monte inconséquente, non seulement en début de parcours 
en laissant son cheval (SUHAAS) galoper dans les postérieurs de 
la pouliche LUMINESCE qui le précédait (confirmé par l’examen 
réalisé par le vétérinaire de service) mais aussi pour avoir laissé 
pencher brusquement son cheval dans la ligne d’arrivée sous l’effet 
de la cravache.

 1897 4307 PRIX DES GUINGUETTES

(Handicap de catégorie - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.
Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas, depuis le 
1er janvier 2023, gagné 25 courses (France et Etranger).
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P0 : Plat, Dist. 1 000 m env.
Référence : +30.

 1690  Mill Lane GB, h, b, 3 ans, par Expert Eye GB et Merry 
Vale GB [Intello (GER)], 56 k, D. Dumoulin (M. Nobili), 
M. Rosseel – (n° corde 5)

 1431 4 Rue Mia, f, b.f, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Cherish Burg [Sageburg (IRE)], 58 k (551/2 k),  h, 
D. Fernandez-Ortega (Mme S. Tison), M. Boutin (s) – 
(n° corde 2)
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Primes aux éleveurs :

 2 275 a Suc. Larissa Kneip.

 910 a Claudio Marzocco.

 297 a Sumbe.

 255 a Coolmore Stud, prime non attribuée.

 148 a Elevage Pierre Levesque, Ecurie Thomas Levesque.

Temps total : 2’38’’60’’’
La pouliche BETTER TOMORROW a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ALTHURAYA à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, celui-ci étant retiré devant les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Gabriel ROTH LE VAILLANT sur la performance 
de la pouliche TOPTAMA, arrivée 4e.
Le jockey a déclaré qu’il a bénéficié d’un bon parcours mais que la 
pouliche s’est retrouvée sans action dans la phase finale en raison 
de l’état profond du terrain qui n’a pas convenu à ses aptitudes.
Les Commissaires ont pris acte de ces explications.

 1895 4313 PRIX LE LONGCHAMP A LONGUEVILLE SUR SCIE (PX DE 

L’ORCHIDEE FANTOME)

(Handicap à réclamer - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 27 k., et mis à réclamer pour 
10.000.
Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas, depuis le 
1er janvier 2023, gagné 25 courses (France et Etranger).
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +33.

 1491  Light Up The Moon, h, al, 4 ans, par Sea The Moon 
GER et Queen’S Light [King’S Best (USA)], 60 k,  h, 
(10 000), PJ. Albigot (M. Berto), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 7)

 1720  Coco Love, h, b, 4 ans, par Recorder GB et Terre De 
Haut [Septieme Ciel (USA)], 52 k, (10 000), P. Brunet 
(J. Nicoleau), M. Boutin (s) – (n° corde 5)

 684 4 Mandoki, h, b, 4 ans, par Worthadd IRE et Mahamaya 
GER (Seattle Dancer USA), 571/2 k, g, (10 000), 
Gentlemen Racing (J. Mobian), Mme R. Weissmeier – 
(n° corde 4)

 1736  Kaleobayane, f, b, 4 ans, par Whitecliffsofdover 
USA et Bamiyane (Kouroun), 511/2 k (49 k),  h, (10 
000), R. Philippon (Mme S. Tison), Mme R. Philippon – 
(n° corde 2)

 1551  Royal Monarch GB, h, b, 5 ans, par Shamardal USA 
et Gwael USA (A P Indy USA), 57 k, Ah, (10 000), 
T. Marechal (J. Claudic), V. Devillars – (n° corde 8)

 1675 2 Premiere Etoile, f, 5 ans, 58 k (551/2 k),  h, (10 000), 
M. Ghys (P. Remoue), A. Fouassier – (n° corde 6)

 1682 6 Sweetest Thing, f, 5 ans, 60 k (581/2 k), 0h, (10 000), 
N. Girot (Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 1)

 1477  Zabir, h, 4 ans, 591/2 k, 0, (10 000), Mme A. Daunheimer 
(P. Gibson), Mme R. Weissmeier – (n° corde 3)

8 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
478 a
encolure, ¾ long, tête, ½ long, 5 long, ½ long, 2 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 3 150 a Light Up The Moon.

 1 260 a Coco Love.

 945 a Mandoki.

 630 a Kaleobayane.

 315 a Royal Monarch Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 862 a Baudron (S), Meridian International Sarl.

 527 a Peter Brunet, Mme Jamie Brunet.

 395 a Frieder Baumann.

 263 a Mme Emilie Lafeu.

 59 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.

Temps total : 2’55’’50’’’
Le hongre SWEETEST THING a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, après avoir entendu le jockey Jules MOBIAN 
en ses explications, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir un usage abusif de la cravache (5 
sollicitations / 1re infraction).
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 5 3 Let The Music Play GER, f, b, 3 ans, par Golden 
Horn GB et Let’S Dance GER (Samum GER), 551/2 k, 
Gestut Karlshof (T. Hammer-Hansen), Mme C. Bocskai – 
(n° corde 6)

 1795  Alvar, h, 3 ans, 57 k,  h, R. Meder (Mme F. Valle Skar), 
M. Krebs (s) – (n° corde 3)

6 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
840 a
Eng. Sup. : Let The Music Play GER

5 long, 3 long ½, 2 long ½, ¾ long, loin.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 8 250 a Global Health.

 3 300 a Done Deal.

 2 475 a Dschingis Dream.

 1 650 a Techno Beat Ger, prime non attribuée.

 825 a Let The Music Play Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 636 a Gestut Ebbesloh.

 1 001 a Haras Des Trois Chapelles.

 750 a Avatara S.A. .

 187 a Gestut Brummerhof, prime non attribuée.

 93 a Gestut Karlshof, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Global Health.

Temps total : 2’37’’61’’’
Les poulains GLOBAL HEALTH, DONE DEAL et la pouliche LET THE 
MUSIC PLAY (GER) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique avant 
la course.
Les poulains GLOBAL HEALTH et DSCHINGIS DREAM ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1899 4842 PRIX BFM ALSACE (PRIX DE LA MUSIQUE)

(Handicap divisé)

(Classe 2)

Première épreuve

53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.

Parcours n° 7 : Plat, Dist. 3 000 m env.
Référence : +21,5.

 1370  Woot City, h, b, 7 ans, par Wootton Bassett GB et 
Plume Rose (GB) [Marchand De Sable (USA)], 591/2 k, 
0, L. Disaro (T. Piccone), F. Chappet (s) – (n° corde 15)

 1370 4 Tres Rock Women (IRE), f, b, 5 ans, par Australia 
GB et Tres Rock Glory (IRE) (Fastnet Rock AUS), 
571/2 k, Stall Grafenberg (A. Madamet), S. Smrczek – 
(n° corde 3)

 847  Rosetta Stone, h, al, 5 ans, par Rock Of Gibraltar IRE 
et Forewarned IRE (Grand Lodge USA), 55 k, Galopp-
Club Rhein-Main (R. Mangione), MF. Weissmeier – 
(n° corde 5)

 1533  Auen Adventure GER, h, b, 8 ans, par Poseidon 
Adventure IRE et Auenprincess GER (Kornado GB), 
51 k (511/2 k), 0, C. Foeller (Mme A. Molins), J. Parize – 
(n° corde 16)

 1547 4 Warelia GER, f, b.f, 4 ans, par Reliable Man (GB) 
et Waikita GER (Kallisto GER), 531/2 k, Stall Fiesta 
(M. Forest), Mme C. Bocskai – (n° corde 8)

 1370  Kapani, h, n.p, 6 ans, par Soldier Hollow GB et Oceanie 
[Dansili (GB)], 58 k,  h, H. Meraud (C. Lecoeuvre), 
M. Pitart – (n° corde 13)

 1533 3 Nana Gina, f, b.f, 6 ans, par It’S Gino GER et Nana 
Desir (Dananeyev), 51 k, Ah, HJ. Uhrig (L. Boisseau), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 10)

 1370  Mykiss, h, 7 ans, 57 k,  h, Stall Simca (A. Lemaitre), 
G. Batistic – (n° corde 12)

 1681  Fashionspan, f, 6 ans, 53 k, Mme M. Molle (B. Marie), 
M. Pimbonnet – (n° corde 14)

 1797  Moonflight, h, 5 ans, 521/2 k, A, Mme L. Domenig 
(E. Hardouin), FX. Weissmeier – (n° corde 7)

 1762 1 Diane’Star GB, f, 4 ans, 551/2 k, C. Berti (M. Grandin), 
P. Cottier – (n° corde 4)

   Jazzmen, h, 7 ans, 581/2 k, C. Peterschmitt 
(Mme D. Santiago), C. Peterschmitt – (n° corde 1)

 1377  Flute En Sol, f, 8 ans, 541/2 k (55 k),  h, M. Raulic 
(H. Besnier), L. Viel (s) – (n° corde 2)

 1533  Garigliano, h, 7 ans, 51 k, Agh, B. Bossert (Mme S. Akari-

Souidane), B. Bossert – (n° corde 6)
 1471 1 Kenahope, f, 6 ans, 53 k (531/2 k), g, Mme S. Renz 

(T. Hammer-Hansen), G. Batistic – (n° corde 9)
 1308  Ideal King, h, 7 ans, 601/2 k, Leram S.R.O. 

(B. Murzabayev), V. Luka – (n° corde 11)
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 1632  Wahayeb, f, al, 3 ans, par Soldier’S Call GB et My 
Inspiration IRE (Invincible Spirit IRE), 57 k (551/2 k),  h, 
G. Lachi (L. Carboni), M. Guarnieri – (n° corde 3)

 1546 5 Godaka, f, b, 3 ans, par Goken et Mbandaka [Desert 
Style (IRE)], 581/2 k,  h, Mme L. Gomez Miguel (G. Bon), 
G. Hernon (s) – (n° corde 1)

 1798 5 Jersey Paradise IRE, f, b, 3 ans, par Dandy Man 
IRE et Nickels And Dimes IRE (Teofilo IRE), 58 k,  h, 
S. Harrison-White (M. Delalande), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 4)

 1534  Bawe Island, f, 3 ans, 57 k (541/2 k), 0h, M. Boutin (s) 
(Mme L. Chollet), M. Boutin (s) – (n° corde 8)

 750  Grey Pour Freedom, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), J. Ooms 
(E. Verhestraeten), Mme S. Lanslots – (n° corde 6)

 1716  Bottoms Up, f, 3 ans, 59 k (551/2 k), Ah, Maka Racing Ltd 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 7)

8 partants ; 14 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 483 a
¾ long, 1 long ¾, 5 long, 2 long, encolure, 2 long ½.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 875 a Mill Lane Gb, prime non attribuée.

 3 150 a Rue Mia.

 2 362 a Wahayeb.

 1 575 a Godaka.

 787 a Jersey Paradise Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 955 a Jean-Marc Ainciboure.

 892 a Highbury Stud Ltd, prime non attribuée.

 477 a Guy Pariente Holding.

 468 a Haras Des Trois Chapelles.

 89 a James Waldron, prime non attribuée.

Temps total : 1’6’’70’’’
La pouliche JERSEY PARADISE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.
Les Commissaires ont autorisé les pouliches GODAKA et WAHAYEB 
à être munies d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentées au public, celui-ci étant retiré devant les stalles de 
départ.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
raisons pour lesquelles, la jeune jockey Lorette GALLO ne s’était pas 
présentée à la pesée après la course dans les délais fixés.
L’intéressée a indiqué qu’elle avait oublié de se peser.
Les Commissaires ont pris acte de ces explications et ont distancé 
la pouliche BOTTOMS UP de la 7e place, son jeune jockey ne s’étant 
pas présenté à la pesée après la course dans les délais fixés.
Pour ce motif, ils ont sanctionné la jeune jockey Lorette GALLO par 
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours.

STRASBOURG

0907 150 mercredi 29 mai 2024
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Sébastien LITZELMANN – Serge CANTIN – 
Pierre GELDREICH – Damien KREBS

 1898 4843 PRIX MAXI FLASH (PRIX ROCK’N ROLL)

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 1er août 2023 
inclus gagné une Listed, ni cette année gagné une Classe 2 ou été 
classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 k. Les chevaux ayant depuis 
le 29 août 2023 inclus été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 350 m env.

 1263 1 Global Health, m, n, 3 ans, par Farhh GB et Galette 
GER (Authorized IRE), 57 k, Gestut Ebbesloh 
(B. Murzabayev), P. Schiergen – (n° corde 2)

 1365 1 Done Deal, m, gr, 3 ans, par Intello (GER) et Lady’S 
Art [Verglas (IRE)], 57 k, Stall Houlgate (H. Boutin), 
A. Suborics – (n° corde 4)

 1447 1 Dschingis Dream, m, b, 3 ans, par Dschingis Secret 
GER et Neckara GER (Shirocco GER), 57 k, P. Bourigault 
(T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 1)

 1548 4 Techno Beat GER, f, al, 3 ans, par Best Solution IRE 
et Techno Queen IRE (Manduro GER), 551/2 k, R. Grimm 
(M. Forest), Mme C. Bocskai – (n° corde 5)
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Primes aux éleveurs :

 1 487 a Ralf Rohne.

 682 a Thomas Jeffroy, Ecurie De Castillon.

 455 a Ecurie Du Sud, Charley Rossi, Cedric Rossi.

 340 a Mme Anja Samuel-Kaupa, prime non attribuée.

 148 a Hermann Pfister.

Temps total : 1’30’’5’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche XAARINE à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications aux jockeys Ambre MOLINS et Hugo BESNIER au sujet 
d’un incident survenu à environ 300 mètres du poteau d’arrivée.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, 
il résulte que la pouliche XAARINE avait échappé à son jockey un 
court instant sous un coup de cravache faisant subir son mouvent 
au poulain SEVENTH WONDER sans que cela n’ait de conséquence 
sur le résultat de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Hugo BESNIER au sujet de la performance de 
la pouliche XAARINE.
L’intéressé a déclaré que sa pouliche avait beaucoup tiré en début 
de parcours et qu’elle s’était mal oxygénée.
Les Commissaires ont pris acte de ces explications.
Le poulain CORMORAN et le hongre SWEET DREAMS ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1901 4846 PRIX GDR GROUPE - LE REPARATEUR AUTO (PRIX DE LA 

VALSE)

(Handicap à réclamer)

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 28 k. et mis à réclamer pour 
9.000.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +32.

 1770 5 Hur Cat, h, b, 7 ans, par Hurricane Cat USA et Elywave 
[Gentlewave (IRE)], 54 k (521/2 k), Agh, (9 000), R. Meder 
(Mme F. Valle Skar), M. Krebs (s) – (n° corde 5)

 1417 4 Leeroy Gold, h, b, 7 ans, par Dabirsim et Little 
Marleen IRE (High Chaparral IRE), 55 k (551/2 k), A, (9 
000), Mme M. Renggli (C. Lecoeuvre), Mme M. Renggli – 
(n° corde 10)

 1162  Kamino, h, b, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Spanish Winner IRE (Choisir AUS), 60 k (581/2 k), 
(9 000), Rennstall Syndikat Nr. 1 (Mme A. Molins), 
G. Geisler – (n° corde 2)

 445  La Galopine (IRE), f, b, 5 ans, par Make Believe GB et 
Almeria [Shamardal (USA)], 581/2 k, (9 000), PL. Guerin 
(A. Madamet), M. Seror (s) – (n° corde 11)

 1717  True Romance, h, b, 9 ans, par George Vancouver USA 
et Hallen [Midyan (USA)], 58 k,  h, (9 000), Ecurie Rogier 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 9)

 854  Miura IRE, f, 4 ans, 55 k (551/2 k), (9 000), Leram S.R.O. 
(B. Murzabayev), V. Luka – (n° corde 8)

 1535  So Gold, h, 4 ans, 59 k,  h, (9 000), Turf Club Baden 
(T. Hammer-Hansen), FX. Weissmeier – (n° corde 1)

 1770  Dos De Mayo IRE, h, 6 ans, 52 k,  h, (9 000), R. Meder 
(L. Boisseau), M. Krebs (s) – (n° corde 6)

 1719  El Bnoud (IRE), f, 5 ans, 58 k, A, (9 000), G. Courbot 
(F. Lefebvre), G. Courbot – (n° corde 4)

 411  Freccetta, f, 4 ans, 54 k (521/2 k), (9 000), 
Mme M. Tretiakova (Mme L. Grosso), R. Rohne – 
(n° corde 3)

 1417  What Else Chop, h, 4 ans, 541/2 k, Ah, (9 000), 
R. Frances (E. Hardouin), J. Parize – (n° corde 7)

11 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
691 a
Eng. Sup. : Freccetta

1 long ½, 1 long, 1 long, 1 long, 2 long ½, tête, 2 long ½, encolure, 
1 long ½.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 3 150 a Hur Cat.

 1 260 a Leeroy Gold.

 945 a Kamino.

 630 a La Galopine (Ire).

 315 a True Romance.
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16 partants ; 45 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 188 a
2 long, ¾ long, tête, ½ long, 1 long ½, 1 long, ½ long, 2 long ½, nez.
26 500a – 10 070a – 7 420a – 4 240a – 2 120a – 1 590a – 1 060a

Primes aux propriétaires :

 11 925 a Woot City.

 4 531 a Tres Rock Women (Ire).

 3 339 a Rosetta Stone.

 1 908 a Auen Adventure Ger, prime non attribuée.

 954 a Warelia Ger, prime non attribuée.

 715 a Kapani.

 477 a Nana Gina.

Primes aux éleveurs :

 4 995 a Ecurie Des Charmes.

 1 241 a Chevotel De La Hauquerie.

 914 a Deln Ltd, Howard Kaskel.

 360 a Gestut Hofgut Heymann, prime non attribuée.

 199 a Patrice Deshayes.

 195 a Noir Et Or Elevage S.A. .

 180 a Ecurie Roettgen, prime non attribuée.

Temps total : 3’30’’58’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument NANA GINA à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche DIANE’STAR (GB) à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jeune jockey Sarah AKARI-SOUIDANE en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 2 
jours, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 5 sollicitations).
Les hongres WOOT CITY, ROSETTA STONE, AUEN ADVENTURE (GER), 
la jument TRES ROCK WOMEN (IRE) et la pouliche WARELIA (GER) 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1900 4844 PRIX TRAITEUR CHEZ SOI (PRIX DU JAZZ)

(Handicap de catégorie)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +27.

 1684  Cormoran, m, al, 3 ans, par Lord Of England GER 
et Covefe [Acclamation (GB)], 59 k, Stall Laurus 
(A. Lemaitre), Mme H. Sauer – (n° corde 7)

 1534 5 Sommerblitz GER, m, b, 3 ans, par Sommerabend 
GB et Style And Panache IRE (Trans Island GB), 
58 k (561/2 k),  h, N. Dimov (Mme E. Weissmeier), 
FX. Weissmeier – (n° corde 2)

 1664  Sweet Dreams, h, b, 3 ans, par Al Wukair IRE 
et Landaa [Kheleyf (USA)], 56 k, 0, Mme J. Cygler 
(T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 5)

 1534 4 Bombey, h, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Bomba 
[Hannouma (IRE)], 581/2 k, P. Widloecher (E. Hardouin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 9)

 1475 5 Best Looking, f, b, 3 ans, par Gustav Klimt IRE 
et Best Dreaming GER (Big Shuffle USA), 57 k, g, 
Stall Ad Episas (H. Boutin), A. Suborics – (n° corde 1)

 1534 1 Xaarine, f, 3 ans, 58 k, Ah, O. Post (H. Besnier), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 3)

 1534 2 Seventh Wonder, m, 3 ans, 54 k (521/2 k), gh, A. Merkel 
(Mme A. Molins), Mme C. Bocskai – (n° corde 4)

 1534  Noronha, f, 3 ans, 55 k (531/2 k), R. Meder 
(Mme F. Valle Skar), M. Krebs (s) – (n° corde 6)

 1262  Walencia, f, 3 ans, 53 k, 0, G. Flugge (M. Abik), 
W. Hickst – (n° corde 10)

 1690 5 Ihoa, f, 3 ans, 511/2 k (521/2 k), 0h, P. Adda (s) 
(A. Madamet), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 8)

10 partants ; 19 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 692 a
tête, 2 long, 1 long ½, 1 long ½, 2 long ½, 2 long, 5 long, 2 long, 4 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 500 a Cormoran.

 3 000 a Sommerblitz Ger, prime non attribuée.

 2 250 a Sweet Dreams.

 1 500 a Bombey.

 750 a Best Looking.
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Parcours n° 7 : Plat, Dist. 3 000 m env.
Référence : +32,5.

 1533 5 Baden Rocks, h, al, 7 ans, par Champs Elysees GB et 
Becomes You (GB) (Lomitas GB), 59 k, A, Stall Hayley 
(B. Murzabayev), Mme C. Whitfield – (n° corde 8)

 1549 3 Saint Langis, h, b, 6 ans, par Sidestep AUS et Super 
Lina (Linamix), 58 k, 0, A. Gabryszewski (E. Hardouin), 
Mme B. Re-Scandella – (n° corde 2)

 1533 2 Innis GER, h, b, 9 ans, par Maxios (GB) et Independant 
(GB) (Medicean GB), 58 k, A, C. Weber (S. Laurent), 
C. Weber – (n° corde 4)

 1476  Silver Magic, h, gr, 8 ans, par Anodin (IRE) et Naseem 
Alyasmeen IRE [Clodovil (IRE)], 511/2 k, C. Peterschmitt 
(B. Marie), C. Peterschmitt – (n° corde 7)

 1792 3 Scherwood, h, al, 5 ans, par Recorder GB et Miss 
Boreal GER (Boreal GER), 511/2 k, 0h, Mme M. Fricker 
(L. Boisseau), Mme Y. Vollmer – (n° corde 5)

 1354  Mac La Tambouille, h, b, 6 ans, par Sidestep AUS 
et Capital Flight [Motivator (GB)], 571/2 k, O. Post 
(H. Besnier), Rod. Collet (s) – (n° corde 13)

 1533 4 Diana GER, f, al, 6 ans, par Amaron GB et Diamond 
Lady GER (Lord Of England GER), 60 k, A, Ajax Racing 
(M. Seidl), Mme J. Mayer – (n° corde 12)

 1787 5 Miss Greeley, f, 4 ans, 581/2 k,  h, S. Sutton (M. Forest), 
M. Pitart – (n° corde 10)

 1477 5 Sweet Author IRE, h, 7 ans, 60 k, Passion Stables 
(S. Breux), U. Schwinn – (n° corde 3)

 1476 4 Always Dancing, f, 7 ans, 51 k (481/2 k), Stall Turfbambi 
(Mme S. Akari-Souidane), U. Schwinn – (n° corde 6)

 1477  Atreus, h, 6 ans, 551/2 k, U. Schwinn (M. Abik), 
U. Schwinn – (n° corde 11)

 1415 4 Kamadeva, f, 4 ans, 57 k, Ah, P. Deshayes 
(A. Lemaitre), Mme Y. Vollmer – (n° corde 1)

 1415 1 Vizindi, h, 4 ans, 571/2 k (56 k), 0h, Stall Kapellebuckl 
(Mme A. Molins), G. Geisler – (n° corde 9)

13 partants ; 13 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 772 a
2 long ½, nez, 3 long, 2 long ½, ¾ long, tête, ¾ long, 1 long, 2 long ½.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :

 6 075 a Baden Rocks.

 2 308 a Saint Langis.

 1 701 a Innis Ger, prime non attribuée.

 972 a Silver Magic.

 486 a Scherwood.

 364 a Mac La Tambouille.

 243 a Diana Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 663 a Suc. De Moratalla, Alban Chevalier Du Fau, Pierre-Hugues Henry.

 966 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 407 a Mme Daniele Kindler, Horst-Dieter Krimmel.

 321 a Gestut Ebbesloh, prime non attribuée.

 203 a Mme Mireille Fricker, Arnold Chloup, Mme Ambre Chloup, Mme Constance 

Lemaitre.

 152 a Haras D’Ecouves.

 45 a Stall Proclamat, prime non attribuée.

Temps total : 3’29’’99’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre INNIS (GER) à être amené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
l’entraîneur Yvonne VOLMER en ses explications l’ont sanctionné 
par une amende de 100 euros pour avoir présenté la pouliche 
KAMADEVA au public non munie de ses oeillères australiennes, 
cette pouliche ayant été déclarée comme devant en être munie lors 
de la déclaration des partants.
Les hongres BADEN ROCKS et SAINT LANGIS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

NANTES
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Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Bernard DERSOIR – Muriel PRIOUZEAU – 
Clémentine CHATILLON – Marie-Pierre GUERIN

 1904 4360 PRIX DE L’OUTIL EN MAIN NANTES (PRIX DE GRASLIN)

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
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Primes aux éleveurs :

 1 319 a Serge Bouvier, Eric Georget.

 527 a Sven Goldmann.

 395 a Mme Marie-Laure Besnouin, Jean-Michel Feuillet-Besnouin.

 172 a Haras D’Etreham, Gestut Zur Kuste Ag.

 131 a Thierry De La Heronniere, Suc. Danielle De La Heronniere.

Temps total : 1’29’’32’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument EL BNOUD (IRE) à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre KAMINO à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la jument LA GALOPINE (IRE) à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les hongres HUR CAT, LEEROY GOLD et TRUE ROMANCE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1902 4845 PRIX NATHANAELLE ARTU

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas cette année gagné une Classe 1 ni été classés 2e ou 
3e d’une Listed. Poids : 57 k. Les chevaux ayant cette année gagné 
une Classe 2 porteront 1 k. 1/2 ; En outre, les chevaux ayant été 
classés dans les 3 premiers d’une Classe 1 (Handicap excepté) 
depuis le 29 mai 2023 inclus porteront 2 k. 1/2.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1084 5 Veil Of Shadows GB, f, b, 4 ans, par Frankel GB et 
Violante USA (Kingmambo USA), 58 k, Godolphin SNC 
(T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 10)

   Alpenjager GER, m, al, 4 ans, par Nutan IRE et 
Amora IRE (High Chaparral IRE), 57 k, Stall Nizza 
(B. Murzabayev), P. Schiergen – (n° corde 2)

   Shining Sky, f, b, 4 ans, par Pedro The Great USA 
et Glowing Cloud GB (Dylan Thomas IRE), 551/2 k, 
Drag Consulting S.R.O. (C. Lecoeuvre), M. Demo – 
(n° corde 1)

   Kammuri Diamond GER, f, b.f, 4 ans, par Nathaniel 
IRE et Kellemoi De Pepita GB (Hawk Wing USA), 
58 k (561/2 k), Stall Blue Diamond (Mme A. Molins), 
Mme C. Bocskai – (n° corde 8)

   Nacido GER, h, al, 6 ans, par Tertullian USA et Nacella 
GER (Banyumanik IRE), 591/2 k, Gestut Niederrhein 
(L. Delozier), H. Blume – (n° corde 7)

 1422  Lamento GER, h, 7 ans, 57 k, M. Wachowitz (M. Abik), 
W. Hickst – (n° corde 4)

   Brilliant Star GER, m, 6 ans, 57 k, Lokotrans 
(M. Laube), L. Urbanek – (n° corde 9)

 1089 4 Chipping Away IRE, h, 6 ans, 57 k, Stall Waldhof 
(M. Seidl), Mme J. Mayer – (n° corde 6)

 1433  Zaador, h, 4 ans, 57 k (551/2 k), F. Kennel 
(Mme L. Grosso), F. Kennel – (n° corde 3)

9 partants ; 23 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 834 a
Eng. Sup. : Alpenjager GER, Brilliant Star GER

½ long, 1 long ½, 2 long, 1 long, ½ long, 1 long, 2 long ½, loin.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 4 950 a Veil Of Shadows Gb, prime non attribuée.

 1 980 a Alpenjager Ger, prime non attribuée.

 1 485 a Shining Sky.

 990 a Kammuri Diamond Ger, prime non attribuée.

 495 a Nacido Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 935 a Godolphin, prime non attribuée.

 622 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 374 a Mme Ursula Imm, Juergen Imm, prime non attribuée.

 187 a Gestut Westerberg, prime non attribuée.

 93 a Gestut Niederrhein, prime non attribuée.

Temps total : 2’16’’0’’’
La pouliche VEIL OF SHADOWS (GB) et le poulain ALPENJAGER (GER) 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1903 4847 PRIX DE LA VILLE DE STRASBOURG

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
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 1905 4359 PRIX C-PIA (PRIX DE LA VENDEE)

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Première épreuve

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +31.

 1513 4 Ker Welen, h, b, 6 ans, par Dariyan et Pearly Empress 
[Holy Roman Emperor (IRE)], 59 k,  h, F. Perez Gonzalez 
(A. Madamet), N. Leenders – (n° corde 1)

 1315 3 Delta Spirit, h, b.f, 7 ans, par George Vancouver 
USA et Royal Merit [Russian Blue (IRE)], 591/2 k (58 k), 
B. Foucher (A. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 12)

 1557 4 Galalithe, f, gr, 4 ans, par Reliable Man (GB) et 
Angelic News [American Post (GB)], 54 k (53 k), 0, 
L. Broomhead (C. Berge), G. Hernon (s) – (n° corde 4)

 1315  Aintreegirl, f, b.f, 7 ans, par Masterstroke USA 
et Petrolina GER (Areion GER), 58 k, Ecurie R.E. 
(H. Lebouc), F. Foucher – (n° corde 2)

 1658  Chubasco, h, al, 7 ans, par Anodin (IRE) et Strelkita [Dr 
Fong (USA)], 59 k (571/2 k),  h, G. Barbarin (Mme M. Eon), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 5)

 1741 2 Jerimadeth, f, 5 ans, 54 k (541/2 k), A. Berto (M. Berto), 
M. Brasme (s) – (n° corde 13)

 1050  Senepark, h, 10 ans, 541/2 k, Mme MB. Boche 
(J. Nicoleau), B. Legros (s) – (n° corde 6)

 1544 2 Toocoolforschool, f, 5 ans, 541/2 k (52 k), Ah, T. Tailleur 
(L. Plommee), T. Poché – (n° corde 3)

 1577  Deau Coeur, f, 4 ans, 56 k, Ah, Mme S. Bertin 
(C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 9)

 1617  Stormy Air GB, h, 10 ans, 591/2 k, F. Raoul (L. Roussel), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 8)

 1658  Time To Parley GB, f, 5 ans, 561/2 k (53 k),  h, 
SCEA de Folleville (Mme L. Gaubert), E. Lecoiffier – 
(n° corde 15)

 1748  Sanpedro, h, 5 ans, 57 k (541/2 k), 0h, B. Le Regent 
(Mme S. Tison), B. Le Regent – (n° corde 10)

 1740 4 Piper’S Hill, h, 4 ans, 54 k, gh, R. Nerbonne 
(A. Bernard), Rémy Nerbonne – (n° corde 11)

 1086  Intemporelle, f, 4 ans, 60 k (571/2 k),  h, Mme MB. Boche 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 16)

   Madmoisellechang, f, 4 ans, 55 k, X. Le Stang 
(A. Subias), X. Le Stang – (n° corde 7)

15 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 141 a
Eng. Sup. : Deau Coeur

Certif. vétérinaire : Neowise USA

2 long, 1 long, ¾ long, courte encolure, courte tête, encolure, 1 long, 
½ long, 1 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 3 825 a Ker Welen.

 1 530 a Delta Spirit.

 1 147 a Galalithe.

 765 a Aintreegirl.

 382 a Chubasco.

Primes aux éleveurs :

 1 602 a Earl Vb, Mme Sylviane Jeffroy, Bernard Jeffroy, S.C.E.A. Des Prairies.

 640 a Bruno Foucher.

 480 a Suc. Jacques Herold.

 320 a Ecurie R. E. .

 160 a Alain Louis-Dreyfus.

Temps total : 1’40’’21’’’
Les Commissaires ont autorisé les juments INTEMPORELLE, 
JERIMADETH et le hongre PIPER’S HILL à ne faire qu’un tour du rond 
et à se rendre au départ en main non montés, les entraineurs ayant 
formulé leurs demandes dans les délais. 
Les Commissaires ont autorisé la jument JERIMADETH à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais. 
Le hongre KER WELEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1906 4357 PRIX DE LA CHEZINE

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop

1 600 m
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Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +37,5.

 1585  Koulikoff, h, b, 4 ans, par Taareef USA et Budhour 
FR (Siyouni), 591/2 k, g, JP. Sauvage (B. Marie), 
JP. Sauvage – (n° corde 12)

 1657  Shanna Rose, f, b.f, 6 ans, par Dabirsim et Rambert GB 
(Acclamation GB), 581/2 k,  h, V. Guillebert (F. Lefebvre), 
Mme C. O’Halloran – (n° corde 9)

 336  Le Gitan, h, al, 9 ans, par Dunkerque et Voyageuse 
[Kentucky Dynamite (USA)], 521/2 k,  h, M. Baudy 
(A. Bernard), M. Baudy – (n° corde 16)

 1816 2 Hypnotized, f, b.f, 5 ans, par Dream Ahead USA et 
Agent Mimi [Medecis (GB)], 571/2 k,  h, F. Gourlier 
(H. Besnier), JV. Chaignon – (n° corde 3)

 1624  Love Affair, f, b, 6 ans, par Lucayan et Star Seed 
[Layman (USA)], 60 k, Ah, C. Sassot (J. Moutard), 
Mme S. Penot – (n° corde 1)

 1356 1 Shamabend, h, 5 ans, 571/2 k, A. Bidon (Y. Rousset), 
A. Bidon – (n° corde 11)

 1363  Caly Rosay, f, 7 ans, 521/2 k (51 k),  h, T. Gamiette 
(Mme A. Nicco), Mme G. Gadbled – (n° corde 5)

 1662  Stranger, h, 7 ans, 58 k (551/2 k),  h, G. Paillusson 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 10)

 1050  Lord Post Office, m, 5 ans, 59 k,  h, Mme MB. Boche 
(J. Nicoleau), B. Legros (s) – (n° corde 15)

 1741 5 Coaster, h, 5 ans, 57 k, 0h, Mme S. Bertin (C. Grosbois), 
T. Poché – (n° corde 8)

 1741  Magic Mercury, h, 6 ans, 591/2 k,  h, Mme J. Mercier 
(H. Lebouc), Mme J. Mercier – (n° corde 14)

 1786  Up To The Moon (IRE), f, 4 ans, 57 k, gh, B. Alleaume 
(T. Limayrac), Mme G. Gadbled – (n° corde 13)

 1175  Red The West, h, 7 ans, 541/2 k (531/2 k), S. Gouvaze 
(T. Courtalon), S. Gouvaze (s) – (n° corde 7)

 1157  Ural, h, 4 ans, 57 k (541/2 k), 0h, A. Reze (Mme M. Herve), 
JV. Chaignon – (n° corde 2)

 1587  Kiastep, f, 7 ans, 551/2 k, Ah, Mme G. Gadbled 
(J. Guillochon), Mme G. Gadbled – (n° corde 4)

 1605  Falimax, h, 4 ans, 521/2 k (50 k),  h, G. Guillermo 
(Mme S. Tison), G. Guillermo – (n° corde 6)

16 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
888 a
Eng. Sup. : Coaster, Red The West

2 long ½, 1 long, ½ long, tête, 2 long, encolure, ½ long, nez, 2 long ½.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 375 a Koulikoff.

 1 350 a Shanna Rose.

 1 012 a Le Gitan.

 675 a Hypnotized.

 337 a Love Affair.

Primes aux éleveurs :

 1 413 a Michel Ohanessian.

 565 a John Kilpatrick, Mme Patrick Ades-Hazan.

 424 a Haras Du Quesnay.

 282 a S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Mme Karine Morice.

 141 a Francois Bayrou.

Temps total : 1’41’’3’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu, au sujet d’un 
incident survenu au passage de route, à environ 200 mètres du 
poteau d’arrivée, en leurs explications les jockeys Fabien LEFEBVRE 
(SHANNA ROSE) arrivé 2e et Benjamin MARIE (KOULIKOFF) arrivé 1er.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, 
il résulte que le hongre KOULIKOFF avait, d’une part, échappé à son 
jockey (Benjamin MARIE), sous l’effet d’un coup de cravache, et qu’il 
avait d’autre part,tenté de se dérober vers l’extérieur de la piste, son 
jockey ayant fait tout son possible pour redresser sa trajectoire.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquences sur l’ordre 
d’arrivée de la course. 
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu, au sujet 
d’un incident survenu à la sortie du dernier tournant, en leurs 
explications les jockeys Christopher GROSBOIS (COASTER) arrivé 
non placé, Axelle NICCO (CALY ROSAY) arrivée 7e et Hugo BESNIER 
(HYPNOTIZED) arrivé 4e.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys 
précités, il résulte que le hongre COASTER a été contrarié dans sa 
progression suite à un léger mouvement collectif de concurrents 
placés à son intérieur, l’incident constaté n’ayant toutefois pas eu 
de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course. 
La jument SHANNA ROSE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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 1435  Got Frost, h, 6 ans, 641/2 k (631/2 k), Ah, Mme P. Madiot 
(R. Lemiere), Mme P. Madiot – (n° corde 4)

   Preferencia, f, 6 ans, 661/2 k, gh, J. Bourgeais 
(B. Bourgeais), J. Bourgeais – (n° corde 8)

9 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
733 a
Eng. Sup. : Kaptain Nordik, Argyron (IRE)

1 long, 1 long ½, 1 long, encolure, 1 long ½, 2 long, nez, 8 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 3 150 a Philosophy.

 1 260 a Kaptain Nordik.

 945 a Silver Silk (Gb).

 630 a Argyron (Ire).

 315 a Peyton Place.

Primes aux éleveurs :

 1 319 a Mme Christine Moerman.

 527 a Norbert Leenders, Mme Alexia Leenders, Mme Veronique Van Den  Broele.

 395 a Paddy Finlason, Kirtlington Stud Ltd.

 172 a Petra Bloodstock Agency Ltd, Sc Ecurie De Meautry.

 131 a Umberto Saini-Fasanotti.

Temps total : 2’28’’56’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument PHILOSOPHY à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé la jument GUADALEST à ne faire 
qu’un tour du rond et à se rendre au départ en main non montée, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SILVER SILK (GB) à ne faire 
qu’un tour du rond et à être monté sur la piste, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle au sujet d’un incident survenu après le passage de 
route, à environ 150 mètres du poteau d’arrivée et entendu en leurs 
explications les gentlemen-riders Guillaume VIEL (ARGYRON (IRE)) 
arrivé 4e, et Alexandre LE MEUR (GUADALEST) arrivé 6e, ont adressé 
à ce dernier des observations pour avoir tenté de progresser alors 
qu’il ne disposait pas d’un espace suffisant.
L’incident constaté n’a toutefois pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Le hongre SILVER SILK (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1908 4358 PRIX GROUPE ATLANTIC

(Handicap)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +27.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +27.

 1514 1 La Harengere (GB), f, b, 3 ans, par Wootton Bassett 
GB et La Houblonniere [Le Havre (IRE)], 62 k (591/2 k), 
G. Augustin-Normand (L. Nomis), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 7)

 1594 3 Ramses Chop, h, b, 3 ans, par Born To Sea IRE et 
Raceness [Zamindar (USA)], 601/2 k, 0, A. Chopard 
(A. Gutierrez Val), Mme J. Soubagne – (n° corde 6)

 1514 3 Wootton Warrior, h, b.f, 3 ans, par Wootton Bassett 
GB et Alpine Spirit (IRE) (Invincible Spirit IRE), 
59 k, Mme I. Corbani (M. Delalande), S. Wattel (s) – 
(n° corde 4)

 1228 1 Borghal, h, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Rena 
Borghese (IRE) (Intense Focus USA), 591/2 k (58 k), 0h, 
S. Bacci (Mme M. Eon), G. Bietolini – (n° corde 8)

 1469 1 Miss Incognito, f, a.m, 3 ans, par Sea The Moon 
GER et Maestria (IRE) (Mastercraftsman IRE), 59 k, 
Haras des Pyrenees (L. Roussel), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 9)

   Banshie, f, 3 ans, 62 k (61 k), G. Belloir (T. Blanchouin), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 5)

 1496 2 War Of The Roses IRE, m, 3 ans, 59 k, A, 
B. van Dalfsen (H. Lebouc), M. Brasme (s) – (n° corde 1)

 1452  Himyan, f, 3 ans, 611/2 k, KR. Al Mohannadi (Y. Barille), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 2)

8 partants ; 16 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 780 a
Sans motif : Fary

1 long ½, 1 long, ¾ long, ½ long, 1 long, courte encolure, 4 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 1er août 2023 
inclus gagné une Listed, ni cette année gagné une Classe 2 ou été 
classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 k. Les chevaux ayant depuis 
le 30 août 2023 inclus été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 1756 2 Bolide Porto (IRE), m, al, 3 ans, par Le Havre (IRE) 
et Bella Bolide [Rock Of Gibraltar (IRE)], 57 k,  h, 
Mme N. d’Amato (J. Moutard), G. Bietolini – (n° corde 5)

 1267 1 Colgan Senora, m, b.f, 3 ans, par Anodin (IRE) et 
Nina Senora (My Risk), 57 k, Ecurie Haras des Senora 
(A. Crastus), Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

 665 4 Chasuble, f, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et Coiffure 
GB (King’S Best USA), 551/2 k, PR. Spiller (A. Madamet), 
E. Libaud (s) – (n° corde 2)

 1231 1 Mendrisio SWI, m, b, 3 ans, par Vanishing Cupid 
SWI et Marcellina SWI (Mozart IRE), 57 k, Mme S. Egloff 
(L. Rousseau), HA. Pantall (s) – (n° corde 1)

 1358 1 La Guerche, f, b.f, 3 ans, par Taj Mahal IRE et 
Altesse Thais [Myboycharlie (IRE)], 551/2 k,  h, 
Ecurie Michel Doineau (A. Subias), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 6)

 1454 3 Zorlo Fal, m, 3 ans, 57 k, Fal Stud SAS (H. Lebouc), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 7)

 1604  Estella Mobray IRE, f, 3 ans, 551/2 k, G. Guillermo 
(A. Bernard), G. Guillermo – (n° corde 4)

7 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 710 a
1 long, ½ long, tête, 1 long ½, 1 long, loin.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 8 250 a Bolide Porto (Ire).

 3 300 a Colgan Senora.

 2 475 a Chasuble.

 1 650 a Mendrisio Swi, prime non attribuée.

 825 a La Guerche.

Primes aux éleveurs :

 1 636 a Elevage Haras De Bourgeauville.

 1 001 a Ecurie Haras Des Senora.

 750 a Peter-Robert Spiller.

 250 a Ecurie Michel Doineau.

 187 a Stall Sohrenhof, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Bolide Porto (Ire).

Temps total : 2’23’’79’’’
Le poulain BIOLIDE PORTO (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1907 4361 PRIX ALEXANDRE LEMERCIER

(Handicap de catégorie - Gentlemen-Riders)

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 72 k.
A la clôture définitive des partants, le poids minimum ne sera pas 
inférieur à 63 k.
Pour Gentlemen-Riders, ceux n’ayant pas gagné 10 courses 
recevront 2 k.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 200 m env.
Référence : +47.

 1658  Philosophy, h, b, 9 ans, par Kentucky Dynamite USA 
et Hucking Hope IRE (Desert Style IRE), 72 k, JL. Mace 
(P. Lotout), JL. Mace – (n° corde 9)

 1658  Kaptain Nordik, h, b, 7 ans, par Sri Putra GB et Ka 
Nordik (Myrakalu), 72 k,  h, N. Leenders (T. Guineheux), 
N. Leenders – (n° corde 2)

 1679  Silver Silk (GB), h, al, 6 ans, par Kendargent et 
Carding USA (Street Cry IRE), 691/2 k, gh, Mme L. Delage 
(X. Le Quere), G. Hue & Taupin (s) – (n° corde 7)

 1608  Argyron (IRE), h, al, 8 ans, par Iffraaj GB et Alkania GB 
(Dalakhani IRE), 711/2 k, 0h, J. Uzel (G. Viel), L. Viel (s) – 
(n° corde 3)

 1587  Peyton Place, f, b, 6 ans, par Sidestep AUS et 
Normanna IRE (Elusive City USA), 641/2 k (621/2 k),  
h, A. Lecacheux (T. Limayrac), Mme G. Gadbled – 
(n° corde 5)

 893  Guadalest, f, 5 ans, 681/2 k (661/2 k), Mme B. Presse 
(A. Le Meur), S. Gouvaze (s) – (n° corde 6)

 1305  Un Soir D’Orage, h, 6 ans, 65 k (63 k),  h, K. Reidy 
(P. Postic), Mme A. McMahon-Reidy – (n° corde 1)

1

2

3

4

5

6

7

2 200 m

1

2

3

4

5

6

7



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    30 mai 2024

BO 2024/11 – plat 47

Primes aux propriétaires :

 11 250 a La Samana.

 4 500 a Pampelonne.

 3 375 a Dalenda.

 2 250 a Fiction Gb, prime non attribuée.

 1 125 a Niia.

Primes aux éleveurs :

 3 412 a Gemini Stud, Jean Boniche, Guy Pariente Holding.

 1 365 a Sarl Jedburgh Stud.

 1 023 a Sas I. E. I. .

 341 a Mag Horse Racing Srl.

 255 a Whatton Manor Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’0’’81’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain FAR BEYOND (IRE) ainsi 
que les pouliches PAMPELONNE et FICTION GB à être munis d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentés au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jockey Théo BACHELOT ayant été retardé suite un problème de 
trafic routier, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur 
la pouliche PAMPELONNE par le jockey Rosario MANGIONE au poids 
de 56.5kg.
Les pouliches LA SAMANA et PAMPELONNE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1910 658 PRIX DE RIVOLI

(Classe 3)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant une 
valeur inférieure ou égale à 29 k. Poids : 56 k. Les chevaux ayant 
depuis le 30 novembre 2023 inclus reçu une allocation de 3.500 
porteront 1 k. ; une allocation de 6.000 ou plusieurs allocations 
de 3.500, 2 k. ; une allocation de 8.500 ou plusieurs allocations de 
6.000, 3 k.
GRANDE PISTE
Parcours n° N1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1666 2 Measter Owen, h, b, 3 ans, par Mr. Owen USA 
et Maralinka [American Post (GB)], 56 k (541/2 k), 
A, N. Ricignuolo (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 1)

 1575 4 Fantastic Deal, m, al, 3 ans, par Fantastic Moon GB 
et Spectrofolle [Spectrum (IRE)], 56 k, A. Al-Mulla 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 8)

 1721 4 Ladyshow, f, al, 3 ans, par Recorder GB et Femme 
De Venise (Siyouni), 561/2 k (55 k), JP. Vanden Heede 
(Mme L. Poggionovo), Ch. Plisson (s) – (n° corde 4)

 1738 5 Carnival Queen, f, al, 3 ans, par Rio De La Plata USA 
et Queen To Be IRE (King’S Best USA), 541/2 k, J. Horgan 
(E. Hardouin), E. Libaud (s) – (n° corde 6)

 1721 2 Hearen, f, b, 3 ans, par Ectot (GB) et Hazely GB (Cape 
Cross IRE), 541/2 k, Ah, Mme F. Perree (C. Demuro), 
M. Delzangles – (n° corde 2)

 1576 2 Tea Leaf, f, 3 ans, 551/2 k, Mme A. Kurth (A. Pouchin), 
E. Libaud (s) – (n° corde 10)

 1548 5 Al Muzaffar, m, 3 ans, 56 k, 0, Mme N. Carrie-Eychenne 
(T. Trullier), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 5)

 1160 3 Irinka, f, 3 ans, 541/2 k,  h, Mme AM. Roux (M. Barzalona), 
C. Lecrivain – (n° corde 7)

 1666 5 Daromy, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), A, R. Capozzi 
(Mme A. Molins), JJ. Chavarrias Arellano – (n° corde 3)

 1373  Tote Bag, h, 3 ans, 56 k, Agh, Fair Salinia Ltd 
(M. Guyon), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 9)

10 partants ; 22 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 266 a
Eng. Sup. : Ladyshow, Carnival Queen

¾ long, 1 long ¾, ½ long, ¾ long, 2 long, 4 long, courte tête, courte 
encolure, 7 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 6 375 a Measter Owen.

 2 550 a Fantastic Deal.

 1 912 a Ladyshow.

 1 275 a Carnival Queen.

 637 a Hearen.

Primes aux éleveurs :

 1 933 a Jean-Pierre Gauvin, Jean-Pierre Bonardel, Nunzio Ricignuolo, Boualem Mekki.

 773 a Abbas Al-Mulla.

 580 a Mme Yvette Pantall, Henri-Alex Pantall.

 386 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.

 193 a Mme Francoise Perree.

Temps total : 2’17’’87’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LADYSHOW à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
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Primes aux propriétaires :

 7 500 a La Harengere (Gb).

 3 000 a Ramses Chop.

 2 250 a Wootton Warrior.

 1 500 a Borghal.

 750 a Miss Incognito.

Primes aux éleveurs :

 1 487 a Franklin Finance S.A. .

 910 a Alain Chopard.

 682 a Haras De La Perelle.

 455 a Ecurie Cerdeval.

 148 a Haras Des Pyrenees.

Temps total : 2’39’’87’’’
Les Commissaires ont, après enquête sanctionné l’entraîneur 
Miguel ALONDO ROLDAN par une amende de 150 euros pour ne 
pas avoir effectué la déclaration de non partant du hongre FARY 
sur le site de France GALOP avant le début des opérations de la 
course à laquelle il devait participer et qui n’était pas présent sur 
l’hippodrome dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le pouliche HIMYAN et le poulain 
WAR OF THE ROSES IRE à être munis d’un bonnet anti-bruit de 
couleur rouge au rond de présentation, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ, leurs entraineurs ayant formulé leurs 
demandes dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle au sujet d’un mouvement survenu après le passage 
de route, à environ 150 mètres du poteau d’arrivée et entendu en 
ses explications le jeune-jockey Louis NOMIS (LA HARENGERE 
(GB)), arrivé 1er, lui ont adressé des observations pour ne pas avoir 
strictement conservé sa ligne.
L’incident constaté n’a toutefois pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
A l’issue de la course, le jockey Hugo LEBOUC a déclaré aux 
Commissaires que le poulain WAR OF THE ROSES IRE n’avait plus 
les ressources suffisantes dans la ligne d’arrivée.
La pouliche LA HARENGERE (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

PARISLONGCHAMP

0001 151 jeudi 30 mai 2024
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Tony CLOUT – Jean-Pierre CHARTIER – 
Stéphanie DABURON – Daniel CHAILLOU

 1909 655 PRIX DE MALMAISON

(Maiden)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
LIGNE DROITE
Parcours n° C3 : Plat, Dist. 1 000 m env.

 1423 4 La Samana, f, b, 2 ans, par Goken et Steel Woman 
(IRE) (Anabaa USA), 561/2 k, Guy Pariente Holding 
(M. Guyon), FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

 1302  Pampelonne, f, b, 2 ans, par City Light et Pommie 
[Pomellato (GER)], 561/2 k, G. Augustin-Normand 
(R. Mangione), A. & G. Botti (s) – (n° corde 7)

 1652 2 Dalenda, f, b, 2 ans, par Zelzal et Sugar Baby [Wootton 
Bassett (GB)], 561/2 k (55 k), A. Dabbou (Mme M. Velon), 
M. Brasme (s) – (n° corde 1)

 1652 5 Fiction GB, f, b, 2 ans, par Make Believe GB et Born 
With Grace GB (Born To Sea IRE), 561/2 k, PD. Player 
(C. Lecoeuvre), Ed. Monfort (s) – (n° corde 8)

   Niia, f, b, 2 ans, par Romanised IRE et New 
Queen GB [Charm Spirit (IRE)], 541/2 k (53 k),  h, 
Mag Horse Racing SRL (Mme C. Pacaut), G. Bietolini – 
(n° corde 3)

 1302  Far Beyond (IRE), m, 2 ans, 58 k, 
Syndicates Racing Ltd (C. Demuro), Tim. Donworth (s) – 
(n° corde 5)

 1759 2 Close Combat, m, 2 ans, 58 k, 0h, J. Pearson-Stuttard 
(I. Mendizabal), N. Perret (s) – (n° corde 2)

 1652  Solas, f, 2 ans, 561/2 k, A, B. Long (A. Lemaitre), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 6)

8 partants ; 15 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 879 a
¾ long, 1 long ¼, 1 long ¼, courte encolure, ¾ long, encolure, 3 long.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

1 000 m

1

2

3

4

5

6

7

8



48 BO 2024/11 – plat

30 mai 2024     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 1617  My Flinders GB, f, b, 8 ans, par Toronado (IRE) 
et My Broken Drum GB (Slickly), 52 k, JJ. Boutin 
(R. Mangione), JJ. Boutin – (n° corde 9)

 1675 3 Burwash, f, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et 
Remember Babi [High Chaparral (IRE)], 52 k (511/2 k),  
h, Mme C. Grandin (Mme A. Molins), R. Fradet (s) – 
(n° corde 3)

 1310 4 Bumble Bee, f, b, 5 ans, par Toronado (IRE) et 
Baroness [Okawango (USA)], 59 k, A. Baratin 
(A. Pouchin), F. Bresson (s) – (n° corde 1)

 1450 1 Handhy, f, b, 5 ans, par Myboycharlie IRE et Mandy 
Layla IRE (Excellent Art GB), 59 k (571/2 k), gh, 
Mme MC. Rabreau (Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – 
(n° corde 4)

 1486  Melbora, f, 4 ans, 56 k, A, J. Bell (S. Pasquier), 
Mme G. Rarick – (n° corde 7)

 1310 2 Brandywine, f, 4 ans, 60 k, Y. Jacquin (M. Guyon), 
J. Reynier (s) – (n° corde 12)

 1436 5 Zelzalita, f, 5 ans, 51 k, Mme C. Alesi (J. Nicoleau), 
Mme C. Alesi – (n° corde 8)

 1427  In Paradise, f, 6 ans, 551/2 k (54 k),  h, Le Marais Sas 
(C. Belmont), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 6)

 1325  Jagda, f, 4 ans, 57 k, L. Girel (S. Ruis), L. Girel – 
(n° corde 5)

12 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 908 a
Certif. vétérinaire : Joyeuse Sage

Sans motif : Fayona

1 long ¼, 1 long, encolure, ¾ long, ¾ long, tête, 3 long, tête, courte 
tête.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :

 6 075 a Sea Breaker Ire, prime non attribuée.

 2 308 a Anoline.

 1 701 a Offranville.

 972 a My Flinders Gb, prime non attribuée.

 486 a Burwash.

 364 a Bumble Bee.

 243 a Handhy.

Primes aux éleveurs :

 1 147 a G. B. Partnership, prime non attribuée.

 966 a John Kilpatrick.

 712 a Franklin Finance S.A. .

 203 a Ecurie Kura.

 183 a Benjamin Edmund Sangster, prime non attribuée.

 152 a Mme Katja Brauer, Arnaud Baratin.

 101 a Michael Nelmes-Crocker.

Temps total : 2’3’’54’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument BUMBLE BEE à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jockey Maxime GUYON a déclaré que la pouliche BRANDYWINE 
n’avait pas apprécié le terrain proposé. (4.3 collant)
La pouliche SEA BREAKER IRE et la jument MY FLINDERS GB ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1913 657 PRIX DU CHATELET

(Classe 3)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant une 
valeur inférieure ou égale à 37 k. Poids : 56 k. Les chevaux ayant 
depuis le 30 novembre 2023 inclus reçu une allocation de 6.000 
porteront 1 k. ; une allocation de 9.000 ou plusieurs allocations 
de 6.000, 2 k. ; une allocation de 11.500 ou plusieurs allocation de 
9.000, 3 k.
GRANDE PISTE
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 950 m env.

 1312 1 Drumard, m, b, 3 ans, par Recoletos et Shabaneh USA 
(Kitten’S Joy USA), 58 k, A, Hyperion SARL (A. Pouchin), 
E. Libaud (s) – (n° corde 6)

 1231 4 Human Evolution IRE, m, b, 3 ans, par Study Of 
Man IRE et Astroglia USA [Montjeu (IRE)], 56 k, A, 
Flaxman Stables Ireland Ltd (S. Pasquier), P. Bary (s) – 
(n° corde 2)

 1362 5 Meautis, m, al, 3 ans, par Sea The Moon GER et 
Medical Kiss [Medicean (GB)], 56 k, G. Augustin-
Normand (C. Demuro), A. & G. Botti (s) – (n° corde 7)

 1419  Mandarb, m, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et Sans 
Peur [Halling (USA)], 58 k (541/2 k), D. Sutherland 
(A. Vilchien), S. Wattel (s) – (n° corde 3)

 1525 1 Zarina, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Tsarine (Fuisse), 
561/2 k (55 k), Ecurie Jean-Paul Gauvin (Mme M. Velon), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 1)

 1306  Goosebumpy (GB), f, 3 ans, 541/2 k, 
Infinity Nine Horses (A. Lemaitre), M. Delzangles – 
(n° corde 5)
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A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Laura POGGIONOVO en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (1re infraction - 5 sollicitations).
Le jockey Alexis POUCHIN a déclaré que la pouliche TEA LEAF n’avait 
pas apprécié le terrain proposé.(4.3 collant)
La pouliche LADYSHOW et le hongre MEASTER OWEN ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1911 656 PRIX D’ESCOVILLE

(Classe 1)

35 000 c (17 500, 7 000, 5 250, 3 500, 1 750)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas, 
depuis le 1er août 2023 inclus gagné un Groupe, ni depuis le 1er mars 
2024 inclus, gagné une Classe 1. Poids : 57 k. Les chevaux ayant, 
depuis le 30 août 2023 inclus, gagné une Listed ou été classés 2e ou 
3e d’un Groupe porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné 
recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
GRANDE PISTE
Parcours n° Q1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1182 5 Elbaz, m, b, 3 ans, par Siyouni et Elennga [Exceed 
And Excel (AUS)], 57 k, S.A. Aga Khan (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

 1182 3 Suchet, m, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et Decize 
[Kentucky Dynamite (USA)], 57 k,  h, Mme F. Head 
(M. Barzalona), Mme V. Head – (n° corde 3)

 1407 1 Georges Ville, m, gr, 3 ans, par Kendargent et 
Baileys Parisienne [Makfi (GB)], 57 k,  h, Mme J. Cygler 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 1)

 1699  Magic Mike GR, m, al, 3 ans, par Swaziland et Messini 
GR (Gutsy GR), 57 k, S. Bourikos (E. Hardouin), 
C. Boutin (s) – (n° corde 2)

 1364 1 Alfred, h, b, 3 ans, par City Light et Amaze Me GB 
(Aqlaam GB), 57 k, H. Ghabri (M. Guyon), H. Ghabri – 
(n° corde 7)

 1687  Platine, f, 3 ans, 54 k, Mme D. Siegenthaler (R. Thomas), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 4)

6 partants ; 14 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 281 a
Sans motif : Shadizi

¾ long, 5 long, 9 long, 3 long, 4 long.
17 500a – 7 000a – 5 250a – 3 500a – 1 750a

Primes aux propriétaires :

 13 125 a Elbaz.

 5 250 a Suchet.

 3 937 a Georges Ville.

 2 625 a Magic Mike Gr, prime non attribuée.

 1 312 a Alfred.

Primes aux éleveurs :

 3 981 a S.A. Aga Khan.

 1 592 a Eurl Freddy Head.

 1 194 a Haras Des Trois Chapelles.

 398 a David Curran.

 297 a Dimitrios Paraskevopoulos, prime non attribuée.

Temps total : 1’45’’83’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain ELBAZ à être amené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Le jockey Ronan THOMAS a déclaré que la pouliche PLATINE était 
rentrée de la course déferrée des 2 antérieurs.
Les poulains ELBAZ et SUCHET ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1912 661 PRIX DE COURS-LA-REINE

(Handicap divisé - Femelles)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)
Pour juments de 4 ans et au-dessus.
GRANDE PISTE
Parcours n° G3 : Plat, Dist. 1 850 m env.
Référence : +25.

 1618  Sea Breaker IRE, f, b, 4 ans, par Cracksman GB et 
Harbour Of Hope (GER) (Monsun GER), 591/2 k, A, 
G. Heald (T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 13)

 1297 4 Anoline, f, b.f, 4 ans, par Anodin (IRE) et Light It Up 
IRE (Elusive City USA), 551/2 k, Ecurie R.E. (A. Crastus), 
C. Lecrivain – (n° corde 10)

 1102 4 Offranville, f, b.f, 5 ans, par Brametot IRE 
et Ouezy (IRE) [Le Havre (IRE)], 58 k, gh, 
Ecuries Serge Stempniak (C. Demuro), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 14)
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Primes aux propriétaires :

 11 925 a Villa Darya.

 4 531 a Deep Sea.

 3 339 a Joh Spirit.

 1 908 a Pingo.

 954 a Honguemare.

 715 a Alathea.

 477 a Allurre.

Primes aux éleveurs :

 4 995 a Ghislain Deslandes.

 1 898 a Mme Angela Kurth.

 1 398 a Gousserie Racing.

 799 a Naji Nahas.

 399 a Franklin Finance S.A. .

 299 a Suc. John Goelet.

 199 a Bloodstock Agency Ltd.

Temps total : 2’3’’14’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument VILLA DARYA à être 
montée sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans 
les délais fixés.
En outre, les Commissaires ont autorisé la pouliche LINFASOMMER 
à être amenée en main au départ montée, son entraineur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés et à être munie d’un bonnet 
anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au public, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ.
Enfin, les Commissaires ont autorisé les pouliches INKIOSTRO et 
DRUMMIN LIFE IRE à être munies d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présentées au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
Le jockey Tony PICCONE a déclaré qu’il n’avait pas d’explication 
concernant la performance de la pouliche PANDIA SELENE SWI 
arrivée non placée.
Les juments JOH SPIRIT, PINGO, VILLA DARYA, DEEP SEA ainsi que 
HONGUEMARE ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1915 4262 PRIX DU CHATEAU DE LONGCHAMP

(Handicap de catégorie)

(Classe 3)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 34 k.
GRANDE PISTE
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 3 100 m env.
Référence : +26.

 1533 1 Partnun GER, f, al, 4 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et 
Pardels GER [Jukebox Jury (IRE)], 60 k, Stall Klosters-
Serneus (C. Demuro), W. Hickst – (n° corde 8)

 847  Anagallis, f, b.m, 4 ans, par Tunis POL et Anavera 
GER (Acatenango GER), 581/2 k, P. Stein (S. Maillot), 
F. Bresson (s) – (n° corde 7)

 1448 1 Quest For Love, m, al, 4 ans, par French Fifteen 
et Ciao My Love [Touch Down (GER)], 591/2 k, 
Ecurie Bernd/Torsten Raber (T. Bachelot), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 3)

 1520 3 Treatwood, h, b.f, 4 ans, par Birchwood 
IRE et Singapore Treat (Sagacity), 591/2 k,  h, 
Haras de La Huderie (M. Barzalona), N. Bellanger (s) – 
(n° corde 6)

 1377  Grease, h, b, 4 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et 
Lily Paramount [Hurricane Cat (USA)], 57 k, Ah, 
Mme P. Jouanneteau (M. Guyon), E. & G. Leenders (s) – 
(n° corde 9)

 1486 5 Style D’Emirs, h, 4 ans, 57 k,  h, 
Ecurie Thomas Sivadier (A. Crastus), Y. Fouin (s) – 
(n° corde 1)

 1344 3 Wonder Of You (IRE), h, 4 ans, 571/2 k, Ecurie Jams 
(A. Pouchin), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 5)

 1577  Vraie Storm (IRE), f, 4 ans, 57 k (551/2 k), g, 
JP. Vanden Heede (Mme L. Poggionovo), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 2)

8 partants ; 12 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 855 a
4 long, 4 long, 1 long ¼, ¾ long, tête, 5 long, 1 long.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 6 750 a Partnun Ger, prime non attribuée.

 2 700 a Anagallis.

 2 025 a Quest For Love.

 1 350 a Treatwood.

 675 a Grease.
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 1525 3 Sky Gold, m, 3 ans, 58 k, Ah, M. Mascolo (T. Bachelot), 
G. Bietolini – (n° corde 9)

 1646  Shirbawi, m, 3 ans, 56 k, Mme O. Fau (M. Guyon), 
A. Fouassier – (n° corde 4)

8 partants ; 18 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 722 a
Sans motif : Trophane

½ long, 1 long ¼, 1 long ½, courte encolure, 1 long ¾, 2 long, 7 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 625 a Drumard.

 3 450 a Human Evolution Ire, prime non attribuée.

 2 587 a Meautis.

 1 725 a Mandarb.

 862 a Zarina.

Primes aux éleveurs :

 2 616 a Hyperion Sarl.

 523 a D & C Bloodstock Llp, Charles Wilson.

 513 a Select Bloodstock Ltd.

 391 a Suc. S. Niarchos, prime non attribuée.

 261 a Haras Du Quesnay.

Temps total : 2’16’’18’’’
Les poulains DRUMARD et HUMAN EVOLUTION IRE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1914 654 PRIX DU PALAIS DES GLACES

(Handicap divisé - Femelles)

(Classe 2)

Première épreuve

53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060)
Pour juments de 4 ans et au-dessus.
Un souvenir sera offert au propriétaire de la jument gagnante 

par FRANCE GALOP.

GRANDE PISTE
Parcours n° G3 : Plat, Dist. 1 850 m env.
Référence : +21.

 1032 1 Villa Darya, f, b, 6 ans, par Red Dubawi 
(IRE) et Shippawa (GB) (Hernando), 57 k, g, 
Haras des Sablonnets (E. Hardouin), E. Libaud (s) – 
(n° corde 5)

 1301  Deep Sea, f, b, 6 ans, par Anodin (IRE) et Zilly Fish 
[Generous (IRE)], 57 k, Mme A. Kurth (Mme M. Velon), 
E. Libaud (s) – (n° corde 3)

 1207 1 Joh Spirit, f, b.f, 5 ans, par The Great Spirit et Surfing 
Du Loire [Northern Crystal (GB)], 58 k, A, P. Sigaud 
(I. Mendizabal), P. Sigaud – (n° corde 9)

 1301 7 Pingo, f, b, 6 ans, par Anodin (IRE) et Sula’S Charm 
[Makfi (GB)], 571/2 k, G. Augustin-Normand (C. Demuro), 
D. Smaga – (n° corde 13)

 1515 3 Honguemare, f, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) et 
Hallotiere IRE (Hurricane Run IRE), 561/2 k, G. Augustin-
Normand (A. Crastus), Y. Barberot (s) – (n° corde 10)

 1451 4 Alathea, f, gr, 5 ans, par Al Wukair IRE et Asteria [Orpen 
(USA)], 561/2 k, A, M. Pehu (R. Pehu), P. Decouz (s) – 
(n° corde 8)

 1048 1 Allurre, f, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Alleaza 
[Azamour (IRE)], 60 k,  h, Mme M. Risi (J. Nicoleau), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 1)

 1511  Linfasommer, f, 4 ans, 56 k,  h, JP. Roman 
(A. Madamet), M. Pitart – (n° corde 15)

 1644 1 Pandia Selene SWI, f, 4 ans, 60 k, Mme S. Egloff 
(T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 4)

 1543  Drummin Life IRE, f, 4 ans, 581/2 k, F. Fahy (H. Besnier), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 14)

 984  Leandra, f, 4 ans, 57 k, E. Schwaiger (T. Bachelot), 
M. Munch (s) – (n° corde 12)

 1295  Lucky Eye, f, 4 ans, 58 k, Lucky Stables 
(Mme C. Pacaut), A. Bolte – (n° corde 2)

 1301  Inkiostro, f, 4 ans, 581/2 k,  h, LA. Morari 
(Mme D. Santiago), M. Guarnieri – (n° corde 11)

 1271  Sakura Glitters, f, 4 ans, 57 k, SCEA Ecurie Bader 
(R. Mangione), P. Decouz (s) – (n° corde 6)

14 partants ; 35 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 941 a
Certif. vétérinaire : Looking At Me

Sans motif : Beautiful Aspen

¾ long, 1 long ¾, encolure, 2 long, encolure, 5 long ½, 1 long ¼, ¾ 
long, ½ long.
26 500a – 10 070a – 7 420a – 4 240a – 2 120a – 1 590a – 1 060a

7

8

1 850 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–



50 BO 2024/11 – plat

31 mai 2024     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
couru. Poids : 58 k.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Romieu GB, m, al, 3 ans, par Lope De Vega IRE 
et Beautiful Romance GB (New Approach IRE), 
58 k, Godolphin SNC (M. Barzalona), A. Fabre (s) – 
(n° corde 1)

   Zeolakis, h, b, 3 ans, par Lawman et Zaya GER (Diktat 
GB), 58 k, C. Holschbach/Stall Nuri (A. Lemaitre), 
H. Blume – (n° corde 8)

   Westerner Theyss, f, al, 3 ans, par Polarix 
(GB) et Katherine Deux [Poliglote (GB)], 561/2 k, 
Mme S. Rossier Brunet (E. Hardouin), C. Boutin (s) – 
(n° corde 7)

   Fire Rebel, h, al, 3 ans, par Le Rebel et Orange De 
Juilley (Kendargent), 58 k, P. Piochaud (F. Lefebvre), 
A. Spanu – (n° corde 12)

   By Far, h, b, 3 ans, par Recoletos et Barbayam 
(GB) (Stormy River), 58 k, A. Boucher (J. Moutard), 
G. Bietolini – (n° corde 14)

   Amarena Dodville, f, 3 ans, 561/2 k, g, Ecurie Fabio 
(R. Mangione), Mme A. Tinchon – (n° corde 5)

   River Falls GB, f, 3 ans, 561/2 k, Godolphin SNC 
(T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 4)

   Vitus, m, 3 ans, 58 k, Mme B. Gollnick-Uleer (P. Bazire), 
Mme G. Rarick – (n° corde 3)

   Daremberg IRE, m, 3 ans, 58 k, Esageruma Nein SAS 
(S. Planque), F. Carnevali – (n° corde 6)

9 partants ; 19 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 544 a
Cas particulier : Earthman IRE

Certif. vétérinaire : Kourounado

Sans motif : Highfield Mystery

Code anomalie DS : Lady Lawa

13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 10 125 a Romieu Gb, prime non attribuée.

 4 050 a Zeolakis.

 3 037 a Westerner Theyss.

 2 025 a Fire Rebel.

 1 012 a By Far.

Primes aux éleveurs :

 1 228 a Nbh Racing.

 1 147 a Godolphin, prime non attribuée.

 921 a Ecurie De Theyss.

 614 a Florent Picard.

 307 a Emma Capon Bloodstock.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Romieu Gb.

Les Commissaires ont autorisé le hongre BY FAR et la pouliche 
WESTERNER THEYSS à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
Sandrine ROSSIER BRUNET par une amende de 60 euros pour 
couleurs non conformes, ce dernier ayant été jugé responsable de 
cette situation.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
l’entraîneur Mauricio DELCHER SANCHEZ en ses explications, lui 
ont indiqué que la pouliche LADY LAWA sera interdite de courir pour 
une durée de 8 jours, suite à son refus de rentrer dans sa stalle de 
départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Pierre BAZIRE en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros pour avoir fait un usage inapproprié de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(2e infraction).
Le poulain ROMIEU (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1918 4255 PRIX DE LA DIVETTE

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. 
Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1185 4 Babakool (GB), m, b, 3 ans, par Dubawi IRE et 
Terrakova (IRE) (Galileo IRE), 58 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 4)

 1362  Hawk Power IRE, m, b, 3 ans, par Gleneagles IRE et 
Lyric Of Light GB (Street Cry IRE), 58 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 6)
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Primes aux éleveurs :

 1 275 a Stall Klosters-Serneus, prime non attribuée.

 1 131 a Joel Denis.

 848 a Haras De Montaigu, Patrice Renaudin, Jerome Duche.

 565 a Haras De La Huderie.

 282 a Mme Flora Vidal.

Temps total : 3’42’’63’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ANAGALLIS à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches PARTNUN GER et ANAGALLIS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1916 659 PRIX LE FIGARO (PRIX DE LA CROIX DES VENEURS)

(Classe 3)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 40 k. Poids : 56 k. Les chevaux 
ayant depuis le 30 novembre 2023 inclus reçu une allocation 
de 6.000 porteront 1 k. ; une allocation de 9.000 ou plusieurs 
allocations de 6.000, 2 k. ; une allocation de 11.500 ou plusieurs 
allocations de 9.000, 3 k.
PETITE PISTE 2e POTEAU
Parcours n° L2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1408 3 Tigrr, h, al, 5 ans, par Teofilo IRE et Silca’S Sister GB 
(Inchinor GB), 59 k,  h, Gousserie Racing (M. Barzalona), 
P. Groualle (s) – (n° corde 6)

 1752  Zvaroshka (IRE), f, b, 4 ans, par Camelot GB et 
Dachenka (GB) (Dansili GB), 541/2 k, A. Jathiere 
(A. Pouchin), S. Wattel (s) – (n° corde 5)

 1295  Dom Bertrand, h, b, 5 ans, par Dream Ahead 
USA et Paola Lisa [Pomellato (GER)], 56 k,  h, 
L. Giscard d’Estaing (T. Piccone), HA. Pantall (s) – 
(n° corde 3)

 1408 5 Antharis (GB), h, b, 5 ans, par Sea The Moon GER 
et Arribia GER (Soldier Hollow GB), 56 k (541/2 k), 
Avatara S.A. (Mme M. Eon), M. Brasme (s) – (n° corde 4)

 573  Le Freinay (IRE), m, al, 4 ans, par Harry Angel 
IRE et Tara’S Force IRE (Acclamation GB), 57 k,  h, 
Ecurie Delloye (T. Bachelot), G. Bietolini – (n° corde 9)

 1408 2 Royal Saxo, h, 4 ans, 58 k (551/2 k), Ecurie TLV 
(G. Roth Le Vaillant), JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

 1506  Victory Salute, h, 4 ans, 56 k, gh, Mme E. Gilliar 
(M. Guyon), J. Reynier (s) – (n° corde 7)

7 partants ; 26 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 545 a
Sans motif : Big Log, Shannkiyr USA

courte tête, tête, ¾ long, 6 long, courte tête, 2 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 5 175 a Tigrr.

 2 070 a Zvaroshka (Ire).

 1 552 a Dom Bertrand.

 1 035 a Antharis (Gb).

 517 a Le Freinay (Ire).

Primes aux éleveurs :

 1 417 a Nbh Racing.

 650 a Sca Bourgfontaine, Ecurie Ribestaing.

 566 a Alain Jathiere.

 283 a Avatara S.A. .

 141 a Framont Limited.

Temps total : 1’46’’74’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre TIGRR à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les hongres TIGRR et DOM BERTRAND ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

COMPIÈGNE

0880 152 vendredi 31 mai 2024
Terrain LOURD

Commissaires de courses : Patrick SOURD – Tony CLOUT – Julien COISNE

 1917 4254 PRIX DES NEUF FONTAINES

(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France 
Galop
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Primes aux éleveurs :

 2 008 a Ecurie Peregrine Sas.

 803 a Al Shaqab Racing.

 401 a Ecurie Haras Du Cadran, Lerner (S).

 344 a Eckhard Sauren, prime non attribuée.

 200 a Haras De La Perelle.

Temps total : 2’11’’66’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches QUEENFLEUR et 
QUESTURA (IRE) à être munies d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présentées au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
La pouliche AQUA AUGUSTA (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1920 4261 PRIX D’AMELIE

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer au 
minimum pour 8.000 et au maximum pour 14.000 avec taux de 
réclamation de 2.000 en 2.000. Poids : 56 k. Les chevaux ayant 
depuis le 31 décembre 2023 inclus reçu une allocation de 7.000 
ou été classés dans les 3 premiers d’une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 7.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1511 5 Cap Farewell, h, gr, 5 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Drole De Dame IRE (Anabaa USA), 56 k (561/2 k), Ah, 
(14 000), Ecurie Melanie (J. Moutard), B. Audouin (s) – 
(n° corde 4)

 1297  Neva Nevada, f, b, 5 ans, par Cokoriko et Ninon 
De Paris (My Risk), 541/2 k (53 k),  h, (10 000), 
D. Chachignon (Mme A. Nicco), D. Satalia – (n° corde 7)

 1440 1 L’Indomptable, f, b, 9 ans, par Rajsaman et Kitty 
D’Argos (Ecossais), 581/2 k,  h, (8 000), R. Borrelli Bifulco 
(M. Guyon), C. Escuder – (n° corde 1)

 1501  Mowgli, h, gr, 4 ans, par Kendargent et Mikiko 
[Soldier Hollow (GB)], 56 k, (14 000), Mme C. Guilbert 
(I. Mendizabal), L. Vanska (s) – (n° corde 11)

 1573  Akagera, f, a.m, 4 ans, par Prince Gibraltar et 
Agushaya (IRE) (Oasis Dream GB), 541/2 k,  h, (14 
000), Ecurie Foret Jaune (T. Trullier), Jul. Phelippon – 
(n° corde 3)

 1559  Hermeville IRE, f, 4 ans, 541/2 k (53 k),  h, (14 000), 
G. Augustin-Normand (Mme A. Massin), S. Nigge (s) – 
(n° corde 2)

 1633 5 Puerta Del Sol, f, 4 ans, 541/2 k, A, (14 000), S. Tournier 
(A. Lemaitre), P. Decouz (s) – (n° corde 8)

 1633  Baikal, h, 7 ans, 56 k,  h, (12 000), H. Hayoun 
(A. Madamet), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 5)

 1376 2 Reventador (IRE), h, 7 ans, 56 k, (14 000), Stall Laurus 
(M. Barzalona), Mme H. Sauer – (n° corde 9)

 1633 1 Waitara, f, 4 ans, 581/2 k, Ah, (8 000), JC. Bertin 
(B. Marie), JC. Bertin – (n° corde 10)

 1273  Rohirrim Lass IRE, f, 4 ans, 541/2 k, 0h, (12 000), 
F. Chappet (s) (A. Pouchin), F. Chappet (s) – 
(n° corde 6)

11 partants ; 22 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 166 a
Eng. Sup. : L’Indomptable, Waitara

encolure, ¾ long, 1 long, tête, 1 long ¼, 2 long, nez, courte tête, ½ 
long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 600 a Cap Farewell.

 1 440 a Neva Nevada.

 1 080 a L’Indomptable.

 720 a Mowgli.

 360 a Akagera.

Primes aux éleveurs :

 1 508 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Jml Racing.

 603 a Jean-Paul Gallorini, Cesare Gallorini Berger.

 452 a Franck Benavides.

 301 a Ecurie Peregrine Sas.

 150 a Mme Francoise Perree.

Temps total : 2’16’’19’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche PUERTA DEL SOL à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les hongres CAP FAREWELL et REVENTADOR (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.
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 1365 4 Speed For Fun, h, b, 3 ans, par Recoletos et 
Campanillas IRE [Montjeu (IRE)], 58 k, Ecurie HDBB 
(T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 3)

   Martin, m, b, 3 ans, par Almanzor et Laem Sing 
[Myboycharlie (IRE)], 58 k, Cuadra Mediterraneo 
(A. Pouchin), M. Delcher Sanchez – (n° corde 7)

 1634 2 Gold Nugget, m, b, 3 ans, par Dream Ahead USA et 
Light Quest USA (Quest For Fame GB), 58 k, T. Raber 
(H. Boutin), A. Suborics – (n° corde 8)

 1646  Jetliner, h, 3 ans, 58 k (551/2 k),  h, R. Shaykhutdinov 
(F. Ferdig-Zimmermann), G. Alimpinisis – (n° corde 5)

   Bullant (IRE), h, 3 ans, 56 k, 0, Gousserie Racing 
(H. Besnier), P. Groualle (s) – (n° corde 1)

7 partants ; 20 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
2 097 a
Eng. Sup. : Babakool (GB), Martin

13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 10 125 a Babakool (Gb).

 4 050 a Hawk Power Ire, prime non attribuée.

 3 037 a Speed For Fun.

 2 025 a Martin.

 1 012 a Gold Nugget.

Primes aux éleveurs :

 2 008 a Wertheimer & Frere.

 921 a Sarl Darpat France.

 614 a Mme Marie-Laure Collet, Mme Marylene Collet, Jean Collet.

 459 a Godolphin, prime non attribuée.

 307 a Scea Marmion Vauville.

Le poulain HAWK POWER (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1919 4256 PRIX DE L’AILETTE

(Femelles)

(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1490 2 Aqua Augusta (IRE), f, al, 3 ans, par Lope De Vega 
IRE et Alzubra (GB) (Dansili GB), 58 k, Mme P. Poulsen-
Allaire (A. Pouchin), Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

 1367  Lemsairbat, f, b.f, 3 ans, par Bated Breath GB et 
Ghand IRE (Galileo IRE), 58 k, Al Shaqab Racing 
(I. Mendizabal), M. Delzangles – (n° corde 10)

 1584 2 Sailawaywithme IRE, f, al, 3 ans, par Sea The Stars 
IRE et Nouvelle Noblesse GER (Singspiel IRE), 58 k, 
A. Hoyeau (M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 12)

 1584  La Venezzia, f, gr, 3 ans, par Caravaggio USA et Afra 
Tsitsi [Belong To Me (USA)], 58 k,  h, Mme V. Mesas Ruiz 
(T. Trullier), N. Guilbert – (n° corde 4)

 1367 2 Questura (IRE), f, b, 3 ans, par Le Havre 
(IRE) et Quezon Sun GER (Monsun GER), 58 k, 
Stamford Bloodstock (M. Barzalona), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 3)

 1429  Rapide, f, 3 ans, 58 k, g, F. Brady (A. Lemaitre), 
F. Chappet (s) – (n° corde 8)

 1373  Aquilae GB, f, 3 ans, 58 k,  h, Beaumelles Racing 
(C. Lecoeuvre), P. Groualle (s) – (n° corde 1)

 1584 4 Mqse Du Berger, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), 
Bon de Ed. Rothschild (C. Belmont), A. Fabre (s) – 
(n° corde 7)

 1498  Mixed Approval, f, 3 ans, 58 k, J. Romel (A. Madamet), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 5)

 1584 5 Queenfleur, f, 3 ans, 58 k,  h, Ecurie Artu SNC 
(E. Hardouin), D. Artu (s) – (n° corde 6)

 1647  Il Menite, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), Mme M. Renard 
(Mme A. Duporte), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 9)

 1198  Fashionably (GB), f, 3 ans, 58 k (541/2 k), 0, M. Tabor 
(M. Favriaux), A. Fabre (s) – (n° corde 11)

12 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 830 a
Eng. Sup. : Sailawaywithme IRE

3 long, 1 long ½, ½ long, 1 long, encolure, courte encolure, 1 long ¾, 
3 long ½, 3 long ½.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 10 125 a Aqua Augusta (Ire).

 4 050 a Lemsairbat.

 3 037 a Sailawaywithme Ire, prime non attribuée.

 2 025 a La Venezzia.

 1 012 a Questura (Ire).
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 1429 3 Salva Mea (GB), f, 3 ans, 58 k, Haras Voltaire 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 9)

   Iraja, f, 3 ans, 58 k, SV. Gianella (A. Lemaitre), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 7)

 1487  My Desert Queen IRE, f, 3 ans, 58 k, gh, 
Gest Invest Capital (T. Trullier), N. Caullery – 
(n° corde 1)

10 partants ; 28 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 2 035 a
Sans motif : Lycada USA, Sulaya

1 long ¼, courte encolure, ¾ long, ½ long, 1 long ½, ¾ long, courte 
encolure, 5 long, 1 long ½.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 10 125 a Pinta.

 4 050 a Spring Heart.

 3 037 a Bassett Belle Ire, prime non attribuée.

 2 025 a Sultane.

 1 012 a Bonita Suisse.

Primes aux éleveurs :

 3 071 a Gerard L. Ferron, Mme Melanie Ferron, Romain Ferron.

 1 228 a Roy Racing Ltd.

 614 a Ecurie Haras Du Cadran, Scea Bissons, Ecurie Melanie.

 344 a Ballylinch Stud, Ecurie Des Charmes, prime non attribuée.

 307 a Peter Rechsteiner.

Temps total : 1’30’’25’’’
Le jockey Mickael BARZALONA a déclaré que la pouliche SALVA MEA 
(GB), arrivée non placée, n’avait pas de ressources dans la ligne 
droite d’arrivée.
La pouliche PINTA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1923 4260 PRIX DE LA CLAIRIERE DE L’ARMISTICE

(Handicap à réclamer - Apprentis & Jeunes Jockeys)

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 33 k., et mis à réclamer pour 
12.000.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +28.

 1624 4 Uri, m, b, 5 ans, par Johnny Barnes IRE et Union Sacree 
[Naaqoos (GB)], 51 k (481/2 k),  h, (12 000), N. Caullery 
(T. Le Graet), N. Caullery – (n° corde 3)

 1598  Atlantigo, h, b, 5 ans, par Birchwood IRE et Lili St 
Cyr IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 60 k (581/2 k), Ah, (12 
000), C. Marcellin (C. Belmont), de A. Watrigant (s) – 
(n° corde 7)

 1522  Ultimate Fight, h, al, 10 ans, par Muhaymin USA et 
Fantastica GER (Big Shuffle USA), 531/2 k (52 k), (12 
000), Z. Koplik (N. Baudet), Z. Koplik – (n° corde 5)

 1717 4 Permenton, h, b, 6 ans, par Rio De La Plata USA et 
Jusquiame Noire (IRE) (Holy Roman Emperor IRE), 
55 k (531/2 k), (12 000), Stal Baya (G. Sias), D. Oost – 
(n° corde 4)

 1815  Mallorca Sun (IRE), m, b, 4 ans, par Intello (GER) et 
Bilissie (GB) (Dansili GB), 521/2 k (51 k),  h, (12 000), 
N. Caullery (M. Benoist), N. Caullery – (n° corde 2)

 1691  Bow Lane, h, 4 ans, 53 k,  h, (12 000), C. Trecco 
(J. Pelicier), D. Windrif – (n° corde 1)

 1631  Aint Misbehaving IRE, h, 5 ans, 56 k (541/2 k), (12 
000), Stal Martensberg (L. Nomis), Mme F. Jacobs – 
(n° corde 6)

7 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
964 a
Eng. Sup. : Uri

¾ long, courte encolure, 2 long, 2 long ½, 1 long ¼, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 600 a Uri.

 1 440 a Atlantigo.

 1 080 a Ultimate Fight.

 720 a Permenton.

 360 a Mallorca Sun (Ire).

Primes aux éleveurs :

 1 508 a Mathieu Daguzan-Garros.

 603 a Zied Ben M’Rad, Samy Torgeman.

 452 a Andre Hebert.

 301 a Remy Dupuy-Naulot, Mme Helene Dichamp.

 98 a Haras De La Perelle.

Temps total : 1’30’’49’’’
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 1921 4258 PRIX DE BETHISY SAINT-MARTIN

(Femelles)

(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 3 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais 
couru et n’ayant pas, depuis le 1er août 2023 inclus, gagné une 
Listed, ni cette année gagné une Classe 2 ou été classées 2e ou 
3e d’une Listed. Poids : 57 k. Les pouliches ayant depuis le 31 août 
2023 inclus été classées 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 1507 5 Blush (IRE), f, b, 3 ans, par Kingman GB et 
Lady Of Shamrock USA (Scat Daddy USA), 57 k, 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), C. Laffon-Parias – 
(n° corde 6)

 1184 1 Golightly, f, b, 3 ans, par Frankel GB et Girl Friday 
[Pivotal (GB)], 57 k, Oceanic Bloodstock SARL 
(I. Mendizabal), JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 1232 1 Azilia, f, b, 3 ans, par Zarak et Alleaza [Azamour 
(IRE)], 57 k, Cte de G. Saint-Seine (Mme M. Velon), 
M. Baratti (s) – (n° corde 7)

 849 5 Miz Vega (IRE), f, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE 
et Mizdirection USA (Mizzen Mast USA), 57 k, g, 
Al Shaqab Racing (S. Pasquier), N. Clement (s) – 
(n° corde 2)

   Zandy IRE, f, b.f, 3 ans, par Frankel GB et Environs 
GB (Dansili GB), 57 k, g, Juddmonte Farms Inc 
(A. Pouchin), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 1855  Hopic (IRE), f, 3 ans, 57 k (571/2 k), Ah, JC. Bertin 
(P. Bazire), JC. Bertin – (n° corde 4)

6 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 019 a
Certif. vétérinaire : Belsiana GB

1 long ¼, encolure, 4 long, 1 long, 1 long.
14 000a – 5 600a – 4 200a – 2 800a – 1 400a

Primes aux propriétaires :

 10 500 a Blush (Ire).

 4 200 a Golightly.

 3 150 a Azilia.

 2 100 a Miz Vega (Ire).

 1 050 a Zandy Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 082 a Wertheimer & Frere.

 955 a Bloodstock Agency Ltd.

 833 a Scea Haras De Saint Pair.

 416 a Al Shaqab Racing.

 119 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’0’’70’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche BLUSH (IRE) à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche AZILIA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1922 4257 PRIX DE FRANCIERES

(Femelles)

(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 1498 3 Pinta, f, al, 3 ans, par Zarak et Plaisanciere [Astronomer 
Royal (USA)], 58 k, g, Hollymount Stud France SC 
(M. Guyon), FH. Graffard (s) – (n° corde 8)

 1306 2 Spring Heart, f, b, 3 ans, par Scissor Kick AUS 
et Spring Princess (IRE) (Nayef USA), 58 k,  h, 
Mme V. Boutour (R. Mangione), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 5)

 1487 2 Bassett Belle IRE, f, b, 3 ans, par Wootton Bassett 
GB et Jubliant Girl USA (Henrythenavigator USA), 58 k, 
Ballylinch Stud (I. Mendizabal), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 10)

 1498  Sultane, f, b.f, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Reponds 
Moi USA (More Than Ready USA), 58 k, Mme AL. Jacq 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 3)

 751  Bonita Suisse, f, b, 3 ans, par Meshaheer USA et Belle 
Suisse [Hamas (IRE)], 58 k, P. Rechsteiner (T. Piccone), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 4)

 1371 4 La Landonne IRE, f, 3 ans, 58 k, Haras d’Etreham 
(S. Pasquier), F. Chappet (s) – (n° corde 11)

 1371 3 One Mistress IRE, f, 3 ans, 58 k, g, H. Saito 
(A. Pouchin), HF. Devin (s) – (n° corde 12)
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Après audition desdits jockeys et examen du film de contrôle, il 
résulte que le hongre KILOECHO avait été légèrement contrarié 
alors qu’il était sur ses fins.
Le mouvement n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée de 
la course.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Enzo CORALLO en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros, pour avoir fait un usage inapproprié de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(2e infraction).
Le hongre KING OF BAVARIA (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1925 660 PRIX DE MARGNY-LES-COMPIEGNE

(Handicap de catégorie)

(Classe 3)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +31.

 1605 4 Kolplet, h, b, 4 ans, par Motivator GB et Goldie Jolie 
[Gold Away (IRE)], 57 k (571/2 k),  h, Mme S. Pelletan 
(M. Pelletan), JL. Pelletan – (n° corde 5)

 1087  Foxey Lady, f, al, 4 ans, par Belardo IRE et 
Ardhana [Rip Van Winkle (IRE)], 57 k, Sparkling Star 
(R. Mangione), JM. Beguigne – (n° corde 8)

 1433  Galilee Dream, f, b.f, 4 ans, par Galiway (GB) et Petite 
Mokka [Scalo (GB)], 59 k, G. Paul (A. Baron), A. Baron – 
(n° corde 13)

 1491 5 Belle, f, b, 4 ans, par Sumbal (IRE) et Baenia [Verglas 
(IRE)], 551/2 k, Ah, F. Pauly (A. Lemaitre), L. Pontoir (s) – 
(n° corde 11)

 426  Trevor Senora, h, al, 4 ans, par Motivator GB et Swan 
Senora (Irish Wells), 531/2 k, Ecurie Haras des Senora 
(B. Marie), FX. Belvisi – (n° corde 15)

 1682 5 Karmina Bella, f, 4 ans, 60 k (581/2 k), M. Lehmann 
(Mme A. Molins), M. Lehmann – (n° corde 1)

 1720 2 Hadleigh, h, 4 ans, 59 k,  h, Jul. Phelippon (T. Trullier), 
Jul. Phelippon – (n° corde 10)

 1688  Volcan, m, 4 ans, 51 k (491/2 k),  h, 
Loko Trans Slovakia S.R.O. (Mme P. Cheyer), Z. Koplik – 
(n° corde 9)

 707  Dafne, f, 4 ans, 58 k (561/2 k), Ah, K. Gozdzialski 
(Mme M. Velon), Mme A. Karkosa – (n° corde 4)

 1491 3 Danseuse Celebre, f, 4 ans, 541/2 k, 0, T. Kerefoff 
(M. Guyon), N. Caullery – (n° corde 3)

 1513 3 Miss Supernova, f, 4 ans, 59 k, Kempsons Stud Ltd 
(A. Pouchin), E. Libaud (s) – (n° corde 7)

 1229  Lib Apache, h, 4 ans, 56 k, C. Le Lay (T. Piccone), 
C. Le Lay – (n° corde 2)

 1623  Bandastar, h, 4 ans, 591/2 k, Ah, JP. Perthuis 
(A. Madamet), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 12)

 281  Cala Moli, f, 4 ans, 551/2 k (54 k), g, J. van der Weide 
(A. Vilchien), P. Van de Poele (s) – (n° corde 6)

14 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 667 a
Eng. Sup. : Volcan

Sans motif : Holly Colour

¾ long, 1 long ½, encolure, encolure, ¾ long, tête, 3 long, tête, 7 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 4 950 a Kolplet.

 1 980 a Foxey Lady.

 1 485 a Galilee Dream.

 990 a Belle.

 495 a Trevor Senora.

Primes aux éleveurs :

 2 073 a Francois-Marie Cottin.

 622 a Mme Pascale Sels, Mme Isabelle Sels.

 542 a Mme Martina Stadelmann.

 414 a Pierre Lamy.

 207 a Ecurie Haras Des Senora.

Temps total : 2’14’’88’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
Tao KEREFOFF par une amende de 60 euros pour couleurs non-
conformes.
Les Commissaires ont autorisé les pouliches FOXEY LADY et DAFNE 
à être munies d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentées au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
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Les Commissaires ont autorisé les hongres ATLANTIGO et 
PERMENTON à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge 
pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu dans le 
tournant, les Commissaires après avoir entendu les jeunes 
jockeys César BELMONT (ATLANTIGO), arrivé 2e et Nicolas BAUDET 
(ULTIMATE FIGHT), arrivé 3e, en leurs explications, ont sanctionné le 
jeune jockey Nicolas BAUDET par une interdiction de monter pour 
une durée de 2 jours pour avoir eu un comportement fautif, en se 
rabbatant vers la lice intérieure sans avoir une avance suffisante et 
gênant ainsi, par cette manoeuvre son concurrent.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Le cheval URI a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1924 4259 PRIX DE SAINT-JUST EN CHAUSSEE

(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant pas, depuis le 31 mai 2023 inclus, été classés dans les 3 
premiers d’une Listed ni depuis le 31 août 2023 inclus gagné une 
Classe 2 ou reçu une allocation de 9.000 (Handicap et A Réclamer 
exceptés). Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 30 novembre 2023 inclus : 1 k 
par 6.000.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 602 3 King Of Bavaria IRE, h, b.f, 5 ans, par No Nay 
Never USA et Enharmonic USA (E Dubai USA), 57 k, 
C. Buckingham (T. Piccone), Mme AS. Crombez – 
(n° corde 2)

   Climate Change, h, gr, 4 ans, par Seabhac USA 
et Melting Ice IRE (Verglas IRE), 56 k, A. Pratt 
(M. Delalande), S. Wattel (s) – (n° corde 3)

 1678 2 Tertius, h, al, 8 ans, par Siyouni et Rhenania 
IRE (Shamardal USA), 56 k (541/2 k), Mme C. Zass 
(Mme M. Velon), M. Nigge (s) – (n° corde 11)

 1171 1 Rock Boy, h, b, 5 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et 
Frasque IRE (Iffraaj GB), 58 k, S. Mayan (M. Barzalona), 
R. Chotard – (n° corde 4)

 1295 3 Sous La Neige, h, b.f, 4 ans, par Shalaa IRE et 
Setsuko [Shamardal (USA)], 57 k, A. Don (A. Pouchin), 
G. Hernon (s) – (n° corde 6)

 1678 5 Loubeisien, m, 5 ans, 56 k, Le Haras des Sens 
(E. Corallo), C. Ferland (s) – (n° corde 7)

   Kiloecho, h, 8 ans, 56 k, JV. Toux (A. Lemaitre), 
JV. Toux – (n° corde 9)

 1531 3 Alexandretta GB, f, 4 ans, 541/2 k, Markischer Rennstall 
(E. Hardouin), H. Blume – (n° corde 5)

 1531 1 Society Man, h, 4 ans, 57 k, Haras de Saint-Julien 
(I. Mendizabal), F. Chappet (s) – (n° corde 8)

 1433  Sable Du Pyla, h, 4 ans, 56 k, PL. Guerin (S. Laurent), 
PL. Guerin – (n° corde 1)

   Ardito, m, 4 ans, 56 k (561/2 k),  h, A. Frassetto 
(J. Moutard), G. Bietolini – (n° corde 10)

11 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 267 a
Eng. Sup. : Ardito

2 long, 1 long ½, encolure, encolure, ½ long, 1 long, tête, ½ long, 
1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 4 050 a King Of Bavaria Ire, prime non attribuée.

 1 620 a Climate Change.

 1 215 a Tertius.

 810 a Rock Boy.

 405 a Sous La Neige.

Primes aux éleveurs :

 765 a Samac Ltd, Summerhill Bloodstock, prime non attribuée.

 678 a Suc. Larissa Kneip.

 508 a Mme Christa Zass.

 221 a Legendary Rent Club.

 169 a Scea Haras De Saint Pair, Ecurie Peregrine Sas.

Temps total : 1’29’’8’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres SOUS LA NEIGE et 
CLIMATE CHANGE, le cheval LOUBEISIEN à être munie d’un bonnet 
anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au public, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 200 
mètres de la ligne d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Aurélien LEMAITRE (KILOECHO), arrivé 7e et 
Marie VELON (TERTIUS), arrivé 3e.
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Temps total : 1’45’’63’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches HAARICIA et FLORIDA 
SPRING à être accompagnées en main au départ non-montées, leur 
entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à environ 50 
mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Valentin SEGUY (HEYTESBURY LANE (IRE)), 
arrivé 5e et Manon GERMAIN (EXTORIA), arrivée 3e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont sanctionné le jeune jockey Manon GERMAIN 
par une interdiction de monter pour une durée de 3 jours, pour avoir 
eu un comportement fautif en se décalant vers l’intérieur et avoir 
ainsi contrarié son concurrent et par répercussion deux autres de 
ses concurrents également, notamment la pouliche BREIZH MOON 
(Marvin GRANDIN) et FLORIDA SPRING (Cheyenne BANZ), sans que 
cela n’ait de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
Le cheval RED TORCH a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1927 4690 PRIX DE CORNILLON

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.
Parcours n° P0 : Plat, Dist. 1 700 m env.
Référence : +37.

 1824  Follow You, h, b, 5 ans, par Waldpark GER et Folle 
De Toi [Sageburg (IRE)], 59 k (571/2 k), Bon d’A. Arexy 
(Mme M. Waldhauser), C. Martinon – (n° corde 3)

 1662  Prince Los, m, b, 6 ans, par Los Cristianos et Princesse 
Polia [Creachadoir (IRE)], 56 k (541/2 k), 0h, M. Escuder 
(Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 4)

 1728 4 Lily Apple, f, b, 7 ans, par George Vancouver USA et 
Lady Apples [Enrique (GB)], 52 k (51 k), A, F. Boualem 
(Mme C. Banz), F. Boualem – (n° corde 8)

 1305 5 Wayne, h, b, 10 ans, par Holy Roman Emperor IRE 
et Western Mystic GER (Doyen IRE), 52 k (521/2 k), Ah, 
A. Mink (S. Ruis), F. Foresi – (n° corde 7)

 1728 3 To Be Queen, f, b, 7 ans, par Galiway (GB) et Miss 
Louise [Country Reel (USA)], 60 k, gh, M. Boillin 
(G. Millet), N. Bellanger (s) – (n° corde 5)

 1824  Empiric (GB), h, 11 ans, 531/2 k, gh, E. Bernhardt 
(A. Crastus), E. Bernhardt – (n° corde 9)

 1824 5 Makhzen, h, 10 ans, 541/2 k (51 k),  h, Mme C. Couturon 
(Mme M. Sivan), F. Foresi – (n° corde 2)

 1728 2 Turtle Chope, f, 6 ans, 591/2 k, 0h, Mme M. Risi 
(M. Grandin), M. Cesandri (s) – (n° corde 11)

 1662 1 Joyeuse De Romay, f, 5 ans, 591/2 k (581/2 k),  h, 
M. Charleu (A. Mosse), F. Foresi – (n° corde 12)

 1662  Charm Wrens, f, 5 ans, 521/2 k (51 k), Ah, Mme C. Pressac 
(Mme M. Germain), S. Labate (s) – (n° corde 10)

 1601 2 Karibbean Dream, h, 8 ans, 58 k, 0, 
Fabrica d’Embotits JP S.L. (A. Orani), M. Comas Molist – 
(n° corde 6)

 1728  Zavadream, f, 4 ans, 581/2 k, F. Augustin (G. Legras), 
F. Augustin – (n° corde 1)

12 partants ; 9 eng. ; 3 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
936 a
Eng. Sup. : Follow You, Prince Los, Charm Wrens

2 long, encolure, 1 long ½, nez, ¾ long, courte tête, ¾ long, 1 long, 
3 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 375 a Follow You.

 1 350 a Prince Los.

 1 012 a Lily Apple.

 675 a Wayne.

 337 a To Be Queen.

Primes aux éleveurs :

 1 413 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 565 a Suc. Francois Carre, Julien Carayon.

 424 a Richard Leclere, Bernard Fernand Leclere, Mme Raymonde Leclere.

 184 a Randolf Peters.

 141 a Mme Monique Boillin, Christophe Boillin.

Temps total : 1’44’’22’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument JOYEUSE DE ROMAY et 
le hongre MAKHZEN à être accompagnés en main au départ non 
montés, leur entraineur en ayant fait la demande dans les délais 
fixés et la jument JOYEUSE DE ROMAY à être également munie d’un 
bonnet antibruit de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles.
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Le jockey Maxime GUYON a déclaré que la pouliche DANSEUCE 
CELEBRE, arrivée non placée, s’était mal oxygénée durant le 
parcours.
Les Commissaires ont demandé au vétérinaire de service 
d’examiner ladite pouliche qui n’a rien constaté.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Alexis POUCHIN au sujet de la performance 
de la pouliche MISS SUPERNOVA, arrivée non placée.
L’intéressé a déclaré que c’était la 1re fois que ladite pouliche 
évoluait dans un terrain lourd, qu’elle avait était très allante durant le 
parcours et que la distance était un peu longue pour ses aptitudes.
Les Commissaires ont pris acte de ces explications.
La pouliche FOXEY LADY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

MARSEILLE-BORÉLY

0610 152 vendredi 31 mai 2024
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Christine PASTOR – Nathalie MARTEAU – 
William LEON – Jean-Michel COSTAMAGNA

 1926 4689 PRIX DE CHAVAGNAC

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Première épreuve

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.
Parcours n° P0 : Plat, Dist. 1 700 m env.
Référence : +31.

 1661  Loki, h, b, 4 ans, par Goken et Halong Bay [Montjeu 
(IRE)], 581/2 k, PS Team (A. Orani), D. Chenu – 
(n° corde 11)

 1522 4 Red Torch, m, b, 9 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Red Kiss IRE (Fasliyev USA), 59 k,  h, J. Foresi (F. Foresi), 
F. Foresi – (n° corde 10)

 1563 2 Ektoria, f, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Spiliada [Falco 
(USA)], 60 k (581/2 k), gh, M. Touze (Mme M. Germain), 
P. Monfort (s) – (n° corde 3)

 1661 5 Sleepy Suzy, f, al, 5 ans, par Shamalgan et Salzburg 
GER (Zamindar USA), 581/2 k (57 k), N. Ricignuolo 
(Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 1)

 1823 2 Heytesbury Lane IRE, f, b, 5 ans, par Tagula IRE et 
Sharp Applause IRE (Royal Applause GB), 581/2 k, Ah, 
Mme C. Arnaud (V. Seguy), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 9)

 1686  Breizh Moon, f, 4 ans, 60 k,  h, Mme S. Durot 
(M. Grandin), M. Cesandri (s) – (n° corde 5)

 507  Florida Spring, f, 4 ans, 541/2 k (52 k), Ah, F. Boualem 
(Mme C. Banz), F. Boualem – (n° corde 12)

 1617  Khabesa, f, 4 ans, 56 k, 0h, P. van Belle (A. Crastus), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

 1272  Gugus Des Brieres, h, 9 ans, 56 k, gh, 
Europeanstayers.com (S. Ruis), M. Geisler – 
(n° corde 2)

 1320  Orkan GER, m, 4 ans, 56 k (541/2 k), 0, HD. Jarling 
(Mme M. Waldhauser), C. Escuder – (n° corde 8)

 1760  Haaricia, f, 4 ans, 571/2 k, A, F. Boualem (G. Millet), 
F. Boualem – (n° corde 6)

11 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 098 a
Eng. Sup. : Gugus Des Brieres

Sans motif : Go Love

tête, 1 long, encolure, 1 long, 1 long, ¾ long, 1 long, 1 long ½, 1 long 
½.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 3 825 a Loki.

 1 530 a Red Torch.

 1 147 a Ektoria.

 765 a Sleepy Suzy.

 382 a Heytesbury Lane Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 602 a Scea Du Domaine De Malerai.

 640 a Appapays Racing Club.

 480 a Scea Marmion Vauville, Alain Jathiere.

 320 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 72 a David F. Byrne, prime non attribuée.
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BO 2024/11 – plat 55

 1566 3 Albine, f, al, 3 ans, par New Bay GB et Encore Merci 
(IRE) (Danehill Dancer IRE), 601/2 k (58 k), JC. Seroul 
(Mme M. Germain), J. Reynier (s) – (n° corde 1)

 1362  Pestacle, h, 3 ans, 621/2 k (61 k), JP. Ariotti (Mme M. Eon), 
N. Perret (s) – (n° corde 7)

 1695 5 Ugatzai, m, 3 ans, 561/2 k, Ah, B. Vaitilingon (V. Seguy), 
G. Lemer (s) – (n° corde 6)

 1766  Moujdab, m, 3 ans, 53 k, A, C. Escuder (G. Legras), 
C. Escuder – (n° corde 4)

8 partants ; 17 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 846 a
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 500 a Delphine.

 3 000 a Vuldetrade.

 2 250 a Clash Of Currents Gb, prime non attribuée.

 1 500 a Sweet Nebula (Ire).

 750 a Albine.

Primes aux éleveurs :

 2 275 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.

 910 a Laurent Jamault.

 297 a Haras Voltaire.

 255 a The Qatar Queen Partnership, prime non attribuée.

 148 a Hubert Mazeaud.

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur 
un incident survenu à environ 100 mètres du poteau d’arrivée 
entre les pouliches DELPHINE (Marie WALDHAUSER), arrivée 1re, 
VULDETRADE (Anthony CRASTUS), arrivée 2e, SWEET NEBULA (IRE) 
(Coralie PACAUT), arrivée 4e et le hongre CLASH OF CURRENTS (GB) 
(Marvin GRANDIN), arrivé 3e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
il ressort que le bonnet antibruit posé sur la tête du hongre CLASH 
OF CURRENTS (GB) s’était relevé sur les yeux dudit hongre dans la 
ligne d’arrivée (comme le démontre les images de contrôle), et que 
pour cette raison il s’était mis à pencher vers l’intérieur, entrant en 
contact avec ses concurrents.
Les Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant 
qu’il s’agît d’une gêne accidentelle et que cet incident n’avait pas eu 
de conséquence sur l’ordre d’arrivée des concurrents. 
Aucune faute n’a été retenue à l’encontre du jockey Marvin 
GRANDIN.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jeune jockey Manon GERMAIN au sujet de la 
performance de la pouliche ALBINE, arrivée non-placée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche avait pour habitude d’être 
montée devant ou à l’extérieur des chevaux et qu’aujourd’hui cette 
dernière s’était retrouvée en dedans de ses concurrents et avait fait 
preuve de mauvais vouloir.
Les Commissaires ont pris acte de ces explications.
La pouliche DELPHINE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1930 4685 PRIX CLINTON

(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant une 
valeur inférieure ou égale à 31 k. Poids : 56 k. Les chevaux ayant 
depuis le 30 novembre 2023 inclus reçu une allocation de 3.500 
porteront 1 k. ; une allocation de 5.500 ou plusieurs allocations de 
3.500, 2 k. ; une allocation de 7.500 ou plusieurs allocations de 5.500 
porteront 3 k.
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 1282 5 Dalkava, f, b, 3 ans, par Ten Sovereigns IRE et 
Zahiya GB (Invincible Spirit IRE), 571/2 k (55 k),  
h, Guy Pariente Holding (Mme M. Germain), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

 1566  Saraluca IRE, f, al, 3 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Euroceleb IRE (Peintre Celebre USA), 551/2 k,  
h, JP. Folacci (A. Orani), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 5)

 1828 5 Pomeleo, m, b.f, 3 ans, par Pomellato GER et Count 
The Cost USA (Cozzene USA), 59 k (571/2 k), Ah, 
M. Escuder (Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 6)

 1566 5 Dream Rony, h, gr, 3 ans, par Dream Ahead USA 
et Lollipop Lady GB (Garswood GB), 56 k (541/2 k), 
Mme M. Blanc (Mme M. Waldhauser), J. Andreu (s) – 
(n° corde 7)

 1666  Cricri D’Amour, m, b, 3 ans, par Johnny Barnes 
IRE et Baie Des Fleurs [Chelsea Manor (GB)], 58 k, 
A, SARL Ecurie Borgel (G. Millet), S. Labate (s) – 
(n° corde 8)

 1763  Comte De La Rose, h, 3 ans, 56 k,  h, Ecurie MG 
(A. Crastus), F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

 1575  Hopefully, f, 3 ans, 551/2 k, A, J.N. Temam 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 3)
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Le hongre FOLLOW YOU a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1928 4688 PRIX JULES MORGAN

(Handicap)

(Classe 3)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +25.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 600 m env.
Référence : +25.

 1520  Kayrat (IRE), h, b, 8 ans, par Zoffany IRE et Irish Queen 
[Speedmaster (GER)], 601/2 k, M. Arch (A. Orani), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 1)

 1778 1 Zoom Chop, h, b, 5 ans, par Captain Chop et Zaliana 
[Daliapour (IRE)], 59 k (571/2 k), Mme S. Toussaint 
(Mme M. Eon), T. Speicher – (n° corde 5)

 1568 2 Wukhann, h, n.p, 4 ans, par Al Wukair IRE et 
Hegemony [Myboycharlie (IRE)], 631/2 k (62 k),  h, 
Suc. Mme Y. Seydoux de Clausonne (Mme C. Pacaut), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

 1568  Picnic Royal, h, b, 8 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Akazie GER (Tiger Hill IRE), 58 k, 0h, G. Duca 
(A. Crastus), N. Perret (s) – (n° corde 6)

 772  Beautiful Memory, f, al, 4 ans, par Nathaniel IRE 
et Ambree [Invincible Spirit (IRE)], 601/2 k (59 k), 
G. Augustin-Normand (Mme M. Waldhauser), 
N. Perret (s) – (n° corde 7)

 1248  Cocklina, f, 6 ans, 59 k, Needful S.L. (S. Ruis), 
M. Comas Molist – (n° corde 4)

 1651 4 Stelvio, h, 7 ans, 59 k, 0, Enbebo S.L. (V. Seguy), 
J. Calderon Romero – (n° corde 8)

 1370  Decbou (GB), h, 7 ans, 60 k (581/2 k),  h, Mme N. Carrie-
Eychenne (Mme M. Brunelli), F. Foresi – (n° corde 9)

8 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
846 a
Eng. Sup. : Zoom Chop

Consition spéciale : My Lenny

¾ long, ½ long, 2 long ½, 2 long ½, 2 long ½, 1 long, loin.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 500 a Kayrat (Ire).

 1 800 a Zoom Chop.

 1 350 a Wukhann.

 900 a Picnic Royal.

 450 a Beautiful Memory.

Primes aux éleveurs :

 1 232 a Chevotel De La Hauquerie.

 754 a Alain Chopard.

 565 a Fabrice Vermeulen, Mme Laetitia Louis.

 377 a Jean-Philippe Duguey, Mme Catherine Duguey.

 123 a Ecurie Skymarc Farm.

Temps total : 2’40’’4’’’
Le hongre BOOGIE a été déclaré non-partant pour raison vétérinaire.
Le hongre MY LENNY étant boiteux du postérieur droit derrière les 
stalles de départ, a été déclaré non-partant par le vétérinaire de 
service.
Le hongre ZOOM CHOP a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1929 4686 PRIX DE L’ISLE-SUR-LA-SORGUE

(Handicap)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +27.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +27.

 1566 2 Delphine, f, b, 3 ans, par Literato et Alacrite [Dr Fong 
(USA)], 561/2 k (55 k), Ecurie La Vallee Martigny EARL 
(Mme M. Waldhauser), J. Andreu (s) – (n° corde 9)

 1499 3 Vuldetrade, f, b, 3 ans, par Almanzor et Winna 
Chope [Soave (GER)], 57 k, Ecuries Serge Stempniak 
(A. Crastus), F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

 1766 3 Clash Of Currents GB, h, b, 3 ans, par Zoustar AUS 
et Qatar Queen IRE (Kodiac GB), 571/2 k, gh, J. Romel 
(M. Grandin), F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

 1401  Sweet Nebula (IRE), f, b, 3 ans, par Almanzor et Azora 
[Invincible Spirit (IRE)], 57 k (551/2 k), Haras Voltaire 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 2)
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Primes aux éleveurs :

 1 225 a Remi Boucret.

 367 a Haras D’Haspel.

 320 a Haras De La Perelle.

 122 a Daylesford Stud France.

 110 a Mme Ursula Imm, Juergen Imm, prime non attribuée.

Temps total : 2’6’’38’’’
Le hongre GOLDINO BELLO et la pouliche DENIA (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1932 4683 PRIX HENRI ROSSI

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 1er août 
2023 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. 
Poids : 57 k.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 1716 1 Odonnell’S Orchard IRE, m, b, 3 ans, par Invincible 
Army IRE et Love In The City IRE (Dr Devious IRE), 57 k,  
h, B. Verstraete (S. Ruis), Mme G. Gernay – (n° corde 1)

 1439 1 Astra Dream, f, b, 3 ans, par Dream Ahead USA 
et Zavallya [Elusive City (USA)], 551/2 k, Mme A. Banz 
(Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 7)

 741 5 Hera, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Lemon Twist (IRE) 
(Marju IRE), 551/2 k,  h, Ecurie Friedrider (M. Grandin), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

 1252  Beau Linge IRE, f, b, 3 ans, par Blue Point 
IRE et Dolled Up IRE (Whipper USA), 551/2 k, 
Cotton House Bloodstock (A. Gutierrez Val), 
P. Sogorb – (n° corde 5)

 1683 4 Marie Mancini (IRE), f, al, 3 ans, par 
Footstepsinthesand GB et Sees [Le Havre (IRE)], 
551/2 k,  h, Ecurie MG (A. Crastus), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 4)

 1556  Mangaken, m, 3 ans, 57 k,  h, Ecurie Audoy Christian 
(V. Seguy), G. Lemer (s) – (n° corde 6)

 456 4 Wild City, m, 3 ans, 57 k, Ah, Mme K. Richard (E. Puillet-

Roda), T. Richard (s) – (n° corde 3)
7 partants ; 9 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 086 a
1 long, 1 long ½, encolure, ½ long, 1 long, 2 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 8 250 a Odonnell’S Orchard Ire, prime non attribuée.

 3 300 a Astra Dream.

 2 475 a Hera.

 1 650 a Beau Linge Ire, prime non attribuée.

 825 a Marie Mancini (Ire).

Primes aux éleveurs :

 1 001 a Jacky Thomas.

 935 a Patrick F. Headon, prime non attribuée.

 750 a Sas I. E. I. , Ecurie De Castillon, S.C.E.A. Des Prairies, Khalifa Mohammed Al 

Attiyah.

 187 a Knocktoran Stud, prime non attribuée.

 163 a Ecurie De Launay, Mme Vanessa Teehan, Ecurie Vivaldi Rock.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Odonnell’S Orchard Ire.

Temps total : 1’10’’21’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain MANGAKEN et la pouliche 
BEAU LINGE (IRE) à être munis d’un bonnet antibruit de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ.
Le poulain ODONNELL’S ORCHARD (IRE) a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1933 4684 PRIX GERARD SAMOUN

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 1er août 
2023 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. 
Poids : 57 k.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 1569 1 Rose D’Ete (IRE), f, gr, 3 ans, par Dark Angel IRE et 
Lastroseofsummer IRE (Haafhd GB), 551/2 k, JPJ. Dubois 
(A. Orani), J. Andreu (s) – (n° corde 4)
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 1727 2 Liane, f, 3 ans, 551/2 k (54 k),  h, 
Ecurie du Haras de La Borde (Mme M. Eon), D. Chenu – 
(n° corde 2)

8 partants ; 16 eng. ; 3 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
1 053 a
Eng. Sup. : Saraluca IRE, Pomeleo, Cricri D’Amour

courte tête, 2 long ½, 1 long, 3 long, courte encolure, ½ long, 1 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 5 625 a Dalkava.

 2 250 a Saraluca Ire, prime non attribuée.

 1 687 a Pomeleo.

 1 125 a Dream Rony.

 562 a Cricri D’Amour.

Primes aux éleveurs :

 1 115 a Al Shaqab Racing, Ecurie De Castillon.

 511 a European Bloodstock Management, Srl Probios.

 341 a Earl Haras De L’Hotellerie.

 255 a Hyde Park Stud, prime non attribuée.

 170 a Henri Soler.

Temps total : 2’6’’33’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SARALUCA (IRE) à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Alejandro GUTIERREZ VAL au sujet de la 
performance de la pouliche HOPEFULLY, arrivée non-placée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche n’avait plus d’action dans la 
ligne d’arrivée et qu’il n’avait pas trouvé cette dernière très à l’aise.
Les Commissaires ont pris acte de ces explications et ont demandé 
au vétérinaire de service d’examiner ladite pouliche.
L’examen vétérinaire n’a pas révélé de problème physique apparent.
La pouliche SARALUCA (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1931 4687 PRIX D’ENSUES

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 32 k. et mis à réclamer pour 
7.000, 9.000 ou 11.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 9.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 11.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant depuis le 31 décembre 2023 inclus reçu une allocation de 
6.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 
6.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 1765 3 Goldino Bello, h, b, 8 ans, par Anodin (IRE) et Valse 
Legere [Falco (USA)], 56 k,  h, (7 000), Ecuries Puglia 
(A. Orani), M. Pitart – (n° corde 5)

 1702 1 Denia (IRE), f, b.f, 6 ans, par Camelot GB et Denga 
(IRE) (Invincible Spirit IRE), 591/2 k (57 k), Ah, (11 000), 
MA. Letchimy (Mme M. Germain), P. Monfort (s) – 
(n° corde 8)

 1702  Estokenia, f, b, 5 ans, par Birchwood IRE et Delya (IRE) 
(Authorized IRE), 561/2 k,  h, (7 000), J. Khalifa (V. Seguy), 
J. Andreu (s) – (n° corde 2)

 1762  Interstella GER, f, b, 6 ans, par Nutan IRE et Invisible 
Flash GB (Invincible Spirit IRE), 60 k (561/2 k), 0h, 
(9 000), Ecurie Joya Racing SAS (Mme M. Brunelli), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 7)

 1564 1 Jussifer, h, b, 7 ans, par Siyouni et Sona GB (Dansili 
GB), 60 k, Ah, (7 000), Mme C. Monfort (G. Millet), 
Mme C. Monfort – (n° corde 3)

 1661 3 Lake Naivasha IRE, f, 5 ans, 561/2 k (55 k), (7 000), 
C. Becherel (Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 1)

 1762 5 Baileys Eclair, h, 4 ans, 571/2 k, 0h, (9 000), S. Mayan 
(G. Legras), R. Chotard – (n° corde 4)

 1502  L’Ibaneta, h, 4 ans, 59 k,  h, (11 000), Stall Liberty Leaf 
(S. Ruis), M. Geisler – (n° corde 6)

8 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
644 a
Eng. Sup. : Interstella GER, Lake Naivasha IRE

1 long, courte encolure, 1 long ½, ½ long, tête, 2 long, 1 long.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux propriétaires :

 2 925 a Goldino Bello.

 1 170 a Denia (Ire).

 877 a Estokenia.

 585 a Interstella Ger, prime non attribuée.

 292 a Jussifer.
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BO 2024/11 – plat 57

   Ultra Vires, f, 2 ans, 56 k (54 k), M. Mbacke 
(E. Verhestraeten), Chr. Head (s) – (n° corde 6)

15 partants ; 25 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 246 a
1 long, nez, courte encolure, dead-heat, 4 long, 1 long ¼, 1 long ¼, 
encolure, nez.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 1 725a – 1 725a

Primes aux propriétaires :

 8 625 a La Guapisima.

 3 450 a Hoshiana.

 2 587 a Honey Star.

 1 293 a Red Too Hot.

 1 293 a Mighty Young.

Primes aux éleveurs :

 2 616 a Mme Isabelle Corbani, Ecurie Pandora Racing, Ahmed Mouknass, Dg Consult 

Horseinvest.

 1 046 a Haras De Grandcamp Earl, Jean Pierre Le Hegarat.

 784 a Thierry De La Heronniere.

 392 a Gonzague Baijot, Jean-Jacques Rahier, S.A. S. Elevage Des Irbis, Loic Vallois, 

Yeguada Centurion Slu.

Temps total : 1’25’’28’’’
La pouliche LA GUAPISIMA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1935 4763 PRIX DES LILAS BLANCS

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné (A 
Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 350 m env.

 773  Revolutionnaire, m, b, 2 ans, par Penny’S Picnic 
(IRE) et Rive Neuve [Enrique (GB)], 58 k, G. Le Baron 
(M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 9)

 1750 4 Belvedere Palace (GB), h, b, 2 ans, par Calyx GB 
et Vienne (IRE) (Showcasing GB), 58 k, B. Lynam 
(A. Pouchin), HF. Devin (s) – (n° corde 1)

 1438 3 Young And Proud, m, b.f, 2 ans, par Romanised 
IRE et So Long Malpic [Fairly Ransom (USA)], 58 k,  
h, B. Giraudon (A. Lemaitre), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 7)

 1645 2 Vivre Libre, m, b.f, 2 ans, par Van Beethoven CAN et 
Rumailah [Holy Roman Emperor (IRE)], 58 k, C. Trecco 
(C. Lecoeuvre), D. Windrif – (n° corde 8)

 1518 2 Nuit De L’Homme, m, b.m, 2 ans, par Gutaifan 
IRE et Yazzeyne [Teofilo (IRE)], 58 k, Ecuries Puglia 
(T. Bachelot), C. Escuder – (n° corde 6)

 1562  Fury Boxing, m, 2 ans, 58 k, C. Robba (A. Orani), 
C. Escuder – (n° corde 3)

   Yellow Hawk, m, 2 ans, 56 k, Y. Bauer (T. Piccone), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 4)

 1279 5 Peppone Chop, m, 2 ans, 58 k, A, Mme A. Chopard 
(G. Millet), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 5)

   Stellar Chop, m, 2 ans, 56 k, A, Mme S. Collet (F. Veron), 
S. Labate (s) – (n° corde 2)

9 partants ; 16 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 694 a
3 long, 2 long, 2 long, ¾ long, 1 long ¼, courte tête, 4 long ½, 1 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 625 a Revolutionnaire.

 3 450 a Belvedere Palace (Gb).

 2 587 a Young And Proud.

 1 725 a Vivre Libre.

 862 a Nuit De L’Homme.

Primes aux éleveurs :

 2 616 a Haras Du Hoguenet, Gilles Le Baron, Ecurie Vaporetto, Comte Guillaume De 

Saint-Seine.

 784 a Pierre Pasquet.

 684 a Ambroise Godeau, Langlais Bloodstock.

 523 a Mme Sarah Dupray.

 261 a Simon Urizzi, Mme Sarah Brel.

Temps total : 1’25’’13’’’
Le poulain REVOLUTIONNAIRE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1936 4768 PRIX DE REBUFER

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop

–

1 350 m
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 1282 2 Bad Boy, h, b, 3 ans, par Fas IRE et Queendara 
(Kendargent), 57 k,  h, Ecurie Friedrider (A. Crastus), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

 1565 5 Arigato, h, b, 3 ans, par Belardo IRE et Silvery Bay 
[Numerous (USA)], 57 k, gh, P. van Belle (M. Grandin), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

 195 1 Basheer, m, b, 3 ans, par Ectot (GB) et Brezena 
(IRE) (Lawman), 57 k, J. Anxo (V. Seguy), S. Brogi – 
(n° corde 5)

4 partants ; 7 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 620 a
Eng. Sup. : Basheer

Certif. vétérinaire : Siskaro

½ long, 3 long, 1 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a

Primes aux propriétaires :

 8 250 a Rose D’Ete (Ire).

 3 300 a Bad Boy.

 2 475 a Arigato.

 1 650 a Basheer.

Primes aux éleveurs :

 1 636 a Yeguada Centurion Slu.

 1 001 a Ecurie Biraben, Mme Celine Biraben-Loustau.

 500 a Al Shaqab Racing.

 490 a Nbh Racing.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Rose D’Ete (Ire).

Temps total : 2’56’’7’’’
Le hongre SISKARO a été déclaré non-partant pour raison 
vétérinaire, ce dernier étant boiteux.
la pouliche ROSE D’ETE (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

LYON-PARILLY

0712 153 samedi 1er juin 2024
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Nathalie MARTEAU – Alain LE TUTOUR – 
ROBERT ADENOT – Gilles BERNARD

 1934 4764 PRIX DES PIVOINES

(Femelles)

(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 350 m env.

 1630 2 La Guapisima, f, b, 2 ans, par City Light et Scripturale 
[Makfi (GB)], 58 k, Infinity Nine Horses (A. Lemaitre), 
Chr. Head (s) – (n° corde 1)

 1562  Hoshiana, f, b, 2 ans, par Dabirsim et Galtika Coat Frity 
(Doctor Dino), 58 k, R. Raba (A. Pouchin), N. Perret (s) – 
(n° corde 15)

 1423 3 Honey Star, f, b, 2 ans, par Goken et Lover’S Moon IRE 
(Make Believe GB), 58 k, SCEA La Roque (R. Thomas), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 10)

   Red Too Hot, f, b, 2 ans, par Goken et Redcold [Nayef 
(USA)], 56 k, BLU Racing (G. Millet), L. Baudron (s) – 
(n° corde 4)

   Mighty Young, f, b, 2 ans, par Persian King (IRE) et 
Impressible GB (Oasis Dream GB), 56 k, JP. Folacci 
(C. Lecoeuvre), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 12)

 1423  Slava Oukraini, f, 2 ans, 58 k, P. Jousset (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 7)

   Goldy Day, f, 2 ans, 56 k, L. Baudron (s) (G. Legras), 
L. Baudron (s) – (n° corde 13)

   Wasivalchope, f, 2 ans, 56 k, Mme A. Chopard 
(F. Veron), S. Labate (s) – (n° corde 14)

 1630 4 Signoria Piazza IRE, f, 2 ans, 58 k, A, EJ. Harper 
(G. Trolley de P.), Tim. Donworth (s) – (n° corde 8)

   Berlinetta, f, 2 ans, 56 k (541/2 k), F. Grima 
(Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 9)

   Fuji Hana, f, 2 ans, 56 k (541/2 k), Mme M. Molle 
(A. Mosse), M. Pimbonnet – (n° corde 2)

   Idylle Du Fraisse, f, 2 ans, 56 k, Mme E. Chomard 
(A. Orani), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 11)

 1279 4 Sissi Imperatrice, f, 2 ans, 58 k,  h, B. Giraudon 
(A. Crastus), F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

 1167  Imaya, f, 2 ans, 58 k,  h, H. Ben Hassine (B. Marie), 
N. Bellanger (s) – (n° corde 3)
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58 BO 2024/11 – plat

1 juin 2024     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 1549 2 Zlara, f, b.f, 6 ans, par Myboycharlie IRE et Zamoyska 
[Country Reel (USA)], 57 k,  h, JC. Ravier (A. Orani), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 7)

 1549 1 Pasiphae, f, b, 4 ans, par Al Wukair IRE et Perpetual 
Glory GB (Dansili GB), 571/2 k (56 k),  h, P. Nador 
(Mme M. Velon), P. Nador – (n° corde 6)

 1324 1 Semillante, f, gr, 7 ans, par Stormy River et Poussette 
[Green Desert (USA)], 59 k (571/2 k), Mme N. Vasutek-
Zinck (Mme A. Molins), Mme N. Vasutek-Zinck – 
(n° corde 5)

 1660  Day Off, h, b, 5 ans, par Panis USA et Sara Francesca 
[Le Fou (IRE)], 57 k,  h, C. Arnaud (E. Hardouin), 
S. Jesus – (n° corde 13)

 1715 4 Civnyan, h, b.f, 5 ans, par Panis USA et Loda 
[Zieten (USA)], 551/2 k, Ah, OT. Bernard (A. Crastus), 
P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 8)

 1702 4 Darlyvi, f, 6 ans, 56 k, JM. Varcin (A. Pouchin), 
S. Eveno – (n° corde 10)

 1702 2 Funtano, h, 4 ans, 56 k (541/2 k),  h, J. Leoni 
(Mme A. Nicco), Mme N. Mure-Ravaud – (n° corde 9)

 1503 1 Gold Palace, h, 7 ans, 561/2 k, A, Mme S. Penot 
(M. Barzalona), Mme S. Penot – (n° corde 15)

 1736 4 Sixtine Baal, m, 4 ans, 55 k,  h, Mme K. Richard 
(T. Bachelot), T. Richard (s) – (n° corde 4)

 1577  Timballina GER, f, 4 ans, 60 k (581/2 k), P. Hartzer 
(Mme M. Eon), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 12)

 1574 2 La Yomoguiness (IRE), f, 6 ans, 59 k, Ah, S. Okamoto 
(A. Lemaitre), H. Shimizu – (n° corde 16)

 1778  Tell Me Why, h, 4 ans, 55 k (531/2 k), C. Martinon 
(Mme M. Waldhauser), C. Martinon – (n° corde 14)

 1660 1 Tundra GER, f, 8 ans, 55 k (531/2 k), gh, I. Raybould 
(Mme M. Germain), I. Raybould – (n° corde 11)

 1679  The Room, f, 7 ans, 531/2 k, Mme AF. Croze (J. Claudic), 
M. Pitart – (n° corde 3)

 1660 4 Mavala, f, 7 ans, 54 k (521/2 k), 0, A. Sarais 
(Mme C. Pacaut), N. Perret (s) – (n° corde 1)

 1324  Momo Nelson (IRE), h, 5 ans, 571/2 k, 0, Mme LL. Rohn-
Pelvin (G. Millet), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 2)

16 partants ; 34 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 894 a
½ long, 1 long, 1 long ¼, nez, courte tête, courte tête, encolure, 
courte tête, nez.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 3 825 a Zlara.

 1 530 a Pasiphae.

 1 147 a Semillante.

 765 a Day Off.

 382 a Civnyan.

Primes aux éleveurs :

 1 602 a Bloodstock Agency Ltd, Mme Muriel Risi.

 640 a Eirl Myriam Bollack-Badel, Ecurie Noel Forgeard, Pierre Lamy.

 480 a Jean-Claude Seroul.

 320 a Mlle Isabelle Courtois, Charles Arnaud.

 160 a Ecurie Jarlan, Suc. Maxime Jarlan.

Temps total : 2’35’’90’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre GOLD PALACE à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la jument THE ROOM à être 
accompagnée en main au départ non montée, son entraineur en 
ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche PASIPHAE à ne faire 
qu’un seul tour du rond, munie d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présentée au public, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ et à être montée en piste.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 
300 mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires après avoir 
entendu les jockeys Guillaume MILLET (MOMO NELSON (IRE)), 
arrivé non placé, Alexis POUCHIN (DARLYVI), arrivé 6e, Axelle NICCO 
(FUNTANO), arrivé 7e et Anthony CRASTUS (CIVNYAN), arrivé 5e en 
leurs explications, ont sanctionné respectivement les jockeys 
Axelle NICCO et ANTHONY CRASTUS par une interdiction de monter 
pour une durée d’1 jour, pour avoir eu un comportement fautif en 
ne conservant pas strictement leur ligne à l’arrivée et avoir ainsi 
contrarié un court instant leurs concurrents.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
La jument ZLARA a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 1938 4770 PRIX DU PAVILLON

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 350 m env.
Référence : +31.

 1760 2 Bijjlee USA, f, b, 4 ans, par War Front (USA) et Dancing 
Rags USA (Union Rags USA), 57 k,  h, Mme M. Lalisse 
(T. Bachelot), N. Bellanger (s) – (n° corde 10)

 1617 4 Noble Amber, f, al, 6 ans, par Mayson GB et Noble 
Ginger [Generous (IRE)], 57 k (551/2 k), A. de Lanfranchi 
(Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 8)

 1523 2 Hy Dream, f, al, 6 ans, par Dream Ahead USA et Pride 
Of Princess (GB) (Pivotal GB), 60 k, 0h, JP. Delaporte 
(M. Barzalona), R. Chotard – (n° corde 2)

 1617 5 Red Nude Rouge (GB), f, b, 6 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Faithfilly IRE (Red Clubs IRE), 571/2 k (56 k), 
Ecurie Cama (Mme M. Eon), T. Speicher – (n° corde 11)

 1698  Symbole, h, b, 4 ans, par Sea The Moon GER et Sextine 
(GB) (Dunkerque), 60 k,  h, B. Giraudon (A. Lemaitre), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

 1770 3 Topinambur, h, 7 ans, 551/2 k (54 k),  h, B. Recher 
(Mme A. Molins), B. Recher – (n° corde 6)

 1760  John Style, h, 4 ans, 511/2 k (50 k), A, Y. Reynaud 
(Mme M. Germain), M. Pimbonnet – (n° corde 12)

 1760  Riski Chope, f, 4 ans, 521/2 k, A, Mme S. Collet (F. Veron), 
S. Labate (s) – (n° corde 4)

 1624  Zantario GER, h, 9 ans, 551/2 k (54 k),  h, Stall Grauholz 
(Mme M. Velon), B. Goudot (s) – (n° corde 3)

 1433  Maggie’S Tern IRE, f, 4 ans, 59 k,  h, P. Hartzer 
(C. Lecoeuvre), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 5)

 1411  El Professor Chop, h, 4 ans, 531/2 k,  h, J. Parize 
(A. Orani), J. Parize – (n° corde 9)

 1624 1 Murrayfield, f, 6 ans, 52 k,  h, M. Duquaire 
(E. Hardouin), L. Proietti – (n° corde 13)

 1624 5 D Day Man, h, 5 ans, 57 k, g, J. Caullery (T. Piccone), 
N. Caullery – (n° corde 1)

13 partants ; 27 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 788 a
encolure, encolure, ½ long, encolure, courte tête, nez, ½ long, nez, 
2 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 3 825 a Bijjlee Usa, prime non attribuée.

 1 530 a Noble Amber.

 1 147 a Hy Dream.

 765 a Red Nude Rouge (Gb).

 382 a Symbole.

Primes aux éleveurs :

 722 a Chadds Ford Stable, prime non attribuée.

 480 a Haras De Grandcamp Earl.

 419 a Dieter Burkle.

 209 a Haras De Sainte Gauburge, Earl Haras De L’Hotellerie.

 104 a Haras Du Quesnay.

Temps total : 1’23’’61’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument RED NUDE ROUGE (GB) 
à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre JOHN STYLE à être 
accompagné en main au départ non monté, son entraineur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre TOPINAMBUR à ne faire 
qu’un seul tour du rond, muni d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présenté au public, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ et à être monté en piste.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Aurélien LEMAITRE en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (1re infraction - 5 sollicitations).
La jument HY DREAM a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 1937 4769 PRIX DES BALANCES

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Première épreuve

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +31.
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BO 2024/11 – plat 59

 1566 4 Miradero (IRE), h, b, 3 ans, par Harry Angel IRE et 
Morello AUS (Commands AUS), 591/2 k, Ecurie Elag 
(G. Millet), L. Baudron (s) – (n° corde 3)

 1525 4 Dschingis Art, h, 3 ans, 60 k (581/2 k), A, 
Baie des Anges (Mme C. Pacaut), J. Carayon – 
(n° corde 5)

 1313  Arundhati, f, 3 ans, 57 k, Mme A. Fabre (A. Pouchin), 
A. Fabre (s) – (n° corde 8)

 1646 5 Old Lion Cen (IRE), m, 3 ans, 581/2 k, 
Yeguada Centurion SLU (A. Orani), M. Guarnieri – 
(n° corde 2)

 1174 3 Erable, h, 3 ans, 56 k,  h, Searching (H. Besnier), 
A. Sanglard – (n° corde 7)

 1474 2 Skadoosh, h, 3 ans, 55 k, M. Macari (B. Marie), 
M. Pimbonnet – (n° corde 1)

 1572 2 Liking, h, 3 ans, 581/2 k, gh, J.N. Temam (S. Ruis), 
L. Pontoir (s) – (n° corde 9)

11 partants ; 17 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 648 a
nez, courte encolure, 2 long, encolure, 1 long, tête, nez, 2 long ½, ½ 
long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 500 a Nikkaluokta.

 3 000 a O’Wood.

 2 250 a Chanaz.

 1 500 a Inspirado.

 750 a Miradero (Ire).

Primes aux éleveurs :

 2 275 a Mme Lovisa-Ulrika Delaunay, Eric Palluat De Besset.

 910 a Mme Marie-Laure Collet, Jean Collet, Mme Marylene Collet.

 455 a Le Thenney.

 446 a Vito Capocasale.

 148 a Louis Baudron.

Temps total : 2’13’’63’’’
Le poulain OLD LION CEN (IRE) ayant fait des difficultés au rond de 
présentation, les Commissaires l’ont autorisé à être monté en piste.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Maryline EON en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache (3e infraction - 6 
sollicitations).
Le poulain CHANAZ a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1940 4765 PRIX DO RE MI FA SOL

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1373 2 Pay To Learn, m, b, 3 ans, par Kingman GB et Falling 
Leaves IRE (Galileo IRE), 58 k,  h, Argella Racing 
(M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

 1490 3 Zerafa, f, gr, 3 ans, par Dariyan et Zerkaza (IRE) 
(Dalakhani IRE), 561/2 k, S.A. Aga Khan (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 2)

 1447 2 Hudson, h, gr, 3 ans, par Intello (GER) et Armoricaine 
(GB) (Kendargent), 58 k (561/2 k), Wertheimer & Frere 
(Mme M. Velon), C. Ferland (s) – (n° corde 3)

 1521 3 Gibraltar, h, b.f, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Niedziela 
(IRE) (Henrythenavigator USA), 58 k, G. Hagenbach 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 1)

 1490  Trav’Lin Light IRE, f, b, 3 ans, par Camelot GB 
et Tobairin IRE (Teofilo IRE), 561/2 k, Ecurie Billon 
(A. Pouchin), S. Wattel (s) – (n° corde 5)

5 partants ; 18 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 659 a
1 long, 2 long, 4 long ½, 7 long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 875 a Pay To Learn.

 3 150 a Zerafa.

 2 362 a Hudson.

 1 575 a Gibraltar.

 787 a Trav’Lin Light Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 561 a Ecurie Des Monceaux, Forz Europe Ltd, Beauregard Bloodstock.

 955 a S.A. Aga Khan.

 716 a Wertheimer & Frere.

 477 a Ecurie Haras Du Cadran, Scea Bissons, Sas I. E. I. .

 89 a Prospect Stables, prime non attribuée.

Temps total : 2’35’’42’’’
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Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +37,5.

 1549 4 Feedesreves, f, gr, 6 ans, par Style Vendome et Silafee 
[Silver Frost (IRE)], 581/2 k, 0h, P. Nador (S. Ruis), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 14)

 1307  Regina Lillie, f, b, 4 ans, par Recorder GB et Rex 
Regina (IRE) (King’S Best USA), 60 k,  h, Mme G. Matter 
(B. Marie), Mme G. Matter – (n° corde 3)

 1879 2 Amiata, f, b, 7 ans, par War Command USA et 
Ponentina [Lando (GER)], 56 k, 0, V. Moreau 
(C. Lecoeuvre), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 1)

 1715 3 Le Houlme, h, al, 5 ans, par Recorder GB et La 
Hoguette [Le Havre (IRE)], 57 k, Mme P. Gruber 
(G. Mosse), Mme P. Gruber – (n° corde 8)

 1879  Darenix, h, b.f, 6 ans, par Dabirsim et Arenix [Fragrant 
Mix (IRE)], 521/2 k, T. Asset-Letort (G. Congiu), 
Mme E. Cury – (n° corde 4)

 1461 2 Crocus Borget, h, 6 ans, 57 k (541/2 k), J. d’Ersu 
(Mme L. Honorat), A. Sanglard – (n° corde 11)

 1476  Ladybug (IRE), f, 7 ans, 551/2 k (54 k), 
g, Mme D. Domminger (Mme S. Chuette), 
Mme D. Domminger – (n° corde 6)

 1663 5 Brazing, h, 8 ans, 57 k, J. Briset (F. Veron), 
Mme M. Briset-Aigueperse – (n° corde 13)

 1771 5 Well De Vindecy, f, 8 ans, 58 k, Ah, A. Coelho 
(T. Piccone), A. Coelho – (n° corde 9)

 1888  Tarcenay (IRE), h, 9 ans, 581/2 k (56 k), A, P. Desplaces 
(Mme A. Daifi), C. Martinon – (n° corde 7)

 1771 4 Moody Chop, h, 5 ans, 521/2 k (52 k), g, M. Schiestel 
(N.M. Lopes Duarte), M. Schiestel – (n° corde 10)

 1729 2 Fete Joyeuse, f, 5 ans, 57 k, g, J. Perold (A. Pouchin), 
S. Eveno – (n° corde 2)

 1000 3 Calas Queen, f, 6 ans, 561/2 k (55 k),  h, W. Roschi 
(Mme M. Romary), W. Roschi – (n° corde 15)

 1729  Lovely Dolly, f, 7 ans, 55 k, Ah, Mme J. Proietti 
(E. Hardouin), L. Proietti – (n° corde 12)

14 partants ; 15 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 627 a
Sans motif : Resplendor

1 long, 1 long, tête, 1 long ¾, courte tête, courte encolure, ½ long, 
2 long, encolure.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 375 a Feedesreves.

 1 350 a Regina Lillie.

 1 012 a Amiata.

 675 a Le Houlme.

 337 a Darenix.

Primes aux éleveurs :

 1 413 a Ecuries Diane, Sas I. E. I. .

 565 a Mme Lillie Drion Sundstrom.

 282 a Franklin Finance S.A. .

 277 a Thierry De La Heronniere, Suc. Danielle De La Heronniere, Amaury De La 

Heronniere.

 141 a Jean Arnaud.

Temps total : 2’36’’3’’’
Le hongre RESPLENDOR a été déclaré non partant par son entraineur 
en raison d’un problème de transport.
Le hongre LE HOULME a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1939 4766 PRIX LOUIS DUTEL

(Handicap de catégorie)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 34 k.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +26.

 1525 5 Nikkaluokta, h, gr, 3 ans, par Cloth Of Stars 
IRE et Siljan’S Saga (Sagamix), 58 k (561/2 k), 
Ecurie Bertrand Milliere (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 6)

 1447 3 O’Wood, h, b.f, 3 ans, par Birchwood IRE et High Live 
(Dunkerque), 60 k (581/2 k), B. Dasras (Mme M. Eon), 
E. Libaud (s) – (n° corde 10)

 1575 3 Chanaz, m, al, 3 ans, par Waldgeist GB et Chiaravalle 
IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 56 k, V. Capocasale 
(M. Barzalona), HA. Pantall (s) – (n° corde 4)

 1525 2 Inspirado, m, b, 3 ans, par Intello (GER) et Espirita 
[Iffraaj (GB)], 60 k, Ecurie Frenchy Racing (R. Thomas), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 11)
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 1942 663 PRIX D’ORGEMONT

(Mâles et Hongres)

(Inédits)

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais couru. 
Poids : 58 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, à l’éleveur, 

au jockey, et au cavalier d’entraînement du poulain gagnant 

par Monsieur Marin LE COUR GRANDMAISON, Responsable de 

l’Hippodrome de Chantilly.

Parcours n° K4 : Plat, Dist. 1 100 m env.

   Itsatenfromlen GB, m, al, 2 ans, par Sergei Prokofiev 
CAN et Perfect Showdance GB (Showcasing GB), 
58 k, M. D. De Souza & Partner (T. Marquand), 
Mme A. Murphy – (n° corde 1)

   Mahjong, m, b, 2 ans, par Galiway (GB) et Magic 
Song (Kendargent), 58 k, Mme F. Head (L. Boisseau), 
Mme V. Head – (n° corde 9)

   Haddaj GB, m, b, 2 ans, par Frankel GB et Under The 
Stars IRE (Night Of Thunder IRE), 58 k, Prce F. Bin Khaled 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 4)

   Paramecium, m, b, 2 ans, par Romanised IRE et 
Perfect Queen [Mount Nelson (GB)], 58 k, A. Mouknass 
(T. Piccone), M. Delcher Sanchez – (n° corde 8)

   Hey Vince, m, b, 2 ans, par Siyouni et Matricienne 
[Motivator (GB)], 58 k, Mme I. Corbani (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 6)

   Stormy Donald, m, r, 2 ans, par Hello Youmzain FR et 
Stormyza [Nathaniel (IRE)], 58 k, C. Barel (C. Demuro), 
F. Chappet (s) – (n° corde 2)

   Ablaze, m, b, 2 ans, par Le Brivido et Lastuce [Orpen 
(USA)], 58 k, C. Bertho (P. Remoue), A. Fouassier – 
(n° corde 5)

   Happy Together, m, 2 ans, 58 k, g, 
Ecurie Castillon Bloodstock (A. Lemaitre), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

   Sam Pressao, m, 2 ans, 58 k, gh, P. Artigues 
(J. Nicoleau), L. Larrigade – (n° corde 3)

9 partants ; 8 eng. ; 4 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
3 775 a
Eng. Sup. : Itsatenfromlen GB, Hey Vince, Stormy Donald, Happy 

Together

encolure, 1 long ¼, ½ long, 4 long, encolure, 3 long, ¾ long, 1 long.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 18 750 a Itsatenfromlen Gb, prime non attribuée.

 7 125 a Mahjong.

 5 250 a Haddaj Gb, prime non attribuée.

 3 000 a Paramecium.

 1 500 a Hey Vince.

 1 125 a Stormy Donald.

 750 a Ablaze.

Primes aux éleveurs :

 2 161 a Patrick Barbe.

 2 125 a Mildmay Bloodstock, prime non attribuée.

 910 a S.C.E.A. Des Prairies, Ecurie De Castillon, Sas I. E. I. , Devin (S).

 595 a Najd Stud, prime non attribuée.

 455 a Sarl Jedburgh Stud.

 341 a Charles Barel.

 227 a Jocelyn Targett.

Temps total : 1’6’’16’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur 
Charles BAREL par une amende de 60 euros pour couleurs non 
conformes, ce dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
Les poulains ITSATENFROMLEN GB et MAHJONG ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1943 216 PRIX LA FLECHE

(Listed)

60 000 c (30 000, 12 000, 9 000, 6 000, 3 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans. Poids : 57 k. 
Les chevaux ayant gagné une Listed porteront 2 k.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
2.160 à l’engagement supplémentaire.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, à l’éleveur, 

au jockey, et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par 

Monsieur Henri POURET, Directeur Général Délégué de FRANCE 

GALOP.

Parcours n° L4 : Plat, Dist. 1 000 m env.

   Francisco’S Piece GB, m, b, 2 ans, par Mayson 
GB et Josefa Goya GB (Sakhee’S Secret GB), 
57 k, Keatley Rac. Own. Gr/ D.Moore (JW. Doyle), 
AP. Keatley – (n° corde 1)
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Les Commissaires ont autorisé la pouliche TRAV’LIN LIGHT (IRE) 
à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
La pouliche ZERAFA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1941 4767 PRIX DE LA PART-DIEU

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 28 k. Poids : 56 k. Les chevaux 
ayant depuis le 1er décembre 2023 inclus reçu une allocation de 
3.000 porteront 1 k. ; une allocation de 4.500 ou plusieurs allocations 
de 3.000, 2 k. ; une allocation de 6.000 ou plusieurs allocations de 
4.500, 3 k.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1661  Sage Dream (IRE), h, gr, 6 ans, par Oasis Dream 
GB et Sayfoonisa [Azamour (IRE)], 57 k (541/2 k), 
0h, A. Brenckle (Mme M. Germain), A. Brenckle – 
(n° corde 2)

 1677  Grey Belle, f, gr, 5 ans, par Johnny Barnes IRE 
et Coldgirl [Verglas (IRE)], 551/2 k, 0h, B. Bossert 
(B. Marie), B. Bossert – (n° corde 3)

 1322 4 Sicilia, f, b, 5 ans, par Shalaa IRE et Nigwah [Montjeu 
(IRE)], 571/2 k, Ah, HJ. Uhrig (T. Piccone), Mme Y. Vollmer – 
(n° corde 4)

 1661 4 Clemenza, f, b.f, 4 ans, par Motivator GB et Perfect 
Stranger (IRE) (Invincible Spirit IRE), 551/2 k,  h, 
Ecuries Jacques Piasco (J. Claudic), M. Pitart – 
(n° corde 5)

 1677 5 Peterhof, h, b, 9 ans, par Sageburg (IRE) et Peace 
Touch [Muhtathir (GB)], 58 k (561/2 k),  h, M. Lehmann 
(Mme A. Molins), M. Lehmann – (n° corde 9)

 1661  O’Monerie, f, 5 ans, 571/2 k (56 k), 0h, Mme D. Buhmann 
(Mme C. Pacaut), N. Perret (s) – (n° corde 1)

 1728 1 Secret Feeling, f, 5 ans, 551/2 k (541/2 k), Ecurie Mechali 
(A. Mosse), M. Pimbonnet – (n° corde 8)

 1691  Lorlisalsa, f, 9 ans, 571/2 k, Mme F. Lescot (A. Orani), 
S. Eveno – (n° corde 11)

 1823  Qu’Hubo, h, 8 ans, 56 k, A, P. Bouvard (T. Bachelot), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 7)

 1661  Heart Shining, h, 5 ans, 58 k, Ah, L. Mirto (F. Veron), 
S. Labate (s) – (n° corde 6)

 1530  Hayami, f, 4 ans, 541/2 k (52 k), A. Zimmer 
(Mme S. Chuette), A. Zimmer – (n° corde 10)

11 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
770 a
Eng. Sup. : Qu’Hubo

courte encolure, ¾ long, 1 long ½, encolure, ¾ long, tête, tête, 3 long, 
2 long ½.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 3 150 a Sage Dream (Ire).

 1 260 a Grey Belle.

 945 a Sicilia.

 630 a Clemenza.

 315 a Peterhof.

Primes aux éleveurs :

 862 a Serge Boucheron, Haras D’Haspel.

 527 a Mathieu Daguzan-Garros, Suc. Jean-Claude Gour.

 395 a Al Shaqab Racing.

 263 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.

 131 a Mme Erin Lacourt, Ecurie D.

Temps total : 1’19’’0’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SAGE DREAM (IRE) à être 
présenté en 1er au public et à être monté en piste, son entraineur en 
ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la jument SICILIA à être munie d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre SAGE DREAM (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

CHANTILLY

0002 154 dimanche 2 juin 2024
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Koen HUYBERS – Pierre-Yves LEFEVRE – 
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   Albasheer IRE, h, 6 ans, 59 k, 0, 
Taylor’S Bloodstock Ltd (Mme H. Doyle), AMB. Watson – 
(n° corde 4)

 1622  Tudo Bem, h, 8 ans, 59 k, F. Normand (H. Journiac), 
N. Caullery – (n° corde 11)

 1424 1 La Rochette, f, 3 ans, 541/2 k, Cluny Conseil 
(T. Piccone), P. Groualle (s) – (n° corde 8)

11 partants ; 27 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 6 578 a
2 long ½, 1 long ¼, tête, encolure, encolure, 2 long ½, ¾ long, tête, 
2 long.
74 100a – 28 600a – 13 650a – 9 100a – 4 550a

Primes aux propriétaires :

 33 345 a Ponntos Ire, prime non attribuée.

 12 870 a Mgheera (Gb).

 6 142 a Pradaro.

 4 095 a Batwan.

 2 047 a Vicious Harry.

Primes aux éleveurs :

 6 298 a Liam Butler, Churchtown House Stud, prime non attribuée.

 3 524 a David Redvers, Framont Limited.

 2 572 a Guy Pariente Holding.

 1 715 a Guy Pariente Holding.

 560 a Medya Sarl, Tarik Tekce.

Temps total : 0’57’’72’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre BATWAN et les pouliches 
MGHEERA (GB) et LA ROCHETTE à être munis d’un bonnet antibruit 
de couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant 
retiré derrière les stalles de départ.
Le cheval PONNTOS IRE et la pouliche MGHEERA (GB) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1945 211 GRAND PRIX DE CHANTILLY

(Groupe II)

130 000 c (74 100, 28 600, 13 650, 9 100, 4 550)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. 
Poids : 57 k. Les chevaux ayant cette année gagné un Groupe II 
porteront 1 k. ; un Groupe I, 2 k.
Versement à la poule des propriétaires : 1.200 à l’engagement le 
15 mai ou 2.200 à l’engagement le 24 mai ou 5.000 à l’engagement 
supplémentaire le 30 mai.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, à 

l’éleveur, au jockey, et au cavalier d’entraînement du cheval 

gagnant par Monsieur Laurent BEUVIN, membre du Conseil 

d’Administration, Délégué à la Responsabilité Sociale et 

Environnementale de FRANCE GALOP.

Le gagnant sera qualifié pour la Caulfield Cup (19 octobre 2024).

Parcours n° B1 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 598 2 Junko (GB), h, b, 5 ans, par Intello (GER) et Lady Zuzu 
USA (Dynaformer USA), 57 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), A. Fabre (s) – (n° corde 6)

 717 3 Marquisat IRE, h, b, 4 ans, par Zarak et La Marchesa 
IRE (Duke Of Marmalade IRE), 57 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 3)

   Dubai Honour IRE, h, b, 6 ans, par Pride Of Dubai AUS 
et Mondelice GB [Montjeu (IRE)], 57 k,  h, M. Obaida 
(T. Marquand), WJ. Haggas – (n° corde 7)

 1488 1 Goliath GER, h, 4 ans, par Adlerflug GER et Gouache 
GER (Shamardal USA), 57 k, P. Baron Von Ullmann 
(W. Buick), FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

   Al Qareem IRE, h, b, 5 ans, par Awtaad IRE et Moqla 
GB (Teofilo IRE), 57 k, Nick Bradley Rac.33 Burke&Part 
(C. Lee), KR. Burke – (n° corde 5)

 1488 2 Galashiels IRE, h, 5 ans, 57 k, Godolphin SNC 
(A. Pouchin), A. Fabre (s) – (n° corde 1)

 1450 2 Just Light, m, 7 ans, 57 k, g, Couetil Elevage 
(d’O. Andigne), A. Couetil (s) – (n° corde 2)

7 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
3 978 a
Eng. Sup. : Marquisat IRE

nez, 1 long ¼, 2 long ½, ¾ long, 3 long ½, 7 long.
74 100a – 28 600a – 13 650a – 9 100a – 4 550a

Primes aux propriétaires :

 33 345 a Junko (Gb).

 12 870 a Marquisat Ire, prime non attribuée.

 6 142 a Dubai Honour Ire, prime non attribuée.

 4 095 a Goliath Ger, prime non attribuée.

 2 047 a Al Qareem Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 13 967 a Wertheimer & Frere.

 2 431 a Mark H. Dixon, Mount Coote Stud, prime non attribuée.

 1 160 a Macha Bloodstock, Meridian International Sarl, prime non attribuée.

 773 a Gestut Schlenderhan, prime non attribuée.

 386 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
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 773 1 Convo IRE, f, b, 2 ans, par Kodiac GB et Quick Chat 
USA (First Defence USA), 551/2 k, D. Macauliffe/A. Don 
(M. Barzalona), Mme A. Murphy – (n° corde 5)

   Kaadi IRE, f, b, 2 ans, par Soldier’S Call GB et Ruby 
Girl IRE (Fast Company IRE), 551/2 k, A. Mohamdi/
Mme E. Burke (C. Lee), KR. Burke – (n° corde 6)

 1510 2 Cendre (GB), f, b, 2 ans, par Goken et Waiting For Love 
GER (Soldier Hollow GB), 551/2 k, Y. Houar (C. Demuro), 
M. Baratti (s) – (n° corde 2)

 1510 1 Allee De Bercy, f, b, 2 ans, par Hello Youmzain FR et 
Dehia (IRE) (Mastercraftsman IRE), 551/2 k, Ecurie X 
(I. Mendizabal), A. & G. Botti (s) – (n° corde 4)

   Ruby’S Profit IRE, f, 2 ans, 551/2 k, 
Sas Logistics Contracts Ltd (Mme H. Doyle), 
Dr R. Newland & Jamie Insole – (n° corde 7)

 1659 2 Herrenchiemsee, f, 2 ans, 551/2 k,  h, B. Giraudon 
(A. Lemaitre), F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

 1630 1 Sunset Bikini, f, 2 ans, 551/2 k, Mme H. Monfort 
(M. Guyon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 3)

8 partants ; 11 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 518 a
2 long ½, courte tête, 1 long ¼, 5 long, ¾ long, 4 long ½, 6 long.
30 000a – 12 000a – 9 000a – 6 000a – 3 000a

Primes aux propriétaires :

 22 500 a Francisco’S Piece Gb, prime non attribuée.

 9 000 a Convo Ire, prime non attribuée.

 6 750 a Kaadi Ire, prime non attribuée.

 4 500 a Cendre (Gb).

 2 250 a Allee De Bercy.

Primes aux éleveurs :

 2 550 a Lord Margadale, prime non attribuée.

 1 365 a Gb Partnership, Comte Guillaume De Saint-Seine, Ste William, Ecurie Des 

Monceaux.

 1 020 a Coseda Ltd, prime non attribuée.

 765 a Brian Miller, prime non attribuée.

 682 a Mme Gilles Forien, Gilles Forien.

Temps total : 0’58’’89’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches CONVO IRE et RUBY’S 
PROFIT IRE à être munies d’un bonnet antibruit de couleur rouge 
pour être présentées au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
Le poulain FRANCISCO’S PIECE GB et la pouliche CONVO IRE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1944 213 PRIX DU GROS-CHENE

(Groupe II)

130 000 c (74 100, 28 600, 13 650, 9 100, 4 550)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus. 
Poids : 3 ans, 56 k. ; 4 ans et au-dessus, 59 k. Les chevaux ayant 
cette année gagné un Groupe II porteront 1 k. ; un Groupe I, 2 k.
Versement à la poule des propriétaires : 1.200 à l’engagement le 
15 mai ou 2.200 à l’engagement le 24 mai ou 5.000 à l’engagement 
supplémentaire le 30 mai.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, à 

l’éleveur, au jockey, et au cavalier d’entraînement du cheval 

gagnant par Monsieur Frédéric LANDON, Vice-Président de 

FRANCE GALOP.

Cette course est susceptible de perdre son statut de Groupe 2 

en 2025 si elle n’atteint pas un rating de 110 soit une valeur de 

50 en 2024.

Parcours n° L4 : Plat, Dist. 1 000 m env.

 1622 1 Ponntos IRE, m, b, 6 ans, par Power GB et 
Blessing Box GB (Bahamian Bounty GB), 59 k,  h, 
Mme E. Nieslanikova (M. Barzalona), M. Nieslanik – 
(n° corde 6)

 1622 3 Mgheera (GB), f, b, 4 ans, par Zoustar AUS et 
Blue Aegean GB (Invincible Spirit IRE), 571/2 k, A, 
European Bloodstock Management (G. Millet), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 3)

 1802 1 Pradaro, h, b.f, 9 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Vaillante (IRE) (Zilzal USA), 59 k, Stal Vie en Rose 
(C. Demuro), Mme S. Lanslots – (n° corde 5)

   Batwan, h, gr, 9 ans, par Kendargent et Matwan 
[Indian Rocket (GB)], 59 k,  h, M. Cafaro (S. Pasquier), 
N. Caullery – (n° corde 9)

 1622 5 Vicious Harry, m, b, 4 ans, par Harry Angel 
IRE et Umneeyatee AUS (Encosta De Lago 
AUS), 59 k, Cuadra Mediterraneo (A. Pouchin), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 2)

   Coeur De Pierre, h, 8 ans, 59 k, A. Mouknass 
(M. Guyon), M. Delcher Sanchez – (n° corde 7)

 1425 3 Game Run, h, 5 ans, 59 k,  h, S. Grandin (M. Grandin), 
P. Cottier – (n° corde 1)

 1622 4 Lesslepasser, h, 5 ans, 59 k,  h, Stal Vie en Rose 
(A. Lemaitre), Mme S. Lanslots – (n° corde 10)
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Primes aux éleveurs :

 96 895 a Haras De La Morsangliere, Ecurie Des Charmes.

 38 764 a Haras De La Perelle.

 19 382 a Wertheimer & Frere.

 7 280 a Norelands Bloodstock, Irish National Stud Cy Ltd, prime non attribuée.

 3 646 a Elwick Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’9’’81’’’
Les poulains SUNWAY, DIEGO VELAZQUEZ IRE et GHOSTWRITER IRE 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique avant la course.
Les Commissaires ont autorisé les poulains RAMADAN et DOLLAR 
INDEX à être munis d’un bonnet antibruit de couleur rouge pour être 
présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey James-William DOYLE au sujet de la 
performance du poulain FAST TRACKER GB, arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que ledit poulain avait été allant en début de 
parcours et manquait de maturité.
Les Commissaires ont pris acte de ces explications.
Les poulains LOOK DE VEGA, FIRST LOOK (IRE), SOSIE (IRE), 
GHOSTWRITER IRE et MANDO MAN ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1947 214 PRIX DE ROYAUMONT

(Groupe III - Femelles)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné un Groupe I. Poids : 
57 k. Les pouliches ayant cette année gagné un Groupe porteront 
2 k.
Versement à la poule des propriétaires : 830 à l’engagement le 
15 mai ou 1.600 à l’engagement le 24 mai ou 3.500 à l’engagement 
supplémentaire le 30 mai.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, à 

l’éleveur, au jockey, et au cavalier d’entraînement de la pouliche 

gagnante par Monsieur Anthony BAUDOUIN, Administrateur de 

FRANCE GALOP.

Parcours n° B1 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1485 2 Aventure (IRE), f, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE et 
Balladeuse [Singspiel (IRE)], 57 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 6)

 1244 3 Vigatata, f, gr, 3 ans, par Sea The Moon GER et Abys 
[Montjeu (IRE)], 57 k, G. Strawbridge (W. Buick), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 7)

 1647 1 Mosaique, f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et The Juliet 
Rose [Monsun (GER)], 57 k, Wertheimer & Frere 
(A. Madamet), C. Laffon-Parias – (n° corde 9)

 1490 1 Strassia, f, al, 3 ans, par Kendargent et Stracy 
[Motivator (GB)], 57 k, Guy Pariente Holding 
(T. Bachelot), L. Gadbin (s) – (n° corde 5)

 942 2 Sheema’S Rose, f, al, 3 ans, par Anodin (IRE) et 
Sheema GB (Teofilo IRE), 57 k, A. Claire (J. Nicoleau), 
Mme A. Karkosa – (n° corde 2)

 1177 1 Havrianka, f, 3 ans, 57 k, Fal Stud SAS (C. Demuro), 
Tim. Donworth (s) – (n° corde 10)

 1485 4 Siyandra (IRE), f, 3 ans, 57 k, . Aga Khan 
(M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 8)

 1445 1 Amor A Mani, f, 3 ans, 57 k, Fam. Moussac (T. Trullier), 
N. Clement (s) – (n° corde 4)

 1419 1 Que Bella, f, 3 ans, 57 k, Mme I. Corbani (A. Pouchin), 
S. Wattel (s) – (n° corde 1)

9 partants ; 20 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 3 672 a
Sans motif : Earendel IRE

7 long, courte encolure, 1 long ¼, 1 long ¼, 3 long, 1 long, 2 long, 
encolure.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :

 30 000 a Aventure (Ire).

 12 000 a Vigatata.

 9 000 a Mosaique.

 6 000 a Strassia.

 3 000 a Sheema’S Rose.

Primes aux éleveurs :

 5 950 a Wertheimer & Frere.

 2 380 a Eric Puerari, Herald Bloodstock Ltd, Ecurie Du Parc Monceau.

 1 820 a Guy Pariente Holding.

 1 785 a Wertheimer & Frere.

 910 a Sarl Jedburgh Stud, Thierry De La Heronniere, Ecurie De Chivallet Scea.

Temps total : 2’31’’27’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches SHEEMA’S ROSE, QUE 
BELLA, HAVRIANKA et VIGATATA à être munies d’un bonnet antibruit 
de couleur rouge pour être présentées au public, ce dernier étant 
retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches AVENTURE (IRE) et VIGATATA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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Temps total : 2’32’’94’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Maxime GUYON en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache à 6 reprises durant le 
parcours (6 sollicitations - Course de Groupe II).
Les hongres JUNKO (GB) et MARQUISAT IRE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1946 30 QATAR PRIX DU JOCKEY CLUB

(Groupe I - Mâles et Femelles)

1 500 000 c (857 100, 342 900, 171 450, 85 650, 42 900)
Pour poulains entiers et pouliches de 3 ans. Poids : 58 k.
La course sera précédée d’un défilé.
Versement à la poule des propriétaires : 3.050 à l’engagement le 
14 février ou 72.000 à l’engagement supplémentaire le 29 mai.
Forfait initial : Lundi 27 mai à 11 h.30.
ATTENTION : Les déclarations (forfait 2, partants probables, 
engagements supplémentaires, annulations de partants) sont 
avancées d’un jour par rapport aux autres courses de la réunion.
Les propriétaires du gagnant, du deuxième et du troisième verront 
l’engagement (versement à la Poule Propriétaire) de leurs chevaux 
remboursés ou bien leur supplémentation offerte pour le Grand 
Prix de Paris.
Un trophée sera offert par Monsieur Hamad Bin Abdulrahman 

AL ATTIYAH, Vice-Président du Qatar Racing and Equestrian 

Club et Président de la Fédération Equestre Asiatique, par 

Monsieur Guillaume de SAINT-SEINE, Président de FRANCE 

GALOP, Monsieur Arnaud de SEYSSEL, Vice-Président de 

FRANCE GALOP, Monsieur Elie HENNAU, Directeur Général de 

FRANCE GALOP et Monsieur Eric WOERTH, Député de l’Oise, au 

propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier 

d’entraînement du cheval gagnant.

Une couverture sera remise au cheval gagnant après la course.

Parcours n° D1 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 1483 1 Look De Vega, m, b, 3 ans, par Lope De Vega 
IRE et Lucelle (IRE) (High Chaparral IRE), 
58 k, Haras de La Morsangliere (R. Thomas), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 3)

 1581 2 First Look (IRE), m, al, 3 ans, par Lope De Vega IRE et 
Bilissie (GB) (Dansili GB), 58 k, Ecurie Ama.Zingteam 
(A. Pouchin), A. Fabre (s) – (n° corde 4)

 1296 1 Sosie (IRE), m, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE et Sosia 
(GER) (Shamardal USA), 58 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), A. Fabre (s) – (n° corde 1)

   Ghostwriter IRE, m, b, 3 ans, par Invincible Spirit IRE 
et Moorside GB (Champs Elysees GB), 58 k, JC. Smith 
(R. Kingscote), CG. Cox – (n° corde 2)

 1029 2 Mondo Man GB, m, al, 3 ans, par Mondialiste 
(IRE) et Moghrama IRE (Harbour Watch IRE), 58 k, 
Ecuries Serge Stempniak (W. Buick), P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 9)

 1620 3 Alcantor, m, 3 ans, 58 k, g, Bon de Ed. Rothschild 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 7)

 1500 2 Sunway, m, 3 ans, 58 k,  h, G.Pariente Hold/T. Lines/
Qatar (O. Murphy), D. Menuisier – (n° corde 8)

 1620 4 Diego Velazquez IRE, m, 3 ans, 58 k, Smith/Magn/
Tabor/Wester/Brant (RL. Moore), AP. O’Brien – 
(n° corde 11)

 1581 3 Grecian Storm (GB), m, 3 ans, 58 k, Mme C. Kairis 
(I. Mendizabal), JC. Rouget (s) – (n° corde 10)

 1296 2 Arrow Eagle, m, 3 ans, 58 k, Mme W. Spanner 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 14)

 1620 5 Ramadan, m, 3 ans, 58 k, N. Bizakov (A. Lemaitre), 
Chr. Head (s) – (n° corde 15)

 1421 2 Dollar Index, m, 3 ans, 58 k, Ecurie Tygaly 
(A. Madamet), M. Brasme (s) – (n° corde 6)

 1421 1 Fast Tracker GB, m, 3 ans, 58 k, Wathnan Racing 
(JW. Doyle), HA. Pantall (s) – (n° corde 5)

 1581 5 Atlast, m, 3 ans, 58 k, Wertheimer & Frere 
(S. Pasquier), C. Ferland (s) – (n° corde 12)

14 partants ; 144 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 141 487 a
Sans motif : Wahdan (IRE)

2 long, encolure, 1 long ½, encolure, encolure, courte encolure, 
encolure, 1 long ¼, ½ long.
857 100a – 342 900a – 171 450a – 85 650a – 42 900a

Primes aux propriétaires :

 282 843 a Look De Vega.

 113 157 a First Look (Ire).

 56 578 a Sosie (Ire).

 28 264 a Ghostwriter Ire, prime non attribuée.

 14 157 a Mondo Man Gb, prime non attribuée.
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Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas cette année gagné un Groupe I. 
Poids : 57 k. Les pouliches ayant cette année gagné deux Groupe III 
ou un Groupe II porteront 2 k.
Versement à la poule des propriétaires : 1.200 à l’engagement le 
15 mai ou 2.200 à l’engagement le 24 mai ou 5.000 à l’engagement 
supplémentaire le 30 mai.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, à 

l’éleveur, au jockey, et au cavalier d’entraînement de la pouliche 

gagnante par Madame Pauline CHEHBOUB, Administratrice de 

FRANCE GALOP.

Parcours n° H2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1619  Sparkling Plenty, f, b, 3 ans, par Kingman GB 
et Speralita [Frankel (GB)], 57 k, gh, JPJ. Dubois 
(C. Demuro), P. Cottier – (n° corde 1)

 1580 2 Cetera (IRE), f, b, 3 ans, par Nathaniel IRE et 
Impassable (IRE) (Invincible Spirit IRE), 57 k, 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), C. Laffon-Parias – 
(n° corde 4)

 1580 1 Ribaltagaia USA, f, b, 3 ans, par Blame USA et Silk 
Assassin USA (Bernardini USA), 57 k,  h, A. Frassetto 
(RL. Moore), G. Bietolini – (n° corde 6)

 1676 5 Les Pavots IRE, f, al, 3 ans, par No Nay Never USA 
et Sparrow IRE (Oasis Dream GB), 57 k, C. Bernick 
(M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 3)

   Rolica IRE, f, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE et 
Moteo IRE (Teofilo IRE), 57 k, PW. Harris (W. Buick), 
Mme J. Chapple-Hyam – (n° corde 2)

 1364 2 Fathom IRE, f, 3 ans, 57 k, J. Wigan (O. Murphy), 
Tim. Donworth (s) – (n° corde 5)

6 partants ; 21 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 4 732 a
3 long, ½ long, 1 long ¼, 3 long, 3 long ½.
74 100a – 28 600a – 13 650a – 9 100a – 4 550a

Primes aux propriétaires :

 55 575 a Sparkling Plenty.

 21 450 a Cetera (Ire).

 10 237 a Ribaltagaia Usa, prime non attribuée.

 6 825 a Les Pavots Ire, prime non attribuée.

 3 412 a Rolica Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 11 022 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 4 254 a Wertheimer & Frere.

 1 160 a Wilbert Tan, prime non attribuée.

 773 a Coolmore Stud, prime non attribuée.

 386 a Ballylinch Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’40’’5’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches LES PAVOTS IRE, 
RIBALTAGAIA USA, ROLICA IRE, CETERA (IRE) et FATHOM IRE à être 
munies d’un bonnet antibruit de couleur rouge pour être présentées 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches SPARKLING PLENTY et CETERA (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1950 215 PRIX MARCHAND D’OR

(Listed)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas 
cette année gagné un Groupe. Poids : 56 k. 1/2. Les chevaux ayant 
cette année gagné une Listed porteront 1 k. ; plusieurs Listeds, 2 k.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
1.980 à l’engagement supplémentaire.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, à l’éleveur, 

au jockey, et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par 

Monsieur Elie HENNAU, Directeur Général de FRANCE GALOP.

Parcours n° M4 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 1154  Jasna’S Secret, f, b, 3 ans, par Galiway (GB) et 
Orpena (IRE) (Orpen USA), 55 k,  h, Wathnan Racing 
(A. Pouchin), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 1)

 1424 2 Flers, f, b, 3 ans, par Dream Ahead USA et Flag Day GB 
(Pivotal GB), 55 k,  h, G. Augustin-Normand (G. Mosse), 
M. Guarnieri – (n° corde 5)

 1685 4 Grand Scoop GB, m, b, 3 ans, par No Nay Never 
USA et Frisella GB (Frankel GB), 561/2 k, Haras de Hus 
(T. Bachelot), G. Bietolini – (n° corde 10)

 1685 5 Grand Grey IRE, m, gr, 3 ans, par Havana Grey GB 
et Musical Mirage USA (Royal Anthem USA), 561/2 k, 
F. Manservigi (C. Demuro), G. Bietolini – (n° corde 14)

 1685  Symmetric Power IRE, m, gr, 3 ans, par Dark Angel 
IRE et Evening Time IRE (Keltos), 561/2 k,  h, H. Saito 
(A. Lemaitre), Chr. Head (s) – (n° corde 13)

 1044 4 Megarry IRE, m, 3 ans, 561/2 k, Mag Horse Racing SRL 
(J. Moutard), G. Bietolini – (n° corde 9)

 1546 1 Wootton Melody, m, 3 ans, 561/2 k, R. Shaykhutdinov 
(I. Mendizabal), F. Chappet (s) – (n° corde 7)

 1685  Royal Grey GB, f, 3 ans, 55 k, ID. Highet (T. Trullier), 
N. Clement (s) – (n° corde 8)
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 1948 662 RMC GRAND HANDICAP DE CHANTILLY

(Handicap)

(Classe 1)

75 000 c (37 500, 14 250, 10 500, 6 000, 3 000, 2 250, 1 500)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence appliquée dans ce Handicap se situera entre +13 et 
+16.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, à l’éleveur, 

au jockey, et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant 

par Monsieur Mathieu ZACAGNIGNI, Journaliste RMC et par 

Monsieur Francis TEBOUL, Administrateur de FRANCE GALOP.

Parcours n° B1 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +15.

 1489 2 Sacred Spirit IRE, h, b, 4 ans, par Kingman GB et 
Sahrawi (GER) (Pivotal GB), 571/2 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), A. Fabre (s) – (n° corde 6)

 1187 2 Presage Nocturne (IRE), m, gr, 4 ans, par Wootton 
Bassett GB et Kyurem IRE (Verglas IRE), 551/2 k, 
Mme R. Khaddam (R. Mangione), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 10)

 1520 2 Kaneshya, m, b, 5 ans, par Hunter’S Light IRE 
et Thawraat GB (Cape Cross IRE), 54 k (541/2 k), 
Westminster Race Horses SP Zoo (T. Piccone), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 4)

 359 6 Lorenzo De Medici, h, b.f, 5 ans, par Territories 
IRE et Bianca De Medici GB (Medicean GB), 511/2 k, 
Scuderia Dei Duepi (Mme M. Velon), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 12)

 1301 5 Snuggles, f, b, 4 ans, par French Fifteen et 
Al Haffanah IRE (Acclamation GB), 52 k, Ah, 
M. Andriantsoa Ratsimihah (C. Belmont), 
M. Andriantsoa Ratsimihah – (n° corde 8)

 961  Barbate (GB), m, b, 4 ans, par Frankel GB et Castellar 
[American Post (GB)], 53 k,  h, SARL Darpat France 
(A. Madamet), C. Laffon-Parias – (n° corde 13)

 1520  Utamaro GER, m, gr, 6 ans, par Reliable Man (GB) 
et Ungarin GER [Goofalik (USA)], 52 k, Stall Cimba 
(M. Forest), Mme C. Bocskai – (n° corde 2)

 1775 6 Kaleo Palace, h, 7 ans, 541/2 k,  h, Mme MC. Rabreau 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 9)

 1520 5 Kosakenzipfel, h, 5 ans, 56 k, 
Stall Wo Laufen Sie Denn ? (T. Marquand), 
Mme S. Steinberg – (n° corde 11)

 1740 1 Eyvann IRE, h, 4 ans, 551/2 k, S.A. Aga Khan 
(S. Pasquier), FH. Graffard (s) – (n° corde 7)

 1586  Devil In The Sky (IRE), h, 4 ans, 57 k, Ah, P. Allaire 
(C. Demuro), Y. Barberot (s) – (n° corde 5)

 1586 3 Haptics, h, 4 ans, 57 k, H. Saito (C. Lecoeuvre), 
HF. Devin (s) – (n° corde 3)

 1246 5 Watch Him, m, 6 ans, 60 k, LG Bloodstock 
(A. Pouchin), C. Ferland (s) – (n° corde 1)

13 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
2 392 a
Eng. Sup. : Sacred Spirit IRE

courte encolure, 2 long ½, encolure, courte encolure, 1 long ½, 
courte encolure, courte encolure, 5 long ½, 9 long ½.
37 500a – 14 250a – 10 500a – 6 000a – 3 000a – 2 250a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 16 875 a Sacred Spirit Ire, prime non attribuée.

 6 412 a Presage Nocturne (Ire).

 4 725 a Kaneshya.

 2 700 a Lorenzo De Medici.

 1 350 a Snuggles.

 1 012 a Barbate (Gb).

 675 a Utamaro Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 3 187 a Dayton Investments Ltd, prime non attribuée.

 1 979 a Aksam Khaddam, Mme Rana Khaddam.

 1 756 a Haras De La Perelle.

 739 a Stowell Hill Ltd.

 565 a Haras Du Logis Saint Germain.

 277 a Sarl Darpat France.

 127 a Ecurie Roettgen, prime non attribuée.

Temps total : 2’32’’93’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres HAPTICS et EYVANN 
IRE à être munis d’un bonnet antibruit de couleur rouge pour être 
présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Le hongre SACRED SPIRIT IRE et le cheval KANESHYA ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1949 212 PRIX DE SANDRINGHAM

(Groupe II - Femelles)

130 000 c (74 100, 28 600, 13 650, 9 100, 4 550)
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 1271  Noce D’Or, h, b, 5 ans, par Al Wukair IRE et Fedora 
(Kendor), 66 k,  h, Mme M. Bourgeais (B. Bourgeais), 
Mme M. Bourgeais – (n° corde 6)

 1506  Avrilomanoir, h, 6 ans, 69 k (67 k), A, Stal Vie en Rose 
(M. Bulckaen), Mme S. Lanslots – (n° corde 8)

 1506  Viou, h, 6 ans, 69 k,  h, Mme H. Monfort (P. Lotout), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 3)

 1818  Black Lives Matter, h, 5 ans, 69 k (67 k), 0, Pat. Barbe 
(H. Barbe), S. Kobayashi (s) – (n° corde 10)

 1692 1 Segera, f, 4 ans, 671/2 k, Ah, SCEA Carant (A. Lemer), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 2)

 1843  Sweet As, h, 4 ans, 68 k (66 k),  h, M. Boutin (s) 
(F. Ansart), M. Boutin (s) – (n° corde 4)

 1624  Inverinate IRE, h, 4 ans, 66 k (65 k), 0, Stal Molenhof 
(C. Aelbrecht), Mme N. Verheyen – (n° corde 12)

 1617 1 Sirius Slew GB, h, 8 ans, 69 k, A, Stal Molenhof 
(R. Van Eck), Mme N. Verheyen – (n° corde 11)

12 partants ; 28 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 980 a
5 long, courte encolure, ¾ long, 2 long ½, courte encolure, ½ long, 
3 long ½, 1 long ¼, 4 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 4 275 a Bacchilide (Gb).

 1 710 a Investisseur.

 1 282 a Droit De Parole (Ire).

 855 a Visir Iznogud.

 427 a Noce D’Or.

Primes aux éleveurs :

 1 790 a Klaus Hofmann.

 716 a Elevage Haras De Bourgeauville.

 358 a Nipio S. L. .

 351 a Team Hogdala A. B. .

 179 a Mme Jean-Louis Giral.

Temps total : 1’11’’98’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre NOCE D’OR à être muni 
d’un bonnet antibruit de couleur rouge pour être présenté au public, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
le gentleman-rider M. Paul LOTOUT en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 4 
jours, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 5 sollicitations).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
gentleman-rider M. Milan BULCKAEN en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 4 
jours, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 5 sollicitations).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les 
gentlemen-riders MM. Baptiste BOURGEAIS et Paul LOTOUT en leurs 
explications, leur ont adressé des observations, pour avoir fait un 
usage inapproprié de leur cravache en levant le coude au-dessus de 
la ligne des épaules (1re infraction).
Le hongre BACCHILIDE (GB) et le cheval DROIT DE PAROLE (IRE) ont 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.
Au cours de la réunion de courses, deux préposées des 
Commissaires de courses ont saisi ces derniers, se plaignant de 
l’attitude irrespectueuse de M. Nicolas MADAMET à l’entrée du 
réceptif organisé par France Galop.
Les Commissaires ont entendu en leurs explications les deux 
préposées ainsi que M. Nicolas MADAMET.
Les deux préposés des Commissaires de courses ont indiqué 
qu’après s’être vu refuser l’entrée au réceptif, faute d’invitation, M. 
Nicolas MADAMET, en repartant, a déclaré «c’est tous des cons»
M. Nicolas MADAMET a reconnu avoir eu des propos déplacés sans 
toutefois confirmer les dires des deux préposées.
Les Commissaires de courses, après avoir délibéré, ont sanctionné 
M. Nicolas MADAMET, titulaire d’un agrément en qualité d’éleveur, 
par une amende de 500 euros pour avoir eu une attitude incorrecte 
et irrespectueuse envers des préposées des Commissaires de 
courses, conformément aux dispositions des articles 194 et 224 du 
Code des Courses au Galop et lui ont demandé de présenter des 
excuses à ces deux préposés.

DAX

0516 154 dimanche 2 juin 2024
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Philippe VORNIERE – Pierre BARBE – Eve DEIN

5

6

7

8

9

10

–

–

   Tomakay, m, 3 ans, 561/2 k, gh, Gousserie Racing 
(M. Barzalona), P. Cottier – (n° corde 3)

 1424 3 Dyptique (IRE), f, 3 ans, 55 k, Mme I. Corbani 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 12)

 1424 5 Parisian Leah, f, 3 ans, 55 k, C. Mather (S. Pasquier), 
C. Ferland (s) – (n° corde 4)

 1154  La Belle Poete, f, 3 ans, 55 k, L. Baudron (s) 
(Mme M. Velon), L. Baudron (s) – (n° corde 6)

   Army Ethos GB, h, 3 ans, 561/2 k, A, Victorious Racing/
Fawsi Nass (Mme H. Doyle), AMB. Watson – (n° corde 2)

   Dawn Charger IRE, f, 3 ans, 55 k, 
Saif Mohammad Alketbi/E. Burke (C. Lee), KR. Burke – 
(n° corde 11)

14 partants ; 22 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 2 222 a
1 long, ½ long, 1 long, 2 long ½, ¾ long, 1 long ¼, ¾ long, encolure, 
½ long.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux propriétaires :

 20 625 a Jasna’S Secret.

 8 250 a Flers.

 6 187 a Grand Scoop Gb, prime non attribuée.

 4 125 a Grand Grey Ire, prime non attribuée.

 2 062 a Symmetric Power Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 6 256 a Haras Du Quesnay.

 2 502 a Finanza Locale Consulting Srl.

 701 a Haras De Hus, prime non attribuée.

 467 a Declan Phelan, prime non attribuée.

 233 a Owenstown Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’10’’83’’’
Les Commissaires ont autorisé les poulains MEGARRY IRE, GRAND 
GREY IRE et SYMMTRIC POWER IRE et les pouliches ROYAL GREY GB, 
FLERS, PARISIAN LEAH et JASNA’S SECRET à être munis d’un bonnet 
antibruit de couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Mickael BARZALONA au sujet de la 
performance du poulain TOMAKAY, arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que ledit poulain effectuait une rentrée et que 
celui-ci n’avait pas pris un bon départ.
Les Commissaires ont pris acte de ces explications.
Les pouliches JASNA’S SECRET et FLERS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1951 664 PRIX ALY KHAN - TROPHEE STUDIO HARCOURT

(Gentlemen-Riders)

(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 35 k. Poids : 66 k. Les chevaux 
ayant depuis le 2 décembre 2023 inclus reçu une allocation de 4.500 
porteront 1 k. ; une allocation de 7.000 ou plusieurs allocations de 
4.500, 2 k. ; une allocation de 9.500 ou plusieurs allocations de 
7.000, 3 k.
Pour Gentlemen-Riders ; ceux n’ayant pas gagné 10 courses 
recevront 2 k.
Les courses du Trophée Studio Harcourt sont réservées aux 

membres du Club des Gentlemen-Riders et des Cavalières, ou 

de leur Club National. 

Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au 

cavalier, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval 

gagnant par Monsieur Elie HENNAU, Directeur Général de 

FRANCE GALOP et par Monsieur Jean-Philippe BOISGONTIER, 

Vice-Président du Club des Gentlemen-Riders et Cavalières.

A la fin du Challenge, le partenaire, Studio Harcourt, remettra 

au Gentleman-Rider, à la Cavalière et au propriétaire gagnants, 

un portrait «Instant», selon les conditions disponibles sur le 

site du Club des Gentlemen-Riders et Cavalières.

Parcours n° M4 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 1512 4 Bacchilide (GB), h, n, 5 ans, par Dabirsim et Bravo Girl 
[Lord Of England (GER)], 67 k, 0h, P. Ferrario (F. Guy), 
M. Guarnieri – (n° corde 9)

 1678  Investisseur, m, b, 5 ans, par Al Wukair IRE et Felcine 
IRE (Duke Of Marmalade IRE), 66 k (64 k),  h, S. Grandin 
(F. Dineur), R. Fradet (s) – (n° corde 5)

 1802  Droit De Parole (IRE), m, al, 8 ans, par Toronado 
(IRE) et Campina GB (Oasis Dream GB), 66 k,  h, 
Mme L. Baudouin (T. Guineheux), M. Boutin (s) – 
(n° corde 7)

 1692  Visir Iznogud, m, b.f, 7 ans, par Sommerabend 
GB et Mademoiselle Sally (GB) (Virtual GB), 
66 k,  h, B. Gila de La Puerta (L. Urbano Aguero), 
LA. Urbano Grajales – (n° corde 1)
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 1454 2 Bruant GB, m, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et All 
The Rage GB (Dubawi IRE), 57 k, Denford Stud 
(H. Mouesan), JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

 1671  Darsham (GB), m, b, 3 ans, par Dariyan et Swan Lakes 
IRE (Dalakhani IRE), 57 k, Al Asayl France (A. Crastus), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 1)

 1311 3 Starecto, h, b.f, 3 ans, par Ectot (GB) et Starsic 
[Sageburg (IRE)], 57 k, P. Sogorb (Mme M. Meyer), 
P. Sogorb – (n° corde 5)

5 partants ; 16 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 354 a
¾ long, ¾ long, 2 long, 1 long ¾.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 8 250 a Swing City.

 3 300 a Cornelienne (Ire).

 2 475 a Bruant Gb, prime non attribuée.

 1 650 a Darsham (Gb).

 825 a Starecto.

Primes aux éleveurs :

 2 502 a Bernard Barsi, Mme Nathalie Barsi.

 654 a Wertheimer & Frere.

 327 a Al Asayl France.

 280 a Denford Stud, prime non attribuée.

 250 a Sylvain Vidal.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Swing City.

Temps total : 2’12’’70’’’
La pouliche SWING CITY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1954 4552 PRIX HECTOR FARGUES (PRIX JM. BERNACHOT)

(Anglo-Arabes 12,5 % à moins de 37,5 %)

Réservée F.E.E.

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans inscrits au 
Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 
12,5 % de sang arabe, à l’exclusion de ceux comptant 37,5 % ou plus 
de ce sang, n’ayant pas reçu une allocation de 1.500. Poids : 60 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 1 k par 
1.000. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k. En outre, les 
chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k ; 
25 %, 4 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 1732 5 First Lily Pecos, f, al, 3 ans, par Elliptique (IRE) et First 
Lady Pecos (Ares De La Brunie), 541/2 k, Mme F. Barbi 
(R. Dubord), F. Cellier – (n° corde 10)

 906  Zebedy, m, b, 3 ans, par Taj Mahal IRE et Zamindy 
(Zamouncho), 58 k, A. Lartigau (M. Foulon), A. Lartigau – 
(n° corde 3)

 1386 6 France Anglo’Jac, m, al, 3 ans, par Paban De France 
et Walina [Whipper (USA)], 60 k, Ah, K. Tavares (s) 
(A. Gutierrez Val), K. Tavares (s) – (n° corde 7)

 1732  Rose De France, f, gr, 3 ans, par Paban De France 
et Rosenora Du Gave [Nombre Premier (GB)], 561/2 k, 
Ecurie Biraben (J. Smith), D. Morisson (s) – (n° corde 9)

 1386  Sainte Luciole, f, b.f, 3 ans, par Shrek et Source 
Sure (Saint Des Saints), 581/2 k, A, de B. Montzey (s) 
(C. Merille), de B. Montzey (s) – (n° corde 6)

 1386  Marche Sur (L’O), f, 3 ans, 541/2 k, 0, JL. Courivaud 
(A. Crastus), G. Lemer (s) – (n° corde 1)

   France Moustache, h, 3 ans, 58 k, Ecurie Jules Ouaki 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 8)

 1732  Tinaturner Lanlore, f, 3 ans, 541/2 k, C. Corduan 
(V. Chenet), C. Corduan – (n° corde 4)

 1732  Lou Bet Saou D’Angos, m, 3 ans, 56 k, C. Cadel 
(C. Cadel), F. Sanchez – (n° corde 2)

   Le Grand Jeu, m, 3 ans, 54 k, M. Giethlen 
(H. Mouesan), T. Fourcy (s) – (n° corde 12)

   Sisterlande, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), P. Saint-Martin 
(Mme M. Meyer), P. Sogorb – (n° corde 5)

   White And Blue, f, 3 ans, 561/2 k, A, 
Mme E. Kleparski Thomas (S. Le Quilleuc), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 11)

12 partants ; 18 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 180 a
1 long, courte encolure, 1 long ¾, 2 long ½, 1 long, encolure, 2 long 
½, 2 long ½, encolure.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a
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 1952 4551 PRIX DU BOIS DE BOULOGNE

(Cavalières & Gentlemen-Riders)

(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 2 juin 2023 inclus été classés dans les trois 
premiers d’une Classe 1 ni depuis le 2 septembre 2023 inclus 
(Handicap et A Réclamer exceptés) reçu une allocation de 7.500 ou 
gagné une Classe 3. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 2 décembre 2023 
inclus : 1 k. par 5.000. En outre, tout gagnant d’une Classe 2 depuis 
le 2 septembre 2023 inclus portera 2 k.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 
courses recevront 2 k.
Le Club des Gentlemen-Riders et des Cavalières ainsi que son 

partenaire, l’Hôtel Barrière Le Royal Deauville, récompenseront 

le vainqueur à la fin du challenge. Seuls les amateurs membres 

du Club sont éligibles à la comptabilisation des points.

Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

   Qaiser, h, b, 6 ans, par Charm Spirit (IRE) et Holly 
Polly (GER) (Dylan Thomas IRE), 66 k,  h, SCEA Carant 
(M. Havart), de A. Watrigant (s) – (n° corde 6)

 1317 5 Qantiem, h, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et She Loves 
You (GB) (Lawman), 66 k (64 k), F. Ezri (T. Morisson), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 2)

 1541 1 Al Barq, m, n.p, 4 ans, par Al Wukair IRE et Inner 
Beauty [Pivotal (GB)], 69 k, L. Moutoussamy (G. Viel), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 7)

 1404 3 Haussez, h, al, 5 ans, par Olympic Glory IRE et Hello 
Fuji GB (Dansili GB), 67 k (651/2 k),  h, Mme L. Le Geay 
(Mme L. Le Geay), Mme L. Le Geay – (n° corde 3)

   Sir Antonino IRE, h, b, 5 ans, par Galileo IRE et 
Terror IRE (Kodiac GB), 66 k, 0, A. Odriozola Arzallus 
(C. Alonso Vidal de La Pena), R. Avial Lopez – 
(n° corde 5)

 1599 4 Monsieur Xoo (GB), h, 7 ans, 67 k, Ah, 
Cuadra Rio Cubas S.L. (DA. Sarabia Rodriguez), 
E. Leon Penate – (n° corde 1)

 1731 4 Norolles, f, 4 ans, 641/2 k (621/2 k), A, FJ. Vicente Diaz 
(T. Poteaux), M. Alonso Roldan – (n° corde 4)

 1318 3 Limesy, f, 4 ans, 641/2 k, A, G. Juteau (S. Bouyssou), 
A. Lartigau – (n° corde 8)

8 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
423 a
Eng. Sup. : Al Barq

¾ long, ¾ long, encolure, courte encolure, 2 long, ¾ long, 3 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 375 a Qaiser.

 1 350 a Qantiem.

 1 012 a Al Barq.

 675 a Haussez.

 337 a Sir Antonino Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 924 a Guy Heald.

 565 a Fair Salinia Ltd.

 424 a Joubrane Ouechec.

 282 a Franklin Finance S.A. .

 63 a Charlie Osgood Philip Hanbury, prime non attribuée.

Temps total : 2’16’’50’’’
Le hongre QAISER a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1953 4550 PRIX DE L’HOTEL DE CHIEVRES

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 1er août 
2023 inclus gagné une Listed, ni cette année gagné une Classe 2 
ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 k. Les chevaux ayant 
depuis le 2 septembre 2023 inclus été classés 2e ou 3e d’une Listed 
porteront 2 k.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 296 2 Swing City, f, b, 3 ans, par City Light et Swing Valley GB 
(Lawman), 551/2 k, B. Barsi (C. Merille), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 4)

 1500 4 Cornelienne (IRE), f, b.f, 3 ans, par Golden Horn 
GB et Australienne (IRE) (Monsun GER), 551/2 k, 
Wertheimer & Frere (G. Guedj-Gay), C. Ferland (s) – 
(n° corde 3)
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Réservée F.E.E.

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’étant pas de 
race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 
64 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 900 m env.

 1497 4 Kiki Moriviere, h, b, 4 ans, par Storm The Stars USA 
et Pashka (Passing Sale), 64 k,  h, SCEA de Folleville 
(S. Planque), E. Lecoiffier – (n° corde 3)

   Kalamiti, f, b, 4 ans, par Nidor et La Dauvilla 
[Seattle Dancer (USA)], 621/2 k, gh, Ecurie Magnien 
(T. Chevillard), E. Allaire (s) – (n° corde 7)

   Kracboum Ciergues, h, b, 4 ans, par Robin Du Nord 
et Sweet Brune [Laveron (GB)], 64 k, SCEA des Collines 
(Tho. Journiac), N. Paysan – (n° corde 9)

 1609 3 Kadeau Du Ciel, h, b, 4 ans, par Karaktar IRE et Padie 
[Arnaqueur (USA)], 64 k,  h, S. Guerin (M. Berto), 
Mme D. Mele – (n° corde 6)

   Kid Alone, h, b, 4 ans, par Storm The Stars USA et 
Baby Lone Glory [Laveron (GB)], 62 k, g, P. Galerne 
(J. Guillochon), A. Couetil (s) – (n° corde 1)

   King Thou Lez, h, 4 ans, 64 k, P. Jerome (A. Bourgeais), 
P. & C. Peltier (s) – (n° corde 2)

 1394  Kool De Sceaux, h, 4 ans, 64 k, Ah, 
Mme de P. La Guillonniere (M. Delalande), J. Jouin – 
(n° corde 11)

   Krazy Gege, h, 4 ans, 62 k, P. Jabot (Y. Babot), 
JP. Macedo da Costa Oliveira – (n° corde 10)

 1394  Kalendarius Val, h, 4 ans, 64 k,  h, JV. Chaignon 
(F. Lefebvre), JV. Chaignon – (n° corde 8)

 1395  Kalame Lises, f, 4 ans, 621/2 k (61 k), Ah, 
Haras des Lises (Mme A. Seignoux), Mme V. Seignoux – 
(n° corde 5)

   Kaki Du Quartier, h, 4 ans, 64 k,  h, Mme AS. Bernier 
(Y. Barille), D. Bernier – (n° corde 12)

11 partants ; 31 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 327 a
Consition spéciale : Kotkie Du Moulin

¾ long, 1 long ¾, 1 long ¾, 1 long, ¾ long, 5 long ½, 1 long ¾, 1 long, 
7 long ½.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux éleveurs :

 990 a Patrick Harroin, Mme Celine David, Mme Sophie Harroin.

 396 a Jean-Francois Magnien, Charles Magnien.

 297 a Jean-Louis Devillard.

 198 a Mme Michele Juhen-Cypres.

 99 a Paul Galerne.

Temps total : 3’21’’99’’’
A l’issue de la course, le hongre KIKI MORIVIERE arrivé premier, a fait 
l’objet d’un prélèvement biologique.
Les Commissaires ont autorisé le remplacement du jockey Luis 
Miguel BAPTISTA FONSECA (impossibilité de prendre l’avion - oubli 
de carte d’identité) par le jockey Yoann BABOT au poids de 62 kg.
Les commissaires ont, après enquête et audition de l’entraîneur 
Grégoire JUILLET, interdit à la pouliche KOTKIE DU MOULIN de 
participer à la course, les mentions de vaccinations portées sur le 
document d’identification ne permettant pas d’établir qu’elle a reçu 
les injections de rappel contre la rhinopneumonie et la grippe dans 
les conditions fixées par l’article 135 et 136 du Code des Courses 
au Galop, et ont sanctionné l’entraîneur Grégoire JUILLET par une 
amende de 150 euros.

 1957 4437 PRIX DES RAIRIES

(Cavalières & Gentlemen-Riders)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
CHALLENGE HOTEL BARRIERE LE ROYAL DEAUVILLE
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans nés et élevés en France, 
n’ayant jamais gagné une Course Filière Obstacle, ni en plat reçu 
une allocation (Course Filière Obstacle exceptée) et n’ayant ni 
gagné ni couru 2 fois en obstacle. Poids : 66 k. Les chevaux n’ayant 
reçu aucune allocation recevront 2 k.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 
courses recevront 1 k. 1/2 ; 3 courses, 3 k.
Le Club des Gentlemen-Riders et des Cavalières ainsi que son 

partenaire, l’Hôtel Barrière Le Royal Deauville, récompenseront 

le vainqueur à la fin du challenge. Seuls les amateurs membres 

du Club sont éligibles à la comptabilisation des points.

Départ aux Elastiques.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 900 m env.
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Primes aux éleveurs :

 1 440 a Mme Florence Barbi, Haras Du Pecos.

 576 a Mathieu Masounave.

 432 a Jacques Grandchamp Des Raux, Mme Laurence Grandchamp Des Raux.

 288 a Bearn Arabians, Vincent Corp, Mme Sabrina Izard.

 144 a Haras De Lassos, Jerome Berges.

Temps total : 2’16’’70’’’
Le poulain FRANCE ANGLO’JAC AA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1955 4553 PRIX L. MOYNAC (PRIX DONA SOL)

(Anglo-Arabes 37,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, 
comptant au moins 37,5 % de sang arabe, n’ayant pas reçu 30.000 
en victoires et places. Poids : 58 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 8.000. En outre, les 
chevaux comptant au moins 50 % de sang arabe recevront 3 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 300 m env.

   Kirie, m, al, 4 ans, par Carghese Des Landes et Fiora 
Du Pecos (Ares De La Brunie), 57 k, g, . Ecurie Couderc 
(C. Cadel), C. Bonin (s) – (n° corde 1)

 1724 3 Band Jo, h, al, 4 ans, par Frisson Du Pecos et Bam 
Bolea (Hasawood De Bordes), 59 k, 0h, F. Sanchez 
(G. Guedj-Gay), F. Sanchez – (n° corde 3)

 1724 1 Tao De Cajus, h, b, 6 ans, par Fairplay Du Pecos et 
Lola De Cajus (Carghese Des Landes), 60 k, P. Lozano 
(M. Foulon), L. Larrigade – (n° corde 4)

 1724 2 Powers Dream, h, al, 4 ans, par Frisson Du Pecos et 
Basilia Du Lac (Mont Basile), 59 k,  h, Mme C. Courtade 
(H. Mouesan), Mme C. Courtade – (n° corde 9)

 1109 3 La Ruiza, f, b, 4 ans, par Carghese Des Landes et 
L’Encaste (Donald Duck), 591/2 k (58 k), P. Saint-Martin 
(Mme M. Meyer), P. Sogorb – (n° corde 6)

 1109  Kadjira Du Carlades, f, 4 ans, 561/2 k, A, 
Mme C. Courtade (C. Merille), Mme C. Courtade – 
(n° corde 2)

 1330  Kriptogene D’Ayza, h, 4 ans, 58 k (561/2 k), 
Mme M. Prunet-Foch (Mme C. Robin), Mme M. Prunet-
Foch – (n° corde 7)

 1724  Jean Jack D’Ayza, h, 5 ans, 58 k,  h, Mme M. Prunet-
Foch (V. Chenet), Mme M. Prunet-Foch – (n° corde 5)

8 partants ; 12 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 332 a
Sans motif : Iseult Du Pacs

3 long ½, 2 long, 2 long, 1 long ¼, 2 long ½, 2 long ½, ¾ long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux éleveurs :

 1 800 a Sc Ecurie Couderc, Patrick Joubert.

 720 a Andre Ducos.

 540 a Patrice Lozano.

 360 a Daniel Lacassagne, Mme Christelle Courtade.

 180 a Patrick Saint-Martin.

Temps total : 2’27’’60’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches LA RUIZA AA et KADJIRA 
DU CARLADES AA à être munies d’un bonnet ant-bruit rouge pour 
être présentées au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu Mme 
Ingrid BOUJENAH, le représentant de l’entraîneur Mme Marguerite 
PRUNET FOCH, en ses explications, l’ont sanctionnée par une 
amende de 100 euros pour avoir présenté le poulain KRIPTOGENE 
D’AYZA au public muni d’oeillères australiennes, alors qu’à la 
déclaration des partants, il n’avait pas été déclaré comme devant 
en porter.
Le poulain BAND JO AA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

DURTAL

0213 154 dimanche 2 juin 2024
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Eric MEUNIER – Jérôme HERISSON – 
Pascal SOURDIN – Dominique BOISRAME

 1956 4440 PRIX DE LA TOUCHARDIERE

(Autres Que Pur Sang)
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–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    2 juin 2024

BO 2024/11 – plat 67

5 partants ; 24 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 267 a
2 long ½, 3 long ½, 5 long ½, 1 long ½.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :

 2 137 a King Sport.

 855 a Marianachic (Ire).

 641 a Gogodjet.

 427 a Ted Kelly.

 213 a Centrical (Ire).

Primes aux éleveurs :

 895 a Scea Haras De L’Etoile, Gabin Cuquemelle.

 268 a Mme Catherine Villaud-Ameline, Mme Marine Bertrand, Antoine Bertrand, Quentin 

Villaud.

 234 a Jean-Claude Seroul.

 179 a Dermot Cantillon.

 58 a Haras De La Perelle.

Temps total : 3’32’’95’’’
Al’issue de la course, le cheval MARIANACHIC arrivé second, a fait 
l’objet d’un prélèvement biologique.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
la cavalière Amandine SEIGNOUX en ses explications, l’ont 
sanctionnée par une interdiction de monter pour une durée de 4 
jours, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(5 sollicitations).

 1959 4441 PRIX DE LA BARBEE

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

13 500 c (6 750, 2 700, 2 025, 1 350, 675) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans n’étant 
pas de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas depuis 
le 1er janvier 2023 inclus reçu une allocation de 5.000. Poids : 63 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 1er janvier 2023 inclus : 1 k. par 2.000.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 900 m env.

   Joncourt, h, b, 5 ans, par Masterstroke USA et Lazary 
[Bobinski (GB)], 63 k, Couetil Elevage (J. Guillochon), 
A. Couetil (s) – (n° corde 7)

 628 2 Jacobin, h, gr, 5 ans, par Magneticjim (IRE) et 
Boheme (Dom Alco), 64 k,  h, Ikarusracing (M. Berto), 
Mme D. Mele – (n° corde 1)

   Jack Thou Lez, h, b, 5 ans, par Robin Du Nord et 
Avenir De Thou (Tirwanako), 64 k,  h, P. & C. Peltier (s) 
(A. Bourgeais), P. & C. Peltier (s) – (n° corde 11)

   Jibril Des Mottes, h, b, 5 ans, par Feel Like Dancing 
GB et Sepia Des Mottes (April Night), 63 k, 0h, 
EARL Ecurie des Mottes (Y. Barille), F. Nicolle – 
(n° corde 9)

 1591  Kid Of Storm, h, b, 4 ans, par Storm The Stars USA et 
Venus De La Thinte [Anzillero (GER)], 65 k, Ah, JL. Derre 
(F. Lefebvre), A. Le Clerc (s) – (n° corde 10)

   Jdijidenuo, f, 5 ans, 611/2 k, Agh, Mme L. Denuault 
(M. Delalande), G. Denuault (s) – (n° corde 2)

 1591  Kerlan, h, 4 ans, 63 k,  h, E. Lecoiffier (T. Chevillard), 
E. Lecoiffier – (n° corde 6)

 1591 5 Joking, h, 5 ans, 63 k, gh, P. Gouabau (S. Planque), 
E. Leray (s) – (n° corde 3)

 1517 5 Jawar Senora, m, 5 ans, 63 k, Mme F. Chenu 
(J. Delaunay), Mme F. Chenu – (n° corde 4)

   Khsarina, f, 4 ans, 611/2 k, gh, T. Boivin (A. Zuliani), 
T. Boivin – (n° corde 8)

   Kisiero, h, 4 ans, 63 k, S. Foucher (J. Claudic), 
S. Foucher – (n° corde 5)

11 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
348 a
Eng. Sup. : Jdijidenuo

encolure, ¾ long, 1 long ½, 3 long ½, 5 long ½, 9 long ½, 1 long ½, 
3 long ½, 1 long.
6 750a – 2 700a – 2 025a – 1 350a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 215 a Couetil Elevage.

 486 a Herve D’ Armaille.

 364 a Laurent Billoux, Mme Robert Jeannin, Jean-Jacques Billoux.

 243 a Earl Ecurie Des Mottes.

 121 a Jean-Luc Derre.

Temps total : 3’21’’78’’’
A l’issue de la course, le hongre JONCOURT arrivé premier, a fait 
l’objet d’un prélèvement biologique.

 1960 4439 PRIX DE BOCE

(Autres Que Pur Sang)

2 900 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

2 300 m

 1734 5 Dschingis Dash, h, al, 3 ans, par Dschingis Secret GER 
et Santa Maximina GER [Maxios (GB)], 66 k (641/2 k),  
h, Avatara S.A. (Mme M. Bourillon), M. Brasme (s) – 
(n° corde 11)

   Pelote Basc, f, b, 3 ans, par Bathyrhon GER et 
Sainte Baume [Enrique (GB)], 621/2 k,  h, P. Drioton 
(Tho. Journiac), P. Journiac – (n° corde 8)

   Valkana, f, b, 3 ans, par Magneticjim (IRE) et Reve De 
Soeurs [Apsis (GB)], 621/2 k (61 k),  h, Mme N. Goulay 
(Mme A. Seignoux), Mme V. Seignoux – (n° corde 5)

 1020  Touz The Crown, h, b, 3 ans, par Recorder GB 
et Success Girl (GB) (Makfi GB), 64 k, D. Bernier 
(Mme R. Toudic-Gourdon), D. Bernier – (n° corde 12)

   Royal Star, f, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et Visite 
Royale [Muhtathir (GB)], 621/2 k (591/2 k), Mme L. Kovenko 
(P. Postic), N. Paysan – (n° corde 1)

 1754  Artifact, h, 3 ans, 64 k, 0, Wertheimer & Frere 
(T. Marlin), Ed. Monfort (s) – (n° corde 13)

   Mimetique, f, 3 ans, 621/2 k (611/2 k), Gil. Richard 
(Y. Madec), J. Merienne – (n° corde 10)

   Idadoff Basc, f, 3 ans, 621/2 k (581/2 k), gh, 
Mme M. Tessier (Mme E. Dubourg), P. Journiac – 
(n° corde 7)

 1744  Magic Threat, h, 3 ans, 64 k (67 k),  h, S. Provost 
(X. Le Quere), JV. Chaignon – (n° corde 9)

   Chromatique, f, 3 ans, 621/2 k, Mme M. Merienne 
(P. Benoist), J. Merienne – (n° corde 4)

   Liberty D Allier, f, 3 ans, 621/2 k (591/2 k),  h, 
Haras de Sivola (J. Hondier), AS. Pacault (s) – 
(n° corde 2)

   Let Rock With Me, f, 3 ans, 621/2 k (63 k),  h, 
Ecurie Performer’s & AS (R. Lemiere), AS. Pacault (s) – 
(n° corde 6)

 637  Lily Moriviere, f, 3 ans, 621/2 k (581/2 k), P. Harroin 
(Mme C. Menuet), K. Plisson – (n° corde 3)

13 partants ; 19 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 97 a
1 long ½, courte encolure, courte tête, 1 long ¾, ¾ long, ½ long, 
7 long ½, 1 long ¾, 7 long ½.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :

 760 a Avatara S.A. .

 304 a Sebastien Dufrancatel, Pascal Treyve.

 228 a Mme Valerie Seignoux, Laurent Mustiere, Mme Nadege Goulay.

 152 a Philippe Brecheteau, Francois Moreau, Sylvain Julien Martin.

 76 a Jean-Philippe Dubois.

Temps total : 3’23’’10’’’
A l’issue de la course, la pouliche VALKANA arrivée troisième, a fait 
l’objet d’un prélèvement biologique.
Les Commissaires ont autorisé le remplacement du gentleman 
Rowan GABARD (accidenté à l’entrainement hier) par la cavalière 
Romane TOUDIC GOURDON au poids de 64 kg.
Les Commissaires ont adressé une observation à Monsieur Romain 
LEMIERE gentleman, pour avoir levé le coude au dessus de l’épaule.

 1958 4438 PRIX LOUIS CHOUTEAU - PRIX DES BENEVOLES

(Cavalières & Gentlemen-Riders)

(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 
1er janvier 2023 inclus été classés dans les trois premiers d’une 
Listed et n’ayant pas depuis le 2 septembre 2023 inclus reçu une 
allocation de 5.000 (A Réclamer excepté) ni été classés dans les trois 
premiers d’une Classe 2. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places depuis le 2 septembre 
2023 inclus : 1 k. par 3.000.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 
courses recevront 1 k. 1/2 ; 3 courses, 3 k.
Le Club des Gentlemen-Riders et des Cavalières ainsi que son 

partenaire, l’Hôtel Barrière Le Royal Deauville, récompenseront 

le vainqueur à la fin du challenge. Seuls les amateurs membres 

du Club sont éligibles à la comptabilisation des points.

Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 900 m env.

 1747  King Sport, h, b, 4 ans, par Kingfisher IRE et Australia 
Sport [Ultimately Lucky (IRE)], 66 k (62 k), Mme F. Chenu 
(Mme C. Menuet), Mme F. Chenu – (n° corde 2)

 1515 1 Marianachic (IRE), m, b, 5 ans, par Authorized IRE et 
Marianabaa [Anabaa (USA)], 69 k (671/2 k), JC. Seroul 
(Mme A. Seignoux), J. Boisnard (s) – (n° corde 4)

 285 1 Gogodjet, f, al, 5 ans, par Joshua Tree IRE et Tercah 
Girl [Martaline (GB)], 671/2 k, Mme C. Villaud-Ameline 
(Tho. Journiac), A. Couetil (s) – (n° corde 5)

 1361 1 Ted Kelly, h, b, 4 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Jomana IRE (Darshaan GB), 67 k (651/2 k), PJ. Morgan 
(R. Lemiere), L. Carberry (s) – (n° corde 3)

 1775  Centrical (IRE), h, b, 6 ans, par Galileo IRE et 
Cladocera (GER) (Oasis Dream GB), 69 k, K. Strangeway 
(T. Marlin), Fr. Monfort (s) – (n° corde 1)
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68 BO 2024/11 – plat

2 juin 2024     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 1738 3 Hinat (IRE), f, 3 ans, 561/2 k,  h, Ecurie J.P. Micholet 
(C. Grosbois), Mme A. Wattel – (n° corde 9)

   Zelzari, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), Ikarusracing 
(Mme O. Longuet), Mme D. Mele – (n° corde 6)

 1313  Love Maria, f, 3 ans, 561/2 k,  h, S. Chinchilla 
(A. Bernard), N. Leenders – (n° corde 8)

 1588 3 Penflower, f, 3 ans, 561/2 k, V. Leroux (M. Justum), 
F. Foucher – (n° corde 11)

   Nice Ruler, h, 3 ans, 58 k, Hyperion SARL (Y. Rousset), 
F. Monnier (s) – (n° corde 12)

   Chacomie, f, 3 ans, 541/2 k (531/2 k), S. Renaud 
(T. Courtalon), S. Renaud – (n° corde 2)

 1355  Zelzaline Nuit, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), g, Ecurie LM 
(A. Subias), Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 7)

12 partants ; 31 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 242 a
1 long, 1 long ¾, ¾ long, 5 long, tête, ½ long, ½ long, 6 long, encolure.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux éleveurs :

 600 a Haras D’Haspel.

 320 a Haras Du Hoguenet.

 240 a Paul Nataf, Enrico Ciampi.

 160 a Julien Dubois.

 80 a Mme Marie-Therese Mimouni.

Temps total : 1’55’’38’’’
Aucun vétérinaire préleveur n’étant présent sur l’hippodrome de 
Nort sur Erdre, pas de cheval contrôlé sur cette course.

 1962 4364 PRIX FB CONSTRUCTION

(Classe 4)

7 000 c (3 500, 1 400, 1 050, 700, 350) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 22 k. Poids : 56 k. Les chevaux 
ayant depuis le 2 décembre 2023 inclus reçu une allocation de 1.500 
porteront 1 k. ; une allocation de 2.500 ou plusieurs allocations 
de 1.500, 2 k. ; une allocation de 3.500 ou plusieurs allocations de 
2.500, 3 k.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 1589 3 Rosalie, h, b.f, 6 ans, par Sri Putra GB et Simone Angel 
[American Post (GB)], 56 k (531/2 k), F. Hayeres (s) 
(A. Barzalona), F. Hayeres (s) – (n° corde 10)

 1611  Soaring Eagle, h, b, 10 ans, par Cape Cross IRE 
et Sosquaw [Numerous (USA)], 57 k (551/2 k), 
0, Mme A. Clabots (Mme A. Duporte), S. Cerulis – 
(n° corde 14)

 1553 5 Kahouna, f, al, 6 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Miss Oversea [Royal Academy (USA)], 571/2 k (55 k), 
Ag, JN. Ritouet (Mme M. Fleury), Mme I. Monnier – 
(n° corde 9)

 1662  Black Panther, f, b.f, 6 ans, par Pomellato GER 
et Auderville [Le Havre (IRE)], 571/2 k (55 k),  h, 
Mme MB. Boche (Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – 
(n° corde 7)

 1611 3 Hey Man, h, al, 6 ans, par Hunter’S Light IRE 
et Lasdramad [Mount Nelson (GB)], 56 k, 0, 
Ecurie Laurent Querou (H. Lebouc), F. Monnier (s) – 
(n° corde 8)

 1589  Princess Laura, f, 4 ans, 541/2 k (531/2 k), 0, R. Hoellard 
(T. Courtalon), S. Gouvaze (s) – (n° corde 5)

 1589 4 Bokra Fil Mishmish, f, 10 ans, 541/2 k,  h, G. Guillermo 
(A. Bernard), G. Guillermo – (n° corde 12)

 1657  Poulfos, h, 10 ans, 58 k (541/2 k),  h, Mme V. Rives 
(Mme L. David), L. Viel (s) – (n° corde 1)

 1589  Bella Ciao, f, 4 ans, 541/2 k (52 k), Mme M. Merienne 
(D. Gibello Sacco), J. Merienne – (n° corde 4)

 1545  Akenator, h, 4 ans, 56 k, A, A. Couane (L. Rousseau), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 3)

 735 5 Felix Felicis, h, 4 ans, 56 k, Ah, C. Restout (R. Juteau), 
C. Restout – (n° corde 2)

 1400  Belcha, h, 8 ans, 57 k, 0, L. Boutault (C. Grosbois), 
L. Boutault – (n° corde 6)

   Luna Day, f, 4 ans, 541/2 k (56 k), Mme A. Baillif 
(Y. Rousset), Mme S. Geffriaud – (n° corde 13)

13 partants ; 35 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
265 a
Certif. vétérinaire : Kind Of Magic Soul

Chev. élim. : Mondainai, Sunbeam

Chev. retir. : Jolita De Viette

2 long, encolure, 1 long ¼, ½ long, 1 long, nez, 2 long ½, 1 long ½, 1 
long ¼.
3 500a – 1 400a – 1 050a – 700a – 350a
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Réservée F.E.E.

15 500 c (7 750, 3 100, 2 325, 1 550, 775) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’étant pas 
de race pur-sang, nés et élevés en France et n’ayant jamais gagné. 
Poids : 64 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
places : 1 k. par 3.000. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 
2 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 1561 3 Ladiva Smart, f, n.p, 3 ans, par Manduro GER et 
Barbarella Smart [Hurricane Cat (USA)], 621/2 k, 
Ecurie Smart SCEA (Y. Barille), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 7)

   L’Or De Chaba, h, b, 3 ans, par Castle Du Berlais et 
Dolly Chaba [Great Pretender (IRE)], 62 k, L. Barbarin 
(A. Bourgeais), P. & C. Peltier (s) – (n° corde 3)

 1561  Lorraine Degrissay, f, b, 3 ans, par Castle Du 
Berlais et Chipsfly [Fragrant Mix (IRE)], 621/2 k, J. Uzel 
(J. Claudic), G. Juillet – (n° corde 1)

   Louis Banbou, h, b, 3 ans, par No Risk At All et 
Lady Banbou (Useful), 62 k,  h, Mme E. Banchereau 
(A. Zuliani), S. Zuliani (s) – (n° corde 2)

   Larmes De Joie, f, b, 3 ans, par Pour Moi IRE et 
Promesse De Joie (Fado), 601/2 k, SC Thierry Pigeon 
(J. Guillochon), A. Couetil (s) – (n° corde 6)

 1393 4 Lua Mater, f, 3 ans, 621/2 k, 
Ecurie Mme Maryvonne Gilles (Tho. Journiac), 
A. Lefeuvre (s) – (n° corde 8)

 1560 3 Le Grand Jeu, h, 3 ans, 64 k, gh, D. Lumet 
(M. Delalande), J. Jouin – (n° corde 5)

 1127 5 Le Tom Klass, h, 3 ans, 64 k,  h, A. Combemorel 
(F. Lefebvre), C. Ligerot – (n° corde 4)

8 partants ; 14 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 127 a
5 long ½, 1 long, 1 long ¾, encolure, 5 long ½, 7 long ½, courte 
encolure.
7 750a – 3 100a – 2 325a – 1 550a – 775a

Primes aux éleveurs :

 1 395 a Ecurie Smart Scea.

 558 a Jean-Philippe Aubert, Mme Anne-Valerie Aubert.

 418 a Scea Batiot, Henri Batiot.

 279 a Mme Evelyne Banchereau.

 139 a Mme Jacqueline Bernadon.

Temps total : 2’30’’8’’’
A l’issue de la course, la pouliche LORRAINE DEGRISSAY arrivée 
troisième, a fait l’objet d’un prélèvement biologique.
Les Commissaires ont autorisé le remplacement du jockey Axelle 
NICCO (accidentée à l’entrainement le matin) par le jockey Fabien 
LEFEBVRE au poids de 64 kg.

NORT-SUR-ERDRE

0139 154 dimanche 2 juin 2024
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Jordan SERO – Marc POTIRON – 
Tatiana BOUVET – Marie-Pierre GUERIN

 1961 4362 PRIX MARCHEURS CTLL

(Maiden)

Réservée F.E.E.

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans nés et élevés 
en France et n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 1738 2 Lhasa (IRE), f, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Baroness Daniela GB (Tiger Hill IRE), 561/2 k (54 k), 
H. Toennies-Fischer (Mme L. Oger), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 10)

   C Comme Ca, h, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Noella [American Post (GB)], 58 k, J. Bayon (H. Lebouc), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 3)

 1604 5 Samoa, f, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Zaraba IRE 
(Sakhee USA), 561/2 k, Mme J. Cygler (L. Rousseau), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 1)

 1738 4 La Bonita, f, b, 3 ans, par Martinborough JPN et 
La Buenaventura USA (Monsun GER), 561/2 k (55 k), 
Mme G. Guillard (A. Baron), Mme G. Guillard – (n° corde 4)

 1654  Kol, f, al, 3 ans, par Gammarth et Crystal Curling 
IRE (Peintre Celebre USA), 561/2 k (53 k), G. Mimouni 
(M. Marquette), HA. Pantall (s) – (n° corde 5)
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BO 2024/11 – plat 69

 1481 4 French Girl Effect, f, b, 3 ans, par City Light et Carnet 
De Bal (GB) (Kingsalsa USA), 541/2 k, A, F. Charbit 
(C. Grosbois), K. Plisson – (n° corde 9)

 1648 3 Vianeta, f, b, 3 ans, par Recoletos et Vanozza [Dylan 
Thomas (IRE)], 541/2 k, gh, Z. Ben M’Rad (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 6)

 1358  Jupiter Des Rocs, h, b, 3 ans, par Galikeo (GB) et 
Pasba USA (Danehill Dancer IRE), 56 k (541/2 k), L. Edon 
(A. Baron), L. Edon – (n° corde 7)

 1653  Legende D Osvin, f, b, 3 ans, par Kingfisher IRE et 
Inzara [Sendawar (IRE)], 541/2 k (52 k),  h, Mme V. Vivian 
(D. Gibello Sacco), C. Restout – (n° corde 3)

   L’Agora Game, f, 3 ans, 541/2 k,  h, E. & G. Leenders (s) 
(H. Lebouc), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 1)

 1739 4 La Doloise, f, 3 ans, 551/2 k (54 k), J. Uzel (A. Subias), 
G. Juillet – (n° corde 4)

 1093  Breizhy Girl, f, 3 ans, 541/2 k, gh, Y. Dauce (A. Bernard), 
Y. Dauce – (n° corde 2)

8 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
262 a
Eng. Sup. : Algot

Sans motif : Maighread

3 long, ½ long, 2 long, 2 long, 1 long ¾, 6 long ½, 7 long ½.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :

 570 a Elevage Haras De Bourgeauville.

 304 a Mathieu Daguzan-Garros.

 228 a Scea Haras De Gratte Panche, Samy Torgeman, Zied Ben M’Rad.

 152 a Haras Des Rocs.

 76 a Daniel Alexandre.

Temps total : 2’45’’87’’’
Aucun vétérinaire préleveur n’étant présent sur l’hippodrome de 
Nort sur Erdre, pas de cheval contrôlé sur cette course.
Les Commissaires ont santionné l’entraineur Rémy NERBONNE par 
une amende de 150 euros, la pouliche MAIGHREAD, n’étant pas 
présente sur l’hippodrome.
De ce fait, la pouliche 409, MAIGHREAD, a été déclarée non partante.

 1965 4365 PRIX BERNARD AGRI SERVICE - CHALLENGE FRANCE 

SIRE

(Cavalières)

(Classe 4)

7 000 c (3 500, 1 400, 1 050, 700, 350) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 22 k. Poids : 59 k. Les chevaux 
ayant depuis le 2 décembre 2023 inclus reçu une allocation de 1.500 
porteront 1 k. ; une allocation de 2.500 ou plusieurs allocations 
de 1.500, 2 k. ; une allocation de 3.500 ou plusieurs allocations de 
2.500, 3 k.
Pour Cavalières, celles n’ayant pas gagné 10 courses recevront 
2 k. ; 3 courses, 4 k.
L’Association des Gentlemen-Riders et des Cavalières de 

l’Ouest, ainsi que son partenaire France Sire, récompenseront 

la cavalière gagnante à la fin du challenge.

Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 1743 1 Aira, f, gr, 5 ans, par Rajsaman et Airlight (IRE) 
(Trempolino USA), 601/2 k (581/2 k), A, Mme T. Maurer 
(Mme J. Maurer), S. Maurer – (n° corde 8)

 1788 2 Mer Noir, f, n.p, 4 ans, par Seabhac USA et Alpinette 
[Pyramus (USA)], 591/2 k (58 k), gh, Mme B. Winkler 
(Mme L. Hayeres Fouchard), L. Gadbin (s) – (n° corde 6)

 1589 2 Got Shine, f, b, 5 ans, par Whitecliffsofdover USA et 
Miranda Frost [Vespone (IRE)], 571/2 k, A, R. Bourdel 
(Mme M. Bourgeais), S. Gouyette (s) – (n° corde 4)

 1743  Louve Saphir, f, b, 6 ans, par The Last Lion IRE et 
Licorne Bleue USA (War Chant USA), 571/2 k (57 k),  h, 
L. Diulein (Mme C. Dory), L. Diulein – (n° corde 5)

 1788 3 Frany Rosay, f, b, 4 ans, par Garswood GB et 
Fondest GB (Mayson GB), 581/2 k, Ah, Mme S. Basin 
(Mme A. Peltier), Fr. Monfort (s) – (n° corde 7)

 1743 3 Calitea De La Tour, f, 5 ans, 571/2 k (531/2 k), B. Vives 
(Mme L. Marsaly), B. Vives – (n° corde 9)

 1472 5 Rock Of Spirit, h, 5 ans, 59 k, Mme J. Mercier 
(Mme J. Mercier), Mme J. Mercier – (n° corde 1)

 1854  Very Good Boy, h, 4 ans, 59 k, A, Mme MA. Levesque 
(Mme L. Roulois), B. Levesque – (n° corde 2)

 1589  Spirit Jo, h, 8 ans, 59 k (601/2 k), 0h, B. Le Regent 
(Mme S. Gourdain), B. Le Regent – (n° corde 3)

9 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
298 a
Eng. Sup. : Spirit Jo

3 long ½, courte tête, ½ long, 3 long, 1 long ¼, 1 long ¼, 3 long ½, 
6 long.
3 500a – 1 400a – 1 050a – 700a – 350a
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Primes aux propriétaires :

 1 575 a Rosalie.

 630 a Soaring Eagle.

 472 a Kahouna.

 315 a Black Panther.

 157 a Hey Man.

Primes aux éleveurs :

 659 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Gilbert Saudrais, Mme Meline Mechineau.

 197 a Olivier Triboire, Haras Des Sablonnets.

 172 a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Pierre Lepeudry, Mme Hilary Erculiani.

 131 a Thousand Dreams, Mme Renee Dwek.

 65 a Jeremy Roux.

Temps total : 1’52’’53’’’
Aucun vétérinaire préleveur n’étant présent sur l’hippodrome de 
Nort sur Erdre, pas de cheval contrôlé sur cette course.

 1963 4366 PRIX MARTIAL ET JEAN DELAPLACE (PRIX GILLES 

TARTOUE)

(Classe 4)

7 000 c (3 500, 1 400, 1 050, 700, 350) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus ayant une valeur 
inférieure ou égale à 22 k. Poids : 56 k. Les chevaux ayant depuis le 
2 décembre 2023 inclus reçu une allocation de 1.500 porteront 1 k. ; 
une allocation de 2.500 ou plusieurs allocations de 1.500, 2 k. ; une 
allocation de 3.500 ou plusieurs allocations de 2.500, 3 k.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 3 200 m env.

 1607 2 Konig Chouchen, h, b, 12 ans, par Konig Shuffle 
GER et Tuseurat [Turgeon (USA)], 58 k,  h, G. Regley 
(L. Roussel), O. Regley – (n° corde 5)

 1680  French Diva, f, b, 9 ans, par French Fifteen et 
Phone The Diva USA (Phone Trick USA), 561/2 k (55 k), 
G. Collard (Mme D. Santiago), J. Grassick – (n° corde 1)

 1854  Stormy Bay, f, b.f, 5 ans, par Stormy Ocean et Stiren 
Bay [Alamo Bay (USA)], 541/2 k, M. Lelievre (H. Lebouc), 
M. Lelievre – (n° corde 8)

 1799 3 Princesse Scarlet, f, al, 7 ans, par Prince Gibraltar et 
Scarlet Sonnet (IRE) (Invincible Spirit IRE), 551/2 k,  h, 
R. Limayrac (T. Limayrac), R. Limayrac – (n° corde 9)

 1590 2 Wind Of Chance, h, b, 6 ans, par Sri Putra GB et 
Dix Neuf Six GB (Pyrus USA), 57 k, 0, JL. Bertin 
(C. Grosbois), E. Bertin – (n° corde 6)

 1749 1 Desir Desir, h, 5 ans, 59 k (571/2 k),  h, LJN. Lotout 
(A. Baron), LJN. Lotout – (n° corde 3)

   Success Story, f, 6 ans, 541/2 k (52 k), gh, C. Domalain 
(N. Baudet), C. Domalain – (n° corde 2)

 1590 5 O Sonho Acabou, f, 4 ans, 541/2 k, A. Bidon (M. Justum), 
A. Bidon – (n° corde 4)

8 partants ; 19 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 137 a
2 long, tête, 1 long ¾, 1 long ½, tête, 1 long ½, 3 long.
3 500a – 1 400a – 1 050a – 700a – 350a

Primes aux propriétaires :

 1 575 a Konig Chouchen.

 630 a French Diva.

 472 a Stormy Bay.

 315 a Princesse Scarlet.

 157 a Wind Of Chance.

Primes aux éleveurs :

 659 a Patrick Rago, Mme Patrick Rago, Fernando Pereira, Jean Lorvellec.

 263 a S.A. Cheikh Abdullah Bin Khalifa Al Thani.

 197 a Michel Lelievre.

 131 a Ecurie Skymarc Farm.

 65 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mme Delphine Legrand.

Temps total : 3’41’’79’’’
Aucun vétérinaire préleveur n’étant présent sur l’hippodrome de 
Nort sur Erdre, pas de cheval contrôlé sur cette course.

 1964 4363 PRIX MAHE LOCATION TP

(Classe 3)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans nés et élevés 
en France et ayant une valeur inférieure ou égale à 30 k. Poids : 
56 k. Les chevaux ayant depuis le 2 décembre 2023 inclus reçu 
une allocation de 3.000 porteront 1 k. ; une allocation de 4.500 ou 
plusieurs allocations de 3.000, 2 k. ; une allocation de 6.000 ou 
plusieurs allocations de 4.500 porteront 3 k.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 1479 4 Algot, m, b, 3 ans, par Study Of Man IRE et Arcangela 
GB (Galileo IRE), 57 k (551/2 k), 0h, Mme RG. Ehrnrooth 
(Mme A. Molins), Tim. Donworth (s) – (n° corde 5)

3 200 m
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depuis le 2 décembre 2023 inclus reçu une allocation de 3.000 
porteront 1 k. ; une allocation de 4.500 ou plusieurs allocations de 
3.000, 2 k. ; une allocation de 6.000 ou plusieurs allocations de 
4.500 porteront 3 k.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1540 4 Mercurius, h, b, 3 ans, par Postponed IRE et 
Matauri Jewel (IRE) (Authorized IRE), 56 k (531/2 k), g, 
H. Devillairs (C. Raimbault), G. Lemer (s) – (n° corde 5)

 1033 5 Alovemine, f, al, 3 ans, par Attendu et Another 
Love [Soul City (IRE)], 541/2 k, 0h, W. Vaitilingom 
(J. Plateaux), G. Soulie – (n° corde 7)

 1214  Welcometoro, m, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et 
Most Welcome GER (Lope De Vega IRE), 56 k,  h, 
G. de Moliner (L. Delozier), L. Larrigade – (n° corde 1)

 1339 3 Velia IRE, f, b, 3 ans, par Magna Grecia IRE et Ventura 
IRE (Spectrum IRE), 541/2 k (53 k), Healthy Wood Co. Ltd 
(Mme L. Grosso), S. Kobayashi (s) – (n° corde 2)

 1766 5 Sommerdance, f, b, 3 ans, par Sommerabend GB 
et Vega Dance IRE (Danehill Dancer IRE), 561/2 k 
(54 k), 0, E. Fernandez de Vega (Mme M. Romary), 
RC. Montenegro – (n° corde 6)

 771 5 Moonlight Squeeze, f, 3 ans, 541/2 k, 
Ecuries Serge Stempniak (E. Crublet), J. Resimont – 
(n° corde 3)

 1738  Premier City, h, 3 ans, 56 k, gh, Ecurie Spirit 
(M. Lauron), E. Leray (s) – (n° corde 4)

 1820 5 Lumiere De Marengo, f, 3 ans, 541/2 k, 
Ecurie du Haras de La Borde (B. Marie), D. Chenu – 
(n° corde 8)

8 partants ; 13 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 70 a
encolure, encolure, 1 long ¼, 1 long, tête, 1 long, loin.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :

 3 750 a Mercurius.

 1 500 a Alovemine.

 1 125 a Welcometoro.

 750 a Velia Ire, prime non attribuée.

 375 a Sommerdance.

Primes aux éleveurs :

 743 a Dieter Burkle.

 455 a Ecurie Desjardins.

 341 a Laurent Kling.

 113 a Ecurie Haras Du Cadran, Alain Decrion.

 85 a Ventura Syndicate, prime non attribuée.

Temps total : 1’45’’60’’’
Le hongre MERCURIUS a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
Les Commaissaires, après avoir entendu le représentant de la 
société d’entraînement de Mr CHENU en ses explications, sur les 
raisons pour lesquelles la jument LUMIERE DE MARENGO penchait 
à droite dans le dernier virage ayant touché la lice, les Commissaires 
ont adressé des observations à l’entraineur.

 1968 4554 PRIX CREDIT MUTUEL

(Maiden)

Réservée F.E.E.

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans nés et élevés en France et 
n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 900 m env.

 1217 3 True Boy, h, al, 3 ans, par Ruler Of The World IRE et 
True Match IRE (Cape Cross IRE), 58 k, Ecurie d’Haspel 
(L. Delozier), de D. Watrigant (s) – (n° corde 8)

 1276 3 Meisho Bonheur, f, al, 3 ans, par The Grey Gatsby 
(IRE) et Gracieuse (IRE) (Muhtathir GB), 561/2 k (55 k), 
g, Y. Matsumoto (Mme L. Grosso), S. Kobayashi (s) – 
(n° corde 4)

 1613 3 Andouins, h, b, 3 ans, par Bamiyan et Corisande 
[Sageburg (IRE)], 58 k (551/2 k), R. Grosbois 
(C. Raimbault), N. Paysan – (n° corde 3)

 1387  Rivoli, h, gr, 3 ans, par Dark Angel IRE et Riazana 
[Sinndar (IRE)], 58 k (551/2 k), Mme F. Guedj 
(Mme M. Romary), RC. Montenegro – (n° corde 5)

 1819 5 Lisa, f, b, 3 ans, par Naaqoos (GB) et Parcimonie (GB) 
[Nombre Premier (GB)], 561/2 k, O. Guillemin (B. Marie), 
D. Chenu – (n° corde 7)

 1232  Latitude, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), Wertheimer & Frere 
(Mme S. Akari-Souidane), C. Ferland (s) – (n° corde 2)

 1537 4 Nuit Chope, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), 0, A. Chopard 
(G. Denti), G. Lemer (s) – (n° corde 1)

7 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
358 a
Eng. Sup. : Meisho Bonheur
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Primes aux propriétaires :

 1 575 a Aira.

 630 a Mer Noir.

 472 a Got Shine.

 315 a Louve Saphir.

 157 a Frany Rosay.

Primes aux éleveurs :

 659 a Mme Angela Kurth.

 263 a Mme Pascale Sels, Mme Isabelle Sels.

 197 a Haras De Treli.

 86 a Haras De Beauvoir.

 43 a Mme Sandrine Basin.

Temps total : 2’46’’30’’’
Aucun vétérinaire préleveur n’étant présent sur l’hippodrome de 
Nort sur Erdre, pas de cheval contrôlé sur cette course.

ROYAN-LA PALMYRE

0528 154 dimanche 2 juin 2024
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Olivier FAURE – Audrey COTILLON – 
Bénédicte LAVAUD – Thierry HERNANDEZ

 1966 4556 PRIX CESO

(Anglo-Arabes 37,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans inscrits au 
Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 
37,5 % de sang arabe, n’ayant pas reçu une allocation de 1.500. 
Poids : 60 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k. En 
outre, les chevaux comptant au moins 50 % de sang arabe recevront 
3 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 300 m env.

   Harnaga, f, b, 3 ans, par Carghese Des Landes et 
Happy Days [Epervier Bleu (GB)], 561/2 k (55 k), P. Saint-
Martin (Mme M. Romary), D. Morisson (s) – (n° corde 7)

   Skarlett Abbaye, f, b, 3 ans, par Carghese Des 
Landes et Sklibur De Larachi (Ragtime Pontadour), 
561/2 k, Mme C. Courtade (B. Marie), Mme C. Courtade – 
(n° corde 6)

 1385 5 Lastrogene D’Ayza, m, b.m, 3 ans, par Frisson Du 
Pecos et Auxigene D’Ayza [Nombre Premier (GB)], 60 k 
(581/2 k),  h, Mme M. Prunet-Foch (Mme MA. Bernadet), 
Mme M. Prunet-Foch – (n° corde 4)

   Hermione Pompadour, f, b, 3 ans, par Carghese 
Des Landes et Hestampe Japonaise (Kadalko), 561/2 k, 
M. Boisseuil (L. Delozier), X. Thomas-Demeaulte (s) – 
(n° corde 1)

 1733  Libellule, f, b, 3 ans, par Carghese Des Landes et 
Florilene (Frisson Du Pecos), 551/2 k, A, F. Laconi 
(D. Morin), Mme C. Courtade – (n° corde 8)

   Hyde Pompadour, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), M. Boisseuil 
(Mme A. Merou), Mme AL. Guildoux – (n° corde 2)

 1733  Sandro De Cajus, m, 3 ans, 57 k, P. Lozano 
(J. Plateaux), F. Cellier – (n° corde 3)

   Envol Aredien, m, 3 ans, 55 k, A, JM. Cledat 
(M. Lauron), T. Fourcy (s) – (n° corde 5)

8 partants ; 10 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 54 a
encolure, 3 long ½, 1 long ½, ¾ long, 2 long, 1 long, 5 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux éleveurs :

 1 440 a Patrick Saint-Martin.

 576 a Jean-Charles Escale, Scea De L’Arachi.

 432 a Mme Marguerite Prunet-Foch.

 288 a Ifce.

 144 a Fabrizio Laconi.

Temps total : 2’44’’40’’’
La pouliche HARNAGA AA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 1967 4555 PRIX DE LA VILLE DE MORNAC

(Classe 3)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant une 
valeur inférieure ou égale à 29 k. Poids : 56 k. Les chevaux ayant 
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BO 2024/11 – plat 71

CHÂTEAUBRIANT

0107 155 lundi 3 juin 2024
Terrain 

Commissaires de courses : Philippe SOUCHAUD – Thierry BLAVET – 
Marie-Pierre GUERIN – Patricia MATHE

 1970 4367 PRIX JOSEPH SEVERE

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 950 m env.

 1634 4 Start Of Day GB, f, b, 3 ans, par Night Of Thunder IRE 
et Pacifica Highway USA (Pulpit USA), 561/2 k, H. Saito 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 13)

 1313 3 Trophane, f, b, 3 ans, par Camacho GB et Triphane 
[Intello (GER)], 561/2 k, Haras De Clairefontaine 
(A. Pouchin), E. Libaud (s) – (n° corde 9)

   Revivance, f, n.p, 3 ans, par Zanzibari USA et 
Monumentale (Kendargent), 541/2 k, M. Gadbin 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 6)

 1490 5 Lilly Lux, f, b.f, 3 ans, par Free Port Lux (GB) 
et Lilly Du Havre [Le Havre (IRE)], 561/2 k, 
Ecurie Mme Jacques Cypres (A. Madamet), 
M. Brasme (s) – (n° corde 11)

 1374 2 Effira, f, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Vefa (Siyouni), 
561/2 k (55 k), M. Jan (Mme M. Eon), C. Lotoux (s) – 
(n° corde 1)

 859 5 Marillawood, f, 3 ans, 561/2 k,  h, Haras de Magouet 
(E. Hardouin), N. Leenders – (n° corde 3)

 643  Wedgewood Pearl, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), Mme L. Judd 
(A. Baron), de P. Chevigny – (n° corde 5)

   Tante Jaja, f, 3 ans, 541/2 k,  h, R. Brard (M. Justum), 
G. Hue & Taupin (s) – (n° corde 12)

 1604 3 Stello Tally, f, 3 ans, 561/2 k (54 k),  h, J. Boisnard (s) 
(Mme L. Oger), J. Boisnard (s) – (n° corde 10)

 1445 4 Red Iris GB, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), WR. Swinburn 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 7)

 1634  Entre Nous, h, 3 ans, 58 k, Riviera Equine S.A.R.L 
(A. Crastus), Y. Barberot (s) – (n° corde 4)

 642  Candy Wheel USA, h, 3 ans, 58 k,  h, A. Frassetto 
(J. Moutard), G. Bietolini – (n° corde 8)

 1744  Brock Cafe, h, 3 ans, 58 k,  h, Mme C. Brunetti 
(Y. Rousset), Mme C. Brunetti – (n° corde 2)

13 partants ; 32 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 308 a
3 long, 3 long, 1 long ¼, 1 long ½, encolure, 3 long, 1 long ¼, courte 
encolure, 3 long ½.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 875 a Start Of Day Gb, prime non attribuée.

 3 150 a Trophane.

 2 362 a Revivance.

 1 575 a Lilly Lux.

 787 a Effira.

Primes aux éleveurs :

 892 a Overbury Stallions Ltd, prime non attribuée.

 716 a Haras Des Sablonnets.

 624 a Mme Marie-Laure Collet, Mme Renee Dwek.

 477 a Jacques Cypres, Nicolas Cypres, Earl Ecurie Des Mottes.

 238 a S.C.E.A. Des Prairies, Ecurie Celtica.

Les Commissaires ont autorisé les pouliches START OF DAY (GB) et 
RED IRIS (GB) à être munies d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge 
au rond de présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ, les entraineurs ayant formulé leurs demandes dans les 
délais.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche WEDGEWOOD PEARL à 
être munie d’une couverture de protection pour pénétrer dans sa 
stalle de départ, l’entraineur ayant formulé sa demande dans les 
délais.
La pouliche START OF DAY (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1971 4371 PRIX LE PONTET

(Handicap)

(Classe 3)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +23.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 950 m env.

1 950 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

1 950 m

Code anomalie DS : Louis D’Alice

1 long, 2 long ½, 1 long, nez, 2 long, 3 long.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux éleveurs :

 800 a Haras D’Haspel.

 320 a Patrick Chedeville.

 240 a Christophe Jouandou.

 120 a Haras De Beauvoir.

 80 a Mme Dominique Besset, Bruno Morque.

Temps total : 3’25’’30’’’
La pouliche MEISHO BONHEUR a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Giovanni DENTI en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache (5 sollicitations).
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur le représentant 
de l’entraîneur Mme Birgit SABLON en ses explications, ont décidé 
en application des dispositions du paragraphe III de l’article 158 du 
Code des Courses au Galop, d’interdire au cheval LOUIS D’ALICE de 
ne pas prendre part à l’épreuve, considérant les difficultés dont il 
a fait preuve au départ (après 3 essais) et pour son comportement 
dangereux.
1re fois : 8 jours d’interdiction de courir

 1969 4557 PRIX PMU PONTAILLAC (PRIX INTERHOME)

(Anglo-Arabes 12,5 % à moins de 37,5 %)

Réservée F.E.E.

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 et 5 ans inscrits au 
Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 
12,5 % de sang arabe, à l’exclusion de ceux comptant 37,5 % ou plus 
de ce sang, n’ayant pas reçu 15.000 en victoires et places. Poids : 
59 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires 
et places : 1 k. par 4.000. En outre, les chevaux comptant au moins 
18,5 % de sang arabe recevront 2 k., 25 %, 4 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 900 m env.

 1642 2 Kapriska, f, al, 4 ans, par Panis USA et Vareska 
(Zamouncho), 561/2 k (55 k), J. Denion (Mme M. Romary), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 2)

 1642  Kafe Gourmand, h, b.f, 4 ans, par It’S Gino GER 
et Balsamina [Assessor (IRE)], 59 k, T. Fourcy (s) 
(L. Delozier), T. Fourcy (s) – (n° corde 5)

 1319 1 Petitejacq, f, b, 4 ans, par Masterofthehorse IRE et 
Kadalvoix (Kadalko), 591/2 k, A, L. Cadot (M. Lauron), 
L. Cadot – (n° corde 6)

 1865  Minnie De Vergne, f, gr, 4 ans, par Alanadi et Lou De 
Vergne [Fairly Ransom (USA)], 591/2 k, g, B. Loustaud 
(J. Plateaux), L. Cadot – (n° corde 3)

 1865  Koka D’Oc, f, b, 4 ans, par Carghese Des Landes 
et Quicken D’Oc [Sabrehill (USA)], 551/2 k, g, 
de B. Montzey (s) (E. Crublet), de B. Montzey (s) – 
(n° corde 7)

 1865 5 Dream On Pompadour, h, 4 ans, 57 k,  h, M. Boisseuil 
(D. Morin), F. Lagarde – (n° corde 10)

 1642 4 Fiorenza Du Pecos, f, 4 ans, 531/2 k (52 k),  h, 
Mme F. Barbi (Mme A. Mekouche), G. Soulie – (n° corde 4)

   Kill Lover, h, 4 ans, 57 k, Kgh, E. Leray (s) (G. Denti), 
E. Leray (s) – (n° corde 9)

 1330 3 Kapla D’Oc, f, 4 ans, 541/2 k (531/2 k), de B. Montzey (s) 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 1)

 1319  Kandjar Pontadour, h, 4 ans, 59 k, 0h, L. Carli 
(B. Marie), Mme C. Courtade – (n° corde 8)

10 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
267 a
Eng. Sup. : Petitejacq

4 long ½, 1 long, 1 long, 1 long ¼, ¾ long, 4 long ½, 6 long, 2 long ½, 
loin.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux éleveurs :

 1 350 a Mme Laure Giethlen Cadiergues.

 540 a Mme Laure Giethlen Cadiergues.

 405 a Jacques Lafarge.

 270 a Bertrand Loustaud, Gilles Lherpiniere.

 135 a Jean-Manuel Charmes.

Temps total : 3’23’’50’’’
Le hongre KAFE GOURMAND a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.
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 1606 3 Laydiva, f, al, 3 ans, par Taj Mahal IRE et 
Smala Diva [Elusive City (USA)], 561/2 k, 
SARL Ecurie Andre Pommerai (L. Roussel), 
N. Leenders – (n° corde 11)

   Pinot Gris, f, b, 3 ans, par Goliath Du Berlais et 
Flute Bowl GB (Black Sam Bellamy IRE), 541/2 k (52 k), 
C. Stedman (Mme M. Herve), D. Bressou – (n° corde 7)

 492 4 Outrelaize, f, 3 ans, 561/2 k,  h, R. Brard (S. Planque), 
G. Hue & Taupin (s) – (n° corde 1)

 1231 3 Pont Neuf, m, 3 ans, 58 k, 0, OTI Management Pty Ltd 
(J. Moutard), Tim. Donworth (s) – (n° corde 10)

 1145 5 Gaspartur Bellevue, h, 3 ans, 58 k, gh, D. Vigneron 
(D. Boche), N. Paysan – (n° corde 5)

   La Crack Precieuse, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), 
Mme M. Desvaux (Mme F. Valle Skar), Mme M. Desvaux – 
(n° corde 3)

 1707  May Day Spirit, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), g, J. Grassick 
(Mme J. Lacroix), J. Grassick – (n° corde 9)

10 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 545 a
Eng. Sup. : Pont Neuf

Certif. vétérinaire : Huchenane

1 long ¾, 1 long ½, 2 long, ½ long, 2 long, 1 long ½, ½ long, 3 long ½, 
loin.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 875 a Justice Roll Gb, prime non attribuée.

 3 150 a Daddy Joy.

 2 362 a Venus Oceane.

 1 575 a Laydiva.

 787 a Pinot Gris.

Primes aux éleveurs :

 955 a Mme Anita Louboutin.

 892 a G. B. Partnership, prime non attribuée.

 716 a S.A. S. Gerard Larrieu, Sarl Haras De Saint-Faust, Haras D’Idernes.

 477 a Andre-Marcel Pommerai, Norbert Leenders.

 238 a Christopher Stedman.

Temps total : 2’56’’77’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre JUSTICE ROLL (GB) et 
la pouliche VENUS OCEANE à être munis d’une couverture de 
protection pour pénétrer dans leur stalle de départ, cette dernière 
étant retirée derrière les stalles de départ, les entraineurs ayant 
formulé leurs demandes dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle, ont entendu en ses explications le jockey Jérôme 
MOUTARD sur le comportement du poulain PONT NEUF arrivé non 
placé.
L’intéressé a indiqué que ledit poulain avait bénéficié d’un bon 
parcours parmi les premiers et que dans le dernier tournant, il ne 
disposait plus des ressources suffisantes pour disputer activement 
l’arrivée. Les Commissaires ont pris acte de ces explications.
La pouliche VENUS OCEANE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1973 4370 PRIX VIEUX MANOIR

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 33 k. Poids : 56 k. Les chevaux 
ayant depuis le 3 décembre 2023 inclus reçu une allocation de 3.500 
porteront 1 k. ; une allocation de 5.500 ou plusieurs allocations 
de 3.500, 2 k. ; une allocation de 7.500 ou plusieurs allocations de 
5.500, 3 k.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 650 m env.

 1651 3 Lorne (GB), f, b, 5 ans, par Dariyan et Height 
Of Summer IRE (Alhaarth IRE), 551/2 k, 0h, 
Ecurie Dupont Sebastien (A. Crastus), A. Fouassier – 
(n° corde 10)

   Devilla, f, b, 7 ans, par American Devil et Vila Flor 
[Sandwaki (USA)], 541/2 k (56 k),  h, N. Remoue 
(Y. Rousset), N. Remoue – (n° corde 5)

 1377  York Town, m, b, 5 ans, par Brametot IRE et Hera Eria 
IRE [Zafeen (FR)], 58 k, Ecurie Jacques Joel Leveau 
(Y. Barille), S. Gouvaze (s) – (n° corde 4)

 1577 1 Lixi, f, b, 4 ans, par Almanzor et Ludiana [Dalakhani 
(IRE)], 571/2 k (55 k), Ah, K. Strangeway (A. Subias), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 13)

 1725 2 Scat Lady, f, b, 4 ans, par Seahenge USA et Lady 
Apples [Enrique (GB)], 541/2 k (53 k),  h, D. Huyck 
(Mme C. Poirier), N. Paysan – (n° corde 3)

 1547 3 Amrita, m, 5 ans, 56 k, E. Schwaiger (A. Pouchin), 
M. Munch (s) – (n° corde 12)

 1495 4 Penclaudjeangreen, h, 6 ans, 57 k (541/2 k),  h, 
J. Gilbert (Mme M. Fleury), B. Audouin (s) – (n° corde 1)
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 1310 1 Beautiful Aspen, f, b.f, 6 ans, par Dabirsim et Aspen 
Darlin IRE (Indian Haven GB), 581/2 k, 0, P. Lemoine-
Boucaud (A. Pouchin), E. Libaud (s) – (n° corde 11)

 1623  Fayona, f, b, 6 ans, par Power GB et Sierra Slew GB 
(Fantastic Light USA), 55 k (531/2 k), 0, M. Tanguy 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 1)

 1837 3 Lunaticos, h, b, 6 ans, par Motivator GB et Lupe 
Sino GB (Dr Fong USA), 56 k, T. Mercier (M. Justum), 
T. Mercier – (n° corde 9)

 1520  Alerio GER, h, al, 5 ans, par Adlerflug GER et Amazona 
GER (Dubawi IRE), 60 k (571/2 k), A, A.B Racing 
(A. Bentahar), A. Schutz (s) – (n° corde 8)

 1010  Lib Dubawi, h, al, 7 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Libore [Starborough (GB)], 581/2 k (56 k), g, C. Le Lay 
(Mme M. Fleury), B. Audouin (s) – (n° corde 2)

   Gwenn Ha Du, h, 4 ans, 571/2 k, g, P. Cornou 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 5)

 1779  Regalien, m, 5 ans, 541/2 k, g, Passion & Dream 
(C. Grosbois), T. Viel – (n° corde 4)

   Solid Spirit, h, 5 ans, 591/2 k (57 k), Mme D. Mele 
(Mme O. Longuet), Mme D. Mele – (n° corde 10)

 1779  Ippling, m, 7 ans, 54 k (521/2 k),  h, D. Josset 
(Mme M. Eon), C. Lotoux (s) – (n° corde 3)

 1658  Oui Je L Adore, f, 4 ans, 511/2 k,  h, 
Mme van den V. Broele (A. Bernard), N. Leenders – 
(n° corde 6)

 1779  Szafran, h, 4 ans, 571/2 k (55 k), 0h, J. Grassick 
(Mme J. Lacroix), J. Grassick – (n° corde 7)

 1376  Just A Perfect Day (IRE), m, 5 ans, 541/2 k,  h, 
JP. Mercier (E. Hardouin), C. Lotoux (s) – (n° corde 12)

12 partants ; 23 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 376 a
Eng. Sup. : Fayona, Solid Spirit

3 long, 1 long ¼, 1 long ¼, ½ long, ½ long, encolure, courte encolure, 
½ long, 5 long ½.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 500 a Beautiful Aspen.

 1 800 a Fayona.

 1 350 a Lunaticos.

 900 a Alerio Ger, prime non attribuée.

 450 a Lib Dubawi.

Primes aux éleveurs :

 1 885 a I. G. E. P. .

 565 a Mme Christiane Head, Mme Claudia Post-Schultzke.

 493 a Petra Bloodstock Agency Ltd.

 188 a Claude Le Lay, Suc. Claude Le Lay.

 170 a Gestut Schlenderhan, prime non attribuée.

Temps total : 2’2’’19’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre LIB DUBAWI à ne faire 
qu’un tour du rond et à se rendre au départ en main non monté, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé la jument FAYONA à ne faire qu’un 
tour du rond, et être montée sur la piste, l’entraineur ayant formulé 
sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle au sujet d’un incident survenu à l’entrée du dernier 
tournant et entendu en leurs explications le jockey Eddy HARDOUIN 
(JUST A PERFECT DAY (IRE)), arrivé non placé et la femme-jockey 
Manon FLEURY (LIB DUBAWI) arrivée 5e, ont sanctionnée cette 
dernière par une interdiction de monter pour une durée de 8 jours 
(2e infraction) pour avoir eu un comportement fautif en laissant 
pencher vers la lice intérieure le hongre LIB DUBAWI sans avoir une 
avance suffisante et contraint le jockey Eddy HARDOUIN à reprendre 
fortement le hongre JUST A PERFECT DAY (IRE)), cet incident n’ayant 
pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
La jument FAYONA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1972 4368 PRIX FRANCIS CHANTEBEL

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 650 m env.

 1735 2 Justice Roll GB, h, b, 3 ans, par Churchill IRE et 
Harbour Of Hope (GER) (Monsun GER), 58 k, A, G. Heald 
(L. Rousseau), HA. Pantall (s) – (n° corde 2)

 1447 5 Daddy Joy, h, al, 3 ans, par Seabhac USA et Altesse 
Des Fosses [Alex The Winner (USA)], 58 k (561/2 k), 
Mme A. Louboutin (A. Baron), A. Baron – (n° corde 6)

 1232 3 Venus Oceane, f, al, 3 ans, par Zarak et So Good IRE 
(Galileo IRE), 561/2 k, Ecurie Ades Hazan (M. Delalande), 
S. Wattel (s) – (n° corde 4)
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   Ilumine Precieuse, f, b.f, 6 ans, par Feel Like Dancing 
GB et Baraka Precieuse [Ungaro (GER)], 551/2 k (54 k),  h, 
Mme M. Desvaux (Mme F. Valle Skar), Mme M. Desvaux – 
(n° corde 1)

   Quantin, m, 4 ans, 55 k (54 k),  h, SC Thierry Pigeon 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 15)

 1558  Madeni, h, 4 ans, 57 k (551/2 k),  h, JY. Aubaud 
(Mme M. Eon), C. Lotoux (s) – (n° corde 9)

 67  Grand Kiss (IRE), f, 4 ans, 551/2 k (54 k), JY. Pihery 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 11)

 394 5 Choumany, h, 4 ans, 57 k (531/2 k), gh, H. Gorecki 
(P. Remoue), A. Fouassier – (n° corde 3)

   Kamchatka Du Guern, h, 4 ans, 57 k (551/2 k), gh, 
G. Goeffic (A. Subias), Mme L. Hebrard de Veyrinas – 
(n° corde 10)

   Chachechouet, f, 4 ans, 531/2 k, A. Tatard 
(L. Rousseau), A. Tatard – (n° corde 2)

 1725  Already Magic, f, 4 ans, 551/2 k, gh, P. Lotout 
(A. Bernard), G. Juillet – (n° corde 13)

 1725  Mr Gabriel, h, 4 ans, 57 k, B. Le Regent (B. Marie), 
B. Le Regent – (n° corde 6)

 823  Moonjim, f, 5 ans, 551/2 k (53 k), Ah, Mme N. Masse 
(Mme L. Oger), JP. Ricoce – (n° corde 16)

   Shalaablue, h, 4 ans, 55 k (56 k),  h, F. Lagouche 
(Y. Rousset), F. Lagouche – (n° corde 5)

 1361  Wakidy, h, 4 ans, 57 k,  h, Mme M. Gilet (S. Planque), 
Mme M. Gilet – (n° corde 14)

16 partants ; 32 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 678 a
Chev. élim. : Jadoun Mome, Ker Chalon, Anong, Stilyker IRE

6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux propriétaires :

 2 925 a Dschingis Spectre.

 1 170 a L’Autorite.

 877 a Lou Marina.

 585 a Jeejeebhoy Ire, prime non attribuée.

 292 a Ilumine Precieuse.

Primes aux éleveurs :

 1 225 a Avatara S.A. .

 490 a Mme Francois De Beauregard.

 367 a Christian Germain, Mme Gisele Germain.

 122 a Mme Mireille Desvaux.

 110 a Round Hill Stud, prime non attribuée.

Les Commissaires ont autorisé le hongre KAMCHATKA DU GUERN 
à ne faire qu’un tour du rond et à se rendre au départ en main non 
monté, l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé les juments L’AUTORITE et LOU 
MARINA à être munies d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au 
rond de présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ, les entraineurs ayant formulé leurs demandes dans les 
délais.
La jument L’AUTORITE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

LA TESTE - BASSIN D’ARCACHON
Réunion organisée par STE DES COURSES LA TESTE/BASSIN ARCACHON

0550 155 lundi 3 juin 2024
Terrain BON

Commissaires de courses : Thierry GOUAICHAULT – Stéphanie UHEL – 
Pierre BARBE – Eve DEIN

 1975 4559 PRIX PMU RED EVIL II SALLES

(Femelles)

(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 1518 5 Blue Hunt, f, b, 2 ans, par Bated Breath GB et 
Bird Of Paradise IRE (Invincible Spirit IRE), 58 k,  h, 
Le Marais Sas (A. Lemaitre), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 4)

 1279 2 Boujee Filly IRE, f, al, 2 ans, par Bungle Inthejungle 
GB et Artax Hope IRE (Kyllachy GB), 58 k,  h, 
Mme A. Marnane (C. Demuro), F. Guyader (s) – 
(n° corde 13)

   Diamantine IRE, f, b, 2 ans, par Kodiac GB et Besotted 
IRE (Dutch Art GB), 56 k, Cotton House Bloodstock 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 10)

 1668 4 Mission Gamma, f, b, 2 ans, par Le Brivido et Cats 
On Trees [Myboycharlie (IRE)], 58 k,  h, SCEA Carant 
(L. Delozier), de A. Watrigant (s) – (n° corde 1)
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 1633 2 Stallone GER, m, 5 ans, 56 k (521/2 k), A. Fouassier 
(P. Remoue), A. Fouassier – (n° corde 7)

 1268  Le Hoyo, h, 8 ans, 56 k,  h, Ecurie Chiarelli (J. Moutard), 
Mme S. Jaffrelot-Bedon – (n° corde 8)

 1501 4 Pleaseman, h, 4 ans, 58 k, gh, O. Post (H. Journiac), 
Rod. Collet (s) – (n° corde 2)

 1520  Cote Jardin, h, 7 ans, 56 k, Cajdasrot S.R.O. 
(C. Lecoeuvre), J. Chaloupka – (n° corde 11)

 1446 2 Kaleona, f, 5 ans, 541/2 k (54 k), g, Mme F. Legrand 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 9)

 1749 2 Odin Normandy, h, 5 ans, 56 k (541/2 k), P. Cottret 
(Mme M. Eon), M. Brasme (s) – (n° corde 6)

 1377  Princess Anne, f, 6 ans, 541/2 k (53 k), Ah, D. Baker 
(Mme C. Pacaut), O. Regley – (n° corde 14)

14 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 468 a
Eng. Sup. : Scat Lady

2 long, tête, 1 long, tête, 1 long, tête, courte tête, courte encolure, 1 
long ¼.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 600 a Lorne (Gb).

 1 440 a Devilla.

 1 080 a York Town.

 720 a Lixi.

 360 a Scat Lady.

Primes aux éleveurs :

 1 508 a Oti Management Pty Ltd.

 603 a Pierre De Crepy.

 452 a Ecurie Jacques Joel Leveau.

 301 a Haras De La Mercerie, Paolo Gariboldi, Jack Newman.

 150 a Mme Raymonde Leclere, Bernard Fernand Leclere, Richard Leclere.

Temps total : 2’52’’95’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres PENCLAUDEJEANGREEN 
et ODIN NORMANDY à ne faire qu’un tour du rond, et être montés 
sur la piste, les entraineurs ayant formulé leurs demandes dans les 
délais. 
Les Commissaires ont autorisé le hongre LE HOYO à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais. 
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle au sujet d’un mouvement survenu à environ 200 mètres 
du poteau d’arrivée et entendu en ses explications le jeune-jockey 
Antoine SUBIAS (LIXI), arrivé 4e, lui ont adressé des observations 
pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne dans la ligne 
d’arrivée, le mouvement constaté n’ayant pas eu de conséquence 
sur l’ordre d’arrivée. 
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle au sujet d’un mouvement survenu à environ 150 mètres 
du poteau d’arrivée et entendu en ses explications la femme-jockey 
Laura POGGIONOVO (KALEONA) arrivée non placée, lui ont adressé 
des observations pour avoir tenté de progresser sans avoir un 
espace suffisant. 
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle, ont entendu en ses explications l’apprenti Pierre 
REMOUE sur le comportement du cheval STALLONE (GER) arrivé 
non placé.
L’intéressé a indiqué qu’il n’avait pas le passage suffisant pour 
progresser dans la ligne d’arrivée. Les Commissaires ont pris acte 
de ces explications. 
La jument LORNE (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1974 4369 PRIX DE LA FEDERATION

(Maiden)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant jamais gagné. Poids : 57 k. Les chevaux n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 650 m env.

   Dschingis Spectre, m, b, 4 ans, par Dschingis 
Secret GER et Belle Syrienne GER (Golan IRE), 57 k, 
Avatara S.A. (E. Hardouin), M. Brasme (s) – (n° corde 4)

 1610 4 L’Autorite, f, b, 4 ans, par Saonois et L’Audacieuse 
[Kahyasi (IRE)], 551/2 k,  h, Mme de F. Beauregard 
(L. Roussel), D. Sourdeau de Beauregard (s) – 
(n° corde 8)

 1656 4 Lou Marina, f, b, 5 ans, par Kapgarde et Lou Emerald 
[Turgeon (USA)], 551/2 k,  h, C. Germain (C. Grosbois), 
T. Poché – (n° corde 7)

 1448  Jeejeebhoy IRE, h, b, 4 ans, par Vadamos et Turanga 
Lilly IRE (Flemensfirth USA), 57 k, Tim. Donworth (s) 
(G. Trolley de P.), Tim. Donworth (s) – (n° corde 12)
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9 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
1 048 a
Eng. Sup. : Louis Deux (IRE)

3 long, ½ long, tête, dead-heat, 1 long ½, nez, 1 long ¼, 5 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 1 725a – 1 725a

Primes aux propriétaires :

 8 625 a Keanu.

 3 450 a Pasillo.

 2 587 a Donental Gb, prime non attribuée.

 1 293 a Fusee De Porche.

 1 293 a Elufan.

Primes aux éleveurs :

 1 710 a Al Shira’Aa Racing.

 1 046 a Christian Vallee, Aksam Khaddam.

 392 a Cherryvalley Farm, Jean Luc Faotto, Poulinieres. Com.

 293 a Coverdale Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’15’’67’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Mathieu PELLETAN en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (1re infraction - 5 sollicitations).
Le poulain KEANU a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1977 4560 PRIX PMU L’EUROPE BIGANOS

(Handicap)

(Classe 3)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +22.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +22.

   My Black Lady, f, b, 5 ans, par Reliable Man (GB) 
et Al Zubarah GB (Exceed And Excel AUS), 561/2 k, 
Haras De Clairefontaine (H. Lebouc), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 7)

 1289 4 Greenwood, h, b, 4 ans, par Birchwood IRE et Desert 
Sunrise GB (Green Desert USA), 601/2 k (59 k), C. Bleu 
(Mme M. Meyer), L. Larrigade – (n° corde 17)

 1598 4 Hurricane, 5 ans, par Vale Of York IRE et 
Resplendence USA, 611/2 k (60 k), Mme de S. Montzey 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 11)

   Belle Anse, f, b, 4 ans, par Born To Sea IRE 
et Belle Lagune (GB) (Barathea IRE), 59 k, 
Mme A. Negre de Watrigant (I. Mendizabal), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 18)

 271 4 Athanasia (GB), f, b, 4 ans, par Lope De Vega IRE et 
Aseel [Bernardini (USA)], 571/2 k,  h, Al Asayl France 
(C. Demuro), F. Rohaut (s) – (n° corde 5)

   Be The King, h, 4 ans, 56 k, g, LG Bloodstock 
(E. Corallo), C. Ferland (s) – (n° corde 15)

 1289 2 Alexej GB, h, 7 ans, 551/2 k, JL. Courivaud (A. Werle), 
G. Lemer (s) – (n° corde 3)

 1598 2 Galilodge, h, 5 ans, 55 k,  h, D. Catalao da Cunha 
(R. Sousa Ferreira), TJ. Martins Novais – (n° corde 14)

 1254 6 Fly D’Aspe, h, 9 ans, 56 k (541/2 k),  h, 
Le Haras des Sens (Mme D. Santiago), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 6)

 1773 4 Zaya De La Plata, f, 7 ans, 60 k (59 k), g, T. Tailleur 
(T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – (n° corde 8)

 1528  Over Wins, h, 4 ans, 56 k, Haras de Grandcamp EARL 
(C. Merille), D. Guillemin (s) – (n° corde 9)

 1837  Gift Of The G (IRE), h, 6 ans, 56 k, 0h, X. Salles 
(M. Forest), Mme J. Soubagne – (n° corde 2)

 1528 3 El Torero, h, 5 ans, 56 k (541/2 k), Ecurie du Gave 
(R. Dubord), D. Morisson (s) – (n° corde 10)

 1422  Goldensim, m, 4 ans, 561/2 k, A, A. Galdona Inurrategui 
(F. Veron), R. Avial Lopez – (n° corde 13)

 1598  Piano Man, h, 4 ans, 55 k, gh, E. Fernandez de Vega 
(V. Seguy), RC. Montenegro – (n° corde 4)

 1291  Sinnerman, m, 4 ans, 58 k,  h, D. Naccache 
(M. Foulon), de D. Watrigant (s) – (n° corde 12)

 1644  Famoso, m, 4 ans, 58 k,  h, P. Artigues (A. Lemaitre), 
C. Pautier – (n° corde 1)

 1506  Instruit (GB), h, 7 ans, 60 k (581/2 k),  h, 
F. Martins/C. de V. A. LDA (BA. Paiva Lopes), 
JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 16)

18 partants ; 46 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 1 524 a
Chev. élim. : Dabiradja, Lauper (IRE), Myboyfriend, Bloody Sundae

½ long, ¾ long, ½ long, 1 long, 1 long, courte tête, nez, ½ long, ½ long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

1 600 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–

–

–

–

–

 1592 4 Gayle, f, b, 2 ans, par Gutaifan IRE et Suricat Girl 
IRE (Antonius Pius USA), 58 k (561/2 k), Mme V. Dupuy 
(M. Pelletan), JL. Pelletan – (n° corde 3)

 1668  Salsa Rose, f, 2 ans, 58 k, E. Rosjoe (C. Merille), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 2)

   Kendja, f, 2 ans, 56 k,  h, Ecurie Biraben (M. Forest), 
F. Sanchez – (n° corde 6)

   Irichope, f, 2 ans, 56 k, A. Chopard (V. Seguy), 
K. Tavares (s) – (n° corde 8)

 1592  Dimanche Soir, f, 2 ans, 58 k, Mme de G. Gaillande 
(F. Veron), D. Morisson (s) – (n° corde 11)

 1493  Cabra Do Monte, f, 2 ans, 58 k, 
Mme R. Pinheiro da Cunha (R. Sousa Ferreira), 
TJ. Martins Novais – (n° corde 9)

   Djoahna, f, 2 ans, 56 k (531/2 k),  h, 
JM. de Freitas Oliveira (BA. Paiva Lopes), 
JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 5)

 1592  Beyond The Stars, f, 2 ans, 58 k (561/2 k), 
de O. Montzey (Mme A. Merou), de O. Montzey – 
(n° corde 7)

   Bearn In Love, f, 2 ans, 56 k, P. Lhoste (J. Smith), 
D. Morisson (s) – (n° corde 12)

13 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 610 a
Eng. Sup. : Blue Hunt

Sans motif : Stupor Mundi

encolure, courte tête, 3 long ½, courte encolure, 4 long, 1 long, ¾ 
long, 1 long, 2 long ½.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 625 a Blue Hunt.

 3 450 a Boujee Filly Ire, prime non attribuée.

 2 587 a Diamantine Ire, prime non attribuée.

 1 725 a Mission Gamma.

 862 a Gayle.

Primes aux éleveurs :

 1 710 a S.A. S. Haute Vallee, Al Asayl France.

 523 a Haras De La Haie Neuve, Francois Mell, Mme Martine Mell.

 391 a Knocktartan House Stud, prime non attribuée.

 293 a C-Squared Investments, prime non attribuée.

 261 a Jean-Luc Pelletan, Eric Moussion.

Temps total : 1’14’’13’’’
Le jockey Marie VELON ayant rencontré un problème de transport, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le cheval 
BOUJEE FILLY (IRE) par le jockey Cristian DEMURO au poids de 58 kg.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche KENDJA à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche BOUJEE FILLY (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1976 4558 PRIX BAROUD D’HONNEUR

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné (A 
Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 1211 2 Keanu, m, b, 2 ans, par Showcasing GB et Shamal 
Breeze GB (Shamardal USA), 58 k, Ecurie C. Marzocco 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

 1059 4 Pasillo, m, b, 2 ans, par Gutaifan IRE et Tea Dance 
GB (Adaay IRE), 58 k, Mme C. Vallee (I. Mendizabal), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 5)

   Donental GB, m, b, 2 ans, par Belardo IRE 
et Continental GB (Acclamation GB), 56 k,  h, 
Loughtown Stud Ltd (R. Sousa Ferreira), 
TJ. Martins Novais – (n° corde 6)

 1592  Fusee De Porche, m, b, 2 ans, par Donjuan 
Triumphant IRE et Comme J Aime (GB) (Motivator 
GB), 58 k, de O. Montzey (M. Foulon), de O. Montzey – 
(n° corde 4)

 1211  Elufan, m, b, 2 ans, par Gutaifan IRE et Elusive 
Waltz [Elusive City (USA)], 58 k (561/2 k), JL. Pelletan 
(M. Pelletan), JL. Pelletan – (n° corde 1)

   Louis Deux (IRE), m, 2 ans, 56 k, B. Giraudon 
(A. Lemaitre), F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

   Placid’Oo IRE, m, 2 ans, 56 k,  h, Ecurie Michel Doineau 
(F. Veron), Fr. Monfort (s) – (n° corde 9)

   Walibi Chop, m, 2 ans, 56 k, Mme A. Chopard (A. Werle), 
G. Lemer (s) – (n° corde 7)

   Altxerri, m, 2 ans, 56 k (541/2 k), JI. Villar 
(S. Le Quilleuc), M. Alonso Roldan – (n° corde 3)
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 833  Paques Tot, f, 4 ans, 60 k, Mme MDC. Jimenez Hurtado 
(M. Lauron), T. Callejo-Solana – (n° corde 5)

 1292  Baciver, m, 7 ans, 591/2 k,  h, K. Lauilhe (V. Seguy), 
RC. Montenegro – (n° corde 16)

 1673  El Ingrato, h, 8 ans, 551/2 k (54 k),  h, 
Centro Ecuestre El Sable S.L. (S.P. Silva Dos Santos), 
E. Puente Simon – (n° corde 12)

17 partants ; 36 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 1 071 a
Sans motif : Rizzichop

courte tête, tête, 1 long, 1 long, 1 long, tête, tête, 1 long ½, courte 
encolure.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 3 825 a Comtesse Vera.

 1 530 a Agamemnon.

 1 147 a By The Way.

 765 a Soriane.

 382 a Forza Sedaca.

Primes aux éleveurs :

 1 602 a Jean-Pierre Vanden Heede.

 640 a Christophe Jouandou.

 480 a Guillaume Vitse, Mme Camille Vitse, Mme Valerie Decouz.

 320 a Mme Karine Belluteau.

 160 a Olivier Joseph Mcdowell.

Temps total : 1’57’’13’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches PAQUES TOT et MY 
HOPE et le hongre BY THE WAY, à être munis d’un bonnet anti-bruit 
de couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant 
retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre FORZA SEDACA à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ et à être 
monté en piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Lukas DELOZIER en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache (1re infraction - 5 sollicitations), et d’autre part, les 
Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour 
une durée d’1 jour, pour ne pas avoir conservé strictement sa ligne 
à l’arrivée, sans que cela n’ait de conséquence sur l’ordre d’arrivée.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête 
sur le déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment, le 
changement de ligne vers l’extérieur du hongre AGAMEMNON 
(GER) (Alejandro GUTIERREZ VAL), arrivé 1er, à environ 250 mètres 
du poteau d’arrivée, et ses conséquences sur la progression et la 
performance de la jument COMTESSE VERA (Samy LE QUILLEUC), 
arrivée 2e.
En outre, les Commissaires ont été saisis d’une réclamation du 
jeune-jockey Samy LE QUILLEUC (COMTESSE VERA), arrivé 2e, se 
plaignant d’avoir été gêné à environ 250 mètres du poteau d’arrivée, 
par le hongre AGAMEMNON (GER) arrivé 1er.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Alejandro 
GUTIERREZ VAL et Samy LE QUILLEUC, les Commissaires ont 
rétrogradé le hongre AGAMEMNON (GER) à la 2e place considérant 
que la jument COMTESSE VERA l’aurait devancé à l’arrivée sans la 
gêne constatée.
Le classement est, en conséquence, devenu le suivant :
1er : COMTESSE VERA
2ème : AGAMEMNON (GER)
3ème : BY THE WAY
4ème : SORIANE
5ème : FORZA SEDACA
En outre, les Commissaires ont sanctionné le jockey Alejandro 
GUTIERREZ VAL par une interdiction de monter pour une durée de 2 
jours en raison d’un comportement fautif non intentionnel.
Le hongre BY THE WAY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1979 4562 PRIX LE NARVAL ARCACHON

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +37.

 1578  Vrumpea, f, gr, 4 ans, par Montmartre et Pyrana USA 
(Anabaa USA), 60 k, Mme N. Langlois (M. Pelletan), 
JL. Pelletan – (n° corde 2)

–

–

–

1 900 m

1

Primes aux propriétaires :

 4 500 a My Black Lady.

 1 800 a Greenwood.

 1 350 a Hurricane.

 900 a Belle Anse.

 450 a Athanasia (Gb).

Primes aux éleveurs :

 1 885 a Mme Marie-Laure Collet, Cyrille David, Mme Marylene Collet.

 754 a Haras D’Haspel.

 565 a Qatar National Stud.

 377 a Mme Axelle Negre De Watrigant.

 123 a Al Asayl France.

Temps total : 1’40’’31’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres HURRICANE et FLY 
D’ASPE à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour 
être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre INSTRUIT (GB) à ne faire 
qu’un seul tour du rond, muni d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présenté au public, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre ZAYA DE LA PLATA à 
sortir en 1er du rond de présentation, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications d’une part, à l’entraineur Joaquim Armando FERREIRA 
DE OLIVEIRA et au jockey Bruno Augusto PAIVA LOPES, au sujet de la 
performance du hongre INSTRUIT (GB), arrivé non placé.
L’entraineur a indiqué qu’il avait donné les ordres à son jockey 
de monter le cheval dans le groupe de tête, que la distance était 
peut-être un peu longue pour les aptitudes et qu’il avait toussé en 
rentrant de la course.
Le jockey a déclaré qu’il avait respecté les ordres et que dès l’entrée 
de la ligne droite, il n’avait plus de ressources. Les Commissaires 
ont pris acte de leurs explications.
La pouliche BELLE ANSE et le hongre INSTRUIT (GB) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1978 4561 PRIX PMU LE SUD-OUEST LE TEICH

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Première épreuve

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +31.

 1551  Comtesse Vera, f, gr, 5 ans, par Polarix (GB) et Line Et 
Bleu [Anabaa Blue (GB)], 541/2 k,  h, JP. Vanden Heede 
(S. Le Quilleuc), A. Estrabol – (n° corde 2)

 1551  Agamemnon (GER), h, al, 6 ans, par Captain 
Chop et Arrivederla IRE (Acclamation GB), 561/2 k, 
0h, Mme Aud. Caron Chevalier (A. Gutierrez Val), 
S. Chevalier – (n° corde 11)

 1309  By The Way, h, b, 7 ans, par Galiway (GB) et Byburg 
[Sageburg (IRE)], 581/2 k,  h, C. Guimard (H. Lebouc), 
G. Nicot – (n° corde 6)

 1672 1 Soriane, f, al, 4 ans, par Kheleyf USA et Fligane 
[Bering (GB)], 54 k, J. Larrere (A. Werle), 
Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 8)

 1623  Forza Sedaca, h, b, 7 ans, par Anodin (IRE) et 
Bella Vento GB (Shirocco GER), 591/2 k, I. Raybould 
(J. Plateaux), I. Raybould – (n° corde 18)

 1673 2 Spanish Light, h, 4 ans, 58 k, D. Uson Olaso 
(M. Foulon), RC. Montenegro – (n° corde 15)

 1673  Gold Kafe, h, 7 ans, 58 k, Ah, F. Marchand (G. Guedj-

Gay), O Trigodet (s) – (n° corde 14)
 1293 1 Becquanon, h, 8 ans, 551/2 k (54 k),  h, O Trigodet (s) 

(Mme M. Meyer), O Trigodet (s) – (n° corde 10)
 1723 1 My Hope, f, 4 ans, 59 k, Mme D. Schoenherr 

(H. Mouesan), Mme D. Schoenherr – (n° corde 7)
 1673  Karkhov (IRE), h, 6 ans, 561/2 k (55 k), g, Mme C. Lauffer 

(Mme D. Santiago), J. Resimont – (n° corde 4)
 1696  Valina, f, 5 ans, 591/2 k, 0, SCEA Chateau Montlandrie 

(L. Delozier), Mme S. Gavilan – (n° corde 13)
 1673 3 No Barrier (GB), h, 4 ans, 60 k, 0h, 

Ecurie Brillantissime (F. Veron), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 3)

 1427  Vis Le Reve (IRE), h, 5 ans, 59 k (561/2 k), 
A. Galdona Inurrategui (Mme A. Lucas Toron), 
R. Avial Lopez – (n° corde 17)

 1673  Super Cute (IRE), f, 6 ans, 571/2 k (56 k), F. Pardon 
(Mme M. Romary), F. Pardon – (n° corde 1)
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Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 1er janvier 2023 inclus : 1 k. par 4.000.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 1388 1 Jindor De Bozouls, m, b, 5 ans, par Al Mourtajez 
et Udjidor De Bozouls (Dormane), 59 k, M. Mezy 
(JB. Eyquem), Mme JF. Bernard – (n° corde 1)

 1670 2 Al Najeeb, m, b, 4 ans, par Dahess GB et Nizwa Girl 
(Munjiz), 56 k, Ecuries Royales d’Oman (M. Forest), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 9)

 1595  Tala’A, f, r, 4 ans, par Jalood Al Khalidiah KSA et Assrar 
(Dormane), 56 k, g, Yas Horse Racing Management 
(C. Merille), D. Guillemin (s) – (n° corde 4)

 1388  Angus, m, b, 4 ans, par General GB et Anastasya 
(Dormane), 56 k, Ah, B. van Dalfsen (I. Mendizabal), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 6)

   Al Gharafah, f, b.f, 4 ans, par Azadi et Traina [Amer 
(KSA)], 53 k, A, Al Shaqab Racing (A. Gutierrez Val), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 8)

 1780 5 Agheidary, h, 4 ans, 56 k, g, D. Clos (A. Werle), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 7)

 1388  Ghaffar De Brugere, m, 8 ans, 60 k,  h, A. Al Aidarous 
(H. Mouesan), K. Plisson – (n° corde 3)

 1780 2 Mahir Du Soleil, m, 4 ans, 56 k, . Athbah Stud 
(M. Foulon), Mme JF. Bernard – (n° corde 2)

 1388  Chouf The Star, m, 5 ans, 60 k, 0h, M. Benmessaoud 
(G. Guedj-Gay), O Trigodet (s) – (n° corde 5)

9 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
448 a
Eng. Sup. : Angus

3 long, 1 long, 2 long, encolure, 1 long, 1 long ¼, 4 long, 5 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 600 a Jindor De Bozouls.

 1 440 a Al Najeeb.

 1 080 a Tala’A.

 720 a Angus.

 360 a Al Gharafah.

Primes aux éleveurs :

 1 508 a Mezagri.

 603 a Ecuries Royales D’Oman.

 301 a Berend Van Dalfsen.

 295 a Yas Horse Racing Management.

 150 a Al Shaqab Racing.

Temps total : 2’3’’64’’’
La pouliche TALA’A (AR) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

SAINT-CLOUD

0004 156 mardi 4 juin 2024
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Louis GISCARD D’ESTAING – 
Dominique Le BARON DUTACQ – Hervé d’ARMAILLÉ – Henri KIRIEL

 1981 665 HANDICAP D’ETE

(Handicap divisé)

(Classe 2)

Première épreuve

53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +18.

 1408 1 Elamaz IRE, h, b, 4 ans, par Gleneagles IRE et Emiyna 
USA (Maria’S Mon USA), 60 k,  h, S.A. Aga Khan 
(M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 15)

 1650 1 Calas, h, b, 4 ans, par Al Wukair IRE et Cetova 
[Holy Roman Emperor (IRE)], 571/2 k,  h, Buck Racing 
(J. Moisan), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 6)

 1644 4 Opalus Road, h, al, 5 ans, par Goken et Hukba IRE 
(Anabaa USA), 59 k,  h, Sparkling Star (T. Bachelot), 
JM. Beguigne – (n° corde 2)

 1531 4 Alcanor, h, b.f, 4 ans, par Al Wukair IRE et Karmataka 
[Panis (USA)], 54 k,  h, Ecurie Meiohas (I. Mendizabal), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 3)
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 1585 5 Lauenen, h, b, 7 ans, par Canford Cliffs IRE et Peppy 
Miller [Iffraaj (GB)], 59 k (571/2 k), g, Mme C. Lauffer 
(Mme D. Santiago), J. Resimont – (n° corde 18)

 1551  Culture, h, b.f, 8 ans, par Dream Ahead USA et 
Talon Bleu [Anabaa Blue (GB)], 581/2 k, 0h, A. Lopez 
(S. Le Quilleuc), A. Estrabol – (n° corde 14)

 1526  Khelle Tartare, f, b, 5 ans, par Kheleyf USA et Magic 
Tartare [Lesotho (USA)], 56 k (541/2 k), H. Froidefond 
(Mme M. Romary), H. Froidefond – (n° corde 5)

 1672 2 Pedrozio, h, b, 5 ans, par Pedro The Great 
USA et Lady Apples [Enrique (GB)], 531/2 k, A, 
Mme S. Sanchez Lepaysan (G. Guedj-Gay), F. Sanchez – 
(n° corde 11)

 1601 5 Mona Lisa, f, 6 ans, 57 k, g, Mme C. Lauffer 
(A. Bendjama), J. Resimont – (n° corde 12)

 1672  Top Glory, h, 6 ans, 581/2 k,  h, Mme B. Lamazou-Laresse 
(M. Foulon), G. Soulie – (n° corde 17)

 869 5 Dirty Dozen, h, 8 ans, 58 k,  h, A. Lezama Menendez 
(H. Mouesan), A. Lezama Menendez – (n° corde 15)

 1456  The Magic Man, h, 7 ans, 591/2 k, 0h, Mme M. Briancon 
(A. Gutierrez Val), J. Piednoel – (n° corde 6)

 1643 4 Liebe Kinder, h, 5 ans, 581/2 k (56 k), 
A. Galdona Inurrategui (Mme A. Lucas Toron), 
R. Avial Lopez – (n° corde 8)

 1553  Lisayane, f, 5 ans, 54 k (521/2 k), Ag, Mme K. Belluteau 
(Mme A. Mekouche), C. Pautier – (n° corde 7)

 1672  Le Rafale, h, 9 ans, 591/2 k, 
Centro Ecuestre El Sable S.L. (F. Veron), 
E. Puente Simon – (n° corde 9)

 1723 3 Luxu, f, 4 ans, 581/2 k (57 k), Ah, P. Lhoste 
(Mme M. Meyer), D. Morisson (s) – (n° corde 4)

 1641 4 Zaster For All, f, 6 ans, 57 k,  h, 
de F. Borja Romero Amantegui (J. Plateaux), 
J. Calderon Romero – (n° corde 1)

 1784  Arcos Vancouver, h, 5 ans, 58 k, 0, PJ. Giraud 
(M. Forest), PJ. Giraud – (n° corde 10)

 1657  Spring Eve, f, 4 ans, 571/2 k, A, Mme MC. Le Stang 
(H. Lebouc), Mme J. Le Stang – (n° corde 16)

 1696  Mestreyf, h, 4 ans, 581/2 k (57 k),  h, de T. Lauriere 
(Mme A. Merou), de T. Lauriere – (n° corde 13)

 1449 5 Grand Courgeon, h, 4 ans, 59 k,  h, AP. Batista Ribeiro 
(R. Sousa Ferreira), JP. Silva Pereira – (n° corde 3)

18 partants ; 18 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 594 a
courte tête, nez, encolure, 1 long, ½ long, ½ long, 1 long ¼, 1 long, 
3 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 375 a Vrumpea.

 1 350 a Lauenen.

 1 012 a Culture.

 675 a Khelle Tartare.

 337 a Pedrozio.

Primes aux éleveurs :

 1 413 a Francois-Marie Cottin.

 369 a Mathieu Daguzan-Garros, Frederic Bragato.

 282 a Gaec De La Seguegne, Jean-Michel Campos.

 277 a Scea Haras Du Ma, Mme Elise Drouet.

 141 a Richard Leclere, Bernard Fernand Leclere, Mme Raymonde Leclere.

Temps total : 1’57’’23’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
le jockey Alex BENDJAMA ses explications, lui ont adressé une 
observation pour avoir fait un usage inapproprié de sa cravache en 
levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
l’entraîneur Christophe PAUTIER, en ses explications l’ont 
sanctionné par une amende de 150 euros pour avoir présenté la 
jument LISAYANE au public, munie d’un attache-langue, alors que 
cet artifice n’avait pas été déclaré lors de la déclaration des partants.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
le jeune jockey Samy LE QUILLEUC en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour 
pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne à l’arrivée, sans que 
cela n’ait eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée.
La pouliche VRUMPEA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1980 4563 PRIX BA TOUSTEM - ASSOCIATION DES PROPRIETAIRES 

DU SUD-OUEST

(Arabes Purs)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
inscrits à la naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine 
affilié à la WAHO et munis d’un livret signalétique, n’ayant jamais 
gagné un Groupe AP. Poids : 4 ans, 55 k. ; 5 ans et au-dessus, 57 k. 
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   Mr Brightside, m, 2 ans, 58 k, Ecurie Olivier Piraud 
(T. Piccone), de P. Chevigny – (n° corde 1)

   Mr Harpagon (IRE), m, 2 ans, 58 k, 
Bon de Ed. Rothschild (M. Barzalona), A. Fabre (s) – 
(n° corde 4)

   Silius (IRE), m, 2 ans, 58 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 9)

   Outrenoir, m, 2 ans, 58 k, N. Ferrand (J. Moutard), 
G. Bietolini – (n° corde 13)

   Johnny Jane, m, 2 ans, 58 k, X. Richard (C. Guitraud), 
X. Richard – (n° corde 7)

   Living In Vegas, m, 2 ans, 58 k (551/2 k), 
Ecurie Dream Horse (G. Roth Le Vaillant), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 10)

12 partants ; 26 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 524 a
Certif. vétérinaire : Keyko

3 long ½, nez, 2 long ½, courte tête, ¾ long, 5 long, tête, 3 long ½, 
1 long ½.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 11 250 a Zulu Kingdom (Ire).

 4 500 a Zagor.

 3 375 a Ponderado Ire, prime non attribuée.

 2 250 a Laith.

 1 125 a Burn To Shine (Gb).

Primes aux éleveurs :

 2 231 a Ecurie Peregrine Sas.

 1 365 a Jonathan Aisbitt.

 682 a Al Shaqab Racing.

 382 a Nearco Producciones S. L. , prime non attribuée.

 341 a Ecurie Loick Fouchet, Ralphy Meahjohn, Kastro Stud Farm, Ecurie Des 

Monceaux.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Zulu Kingdom (Ire).

Temps total : 1’32’’70’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête 
sur le déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le 
changement de ligne vers l’extérieur à environ 350 mètres du poteau 
d’arrivée du poulain LIVING IN VEGAS (Gabriel ROTH LE VAILLANT), 
arrivé 7e, et ses conséquences sur la progression et la performance 
des poulains BURN TO SHINE (GB) (Cristian DEMURO), arrivé 5e et 
SILIUS (IRE) (Maxime GUYON), arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Maxime 
GUYON, Cristian DEMURO et du jeune-jockey Gabriel ROTH LE 
VAILLANT, les Commissaires ont considéré que la gêne subie par les 
poulains BURN TO SHINE (GB) et SILIUS (IRE) résultait d’une monte 
inconséquente du jeune-jockey Gabriel ROTH LE VAILLANT.
En conséquence, ils ont distancé le poulain LIVING IN VEGAS de 
la 7e place pour avoir empêché, d’une part, le poulain SILIUS (IRE) 
de défendre régulièrement ses chances, et d’autre part, le poulain 
BURN TO SHINE (GB) d’obtenir une meilleure allocation.
Pour ce motif, les Commissaires ont sanctionné le jeune-jockey 
Gabriel ROTH LE VAILLANT par une interdiction de monter pour 
une durée de 10 jours, pour avoir eu une monte inconséquente, ce 
dernier ayant décalé brusquement vers l’extérieur le poulain LIVING 
IN VEGAS (comme l’a reconnu ledit jeune-jockey).
Les poulains ZULU KINGDOM (IRE) et ZAGOR ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1983 667 PRIX ALLEE D’AMOUR

(Femelles)

(Inédits)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)

Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais couru. Poids : 57 k.
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Rosa Salvaje (IRE), f, b, 2 ans, par Maximum Security 
USA et Idle Hour USA (Malibu Moon USA), 57 k, 
Ecurie Francky Defosse (S. Pasquier), Chr. Head (s) – 
(n° corde 2)

   Vertical Blue (IRE), f, b, 2 ans, par Mehmas IRE et 
Krunch (GB) (Sea The Stars IRE), 57 k, Gemini Stud 
(A. Pouchin), FH. Graffard (s) – (n° corde 9)

   Une Pointure, f, b, 2 ans, par Dabirsim et Whipcorse 
[Whipper (USA)], 57 k,  h, F. Ezri (T. Bachelot), 
M. Rolland (s) – (n° corde 3)

   Hacqueville, f, al, 2 ans, par Goken et Hallotiere 
IRE (Hurricane Run IRE), 57 k, G. Augustin-Normand 
(H. Journiac), Y. Barberot (s) – (n° corde 8)

   Place Fontenoy, f, b, 2 ans, par War Command USA et 
Loutka [Trempolino (USA)], 57 k, Ecurie X (A. Crastus), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 4)

   Star Of Brittany, f, 2 ans, 57 k, Al Shaqab Racing 
(M. Guyon), HF. Devin (s) – (n° corde 13)
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 1644 6 Marzouk, h, n.p, 4 ans, par Zarak et Anoodah 
KSA (Siege IRE), 55 k (551/2 k),  h, M. Bingheshayan 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 7)

 1644 2 Tumbler, h, b, 5 ans, par Kingman GB et Distortion 
(GB) (Distorted Humor USA), 561/2 k, L. Gruson 
(T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 1)

 386  Suleyman (GB), h, b, 4 ans, par Sea The Stars 
IRE et Sefroua USA (Kingmambo USA), 541/2 k, 
Riviera Equine S.A.R.L (A. Pouchin), S. Wattel (s) – 
(n° corde 10)

 140 1 Leoparduccio, h, 4 ans, 551/2 k, 0, Mme D. Airaldi 
(Mme F. Valle Skar), Mme C. Barande Barbe – 
(n° corde 11)

 1426 3 Shinning Ocean, m, 7 ans, 591/2 k, Y. Marie-Nelly 
(E. Hardouin), H. Blume – (n° corde 9)

 1644  Quartz Du Houley, m, 4 ans, 561/2 k, Mme C. Pelier 
(C. Soumillon), Y. Barberot (s) – (n° corde 13)

 1426  Nolito (GB), h, 4 ans, 561/2 k, HA. Pantall (s) (M. Guyon), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 4)

 1325 2 Village Anglais, m, 4 ans, 56 k, JC. Seroul (C. Demuro), 
J. Reynier (s) – (n° corde 5)

 1644 3 Ptit Pedro, m, 5 ans, 571/2 k, 0, A. Prudent (H. Lebouc), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 16)

 1650 3 African Grey, h, 7 ans, 531/2 k,  h, A. Piednoel (F. Veron), 
J. Piednoel – (n° corde 8)

 1689  Ciccio Boy, m, 6 ans, 61 k, A. Salikbayev (S. Pasquier), 
I. Endaltsev – (n° corde 14)

15 partants ; 66 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 2 478 a
courte encolure, 5 long ½, ¾ long, ½ long, tête, ½ long, encolure, 1 
long ¾, ½ long.
26 500a – 10 070a – 7 420a – 4 240a – 2 120a – 1 590a – 1 060a

Primes aux propriétaires :

 11 925 a Elamaz Ire, prime non attribuée.

 4 531 a Calas.

 3 339 a Opalus Road.

 1 908 a Alcanor.

 954 a Marzouk.

 715 a Tumbler.

 477 a Suleyman (Gb).

Primes aux éleveurs :

 2 252 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.

 1 898 a Buck Racing.

 1 398 a Mme Nathalie Blouin.

 799 a Thomas Rossignol.

 399 a Fuad Mohammed F. Bingheshayan.

 195 a Wertheimer & Frere.

 130 a Haras D’Etreham, Riviera Equine S.A. R. L.

Temps total : 1’42’’61’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres ELAMAZ (IRE), CALAS, 
NOLITO (GB), TUMBLER, LEOPARDUCCIO, ALCANOR et AFRICAN 
GREY à être munis d’un bonnet antibruit de couleur rouge pour être 
présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ, le hongre CALAS étant également accompagné au départ 
en main non-monté.
Les hongres ELAMAZ (IRE), OPALUS ROAD, CALAS, MARZOUK et 
ALCANOR ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1982 666 PRIX CHAPEAU ROUGE

(Mâles et Hongres)

(Inédits)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais couru. 
Poids : 58 k.
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Zulu Kingdom (IRE), m, b, 2 ans, par Ten Sovereigns 
IRE et Zindziswa USA (Smart Strike CAN), 58 k, 
Mme A. Fabre (A. Pouchin), A. Fabre (s) – (n° corde 12)

   Zagor, m, b, 2 ans, par Zarak et Pachelbelle [Anabaa 
(USA)], 58 k, Mme J. Aisbitt (I. Mendizabal), H. Shimizu – 
(n° corde 2)

   Ponderado IRE, m, gr, 2 ans, par Mastercraftsman 
IRE et Princess Love [Verglas (IRE)], 58 k (561/2 k), 
Nearco Producciones S.L. (Mme M. Velon), 
M. Baratti (s) – (n° corde 5)

   Laith, m, b, 2 ans, par Zelzal et Lucky Lycra (IRE) 
(Olympic Glory IRE), 58 k, Al Shaqab Racing 
(A. Lemaitre), M. Delzangles – (n° corde 3)

   Burn To Shine (GB), m, b, 2 ans, par Hello Youmzain 
FR et Angel Falls GB (Kingmambo USA), 58 k, 
Ecurie Jean-Louis Bouchard (C. Demuro), P. Bary (s) – 
(n° corde 8)

   Bellagio, m, 2 ans, 58 k, B. van Dalfsen (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 11)
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Primes aux propriétaires :

 10 500 a Tzarovskha.

 4 200 a Flywire.

 3 150 a Wit Perd.

 2 100 a Dschingis Ranger.

 1 050 a Bali (Gb).

Primes aux éleveurs :

 2 082 a Alain Jathiere, Sunderland Holding Inc. .

 955 a Stratford Place Stud.

 833 a Wertheimer & Frere.

 637 a Avatara S.A. .

 208 a Al Shaqab Racing.

Temps total : 2’41’’67’’’
La pouliche TZAROVSKHA et le poulain DSCHINGIS RANGER ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1985 668 PRIX HELISSIO

(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
couru. Poids : 58 k.
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Golden Belle, f, b, 3 ans, par Martinborough JPN et 
Golden Clou (Kendor), 561/2 k,  h, SCEA Ecurie Bader 
(A. Madamet), M. Brasme (s) – (n° corde 5)

   Rafferty, h, b, 3 ans, par Ribchester IRE et Red Dahlia 
[Soldier Of Fortune (IRE)], 58 k,  h, M. Motschmann 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 1)

   Nardaran, h, b, 3 ans, par Waldgeist GB et Narniyn 
IRE (Dubawi IRE), 58 k,  h, S.A. Aga Khan (M. Guyon), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

   Hypercore GB, m, b, 3 ans, par Inns Of Court 
IRE et Hypocoristique (IRE) (High Chaparral IRE), 
58 k, Cluny Conseil (A. Pouchin), P. Groualle (s) – 
(n° corde 3)

   Marcilly IRE, m, b, 3 ans, par Galileo IRE et Music 
Box IRE (Invincible Spirit IRE), 58 k,  h, G. Augustin-
Normand (C. Demuro), F. Chappet (s) – (n° corde 8)

   Didymos IRE, m, 3 ans, 58 k, 
Flaxman Stables Ireland Ltd (S. Pasquier), P. Bary (s) – 
(n° corde 2)

   Oudon, h, 3 ans, 58 k, G. Augustin-Normand 
(C. Soumillon), J. Reynier (s) – (n° corde 9)

   Tazdahar (IRE), h, 3 ans, 58 k, Al Asayl France 
(M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 7)

   Bahia Warana, h, 3 ans, 58 k, A, M. Boutin (s) 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 6)

9 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
1 393 a
Eng. Sup. : Hypercore GB, Tazdahar (IRE)

5 long, 1 long ¼, ¾ long, 2 long ½, 2 long, 1 long, 8 long, 1 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 10 125 a Golden Belle.

 4 050 a Rafferty.

 3 037 a Nardaran.

 2 025 a Hypercore Gb, prime non attribuée.

 1 012 a Marcilly Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 3 071 a Scea Ecurie Bader.

 803 a Mme Barbara Moser.

 602 a S.A. Aga Khan.

 229 a Hypocoristique Partnership, prime non attribuée.

 114 a Music Box Syndicate, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Golden Belle.

Temps total : 2’44’’44’’’
La pouliche GOLDEN BELLE et le hongre RAFFERTY ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1986 670 PRIX BANSHEE

(Femelles)

(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour toutes pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. 
Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° 16 : Plat, Dist. 3 000 m env.

2 400 m
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   Bohemos, f, 2 ans, 57 k (551/2 k), H. Shimizu 
(J. Nicoleau), H. Shimizu – (n° corde 5)

   Holly Girl, f, 2 ans, 57 k, N. Baudron (G. Trolley de P.), 
Tim. Donworth (s) – (n° corde 12)

   Linderhof, f, 2 ans, 57 k, B. Giraudon (E. Hardouin), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

   Dayafta, f, 2 ans, 57 k,  h, R. Straus (L. Boisseau), 
Mme G. Rarick – (n° corde 10)

   Mriya IRE, f, 2 ans, 57 k,  h, V. Tymoshenko 
(C. Demuro), F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

   Dananeer GB, f, 2 ans, 57 k, Prce F. Bin Khaled 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 11)

   La Flaminia, f, 2 ans, 57 k, 0h, Mme F. Richard-Serre 
(J. Moutard), G. Bietolini – (n° corde 6)

13 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 677 a
Eng. Sup. : Hacqueville

1 long ¼, 1 long ¼, 2 long, 1 long ¼, 3 long, courte tête, courte 
encolure, ½ long, 2 long ½.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 11 250 a Rosa Salvaje (Ire).

 4 500 a Vertical Blue (Ire).

 3 375 a Une Pointure.

 2 250 a Hacqueville.

 1 125 a Place Fontenoy.

Primes aux éleveurs :

 2 231 a Yeguada Centurion Slu.

 1 023 a Haras De Grandcamp Earl, Christopher Hogg, Gerard L. Ferron.

 892 a Haras Du Mont Dit Mont.

 682 a Franklin Finance S.A. .

 341 a Malcolm Parrish.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Rosa Salvaje (Ire).

Temps total : 1’30’’50’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches ROSA SALVAJE (IRE) et 
BOHEMOS à être munis d’un bonnet antibruit de couleur rouge pour 
être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Mickael BARZALONA au sujet de la 
performance de la pouliche DANANEER (GB), arrivée non-placée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche n’avait jamais été en course 
durant le parcours et n’avait pas été en mesure d’accélérer dans la 
ligne d’arrivée, terminant sans ressources. Les Commissaires ont 
pris acte de ces explications.
Les pouliches ROSA SALVAJE (IRE) et UNE POINTURE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1984 671 PRIX RESCOUSSE

(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas, depuis le 1er août 
2023 inclus, gagné une Listed, ni cette année gagné une Classe 2 
ou été classées 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 k. Les chevaux ayant 
depuis le 4 septembre 2023 inclus été classés 2e ou 3e d’une Listed 
porteront 2 k.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1294 5 Tzarovskha, f, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE 
et Volskha [Le Havre (IRE)], 551/2 k, A. Jathiere 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

 1579 4 Flywire, m, b, 3 ans, par Frankel GB et Safari Queen 
ARG (Lode USA), 57 k,  h, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Laffon-Parias – (n° corde 4)

 1809  Wit Perd, m, gr, 3 ans, par Kendargent et Chelsea 
Morning USA (Giant’S Causeway USA), 57 k, 0, 
Ecurie Treize Heureux (H. Journiac), N. Caullery – 
(n° corde 2)

 1579 5 Dschingis Ranger, m, b, 3 ans, par Dschingis Secret 
GER et Indikova IRE (Bushranger IRE), 57 k, 0, 
Avatara S.A. (H. Boutin), A. Suborics – (n° corde 1)

 1646 3 Bali (GB), m, b, 3 ans, par Exceed And Excel AUS et 
Balkis [Galileo (IRE)], 57 k, g, R. Zielinski (L. Boisseau), 
Mme A. Karkosa – (n° corde 3)

5 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 893 a
Eng. Sup. : Dschingis Ranger

nez, 2 long ½, 3 long, 9 long.
14 000a – 5 600a – 4 200a – 2 800a – 1 400a
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Les Commissaires ont autorisé le poulain MORO à être muni d’un 
bonnet antibruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain MORO et le hongre ANNABEL’S GHOST (IRE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1988 672 PRIX DU TRASQUET

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +25.

 1818 2 King Hartwood, h, b.f, 8 ans, par Motivator GB et 
Sargasses [Kingsalsa (USA)], 541/2 k, D. Guindon 
(M. Barzalona), Mme V. Dissaux – (n° corde 11)

 1779 1 Just In Time Game, m, b, 5 ans, par Sidestep AUS 
et Alasai USA (Pivotal GB), 58 k (561/2 k), d’G. Arexy 
(Mme M. Velon), M. Brasme (s) – (n° corde 18)

 1650  Hartwood Man, h, b.f, 5 ans, par Elusive City USA et 
Sargasses [Kingsalsa (USA)], 561/2 k,  h, D. Guindon 
(C. Demuro), Mme V. Dissaux – (n° corde 9)

 1353 7 Atome (GB), h, al, 5 ans, par Attendu et Particule 
[Pivotal (GB)], 58 k, Sparkling Star (T. Bachelot), 
JM. Beguigne – (n° corde 1)

 1310 3 Fuego Del Amor, h, b, 10 ans, par Dream Ahead 
USA et Femme Fatale SWI (Feliciano SWI), 581/2 k, 
MP. Reichstein (S. Laurent), A. Bolte – (n° corde 10)

 1260 5 Brave Shiina, h, b, 7 ans, par Bated Breath GB et 
Gospel Mind [Nayef (USA)], 57 k,  h, Mme Y. Vollmer 
(A. Lemaitre), Mme Y. Vollmer – (n° corde 4)

 1779  Woff (GER), h, b, 6 ans, par Zoffany IRE et Wanderina 
(IRE) (Manduro GER), 581/2 k (57 k), gh, H. Boutin 
(Mme S. Chuette), M. Boutin (s) – (n° corde 3)

 1427  The Chosen One, m, 8 ans, 551/2 k,  h, MP. Reichstein 
(T. Trullier), Mme Y. Vollmer – (n° corde 14)

 1817  Marlowe, h, 4 ans, 571/2 k, G. Maarek (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 15)

 1779  Essai Transforme, h, 6 ans, 561/2 k (55 k), Racing Stars 
(Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – (n° corde 7)

 1698 3 Light Wakeup GB, h, 6 ans, 60 k, Ah, H. Boujardine 
(J. Moutard), H. Boujardine – (n° corde 2)

 1420  Kingsfold, h, 7 ans, 571/2 k, g, Snowdrop Stud Co. Ltd 
(L. Boisseau), JV. Toux – (n° corde 6)

 1650  Innovator GB, h, 6 ans, 561/2 k,  h, C. Bodin 
(S. Pasquier), N. Caullery – (n° corde 5)

 1433 5 Early Spirit GER, h, 5 ans, 581/2 k, Stall Konigsesch 
(H. Besnier), A. Bolte – (n° corde 16)

 1422 5 Aucoeurdelanuit, h, 4 ans, 591/2 k, C. Clagluna 
(C. Soumillon), M. Guarnieri – (n° corde 13)

15 partants ; 18 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 1 420 a
Certif. vétérinaire : Cloud Man, Pertusato

encolure, 1 long ¼, ¾ long, ½ long, encolure, ½ long, 1 long, ¾ long, 
encolure.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :

 6 075 a King Hartwood.

 2 308 a Just In Time Game.

 1 701 a Hartwood Man.

 972 a Atome (Gb).

 486 a Fuego Del Amor.

 364 a Brave Shiina.

 243 a Woff (Ger).

Primes aux éleveurs :

 2 544 a Marc Hovelacque, Dominique Guindon.

 966 a Ecurie Haras Du Chateau.

 712 a Mme Ines Hovelacque, Dominique Guindon, Benjamin Hovelacque.

 407 a Wertheimer & Frere.

 133 a Suc. Erich Schmid.

 99 a Yann Varin, Olivier Varin, Sebastien Varin.

 66 a Wertheimer & Frere.

Temps total : 1’44’’55’’’
Le hongre PERTUSATO a été déclaré non-partant pour raisons 
vétérinaires.
Les Commissaires ont autorisé les hongres AUCOEURDELANUIT, 
HARTWOOD MAN et KING HARTWOOD à être munis d’un bonnet 
antibruit de couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ et le hongre WOFF (GER) à 
être accompagné au départ en main non-monté.
Les hongres KING HARTWOOD et HARTWOOD MAN ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.
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 1647 3 Moosbeere GER, f, al, 3 ans, par Waldgeist GB 
et Margie’S Music FR (Hurricane Run IRE), 58 k, 
Stall Grafenberg (A. Madamet), S. Smrczek – 
(n° corde 6)

 775  Salve Camelia IRE, f, al, 3 ans, par Le Havre (IRE) 
et Salve Haya IRE (Peintre Celebre USA), 58 k, 
Ballylinch Stud (M. Barzalona), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 2)

 1490 5 Solite (GB), f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Plumania 
(GB) (Anabaa USA), 58 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

   Sun Lady Marine, f, b, 3 ans, par Prince Gibraltar 
et Marina Marine [Midships (USA)], 56 k (531/2 k), 
D. Bressou (Mme M. Herve), D. Bressou – (n° corde 3)

 1637 3 Navana Talisker, f, al, 3 ans, par Robin Of Navan et 
Ladylux [Lord Of Men (GB)], 58 k, g, Mme M. Busteau 
(C. Grosbois), T. Viel – (n° corde 4)

   Loumarine Bere, f, 3 ans, 58 k, 0, Caenepeel/Legrand 
(S. Breux), F. Caenepeel – (n° corde 1)

6 partants ; 12 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 588 a
¾ long, ¾ long, 2 long ½, courte tête, 3 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 10 125 a Moosbeere Ger, prime non attribuée.

 4 050 a Salve Camelia Ire, prime non attribuée.

 3 037 a Solite (Gb).

 2 025 a Sun Lady Marine.

 1 012 a Navana Talisker.

Primes aux éleveurs :

 1 147 a Gestut Ammerland, prime non attribuée.

 614 a Mme Joelle Ventre, Michel Dutertre.

 602 a Wertheimer & Frere.

 459 a Gestut Hony-Hof, prime non attribuée.

 307 a Germain Brillet, Felicien Brillet.

Temps total : 3’41’’96’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LOUMARINE BERE à être 
munie d’un bonnet antibruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches MOOSBEERE (GER) et SOLITE (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1987 669 PRIX BELEBAT

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour tous poulains de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° 16 : Plat, Dist. 3 000 m env.

 1636 4 Moro, m, al, 3 ans, par Montmartre et Espoir A 
Realiser [Linngari (IRE)], 58 k, A. Maubert (A. Pouchin), 
P. Bary (s) – (n° corde 3)

 1636 2 Annabel’S Ghost IRE, h, al, 3 ans, par Waldgeist 
GB et Annabel’S Choice GB (Dubawi IRE), 58 k, 
OTI Management Pty Ltd (H. Besnier), A. Fabre (s) – 
(n° corde 5)

 1754 4 Darabukkah (GB), h, b, 3 ans, par Zarak et Dariyba 
[Monsun (GER)], 58 k, S.A. Aga Khan (S. Pasquier), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 1)

 1744 5 Lord Blagny, h, b, 3 ans, par Beaumec De Houelle 
et Elusive Esqua [Youmzain (IRE)], 58 k,  h, L. Jamault 
(L. Roussel), S. Zuliani (s) – (n° corde 2)

 1447 4 Raimondin, h, b, 3 ans, par Caravaggio USA et 
Melusine (GB) (Zamindar USA), 58 k, Ecurie Serval 
(M. Guyon), L. Gadbin (s) – (n° corde 4)

   Cheap, m, 3 ans, 58 k,  h, E. Grall (s) (A. Bernard), 
E. Grall (s) – (n° corde 6)

 1593 4 Papa Au Rhum, h, 3 ans, 58 k, 0h, JIM. Martin 
(E. Hardouin), JIM. Martin – (n° corde 7)

7 partants ; 10 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 594 a
¾ long, 1 long, 1 long ¼, 1 long ¼, 6 long, 1 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 10 125 a Moro.

 4 050 a Annabel’S Ghost Ire, prime non attribuée.

 3 037 a Darabukkah (Gb).

 2 025 a Lord Blagny.

 1 012 a Raimondin.

Primes aux éleveurs :

 3 071 a Alain Maubert.

 614 a Laurent Jamault.

 602 a S.A. Aga Khan.

 459 a Gestut Ammerland, prime non attribuée.

 200 a Ecurie Serval.

Temps total : 3’27’’52’’’
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 1990 4473 PRIX DE NONANT-LE-PIN

(Handicap de catégorie)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +29.

 1492 5 Grand Angel, f, b, 3 ans, par Harry Angel IRE et Lucky 
Look [Teofilo (IRE)], 58 k (561/2 k), Ah, Haras de Hus 
(Mme M. Velon), G. Bietolini – (n° corde 7)

 276  Commeaux (GB), h, b, 3 ans, par Harry Angel IRE et 
Commute GB (Rail Link GB), 571/2 k,  h, G. Augustin-
Normand (R. Mangione), S. Nigge (s) – (n° corde 2)

 1690  Amoureuse, f, b, 3 ans, par Sommerabend GB 
et Masina City [Soul City (IRE)], 54 k (521/2 k),  h, 
JP. Perthuis (Mme C. Pacaut), P&F. Adda & Renaut (s) – 
(n° corde 4)

 1124 2 Templeton, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Reggane 
(GB) (Red Ransom USA), 59 k, A, B. Dunn (H. Besnier), 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 3)

 1798 4 Stormygo, h, gr, 3 ans, par Goken et Stormyra (Stormy 
River), 58 k (551/2 k),  h, VDA Transport Solutions 
(P. Remoue), A. Fouassier – (n° corde 10)

 1153  Golden Globe, h, 3 ans, 551/2 k (53 k),  h, L. Baudron (s) 
(G. Sias), A. & G. Botti (s) – (n° corde 14)

 1798 1 Run For Home, h, 3 ans, 581/2 k,  h, C. Foeller 
(J. Nicoleau), M. Rulec (s) – (n° corde 6)

 1798 3 Chunka Wakan, m, 3 ans, 561/2 k, g, F. Buzon 
(Y. Barille), S. Gouvaze (s) – (n° corde 13)

 1790 4 Lafayette, f, 3 ans, 59 k,  h, JPJ. Dubois (L. Roussel), 
J. Baudron – (n° corde 11)

 1690  Bellamore, f, 3 ans, 51 k (52 k), 0, Mme SL. Born 
(L. Boisseau), Mme G. Rarick – (n° corde 12)

 1876 5 Sovereign, f, 3 ans, 58 k (561/2 k),  h, L. Lemiere (s) 
(L. Nomis), L. Lemiere (s) – (n° corde 5)

 1653 5 Redpearl, h, 3 ans, 59 k, A, X. Richard (M. Berto), 
X. Richard – (n° corde 8)

 1795  Leyla Chope, f, 3 ans, 55 k (531/2 k), J. Parize 
(Mme P. Cheyer), J. Parize – (n° corde 1)

 1716  Scan For Champagne, h, 3 ans, 57 k, 
Europen BL. Mgt/M. Hasselbach (T. Trullier), R. Rohne – 
(n° corde 9)

14 partants ; 29 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 948 a
tête, encolure, ¾ long, dead-heat, 1 long ½, tête, ½ long, tête, 1 long 
¼.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 275a – 1 275a

Primes aux propriétaires :

 6 375 a Grand Angel.

 2 550 a Commeaux (Gb).

 1 912 a Amoureuse.

 956 a Templeton.

 956 a Stormygo.

Primes aux éleveurs :

 1 264 a Ecurie Haras Du Cadran, Patrick Klein.

 580 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Guilain De Chevigny, Mme Prudence De 

Chevigny.

 505 a Gestut Zur Kuste Ag.

 290 a Haras De La Perelle, Guy Pariente Holding.

Temps total : 1’16’’70’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres REDPEARL et RUN FOR 
HOME à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour 
être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
Suite à un problème technique, l’arrivée a été definie sans l’appui 
de la photographie par les juges à l’arrivée et les Commissaires de 
courses conformément au Code des Courses au Galop.

 1991 4471 PRIX BON MOT

(À réclamer)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer 
pour 16.000 ou 20.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 20.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant reçu une 
allocation de 7.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 7.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 1785 1 New Way Baby (IRE), f, b, 2 ans, par Wooded (IRE) et 
Nouvelle Voie [Olympic Glory (IRE)], 541/2 k, (16 000), 
Ecurie R.E. (H. Besnier), Ed. Monfort (s) – (n° corde 2)
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ARGENTAN

0303 157 mercredi 5 juin 2024
Terrain BON LEGER

Commissaires de courses : Clémence MONTHULE – Stéphane TONERO – 
Caroline LEMOINE

 1989 4475 PRIX SUBOTICA

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 28 k. Poids : 56 k. Les chevaux 
ayant depuis le 5 décembre 2023 inclus reçu une allocation de 3.000 
porteront 1 k. ; une allocation de 4.500 ou plusieurs allocations de 
3.000, 2 k. ; une allocation de 6.000 ou plusieurs allocations de 
4.500, 3 k.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 1677  Irishkamaya, f, b, 4 ans, par Penny’S Picnic 
(IRE) et Armee Secrete [Le Havre (IRE)], 561/2 k, 
Domaine Billard Pere Et Fils (H. Besnier), 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 13)

 1691 5 Roxy Music, h, b, 6 ans, par Prince Gibraltar et 
Roxanne [Falco (USA)], 59 k, Ecurie Gribomont 
(R. Mangione), F. Monnier (s) – (n° corde 7)

 1852 3 Cap Skirring, f, b, 7 ans, par French Fifteen et 
Ranjana IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 541/2 k (53 k), 
gh, B. Le Regent (Mme P. Cheyer), B. Le Regent – 
(n° corde 5)

 1783  Azur As Well, f, b, 6 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Stormy Queen (Stormy River), 541/2 k,  h, Mme M. Giraudi 
(A. Crastus), W. Walton – (n° corde 8)

 1665  Kameta, f, al, 4 ans, par De Treville GB et 
Knightsbridge BRZ (Yagli USA), 541/2 k, gh, Mme L. Sarova 
(T. Trullier), M. Rulec (s) – (n° corde 10)

 1842  Dandy Cool, h, 6 ans, 56 k (541/2 k),  h, M. Gilot 
(Mme M. Velon), G. Juillet – (n° corde 2)

 1846  Vega Dream (GB), h, 7 ans, 58 k (561/2 k), Ah, 
Ch. Plisson (s) (Mme L. Poggionovo), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 14)

 1605 5 Dorianello, h, 4 ans, 56 k (521/2 k), Ah, 
VDA Transport Solutions (P. Remoue), A. Fouassier – 
(n° corde 9)

 1846  Shamasun, f, 5 ans, 571/2 k (55 k), gh, Mme N. Sauvage 
(L. Carboni), Mme N. Sauvage – (n° corde 4)

 1843  Twin Boy, h, 6 ans, 59 k, Ah, Ch. Plisson (s) 
(d’O. Andigne), Ch. Plisson (s) – (n° corde 12)

 1846  Salsa Chic (GB), f, 7 ans, 551/2 k, Mme C. Twardzik 
(B. Marie), Mme C. Auvray – (n° corde 1)

 81  Space Force, h, 5 ans, 56 k (541/2 k),  h, 
VDA Transport Solutions (A. Baron), A. Fouassier – 
(n° corde 3)

 1786  La Flaca, f, 5 ans, 541/2 k (551/2 k), gh, J. Juillet 
(L. Roussel), G. Juillet – (n° corde 11)

 1725  Silver Sea, f, 4 ans, 541/2 k (551/2 k),  h, R. Limayrac 
(T. Limayrac), R. Limayrac – (n° corde 6)

14 partants ; 34 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 716 a
Chev. retir. : Sweet Damiana, Cristal Marvelous

tête, 1 long, ¾ long, nez, encolure, 1 long ¼, dead-heat, ¾ long, tête.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 3 150 a Irishkamaya.

 1 260 a Roxy Music.

 945 a Cap Skirring.

 630 a Azur As Well.

 315 a Kameta.

Primes aux éleveurs :

 1 319 a Michel Ohanessian.

 527 a Ecurie Gribomont.

 395 a Haras Du Logis Saint Germain.

 263 a Jean-Diego Magdelenat, Marc-Henri Magdelenat.

 131 a Rashit Shaykhutdinov.

Temps total : 1’17’’80’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche KAMETA à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Léo ROUSSEL en 
ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros 
pour s’être présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant 
de plus d’une livre le poids déclaré.
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 1448  Jungle De Fontaine, h, 4 ans, 56 k, g, PH. Mignot 
(A. Madamet), E. Libaud (s) – (n° corde 9)

14 partants ; 31 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 749 a
Chev. élim. : Juldiko, Panik Ko

1 long, ½ long, ½ long, encolure, encolure, 1 long ¾, encolure, nez, 
½ long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 3 150 a Cisky.

 1 260 a Missriya.

 945 a Rebel Rebel.

 630 a Double Effect (Ire).

 315 a Black Morning Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 862 a Ecurie Haras Du Cadran, Scea Haras Du Ma, Ecurie Melanie.

 527 a Mme Anita Louboutin.

 395 a Mme Debra Hooper.

 172 a Al Shahania Stud.

 59 a Kingwood Stud Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’11’’80’’’
La jument BLACK MORNING (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1993 4474 PRIX DES TERRES D’ARGENTAN (PRIX DE FONTENAI)

(Handicap de catégorie)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 3 550 m env.
Référence : +29.

 1636  Dschingis Token, m, b.f, 3 ans, par Dschingis 
Secret GER et Exotic Love GER (Authorized IRE), 59 k, 
Avatara S.A. (A. Crastus), Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

 1606 4 L’Initie (IRE), m, b, 3 ans, par Almanzor et L’Etoile 
[Dr Fong (USA)], 58 k (561/2 k), Ah, Haras d’Etreham 
(E. Verhestraeten), N. Le Roch – (n° corde 1)

 1606  Sauviac, h, b, 3 ans, par George Vancouver USA et 
Sunshinesonleith IRE (Danehill Dancer IRE), 551/2 k 
(54 k), L. Edon (Mme M. Velon), L. Edon – (n° corde 4)

 1793 2 Vino, f, b, 3 ans, par Herald The Dawn IRE et Nimohe 
[Excellent Art (GB)], 59 k, V. Moreau (C. Lecoeuvre), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 9)

 1648 2 Julie Anais, f, b, 3 ans, par Taj Mahal IRE et 
Lorietta (Literato), 56 k, 0, F. Audoin (H. Lebouc), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 11)

 1793 3 Belhad Jelois, f, 3 ans, 561/2 k, B. Lorentz (H. Besnier), 
J. Parize – (n° corde 6)

 1648  Orfeo, h, 3 ans, 541/2 k, Horsemood (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 10)

 1695  Snatcher, h, 3 ans, 59 k, Ah, Mme N. Walton 
(T. Bachelot), W. Walton – (n° corde 7)

 1313  Rose Bay USA, f, 3 ans, 58 k, A, Herald Bloodstock Ltd 
(A. Baron), L. Baudron (s) – (n° corde 12)

 1604  Twenty Seven Jet, h, 3 ans, 59 k, SARL Groupe KR 
(L. Roussel), P. Menard – (n° corde 5)

 1801  Kenpic, m, 3 ans, 52 k, g, Ch. Plisson (s) (A. Bernard), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 8)

 1790  City Sky, h, 3 ans, 531/2 k, 0, M. Serre (A. Madamet), 
P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 2)

12 partants ; 21 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 661 a
½ long, 2 long, tête, encolure, 6 long, 1 long, 3 long ½, 5 long, 3 long 
½.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 6 375 a Dschingis Token.

 2 550 a L’Initie (Ire).

 1 912 a Sauviac.

 1 275 a Vino.

 637 a Julie Anais.

Primes aux éleveurs :

 1 933 a Avatara S.A. .

 580 a Ecurie Altima.

 505 a Petra Bloodstock Agency Ltd.

 386 a Vincent Moreau, Arnaud Nicolas.

 193 a Serge Bouvier, Elie Bouvier.

Temps total : 2’43’’90’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Théo BACHELOT au sujet de la performance 
du hongre SNATCHER arrivé non placé.
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 1562 5 Marvin Of Success, m, b.m, 2 ans, par Yafta GB et 
Secret Of Success (GB) (Johannesburg USA), 58 k 
(561/2 k), (20 000), Mme A. Marnane (Mme M. Velon), 
F. Guyader (s) – (n° corde 8)

 1645  Mia Wave, f, b, 2 ans, par Silverwave et Jenychope 
[Soave (GER)], 561/2 k (53 k), 0, (20 000), D. Cole 
(G. Sias), A. & G. Botti (s) – (n° corde 4)

 1423  Zouzal, m, n.p, 2 ans, par Zelzal et Zoutia [American 
Post (GB)], 58 k, (20 000), Mme A. Budka (T. Trullier), 
Mme A. Budka – (n° corde 7)

 1785 5 Dufy, m, a.m, 2 ans, par Toronado (IRE) et Cajula 
(IRE) (Rock Of Gibraltar IRE), 58 k (561/2 k), (20 000), 
Razza Della Sila SRL (Mme C. Pacaut), G. Bietolini – 
(n° corde 1)

   Farfa IRE, f, 2 ans, 541/2 k (53 k), (16 000), G. Satalia 
(Mme A. Nicco), D. Satalia – (n° corde 3)

 1652  Moon Of The Night, f, 2 ans, 541/2 k, (16 000), 
K. Houdemond (R. Mangione), E. Thueux – (n° corde 9)

 1667  Kiss Me Chop, h, 2 ans, 56 k, 0h, (16 000), A. Rivetti 
(A. Crastus), W. Walton – (n° corde 5)

 1438  Explosive Action IRE, f, 2 ans, 541/2 k (55 k), (16 
000), Mme A. Marnane (T. Bachelot), F. Guyader (s) – 
(n° corde 6)

9 partants ; 20 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 706 a
2 long, 2 long, encolure, 2 long ½, 2 long ½, nez, tête, 4 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 5 625 a New Way Baby (Ire).

 2 250 a Marvin Of Success.

 1 687 a Mia Wave.

 1 125 a Zouzal.

 562 a Dufy.

Primes aux éleveurs :

 1 115 a Al Shaqab Racing, S.C.E.A. Des Prairies.

 682 a Mme Marie-Laure Besnouin, Jean-Michel Feuillet-Besnouin.

 511 a Kleber, Frederic Aimez, Daniel Cole.

 341 a Gerard Decocq.

 170 a Thousand Dreams, Francois Buzon, Christian Presse, Jean-Marie Bastin.

Temps total : 3’18’’40’’’
Le poulain ZOUZAL a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1992 4476 PRIX DE CLAIREFEUILLE

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 28 k. Poids : 56 k. Les chevaux 
ayant depuis le 5 décembre 2023 inclus reçu une allocation de 3.000 
porteront 1 k. ; une allocation de 4.500 ou plusieurs allocations de 
3.000, 2 k. ; une allocation de 6.000 ou plusieurs allocations de 
4.500, 3 k.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 900 m env.

 1436  Cisky, f, b.f, 6 ans, par Muhaarar GB et Piping 
IRE [Montjeu (IRE)], 541/2 k (52 k),  h, P. Ronciere 
(Mme M. Fleury), B. Audouin (s) – (n° corde 12)

 1314 1 Missriya, f, b, 7 ans, par Rio De La Plata USA et 
L’Hommee (Voix Du Nord), 571/2 k, A, B. Audouin (s) 
(D. Boche), B. Audouin (s) – (n° corde 10)

 1605 3 Rebel Rebel, f, b, 4 ans, par Olympic Glory IRE 
et Rebecca [Myboycharlie (IRE)], 541/2 k (52 k),  h, 
SCEA des Sens (D. Gibello Sacco), D. Georget – 
(n° corde 6)

 1411  Double Effect (IRE), f, b, 4 ans, par Showcasing GB 
et Double Lady (Stormy River), 561/2 k,  h, Mme S. Coirre 
(T. Trullier), Mme S. Coirre – (n° corde 11)

 1758 3 Black Morning GB, f, b, 7 ans, par Due Diligence 
USA et Bright Morning USA (Storm Cat USA), 541/2 k 
(521/2 k), A, S. Imiola (M. Marquette), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 14)

 1515 5 Inca Man, h, 7 ans, 58 k (551/2 k), 0h, S. Nigge (s) 
(C. Belmont), S. Nigge (s) – (n° corde 7)

 1658  Gormlaith, f, 10 ans, 541/2 k, 0h, A. Tatard (H. Lebouc), 
A. Tatard – (n° corde 5)

 1862 2 Bonnie Hopps, f, 6 ans, 571/2 k (55 k),  h, A. Morteo 
(Mme S. Tison), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 1)

 1747 1 Lepti Prinsadi, h, 6 ans, 57 k, g, JF. Gribomont 
(R. Mangione), F. Monnier (s) – (n° corde 2)

 1720 3 Afghany, h, 6 ans, 56 k (561/2 k),  h, Mme C. Auche 
(P. Bazire), L. Maceli – (n° corde 4)

 1778 6 Spatial Merit, f, 7 ans, 541/2 k (53 k),  h, D. Huyck 
(Mme C. Poirier), N. Paysan – (n° corde 3)

 1673  Lanceur D’Alerte, h, 4 ans, 57 k,  h, Mme M. Giraudi 
(T. Bachelot), W. Walton – (n° corde 8)

 1741 4 La Blue Quartz, f, 4 ans, 541/2 k, A, X. Richard 
(M. Berto), X. Richard – (n° corde 13)

2

3

4

5

6

7

8

9

2 100 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–



82 BO 2024/11 – plat

5 juin 2024     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

concertations avec les entraineurs et jockeys ayant un partant 
dans le PRIX EDOUARD POURET, ont décidé le report de cette 
course à une date ultérieure considérant que les circonstances ne 
permettent pas que ce prix se court dans des conditions optimales 
pour les jockeys et les chevaux.

TARBES

0552 157 mercredi 5 juin 2024
Terrain BON

Commissaires de courses : Thierry GOUAICHAULT – Stéphanie UHEL – 
Jacques CAMY

 1995 4564 PRIX DU BALAITOUS

(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed. 
Poids : 57 k. Les chevaux ayant gagné une Classe 2 ou été classés 
2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais 
gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 1592 1 Fraise Des Bois, f, b, 2 ans, par Zelzal et Artifix 
(IRE) (Lawman), 551/2 k, Denford Stud (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 1592 2 Hello Jeeby, m, b, 2 ans, par Johnny Barnes IRE 
et Heeby Jeeby GB (Lawman), 551/2 k, A. Lopez 
(Lu. Armand), D. Guillemin (s) – (n° corde 4)

 1877 3 Reine Du Ciel GB, f, b, 2 ans, par Ten Sovereigns 
IRE et Suhayl Moon IRE (Invincible Spirit IRE), 54 k, 
Le Marais Sas (F. Veron), F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

   Pic Pen, m, b.f, 2 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Lady Of Devil (American Devil), 541/2 k, D. Provost 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 2)

 1668 2 Miss Lacouma IRE, f, b, 2 ans, par Calyx GB et 
Salhooda IRE (Nayef USA), 54 k, Mme A. Paccioni Jego 
(I. Mendizabal), S. Brogi – (n° corde 5)

 1730  Muxu, f, 2 ans, 54 k, A, JY. Corduan (M. Foulon), 
C. Corduan – (n° corde 6)

 1730 3 Spanish Rose, f, 2 ans, 551/2 k, Take Five SAS 
(A. Gutierrez Val), Mme J. Soubagne – (n° corde 8)

   Precious Grey, f, 2 ans, 53 k, J. Maldonado Trinchant 
(J. Gelabert Bautista), M. Alonso Roldan – (n° corde 7)

8 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
864 a
Eng. Sup. : Reine Du Ciel GB

courte tête, 3 long, 2 long, ¾ long, 6 long, ¾ long, 9 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 10 125 a Fraise Des Bois.

 4 050 a Hello Jeeby.

 3 037 a Reine Du Ciel Gb, prime non attribuée.

 2 025 a Pic Pen.

 1 012 a Miss Lacouma Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 3 071 a Mme Camille Vitse, Guillaume Vitse, Mme Axelle Vitse, Mme Valentine Vitse.

 1 228 a Mathieu Daguzan-Garros, Mme Chloe De Salvador.

 614 a Didier Provost, Jean-Charles Haimet.

 344 a Sage Stud, prime non attribuée.

 114 a Pierce Gerard Molony, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Fraise Des Bois.

Temps total : 1’4’’50’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MUXU à être munie d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches MUXU, REINE DU CIEL (GB) et PRECIOUS GREY ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique avant la course.
La pouliche REINE DU CIEL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 1996 4566 PRIX DU PIC DU MIDI

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop
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L’intéressé a indiqué que ledit hongre s’était montré trop allant et 
a précisé que la distance de 2500 mètres ne correspondait pas à 
ses aptitudes. Les Commissaires ont pris acte de ces explications.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires ont demandé 
des explications au jockey Augustin MADAMET au sujet de la 
performance du hongre CITY SKY arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre avait du caractère et avait fait 
preuve de mauvais vouloir. Les Commissaires ont pris acte de ces 
explications.
Le poulain DSCHINGIS TOKEN a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1994 4477 PRIX BAGO

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure 
ou égale à 32 k. et mis à réclamer pour 7.000, 9.000 ou 11.000. Poids : 
56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 
11.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 5 janvier 2024 
inclus reçu une allocation de 6.500 ou gagné une Classe 2 porteront 
2 k. ; plusieurs allocations de 6.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 900 m env.

 1574 3 Nabunga, h, b, 12 ans, par Aussie Rules USA et 
Grantsville GER (Trempolino USA), 58 k, A, (7 000), 
Ecurie Foret Jaune (T. Trullier), Jul. Phelippon – 
(n° corde 3)

 1762 4 Paideia, f, al, 5 ans, par Ruler Of The World IRE et 
Phenomenologie (GB) (Dawn Approach IRE), 541/2 k, 
(7 000), P. Bonnefoy (R. Mangione), Y. Bonnefoy (s) – 
(n° corde 4)

 853  Voila Pourquoi, h, b, 7 ans, par Sri Putra GB et Dix 
Neuf Six GB (Pyrus USA), 59 k,  h, (11 000), B. Pizzorni 
(T. Bachelot), Y. Fouin (s) – (n° corde 7)

 1895 1 Light Up The Moon, h, al, 4 ans, par Sea The Moon 
GER et Queen’S Light [King’S Best (USA)], 591/2 k (58 k),  
h, (9 000), PJ. Albigot (Mme M. Velon), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 2)

 1633  Auenwolf GER, h, al, 10 ans, par Lord Of England GER 
et Auenprincess GER (Kornado GB), 56 k, (7 000), 
C. Foeller (H. Besnier), J. Parize – (n° corde 6)

 398  Grushenka (IRE), h, 4 ans, 59 k,  h, (11 000), P. Jamain 
(J. Moutard), E. Lecoiffier – (n° corde 5)

   Dalakhov USA, h, 4 ans, 59 k, Ah, (11 000), 
Passion Racing Club (C. Grosbois), T. Viel – (n° corde 8)

 1758  Guitry IRE, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), A, (7 000), 
J. Mahiques (Mme C. Pacaut), G. Pannier – (n° corde 1)

8 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
496 a
Eng. Sup. : Light Up The Moon

tête, 6 long, 1 long ½, 1 long ¼, 2 long, 9 long.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux propriétaires :

 2 925 a Nabunga.

 1 170 a Paideia.

 877 a Voila Pourquoi.

 585 a Light Up The Moon.

 292 a Auenwolf Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 225 a Rosemont Stud Pty Ltd.

 367 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.

 320 a Ghislain Deslandes.

 160 a Baudron (S), Meridian International Sarl.

 55 a Gestut Hofgut Heymann, prime non attribuée.

Temps total : 3’10’’60’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
circonstances de la chute, à 50 mètres du poteau d’arrivée, de la 
pouliche GUITRY (IRE) et du jockey Coralie PACAUT.
Après examen du film de contrôle le jockey Coralie PACAUT ayant été 
pris en charge par le service médical n’ayant pas pu être entendu, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant 
que la chute n’était pas due à l’irrégularité d’un des concurrents, la 
pouliche s’étant accidentée seule.
Le hongre VOILA POURQUOI et la jument PAIDEIA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1996 4472 PRIX EDOUARD POURET

COURSE ANNULEE
Suite à la chute de la pouliche GUITRY IRE et du jockey Coralie 
PACAUT dans le Prix BAGO, les Commissaires en appliCation dès 
dispositions de l’article 127 du Code des Courses au Galop et après 
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1 long, 2 long, 2 long ½, 5 long ½, 8 long, 5 long ½.
16 500a – 6 270a – 4 620a – 2 640a – 1 320a – 990a – 660a

Primes aux éleveurs :

 2 970 a Mathieu Daguzan-Garros, Frederic Daguzan-Garros, Raphael Daguzan-Garros.

 1 128 a Daniel Lacassagne, Jean-Marc Davezac, Mme Sylvie Daste.

 646 a Mme Alessandra Capparella, Mme Lucile Rota.

 475 a Haras De Beaulieu, Jean-Luc Gaillard, Mme Aurelie Brissard.

 237 a Jean-Manuel Charmes.

 178 a Francois Maillot, Mme Maria Teresa Arino Gabas.

 118 a Haras De Beaulieu, Jean-Luc Gaillard, Mme Aurelie Brissard.

Temps total : 2’11’’80’’’
La pouliche BELLE MINETTE (AC1) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 1998 4570 CRITERIUM DES JEUNES 37,5 %

(Mâles et Femelles - Anglo-Arabes 37,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

33 000 c (16 500, 6 270, 4 620, 2 640, 1 320, 990, 660) – dotation 
France Galop
CLASSIC I
Pour poulains entiers et pouliches de 3 ans inscrits au Stud-Book 
Anglo-Arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 37,5 % de 
sang arabe. Poids : 58 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places : 1 k. par 5.000. En outre, les chevaux 
comptant au moins 50 % de sang arabe recevront 3 k
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 905 1 First Color, f, al, 3 ans, par Frisson Du Pecos 
et Couleur Fauve (Ares De La Brunie), 571/2 k, 
Mme M. Thomas (G. Guedj-Gay), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 6)

 1385 2 Aslan, m, al, 3 ans, par Frisson Du Pecos et 
Carmila (Carghese Des Landes), 57 k, 0, J. Anxo 
(I. Mendizabal), S. Brogi – (n° corde 7)

 1733 1 Lingot D’Argent, m, al, 3 ans, par Frisson Du Pecos 
et Chica De Paban [Policy Maker (IRE)], 60 k, A, 
P. Casabianca (A. Gutierrez Val), de B. Montzey (s) – 
(n° corde 5)

 1733 5 My Darling, m, b, 3 ans, par Carghese Des Landes et 
Fotcha Du Pecos (Mangarose), 55 k, A, Mme C. Courtade 
(M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 4)

 1385 1 Sisley De L’Abbaye, m, b, 3 ans, par Carghese Des 
Landes et Sissi De L’Abbaye (Ragtime Pontadour), 
60 k,  h, Mme C. Courtade (C. Merille), Mme C. Courtade – 
(n° corde 3)

 1733  Laos Pontadour, m, al, 3 ans, par Frisson Du Pecos 
et Une Pontadour (Jebeland Pontadour), 55 k, 0h, 
G. Leca (H. Mouesan), Mme C. Courtade – (n° corde 1)

 1733  Paris Gagnant, m, al, 3 ans, par Entree De Jeu 
et Fendue (Freeleau), 58 k, A, G. Leca (V. Seguy), 
Mme C. Courtade – (n° corde 8)

 1733  Bruyere, f, 3 ans, 531/2 k (541/2 k), gh, Mme I. Boujenah 
(V. Chenet), Mme I. Boujenah – (n° corde 2)

8 partants ; 10 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 640 a
½ long, 2 long ½, encolure, 1 long ½, 3 long ½, ½ long, 7 long.
16 500a – 6 270a – 4 620a – 2 640a – 1 320a – 990a – 660a

Primes aux éleveurs :

 2 970 a Gaec Minvielle, Mathieu Minvielle, Raphael Minvielle.

 1 128 a Mathieu Masounave.

 831 a Haras De Lassos, Jerome Berges.

 475 a Haras De Beaulieu, Jean-Luc Gaillard, Mme Aurelie Brissard.

 237 a Jean-Charles Escale.

 178 a Francois Maillot.

 118 a Daniel Lacassagne, Mathieu Minvielle.

Temps total : 2’19’’70’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications aux jockeys Guillaume GUEDJ-GAY (FIRST COLOR (AA4)) 
et Valentin SEGUY (PARIS GAGNANT (AA4)) au sujet d’un incident 
survenu à l’entrée du premier tournant.
De l’examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, il 
résulte qu’après le passage de route où plusieurs concurrents ont 
bougé, le jockey Guillaume GUEDJ-GAY avait repris sa pouliche pour 
laisser passer son concurrent à l’extérieur et qu’en effectuant cela, 
sa pouliche s’était décalée d’elle-même venant ainsi au contact du 
poulain PARIS GAGNANT (AA4).
La pouliche FIRST COLOR (AA4) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 1999 4565 PRIX MAX DAGUZAN GARROS

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 1er août 
2023 inclus gagné une Listed, ni cette année gagné une Classe 2 
ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 k. Les chevaux ayant 
depuis le 5 septembre 2023 inclus été classés 2e ou 3e d’une Listed 
porteront 2 k.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 1542 2 Soft Winds IRE, f, al, 3 ans, par Night Of Thunder IRE et 
Placidia IRE (Sea The Stars IRE), 551/2 k, Godolphin SNC 
(T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 1)

 1218 1 Shastana IRE, f, b, 3 ans, par Bated Breath GB 
et Shafia [Le Havre (IRE)], 551/2 k, S.A. Aga Khan 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

 1700 4 Blou Lagoon, f, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Faverolles [Le Havre (IRE)], 551/2 k, Mme A. Atterbrand 
(F. Veron), de D. Watrigant (s) – (n° corde 5)

 1287 4 Zingarelle, f, gr, 3 ans, par Fas IRE et Mutinne (IRE) 
(Verglas IRE), 551/2 k, Mme F. Dakers (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 4)

 1387  Venus Des Rocs, f, b, 3 ans, par Galikeo (GB) et 
Adamantina [Muhtathir (GB)], 551/2 k, MLG. de Carvalho 
(C. Cadel), MLG. de Carvalho – (n° corde 3)

5 partants ; 12 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 464 a
2 long ½, 2 long ½, tête, 1 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 8 250 a Soft Winds Ire, prime non attribuée.

 3 300 a Shastana Ire, prime non attribuée.

 2 475 a Blou Lagoon.

 1 650 a Zingarelle.

 825 a Venus Des Rocs.

Primes aux éleveurs :

 935 a Godolphin, prime non attribuée.

 750 a Arnaud Mottais, Vincent Videau.

 500 a Christophe Jouandou.

 374 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.

 250 a Haras Des Rocs.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Soft Winds Ire.

Temps total : 2’25’’20’’’
La pouliche SHASTANA (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 1997 4569 CRITERIUM DES JEUNES A 12,5%

(Mâles et Femelles - Anglo-Arabes 12,5 % à moins de 37,5 %)

Réservée F.E.E.

33 000 c (16 500, 6 270, 4 620, 2 640, 1 320, 990, 660) – dotation 
France Galop
CLASSIC I
Pour poulains entiers et pouliches de 3 ans inscrits au Stud-Book 
Anglo-Arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 12,5 % 
de sang arabe à l’exclusion de ceux comptant 37,5 % ou plus de ce 
sang. Poids : 59 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places : 1 k par 5.000. En outre, les chevaux comptant 
au moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k ; 25 %, 4 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
En application des dispositions de l’Article 125 du Code des 
Courses au Galop, les éliminations seront effectuées dans l’ordre 
croissant des sommes reçues en victoires et places.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 1386 3 Naxos, m, b, 3 ans, par Battle Of Marengo IRE et Thera 
[Rashbag (GB)], 61 k, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski 
(C. Merille), D. Guillemin (s) – (n° corde 3)

 1386 1 Flamboyante, f, gr, 3 ans, par Earnshaw USA et 
Flamb’Ee (Vertigineux), 601/2 k, Mme M. Thomas 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 7)

 1386 5 Lupin Da Clodia, m, gr, 3 ans, par Bombolino 
ITY et Stright Way ITY (Distant Way USA), 57 k, A, 
Scuderia Clodia SRL (I. Mendizabal), S. Brogi – 
(n° corde 5)

 1732 3 Belle Minette, f, al, 3 ans, par Global Impact (GB) 
et Ninetta (Freeland), 571/2 k, A, G. Leca (M. Forest), 
Mme C. Courtade – (n° corde 2)

   Loupita D’Oc, f, al, 3 ans, par Paban De France et 
Sexy D’Oc (Chef De Clan), 531/2 k, de B. Montzey (s) 
(A. Gutierrez Val), de B. Montzey (s) – (n° corde 4)

 1732  Llastoon Pontadour, m, gr, 3 ans, par Erasmus GER et 
Chistera Pontadour [Special Kaldoun (IRE)], 59 k, Ah, 
G. Leca (H. Mouesan), Mme C. Courtade – (n° corde 6)

 1732 4 Look Me, f, al, 3 ans, par El Triunfo et Dona Crickette 
[Cricket Ball (USA)], 551/2 k, A, Mme C. Courtade 
(V. Seguy), Mme C. Courtade – (n° corde 1)

7 partants ; 13 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 739 a
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 1783  Kathalina, f, al, 5 ans, par Captain Chop et L’Aventura 
[Librettist (USA)], 591/2 k,  h, C. Bleu (A. Gutierrez Val), 
L. Larrigade – (n° corde 5)

 1641 2 Wysper, h, b, 4 ans, par Totxo (IRE) et Flash Mcqueen 
SPA (Dyhim Diamond IRE), 56 k (541/2 k), 0h, 
R. Avial Sanchez (Mme V. Alonso Vidal), R. Avial Lopez – 
(n° corde 4)

 1293  Mana Sis (GB), f, al, 4 ans, par Motivator GB et Sand 
Glory [Tamayuz (GB)], 54 k, Mme C. Lauffer (G. Guedj-

Gay), J. Resimont – (n° corde 8)
 1784 3 Victory Cat, f, b.f, 7 ans, par Cat Junior USA et 

Crazy Fling IRE (Night Shift USA), 57 k, Ah, E. Dupont 
(C. Cadel), C. Bonin (s) – (n° corde 13)

 1391  Repel Ghosts (GB), h, 7 ans, 59 k,  h, Mme V. Dasque 
(C. Merille), Mme V. Dasque – (n° corde 14)

 1391 5 Force Cat, m, 6 ans, 581/2 k, 0h, J. Calderon Romero 
(H. Mouesan), J. Calderon Romero – (n° corde 10)

 1784 1 Caledonia, f, 4 ans, 59 k (571/2 k), g, de O. Montzey 
(Mme A. Merou), de O. Montzey – (n° corde 9)

 1392 2 Yssingeaux, h, 8 ans, 60 k, Ah, 
F. Martins/C. de V. A. LDA (R. Sousa Ferreira), 
JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 7)

 1784 4 Princesse Vera, f, 6 ans, 57 k, Ah, JP. Vanden Heede 
(S. Le Quilleuc), A. Estrabol – (n° corde 12)

 1784  Solitary Man, h, 9 ans, 561/2 k (55 k), 0, F. Pardon 
(Mme M. Meyer), F. Pardon – (n° corde 3)

 1601 1 Odin, m, 4 ans, 541/2 k, C. Carvalho Macedo Campelos 
(I. Mendizabal), MLG. de Carvalho – (n° corde 11)

 1784  Good’Id, f, 4 ans, 57 k, R. Avial Sanchez (F. Veron), 
R. Avial Lopez – (n° corde 1)

13 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 594 a
Sans motif : Bridge Water

¾ long, ¾ long, encolure, courte encolure, ¾ long, courte encolure, 
1 long ½, courte encolure, 1 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 375 a Polivate.

 1 350 a Kathalina.

 1 012 a Wysper.

 675 a Mana Sis (Gb).

 337 a Victory Cat.

Primes aux éleveurs :

 1 413 a Nick Depape.

 565 a Albert Rivetti, Alain Chopard, Jean-Luc Rivetti, Aldo Volo.

 424 a Mme Nathalie Milhas.

 184 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.

 141 a Thierry Abadie, Valery Dupouy.

Temps total : 1’29’’0’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument KATHALINA à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la jument VICTORY CAT à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jockey Ioritz MENDIZABAL a déclaré à l’issue de la course que le 
poulain ODIN n’avait pas d’action.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Fabrice VERON sur les raisons pour lesquelles 
il avait arrêté la pouliche GOOD’ID dans la ligne d’arrivée.
L’intéressé a déclaré que sa pouliche s’était marchée dessus dans 
le rond de présentation, et que durant le parcours son action n’était 
pas satisfaisante.
Il a précisé qu’en changeant de jambe à l’entrée de la ligne d’arrivée 
sa pouliche avait perdu pied. Il avait donc préféré l’arrêter et en 
descendant il s’était aperçu qu’elle s’était accidentée au niveau 
de l’antérieur gauche. Les Commissaires ont pris acte de ces 
explications.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les 
jockeys Ricardo SOUSA FERREIRA, Victoria ALONSO VIDAL et Hugo 
MOUESAN en leurs explications, ont sanctionné le jockey Hugo 
MOUESAN par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour 
pour avoir laissé pencher son cheval vers l’extérieur à environ 250 
mètres du poteau d’arrivée, faisant ainsi subir son mouvement au 
hongre YSSINGEAUX sans que cela n’ait de conséquences sur le 
résultat de la course.
La pouliche MANA SIS (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 2001 4567 PRIX LOUIS DUCRU

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Première épreuve

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 1596 4 Principito, m, al, 3 ans, par Tornibush (IRE) et Princesa 
(Siyouni), 58 k (551/2 k),  h, P. Artigues (Mme M. Romary), 
C. Pautier – (n° corde 2)

 1596 2 Pontejos IRE, m, b, 3 ans, par Belardo IRE et Kamili 
IRE (Invincible Spirit IRE), 58 k,  h, D. Lopez Fernandez 
(I. Mendizabal), JA. Remolina Diez – (n° corde 9)

 795  Wathab, h, b, 3 ans, par Zelzal et Ysandre GB 
(Zamindar USA), 58 k,  h, E. Fernandez de Vega 
(M. Forest), RC. Montenegro – (n° corde 10)

 1597  Levitation, f, b, 3 ans, par Ectot (GB) et Cascade 
[Motivator (GB)], 561/2 k,  h, S. Kinast (M. Foulon), 
G. Soulie – (n° corde 6)

 1597 2 Liberty James, f, gr, 3 ans, par City Light et 
Tiaradargent (Kendargent), 561/2 k,  h, J. Carpentier 
(A. Gutierrez Val), Mme J. Soubagne – (n° corde 1)

 1596 3 Roofoftheworld IRE, h, 3 ans, 58 k, g, Mme S. Turnbull 
(A. Werle), D. Henderson – (n° corde 13)

   Kirby, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), Scea Gaillard 
(Mme M. Meyer), P. Sogorb – (n° corde 3)

 1693  Mrs Holiday, f, 3 ans, 561/2 k, Take Five SAS (F. Veron), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 11)

   Mai Khon Diao, f, 3 ans, 541/2 k (52 k),  h, C. Maynard 
(Mme A. Mekouche), Mme C. Herisson de Beauvoir – 
(n° corde 7)

 1597 3 Peggy, f, 3 ans, 561/2 k, Mme RL. Koch (C. Merille), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 12)

   Evidence Recorder, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), 
Mme A. Decouty (Lu. Armand), D. Henderson – 
(n° corde 14)

   El Cantizal, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), M. Alonso Roldan 
(C. Loaiza), M. Alonso Roldan – (n° corde 5)

 1401  Kheleclat, h, 3 ans, 58 k,  h, A. Piednoel (G. Guedj-

Gay), J. Piednoel – (n° corde 8)
   Rosy Light, f, 3 ans, 541/2 k, JI. Villar 

(J. Gelabert Bautista), M. Alonso Roldan – (n° corde 4)
14 partants ; 34 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 062 a
Chev. élim. : Padme (FR), Road To Escondido, Vlasikhova

1 long, 1 long ¼, 1 long ¾, encolure, ¾ long, courte tête, 1 long ¼, 
tête, 6 long ½.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 875 a Principito.

 3 150 a Pontejos Ire, prime non attribuée.

 2 362 a Wathab.

 1 575 a Levitation.

 787 a Liberty James.

Primes aux éleveurs :

 2 388 a Antoine Griezmann.

 716 a Al Shaqab Racing.

 477 a Guillaume Soulie, Patrick Jeanneret, Wh & Sourcing.

 357 a Hamwood Stud, prime non attribuée.

 238 a Earl Haras Saint-James.

Temps total : 1’29’’20’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LEVITATION à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les 
jockeys Marlène MEYER et Maxime FOULON en leurs explications, 
ont sanctionné le jockey Maxime FOULON par une interdiction de 
monter pour une durée d’un jour pour ne pas avoir strictement 
conservé sa ligne dans les 250 derniers mètres, contrariant 
un instant son concurrent, sans toutefois que cela n’ait de 
conséquences sur le résultat de la course.
Le hongre WATHAB a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 2000 4568 PRIX DE L’ECHEZ

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +36.

 1688 3 Polivate, f, b, 6 ans, par Pomellato GER et Ulivate (IRE) 
[Poliglote (GB)], 58 k, A. Macedo da Silva (V. Seguy), 
A. Macedo da Silva – (n° corde 2)
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Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +31.

 32  Lady Lune, f, b.f, 4 ans, par Shalaa IRE et Divine 
Elusive [Elusive City (USA)], 561/2 k, Mme P. Chambaud 
(A. Gutierrez Val), O Trigodet (s) – (n° corde 9)

 1783 3 Louis Ski, h, gr, 5 ans, par George Vancouver 
USA et Snow Spirit (GB) (Verglas IRE), 60 k 
(581/2 k), SCEA Barbottiere (Mme M. Meyer), 
Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 7)

 1783 5 Silver Silent (IRE), f, b, 7 ans, par Elvstroem AUS 
et Silent Night [Way Of Light (USA)], 59 k, B. Vives 
(G. Trolley de P.), F. Pardon – (n° corde 2)

 1825 3 Rockenvoy IRE, h, b, 5 ans, par Peace Envoy 
et El Issidro GB (Beat Hollow GB), 571/2 k, Ah, 
F. Martins/C. de V. A. LDA (R. Sousa Ferreira), 
JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 6)

 1392 3 Hong Kong Star, f, al, 7 ans, par Helmet AUS et Cheg 
[Kheleyf (USA)], 581/2 k, Ah, O Trigodet (s) (A. Werle), 
O Trigodet (s) – (n° corde 3)

 1783  Ladies Law, f, 4 ans, 571/2 k, 0h, J. Suzan (V. Seguy), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 8)

 1322 2 Premiere D’Estejo, f, 4 ans, 591/2 k (58 k), A. Lopez 
(Mme F. Valle Skar), A. Lopez – (n° corde 4)

 1843 4 Jordan Baker, h, 5 ans, 561/2 k, 0, P. Nicot (s) 
(F. Veron), P. Nicot (s) – (n° corde 10)

 1783 2 Chief Red Cloud, m, 5 ans, 56 k, Mme C. Lauffer 
(G. Guedj-Gay), J. Resimont – (n° corde 14)

 1600 3 Wabal, h, 4 ans, 60 k,  h, Mme S. Audoy (M. Forest), 
Mme S. Audoy – (n° corde 13)

 1783  Waipa, h, 6 ans, 571/2 k, 0h, Mme C. Terrenegre-Laval 
(M. Lauron), F. Sanchez – (n° corde 5)

 1381  Atlanta, f, 5 ans, 561/2 k (55 k), Cevimar 2020 S.L. 
(Mme V. Alonso Vidal), C. Alonso Pena – (n° corde 11)

 1541 5 Royal Etincelle, h, 4 ans, 59 k (571/2 k),  h, 
Mme TP. Vieira Teixeira (BA. Paiva Lopes), 
JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 12)

13 partants ; 27 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 152 a
Eng. Sup. : Louis Ski

Certif. vétérinaire : Cavani Kaizen

Chev. élim. : Juste Bere, Oliva, Venetico, Star Luce, Al Rassoul, Mister 

Kool SPA

¾ long, courte encolure, ¾ long, courte tête, ¾ long, courte encolure, 
1 long ¾, 1 long, ¾ long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 3 825 a Lady Lune.

 1 530 a Louis Ski.

 1 147 a Silver Silent (Ire).

 765 a Rockenvoy Ire, prime non attribuée.

 382 a Hong Kong Star.

Primes aux éleveurs :

 1 602 a Mme Barbara De Mieulle, Laurent Dassault.

 640 a Scea Barbottiere.

 480 a Patrick Chedeville.

 144 a Killashee House Ltd, prime non attribuée.

 104 a Lane Stud Farms Ltd.

Temps total : 1’29’’50’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre ROYAL ETINCELLE à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la jument ATLANTA à être munie d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre LOUIS SKI a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.

Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

*Abelard F IRE, m, 6 ans, Belardo IRE et 

Art Story IRE, 1805

Abiat, f, 3 ans, Rio De La Plata USA et 

Ancient East IRE, 1858/2

Ablaze, m, 2 ans, Le Brivido et Lastuce, 

1942/7

Absolute Power, h, 4 ans, De Treville 

GB et Blonville, 1892/1

Achki, h, 9 ans, Penny’S Picnic (IRE) et 

Dill IRE, 1846/2

Addiction Dream, f, 4 ans, Siyouni et 

Amahitee, 1842

Addiction Gagnante, f, 2 ans, Lucky 

Team et One Amy, 1839

Adela, f, 4 ans, Panis USA et Blue 

Desire, 1852

Adhamiy, f, 4 ans, Born To Sea IRE et 

Thawraat GB, 1888/4

Adorable, h, 3 ans, Ruler Of The World 

IRE et Blue Hollow (IRE), 1809/4

Afghany, h, 6 ans, The Gurkha IRE et 

Texaloula, 1992

African Grey, h, 7 ans, Kendargent et 

Agathe Rare (IRE), 1981

Agador, m, 5 ans, Caravaggio USA et 

Marunouchi (IRE), 1835

Agamemnon (GER), h, 6 ans, Captain 

Chop et Arrivederla IRE, 1978/2

Agheidary, h, 4 ans, Josco Du Cayrou et 

Agheidhya, 1980

*Agoria GB, f, 3 ans, Zoustar AUS et A 

Little Bit Me USA, 1808

Aiguiere D’Argent, h, 7 ans, 

Excelebration IRE et Plaisanciere, 

1818/1

*Aint Misbehaving IRE, h, 5 ans, Cotai 

Glory GB et Fictitious GB, 1923

Aintreegirl, f, 7 ans, Masterstroke USA 

et Petrolina GER, 1905/4

Aira, f, 5 ans, Rajsaman et Airlight 

(IRE), 1965/1

Aixellence, f, 4 ans, Myboycharlie IRE 

et Kitty D’Argos, 1881

Akagera, f, 4 ans, Prince Gibraltar et 

Agushaya (IRE), 1920/5

Akaperhane, f, 4 ans, Nicaron GER et 

Banderille Royale, 1874/5

*Akbar GER, m, 3 ans, Areion GER et 

Akua’Ba IRE, 1810

Akenator, h, 4 ans, Birchwood IRE et 

Akassa, 1962

Al Aamriya, f, 3 ans, Ruler Of The World 

IRE et Reem, 1836/2

Al Barq, m, 4 ans, Al Wukair IRE et Inner 

Beauty, 1952/3

Al Gharafah, f, 4 ans, Azadi et Traina, 

1980/5

Al Habisset, f, 3 ans, City Light et 

Habissett, 1806

Al Muzaffar, m, 3 ans, Almanzor et 

Giant Cruiser USA, 1910

Al Najeeb, m, 4 ans, Dahess GB et 

Nizwa Girl, 1980/2

*Al Nayyir GB, h, 6 ans, Dubawi IRE et 

Bright Beacon GB, 1857/5

*Al Qareem IRE, h, 5 ans, Awtaad IRE et 

Moqla GB, 1945/5

Al Seej, m, 3 ans, Al Mourtajez et 

Djimana, 1886

Alabaa (GB), h, 8 ans, Motivator GB et 

Absolutly Me, 1799/2

Alamsar, h, 4 ans, Cracksman GB et 

Bravo Girl, 1844/3

Alathea, f, 5 ans, Al Wukair IRE et 

Asteria, 1914/6

*Albasheer IRE, h, 6 ans, Shamardal 

USA et Mutebah IRE, 1944

Albine, f, 3 ans, New Bay GB et Encore 

Merci (IRE), 1929/5

Alcanor, h, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Karmataka, 1981/4

Alcantor, m, 3 ans, New Bay GB et 

Bianca De Medici GB, 1946

Alcotan, h, 4 ans, Recoletos et Tia Kia 

IRE, 1817

Aleksine, m, 2 ans, Mehmas IRE et Al 

Andalus, 1838/3

*Alerio GER, h, 5 ans, Adlerflug GER et 

Amazona GER, 1971/4

*Alexandretta GB, f, 4 ans, Sea The 

Moon GER et Alinstante GB, 1924

Alexandrine De Ghazal, f, 3 ans, Munjiz 

et Chamade De Ghazal, 1886

*Alexej GB, h, 7 ans, Muhaarar GB et 

Aquatinta GER, 1977

Alfred, h, 3 ans, City Light et Amaze Me 

GB, 1911/5

Algeciras, f, 5 ans, Kamsin GER et 

Argannza, 1821/5

Alghabra, f, 4 ans, Al Mourtajez et 

Divine Class, 1884/2

Algot, m, 3 ans, Study Of Man IRE et 

Arcangela GB, 1964/1

Alizee De Candale, f, 6 ans, Frisson Du 

Pecos et Storm Petrel, 1850/3

Allabara (IRE), f, 2 ans, Al Wukair IRE 

et La Sabara GB, 1877

Allee De Bercy, f, 2 ans, Hello 

Youmzain FR et Dehia (IRE), 1943/5

Allurre, f, 5 ans, Anodin (IRE) et Alleaza, 

1914/7

Alovemine, f, 3 ans, Attendu et Another 

Love, 1967/2

Alpage, h, 5 ans, Raven’S Pass USA et 

Mountain Rose GER, 1878

Alpengeist (GB), h, 7 ans, Make Believe 

GB et Middlemist Red USA, 1814/1

*Alpenjager GER, m, 4 ans, Nutan IRE 

et Amora IRE, 1902/2

Already Magic, f, 4 ans, Magician IRE et 

Deja Super (IRE), 1974

Alromy, f, 5 ans, Al Wukair IRE et 

Roxelana, 1879/5

Alsimrya (GB), f, 4 ans, Mehmas IRE et 

Ghand IRE, 1845

Althuraya, f, 3 ans, Lawman et Loanne, 

1894/2

Alto, m, 3 ans, Gazwan GB et 

Schiaparelli, 1886/1

Altxerri, m, 2 ans, Ectot (GB) et 

Diamond Light USA, 1976

Alvar, h, 3 ans, Zelzal et Au Dessus 

(GB), 1898

Always Dancing, f, 7 ans, Samum GER 

et Activa GER, 1903

Alyaqut, f, 3 ans, Hunter’S Light IRE et 

Soft Blue, 1813

Amadora, f, 3 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Aimante, 1836

Amalya, f, 3 ans, Ultra IRE et Optica, 

1808

Amarena Dodville, f, 3 ans, Waldgeist 

GB et Aimara (IRE), 1917

Ameera Al Shahania, f, 4 ans, Jaafer Asf 

GB et Princesse Monlau, 1884/5

Americadream, f, 2 ans, Al Wukair IRE 

et Aquamerica USA, 1877

American Flag, m, 4 ans, Wootton 

Bassett GB et Tres Americanqueen, 

1805

*American Hope FR , h, 4 ans, Hunter’S 

Light IRE et Amerique GER, 1817/2

Americano, m, 4 ans, Ultra IRE et 

Aimante, 1890/5

Amiata, f, 7 ans, War Command USA et 

Ponentina, 1879/2, 1938/3

Amor A Mani, f, 3 ans, Cloth Of Stars 

IRE et Amour A Papa, 1947

Amorcita, f, 3 ans, Olympic Glory IRE et 

Morena, 1858/3

Amoureuse, f, 3 ans, Sommerabend GB 

et Masina City, 1990/3

Amrita, m, 5 ans, Soldier Hollow GB et 

Eudokia GB, 1973

Anaconda, m, 2 ans, Chachnak et 

Ana’S Best, 1877/2

Anagallis, f, 4 ans, Tunis POL et 

Anavera GER, 1915/2

Andin, h, 3 ans, Robin Du Nord et 

Andalouse Eria, 1820/3

Andouins, h, 3 ans, Bamiyan et 

Corisande, 1968/3

Angel Dust, f, 6 ans, Le Havre (IRE) et 

Gregoraci, 1814/4

Angel In The Sky, f, 3 ans, Mekhtaal 

(GB) et Benjale, 1813

Angelo De L’Abbaye, h, 7 ans, Frisson 

Du Pecos et Sicilia, 1832/2

Angus, m, 4 ans, General GB et 

Anastasya, 1980/4

Anielska, f, 3 ans, Ivawood IRE et Angel 

Of Harlem, 1804/4

Anna Mandara, f, 3 ans, Seahenge USA 

et Alliance D’Or (IRE), 1801/4

*Annabel’S Ghost IRE, h, 3 ans, 

Waldgeist GB et Annabel’S Choice 

GB, 1987/2

Anneeff, m, 3 ans, Lope De Vega IRE et 

Penny Lane GER, 1809/2

Anoline, f, 4 ans, Anodin (IRE) et Light 

It Up IRE, 1912/2

Antaios, h, 7 ans, Soldier Hollow GB et 

Aletheia (IRE), 1831/1

Antharis (GB), h, 5 ans, Sea The Moon 

GER et Arribia GER, 1916/4

Anthorus, m, 5 ans, Territories IRE et 

Anna Platini GB, 1805

Aqua Augusta (IRE), f, 3 ans, Lope De 

Vega IRE et Alzubra (GB), 1919/1

Aquila Volante, m, 3 ans, Gleneagles 

IRE et Hunza Dancer IRE, 1858

*Aquilae GB, f, 3 ans, Zoustar AUS et 

Presiding Officer GB, 1919

Arcos Vancouver, h, 5 ans, George 

Vancouver USA et Churriana (IRE), 

1979

Ardito, m, 4 ans, Siyouni et Valasyra, 

1924

*Arfan IRE, m, 4 ans, Invincible Spirit 

IRE et Olga Prekrasa USA, 1892

Argyron (IRE), h, 8 ans, Iffraaj GB et 

Alkania GB, 1907/4

Arigato, h, 3 ans, Belardo IRE et Silvery 

Bay, 1933/3

*Army Ethos GB, h, 3 ans, Shalaa IRE et 

Dream Dana IRE, 1950

Arpenteur (IRE), m, 3 ans, Masar IRE et 

Al Baidaa GB, 1858

Arrow Eagle, m, 3 ans, Gleneagles IRE 

et Absolutly Me, 1946

Artifact, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Wanderina (IRE), 1957

Arundhati, f, 3 ans, Intello (GER) et 

Asulayana GB, 1939

Asedah, f, 4 ans, Al Mourtajez et Kiss 

De Ghazal, 1884/1

Ashghar, h, 5 ans, Wootton Bassett GB 

et Ashtaneh USA, 1893

Ashutor, h, 10 ans, Redoute’S Choice 

AUS et Ashalanda, 1889

Aslan, m, 3 ans, Frisson Du Pecos et 

Carmila, 1998/2

Aslan Senora, h, 5 ans, Toronado (IRE) 

et American Success, 1863/5

Asmaha’An, f, 3 ans, Gazwan GB et 

Tharwah Al Wathba UAE, 1886/2

Aspen, h, 5 ans, Dabirsim et 

Aquamerica USA, 1889/5

*Assier GB, h, 7 ans, Invincible Spirit 

IRE et Gameday GB, 1889/3

Astra Dream, f, 3 ans, Dream Ahead 

USA et Zavallya, 1932/2

Asturias Road, h, 8 ans, Dobby Road et 

Dohibane, 1846

Atanasio, h, 5 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Navigatrice (GB), 1844

Athanasia (GB), f, 4 ans, Lope De Vega 

IRE et Aseel, 1977/5

Atlanta, f, 5 ans, Olympic Glory IRE et 

Petite Patch, 2001
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Atlantic Ways (IRE), f, 3 ans, Ulysses 

IRE et Atlantic Edge IRE, 1858/4

Atlantica, f, 7 ans, Palace Episode USA 

et Arrivederla IRE, 1863/2

Atlantigo, h, 5 ans, Birchwood IRE et 

Lili St Cyr IRE, 1923/2

Atlast, m, 3 ans, Farhh GB et Pitamore 

USA, 1946

Atome (GB), h, 5 ans, Attendu et 

Particule, 1988/4

Atrani, f, 3 ans, Galiway (GB) et Lake 

Palace (GB), 1809/3

Atreus, h, 6 ans, Tai Chi GER et Allianz 

GER, 1903

Aucoeurdelanuit, h, 4 ans, Seahenge 

USA et Pearl Argyle, 1988

*Auen Adventure GER, h, 8 ans, 

Poseidon Adventure IRE et 

Auenprincess GER, 1899/4

*Auenwolf GER, h, 10 ans, Lord Of 

England GER et Auenprincess GER, 

1994/5

Aurio, h, 4 ans, Petillo et 

L’Auriebatoise, 1865/1

*Autumn Pride IRE, m, 8 ans, Teofilo 

IRE et Rahiyah USA, 1887/1

Aventure (IRE), f, 3 ans, Sea The Stars 

IRE et Balladeuse, 1947/1

Avrilomanoir, h, 6 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Narvica Gravelle, 1951

Awal Al Ady, m, 3 ans, Al Mamun 

Monlau et Asari De Bozouls, 1886

Axelrod, h, 4 ans, Territories IRE et 

Brooklyn Dream IRE, 1822/1

Azilia, f, 3 ans, Zarak et Alleaza, 1921/3

Azov, h, 6 ans, Invincible Spirit IRE et 

Askania Nova (IRE), 1826/6

Azur As Well, f, 6 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Stormy Queen, 1989/4

Babakool (GB), m, 3 ans, Dubawi IRE et 

Terrakova (IRE), 1918/1

Baby Glory, f, 5 ans, Olympic Glory IRE 

et Banville, 1890

Bacchilide (GB), h, 5 ans, Dabirsim et 

Bravo Girl, 1951/1

Baciver, m, 7 ans, Makfi GB et 

Aquarelle D’Or (GB), 1978

Bad Boy, h, 3 ans, Fas IRE et 

Queendara, 1933/2

Baden Rocks, h, 7 ans, Champs Elysees 

GB et Becomes You (GB), 1903/1

Bafana Linngari, h, 9 ans, Linngari IRE 

et Amerissage USA, 1854/4

Bahayra, f, 4 ans, Lope De Vega IRE et 

Baiyouna, 1893/2

Bahia Blanca, f, 3 ans, Sommerabend 

GB et Frelene, 1840

Bahia Warana, h, 3 ans, Stormy River et 

Et Pourtant, 1985

Baie Rose, f, 5 ans, Tidjali D’Or et Baie 

Divine, 1850

Baikal, h, 7 ans, Le Havre (IRE) et 

Changeable GB, 1920

Baileys Eclair, h, 4 ans, Lightning Spear 

GB et Lady’S Art, 1931

Baileys Topaze, f, 3 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Baileys Perle (IRE), 

1885

Baileys Vitesse, h, 3 ans, Supplicant 

GB et Hayaku USA, 1861

Bakhchisaray, h, 6 ans, Motivator GB et 

Brioniya GB, 1878

Bali (GB), m, 3 ans, Exceed And Excel 

AUS et Balkis, 1984/5

Balina Gary, f, 6 ans, Ballingarry IRE et 

Messagere D’Amour, 1854/5

Balka Des Epeires, f, 3 ans, Arakan USA 

et Baline Des Epeires, 1873

Band Jo, h, 4 ans, Frisson Du Pecos et 

Bam Bolea, 1955/2

Bandastar, h, 4 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Bandaneira GER, 1925

Bankier (IRE), h, 3 ans, Dark Angel IRE 

et Celtic (IRE), 1861/2

Banshie, f, 3 ans, Johnny Barnes IRE et 

Rock Of The Moon, 1908

*Barbaggio GB, h, 4 ans, Pearl Secret 

GB et Scotch Bonnet IRE, 1888

Barbate (GB), m, 4 ans, Frankel GB et 

Castellar, 1948/6

*Barging Thru GB, h, 5 ans, Profitable 

IRE et Rhythm Excel GB, 1841

Barouki, h, 4 ans, Olzarte De 

Collongues et Barouka, 1849/1

Bartabello, h, 6 ans, Barastraight (GB) 

et Maribia Bella, 1848/5

Basheer, m, 3 ans, Ectot (GB) et 

Brezena (IRE), 1933/4

*Bassett Belle IRE, f, 3 ans, Wootton 

Bassett GB et Jubliant Girl USA, 

1922/3

Batesca, f, 3 ans, Bated Breath GB et 

Scallop GB, 1840

Batwan, h, 9 ans, Kendargent et 

Matwan, 1944/4

*Bauhinia IRE, f, 3 ans, Too Darn Hot 

GB et Desert Blossom IRE, 1803/5

Bavaria Iron, m, 5 ans, Shamalgan et 

Blue Fleur IRE, 1821/4

Bawe Island, f, 3 ans, Pomellato GER et 

Nera Divine, 1897

Bazoques, f, 6 ans, Le Havre (IRE) et 

Beaudouville, 1821/1

Be The King, h, 4 ans, Kingman GB et 

Kosmische IRE, 1977

Bearn In Love, f, 2 ans, Birchwood IRE 

et Liberty In Love, 1975

*Beau Linge IRE, f, 3 ans, Blue Point 

IRE et Dolled Up IRE, 1932/4

Beautiful Aspen, f, 6 ans, Dabirsim et 

Aspen Darlin IRE, 1971/1

Beautiful Memory, f, 4 ans, Nathaniel 

IRE et Ambree, 1928/5

Beautifull Risk, f, 3 ans, Kendargent et 

Running Waters, 1836/3

Bech River (IRE), h, 6 ans, Stormy 

River et Julia Bech (IRE), 1864/5

Becquanon, h, 8 ans, Denon USA et 

Khayriya, 1978

Bejar, f, 3 ans, Recoletos et Next Life 

GB, 1858

Bel Aristo, h, 6 ans, New Approach IRE 

et Baroness Daniela GB, 1867/3

Belafonte, h, 4 ans, Le Havre (IRE) et 

Eiriamach Na Casca IRE, 1812

Belcha, h, 8 ans, Kheleyf USA et Thaa 

Valley (GB), 1962

Belhad Jelois, f, 3 ans, Alhadab et 

Medaille D’Or, 1993

Belinskov, h, 4 ans, Mehmas IRE et Al 

Shahaniya IRE, 1882

Belise, f, 3 ans, Galiway (GB) et Baba 

Yaga (IRE), 1858/7

Belisma, f, 4 ans, Doctor Dino et 

Benuisca, 1874/4

Bella Ciao, f, 4 ans, Gemix et Sainte 

Gaya, 1962

Bellagio, m, 2 ans, Siyouni et Bal De La 

Rose (IRE), 1982

Bellamore, f, 3 ans, Wootton Bassett 

GB et Beauty Of Love (GB), 1990

Belle, f, 4 ans, Sumbal (IRE) et Baenia, 

1925/4

Belle Anse, f, 4 ans, Born To Sea IRE et 

Belle Lagune (GB), 1977/4

Belle D’Amour, f, 4 ans, Dabirsim et 

Lady Silvy IRE, 1846/5

Belle Minette, f, 3 ans, Global Impact 

(GB) et Ninetta, 1997/4

Belvedere Palace (GB), h, 2 ans, Calyx 

GB et Vienne (IRE), 1935/2

Bemer, m, 5 ans, Soldier Hollow GB et 

Belle Syrienne GER, 1845/2

Berlinetta, f, 2 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Magic Sopran, 1934

Best Looking, f, 3 ans, Gustav Klimt IRE 

et Best Dreaming GER, 1900/5

Best Sixteen, h, 5 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Surpressa, 1816/4

*Better Tomorrow IRE, f, 3 ans, No Nay 

Never USA et Bracelet IRE, 1894/3

Bevan, h, 5 ans, Zarak et Savanna Days 

IRE, 1845/1

Beyond My Dreams (IRE), h, 9 ans, 

Dream Ahead USA et Street 

Romance USA, 1843

Beyond The Stars, f, 2 ans, Birchwood 

IRE et Biting GB, 1975

*Bijjlee USA, f, 4 ans, War Front (USA) 

et Dancing Rags USA, 1936/1

Birch Man, h, 4 ans, Birchwood IRE et 

Shamazing (GB), 1822

Birdsong, f, 3 ans, Seabhac USA et 

Zigzag, 1896/3

Black Lives Matter, h, 5 ans, Panis USA 

et Magic Potion, 1818, 1951

Black Magic Woman, f, 4 ans, Elusive 

City USA et Sogno D’Oro (GB), 1892

Black Mamba, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Philippine Cobra, 1876

*Black Morning GB, f, 7 ans, Due 

Diligence USA et Bright Morning 

USA, 1992/5

Black Panther, f, 6 ans, Pomellato GER 

et Auderville, 1962/4

Black Track, h, 5 ans, Manduro GER et 

Courchevel IRE, 1818

Blanc Bleu, h, 6 ans, Anodin (IRE) et 

Indigo, 1882

Blood Diamond, f, 3 ans, Al Wukair IRE 

et Diamond Light USA, 1885/3

Blou Lagoon, f, 3 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Faverolles, 1996/3

Blue Hunt, f, 2 ans, Bated Breath GB et 

Bird Of Paradise IRE, 1975/1

*Blue Moves GB, f, 3 ans, Charming 

Thought GB et Powder Blue GB, 

1810/1

Blue Ribbon, f, 3 ans, City Light et 

Elhareer IRE, 1840

*Blue Rose Cen IRE, f, 4 ans, Churchill 

IRE et Queen Blossom IRE, 1859/5

Blue Style, h, 5 ans, Style Vendome et 

Mitzi Blue (IRE), 1799

Blush (IRE), f, 3 ans, Kingman GB et 

Lady Of Shamrock USA, 1921/1

Bobbymurphy, m, 6 ans, Intello (GER) 

et Galaxie Des Sables, 1882/6

Boetti, m, 3 ans, Saxon Warrior JPN et 

High Dream Milena, 1834/3

Bohemos, f, 2 ans, Recoletos et La 

Boheme, 1983

Bokra Fil Mishmish, f, 10 ans, Manduro 

GER et Street Lightning, 1962

Bolide Porto (IRE), m, 3 ans, Le Havre 

(IRE) et Bella Bolide, 1906/1

*Bolthole IRE, m, 5 ans, Free Eagle IRE 

et Weekend Getaway IRE, 1835/1

Bombey, h, 3 ans, Birchwood IRE et 

Bomba, 1900/4

Bon Esprit, m, 5 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Run On Ruby, 1818

Bonita Suisse, f, 3 ans, Meshaheer USA 

et Belle Suisse, 1922/5

Bonnie Hopps, f, 6 ans, Captain 

Marvelous IRE et New Style GER, 

1862/2, 1992

Bonny Way, f, 3 ans, Galiway (GB) et La 

Boheme SWI, 1858

Borghal, h, 3 ans, Al Wukair IRE et Rena 

Borghese (IRE), 1908/4

Born To Dream, h, 4 ans, Born To Sea 

IRE et Shamdream IRE, 1866/5

Borsalino, h, 4 ans, Paban De France et 

Stella D’Aprile, 1849

Bottoms Up, f, 3 ans, Sommerabend 

GB et Hesat, 1897

*Boujee Filly IRE, f, 2 ans, Bungle 

Inthejungle GB et Artax Hope IRE, 

1975/2

Bourdain, m, 7 ans, Silver Frost (IRE) et 

Velvet Dawn USA, 1879/4

Bow Lane, h, 4 ans, Bow Creek IRE et 

Repechage, 1923

Bozar, h, 3 ans, Olzarte De Collongues 

et Costa Verde, 1847/3

Bozzo, h, 4 ans, Olympic Glory IRE et 

Aksil, 1817/3

Bramans, m, 3 ans, Sommerabend GB 

et Blamar ITY, 1801/5

Brandywine, f, 4 ans, Wootton Bassett 

GB et Ayelet GB, 1912

*Brave Emperor IRE, h, 4 ans, Sioux 

Nation USA et Roman Gal IRE, 1859

Brave Shiina, h, 7 ans, Bated Breath GB 

et Gospel Mind, 1988/6

Brazing, h, 8 ans, Dabirsim et Amazing 

Beauty GER, 1938

Breizh Eagle, h, 6 ans, Bow Creek IRE et 

Breizh Touch, 1887/2

Breizh Moon, f, 4 ans, Shamalgan et 

Tiger Lilas (GB), 1926

Breizh Sky, m, 4 ans, Pedro The Great 

USA et Anna Danse, 1860/2

Breizh Wood, h, 4 ans, Birchwood IRE 

et Silent Cause USA, 1880

Breizhy Girl, f, 3 ans, Birchwood IRE et 

Anna Danse, 1964

*Brilliant Star GER, m, 6 ans, Sea The 

Stars IRE et Bastille GER, 1902

Brock Cafe, h, 3 ans, Taj Mahal IRE et 

Miss Witness, 1970
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Brothers Of Lily’S, h, 3 ans, Oasis 

Dream GB et Tilett (GB), 1810

*Bruant GB, m, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

All The Rage GB, 1953/3

Bruyere, f, 3 ans, Carghese Des Landes 

et Feline De Mai, 1998

*Bullace GB, h, 6 ans, Toronado (IRE) 

et Redstart GB, 1805/3

Bullant (IRE), h, 3 ans, Caravaggio USA 

et Masaaqaat USA, 1918

Bumble Bee, f, 5 ans, Toronado (IRE) et 

Baroness, 1912/6

Burkan, m, 3 ans, Al Mourtajez et 

Agdalya, 1886/3

Burn To Shine (GB), m, 2 ans, Hello 

Youmzain FR et Angel Falls GB, 

1982/5

Bursard (GB), h, 4 ans, Pivotal GB et 

Blow My Mind (GB), 1817/1

Burwash, f, 4 ans, Myboycharlie IRE et 

Remember Babi, 1912/5

By Far, h, 3 ans, Recoletos et Barbayam 

(GB), 1917/5

By Sensation, f, 2 ans, Threat IRE et 

Home Office, 1877/1

By The Way, h, 7 ans, Galiway (GB) et 

Byburg, 1978/3

C Comme Ca, h, 3 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Noella, 1961/2

Cabra Do Monte, f, 2 ans, Totxo (IRE) et 

Aprada IRE, 1975

Cala Moli, f, 4 ans, Garswood GB et 

Awesome Ally IRE, 1925

*Calandagan IRE, h, 3 ans, Gleneagles 

IRE et Calayana, 1807/1

Calas, h, 4 ans, Al Wukair IRE et Cetova, 

1981/2

Calas Queen, f, 6 ans, Elusive City USA 

et She Cannes, 1938

Calcutta Cup, h, 6 ans, Territories IRE 

et Lorient GB, 1890

Caledonia, f, 4 ans, Hunter’S Light IRE 

et Star Saphire, 2000

Califano, h, 5 ans, Pride Of Dubai AUS 

et Top Chain IRE, 1883/3

Calitea De La Tour, f, 5 ans, Remus De 

La Tour et Berinsa, 1965

*Call The Shots GB, h, 3 ans, 

Showcasing GB et Ticktocks GB, 

1811

Calme Olympien, h, 5 ans, Magneticjim 

(IRE) et Timanfaya, 1874/2

Caly Rosay, f, 7 ans, Rajsaman et 

Councilofconstance IRE, 1904

Camarleen, f, 3 ans, Earnshaw USA et 

Fiammella IRE, 1836/4

Camelot Song (IRE), f, 4 ans, Camelot 

GB et Chant De Sable (IRE), 1841

*Candy Wheel USA, h, 3 ans, Candy 

Ride ARG et Diamondsandpearls 

USA, 1970

Cantatrice, f, 3 ans, Shalaa IRE et 

Cantonade GB, 1827/2

Cap Farewell, h, 5 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Drole De Dame IRE, 1920/1

Cap Skirring, f, 7 ans, French Fifteen et 

Ranjana IRE, 1852/3, 1989/3

Capelena, f, 4 ans, Olympic Glory IRE et 

Fraiha IRE, 1846

Captainefly, f, 4 ans, Captain 

Marvelous IRE et Social Butterfly, 

1815

Carajones, f, 3 ans, Birchwood IRE et 

Caramanta, 1840

Caramelito, h, 5 ans, Zarak et Pretty 

Panther, 1805/1

Caregiver, h, 4 ans, Literato et Sun Kiss 

Me, 1815

Carnival Queen, f, 3 ans, Rio De La 

Plata USA et Queen To Be IRE, 

1910/4

Carry Bay (GB), f, 4 ans, New Bay GB et 

Marie D’Argent, 1815

Caslana, f, 5 ans, Ivanhowe GER et 

Conti Di Luna, 1816

Catch On Me, h, 4 ans, Martinborough 

JPN et Nan’S Catch, 1874/1

Caty Fish, f, 3 ans, Churchill IRE et 

Sharavana (GB), 1813

Cavani Kaizen, h, 6 ans, It’S Gino GER 

et Candle In The Wind, 1823/4

Celtic Aryaan, h, 4 ans, Pedro The 

Great USA et Terramix (IRE), 1815/5

Cendre (GB), f, 2 ans, Goken et Waiting 

For Love GER, 1943/4

Central Park West, h, 6 ans, 

Martinborough JPN et Rapid 

Transaction USA, 1878

Centrical (IRE), h, 6 ans, Galileo IRE et 

Cladocera (GER), 1958/5

Cervaro, h, 5 ans, Siyouni et Shahnila, 

1883

Cetera (IRE), f, 3 ans, Nathaniel IRE et 

Impassable (IRE), 1949/2

Chachechouet, f, 4 ans, Nicaron GER et 

Olafane, 1974

Chacomie, f, 3 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Maguilor Floo, 1961

*Chagall GER, h, 6 ans, Farhh GB et 

Chantra GER, 1880

Chanaz, m, 3 ans, Waldgeist GB et 

Chiaravalle IRE, 1939/3

Charles Legend, h, 8 ans, Rajsaman et 

Ile Aux Moines (IRE), 1864

*Charlus IRE, h, 3 ans, Churchill IRE et 

Nobilis GB, 1833/2

Charm Wrens, f, 5 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Three Wrens IRE, 1927

Chasuble, f, 3 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Coiffure GB, 1906/3

Cheap, m, 3 ans, George Vancouver 

USA et Nitza, 1987

*Checkandchallenge GB, m, 5 ans, 

Fast Company IRE et Likeable GB, 

1859

Chester Sky (GB), h, 3 ans, Ribchester 

IRE et Crystals Sky, 1861/7

Chiareggio, h, 4 ans, El Kabeir USA et 

Espirita, 1893

Chicago, h, 4 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Malka, 1846

Chief Red Cloud, m, 5 ans, Siyouni et 

Just Little, 2001

*Chipping Away IRE, h, 6 ans, Gutaifan 

IRE et Smashing IRE, 1902

Chivere, f, 3 ans, De Treville GB et 

Cherry Bee GB, 1810/2

Chouf The Star, m, 5 ans, Njewman et 

Araba Star, 1980

Choumany, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 

Madawaska USA, 1974

Chromatique, f, 3 ans, Nicaron GER et 

Six En Tique, 1957

Chubasco, h, 7 ans, Anodin (IRE) et 

Strelkita, 1905/5

Chunka Wakan, m, 3 ans, Sioux Nation 

USA et Cajula (IRE), 1798/3, 1990

Ciaran, m, 2 ans, Van Beethoven CAN 

et Californium, 1838/1

Ciccio Boy, m, 6 ans, Hunter’S Light 

IRE et Sogdiana, 1981

Cilantro, h, 5 ans, Wootton Bassett GB 

et Pitamore USA, 1880

Circeo (IRE), m, 4 ans, Pastorius GER 

et Sabi Sabi, 1845/4

Cisky, f, 6 ans, Muhaarar GB et Piping 

IRE, 1992/1

City Of Hope, m, 4 ans, Elusive City USA 

et Bahama’S Hope GB, 1815/1

City Sky, h, 3 ans, City Light et Sea And 

Sky (GB), 1993

Citylandor, h, 3 ans, Salt Lake City et 

Sirma Traou Land, 1798

Civnyan, h, 5 ans, Panis USA et Loda, 

1937/5

*Claretina GB, f, 4 ans, Tasleet GB et 

Messelina GB, 1825

*Clash Of Currents GB, h, 3 ans, 

Zoustar AUS et Qatar Queen IRE, 

1929/3

Clash Royale, f, 3 ans, Recoletos et Tia 

Kia IRE, 1806/7

Clavus, m, 3 ans, City Light et Georgine 

(GB), 1858/1

Clemenza, f, 4 ans, Motivator GB et 

Perfect Stranger (IRE), 1941/4

Climate Change, h, 4 ans, Seabhac 

USA et Melting Ice IRE, 1924/2

Close Combat, m, 2 ans, Mehmas IRE 

et Carmelite IRE, 1909

Coaster, h, 5 ans, Recorder GB et Clear 

Coast (IRE), 1904

Cocklina, f, 6 ans, Cockney Rebel IRE 

et Landolina, 1928

Coco Love, h, 4 ans, Recorder GB et 

Terre De Haut, 1895/2

Cocoa, f, 7 ans, Diamond Green et 

Malrose, 1888/3

Cocoon Quatre, f, 4 ans, Johnny Barnes 

IRE et Jufool, 1889/1

Coeur De Pierre, h, 8 ans, Zanzibari 

USA et Twilight Tear GB, 1944

Cogolin, h, 6 ans, Goken et Albicocca, 

1862

Col Nem, h, 6 ans, Vision D’Etat et 

Vilacca, 1866

Colby Chop, h, 4 ans, Born To Sea IRE 

et Chope History, 1824/4

Cold Play, h, 7 ans, Wootton Bassett GB 

et Freezing USA, 1842/3

Colgan Senora, m, 3 ans, Anodin (IRE) 

et Nina Senora, 1906/2

Commeaux (GB), h, 3 ans, Harry Angel 

IRE et Commute GB, 1990/2

Comte De La Rose, h, 3 ans, 

Machucambo et Lady Astronomer, 

1930

Comtesse Vera, f, 5 ans, Polarix (GB) et 

Line Et Bleu, 1978/1

Contentious Soul, h, 3 ans, City Light et 

Ma Petite Poule, 1858

*Convo IRE, f, 2 ans, Kodiac GB et 

Quick Chat USA, 1943/2

Copper (IRE), h, 5 ans, Make Believe 

GB et Kortoba USA, 1837

Cormoran, m, 3 ans, Lord Of England 

GER et Covefe, 1900/1

Cornelienne (IRE), f, 3 ans, Golden 

Horn GB et Australienne (IRE), 

1953/2

Cortez Bank (GB), h, 5 ans, Outstrip GB 

et Mrs Micawber GB, 1878/6

Cosquer Vras, h, 8 ans, Alexandros GB 

et Djayapura, 1854/3

Cote Jardin, h, 7 ans, Prince Gibraltar et 

Perspective, 1973

Coupe D’Europe, f, 3 ans, 

Footstepsinthesand GB et Celebre, 

1875/2

Cour Du Roi (GB), h, 5 ans, Profitable 

IRE et Indigo River IRE, 1883/1

Crack City, h, 4 ans, Elusive City USA et 

Calia Grace, 1824

Crack Of Dawn, h, 3 ans, Galiway (GB) 

et Delicate Kate IRE, 1820

Cracklin’Rosie, f, 4 ans, Gustav Klimt 

IRE et Dactilo, 1862/1

Cricri D’Amour, m, 3 ans, Johnny 

Barnes IRE et Baie Des Fleurs, 

1930/5

Crisalsa, h, 7 ans, Kingsalsa USA et 

Fiammella IRE, 1818

Crocus Borget, h, 6 ans, Dariyan et 

Bella Donna Borget, 1938

Culture, h, 8 ans, Dream Ahead USA et 

Talon Bleu, 1979/3

D Day Man, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 

Siyousha, 1936

*Dadas Boy IRE, h, 3 ans, Invincible 

Army IRE et Cape Joy IRE, 1885

Daddy Joy, h, 3 ans, Seabhac USA et 

Altesse Des Fosses, 1972/2

Dafne, f, 4 ans, Gleneagles IRE et 

Dione, 1925

Dal Prato, m, 3 ans, Bated Breath GB et 

Akemi (IRE), 1891/4

*Dalakhov USA, h, 4 ans, Noble 

Mission GB et Agades USA, 1994

Dalenda, f, 2 ans, Zelzal et Sugar Baby, 

1909/3

Dalkava, f, 3 ans, Ten Sovereigns IRE et 

Zahiya GB, 1930/1

Damask Blade (IRE), h, 7 ans, Intello 

(GER) et Olga Prekrasa USA, 1882/2

*Dananeer GB, f, 2 ans, Almanzor et 

Serene Oasis IRE, 1983

Dandy Cool, h, 6 ans, Intello (GER) et 

Shahmeen, 1842, 1989

Danseuse Celebre, f, 4 ans, Le Havre 

(IRE) et Freeing GB, 1925

Dar Toungi, h, 6 ans, Kendargent et 

Toungi (IRE), 1826/1

Darabukkah (GB), h, 3 ans, Zarak et 

Dariyba, 1987/3

*Daremberg IRE, m, 3 ans, Gleneagles 

IRE et Danvina IRE, 1917

Darenix, h, 6 ans, Dabirsim et Arenix, 

1879, 1938/5

*Dark Trooper IRE, h, 4 ans, Dark Angel 

IRE et Warshah IRE, 1841/1
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Dark Zel, f, 4 ans, Zelzal et Hathfa, 1817

Darlyvi, f, 6 ans, Vision D’Etat et 

Layrad, 1937

Daromy, f, 3 ans, Dabirsim et Garden 

City, 1910

Darsham (GB), m, 3 ans, Dariyan et 

Swan Lakes IRE, 1953/4

*Dawn Charger IRE, f, 3 ans, Soldier’S 

Call GB et Dushlan IRE, 1950

Day Off, h, 5 ans, Panis USA et Sara 

Francesca, 1937/4

Day Trader, h, 3 ans, Expert Eye GB et 

My Year Is A Day, 1809/5

Dayafta, f, 2 ans, Yafta GB et Brass 

Damask USA, 1983

De Quevedo, h, 4 ans, Mr. Owen USA et 

Perfect Bounty GB, 1823

De Sica, m, 3 ans, Demarchelier GB et 

Stella Di Camelot IRE, 1856/3

Deau Coeur, f, 4 ans, Herald The Dawn 

IRE et Deaufils, 1905

Decbou (GB), h, 7 ans, Youmzain IRE et 

Manucha, 1928

Deep Sea, f, 6 ans, Anodin (IRE) et Zilly 

Fish, 1914/2

Dejala Miss, f, 4 ans, Scissor Kick AUS 

et Tradigraphie, 1866

Delphine, f, 3 ans, Literato et Alacrite, 

1929/1

Delta Spirit, h, 7 ans, George 

Vancouver USA et Royal Merit, 

1905/2

Dempy, h, 3 ans, Intello (GER) et 

Sextine (GB), 1808/4

Denia (IRE), f, 6 ans, Camelot GB et 

Denga (IRE), 1931/2

*Deputy Ruler IRE, m, 5 ans, Elzaam 

AUS et Elusive Legend USA, 1831/2

Der’H Al Shahania, m, 3 ans, Gazwan 

GB et Assefa D’Aroco, 1886/5

Desir Desir, h, 5 ans, Elm Park GB et 

Generation Disco, 1963

Detonate, m, 2 ans, Siyouni et 

Incendiere IRE, 1838/2

Devil In The Sky (IRE), h, 4 ans, 

Starspangledbanner AUS et 

Diablesse (GB), 1948

Devilla, f, 7 ans, American Devil et Vila 

Flor, 1973/2

*Diamantine IRE, f, 2 ans, Kodiac GB et 

Besotted IRE, 1975/3

*Diana GER, f, 6 ans, Amaron GB et 

Diamond Lady GER, 1903/7

*Diane’Star GB, f, 4 ans, Dark Angel 

IRE et Zendia GB, 1899

*Didymos IRE, m, 3 ans, Saxon Warrior 

JPN et Daivika USA, 1985

*Diego Velazquez IRE, m, 3 ans, 

Frankel GB et Sweepstake IRE, 1946

Dieppe, f, 5 ans, Dream Ahead USA et 

Dozule, 1852/2

Dilawar (IRE), h, 7 ans, Dubawi IRE et 

Dolniya, 1835/2

Dimanche Soir, f, 2 ans, Madhmoon 

IRE et Simone Angel, 1975

Dirty Dozen, h, 8 ans, Rajsaman et Inca 

Lily IRE, 1979

Djoahna, f, 2 ans, Johnny Barnes IRE et 

Katkar, 1975

*Docklands GB, m, 4 ans, Massaat IRE 

et Icky Woo GB, 1805/2

Docteur Safi, f, 2 ans, Birchwood IRE et 

Princess Emma, 1839

Docteur Tournesol, h, 4 ans, Doctor 

Dino et Terre Saonoise, 1880/2

Dolayli, h, 5 ans, Siyouni et Dolniya, 

1859/4

Dollar Index, m, 3 ans, Kendargent et 

Kikinda, 1946

Dom Bertrand, h, 5 ans, Dream Ahead 

USA et Paola Lisa, 1916/3

Don Falco, h, 5 ans, Reliable Man (GB) 

et Shendama, 1883

Dona Corsica, f, 4 ans, Conquis et Dona 

Alicia, 1849/3

Done Deal, m, 3 ans, Intello (GER) et 

Lady’S Art, 1898/2

*Donental GB, m, 2 ans, Belardo IRE et 

Continental GB, 1976/3

Dorianello, h, 4 ans, Dariyan et Hello 

Miss, 1989

*Dos De Mayo IRE, h, 6 ans, Iffraaj GB 

et Adja IRE, 1901

Double Effect (IRE), f, 4 ans, 

Showcasing GB et Double Lady, 

1992/4

Double Major (IRE), h, 4 ans, Daiwa 

Major JPN et Dancequest (IRE), 

1857/3

Down Town, f, 5 ans, Ultra IRE et 

Candidasa, 1880

Draco, m, 3 ans, City Light et Dutch 

Wonder (IRE), 1891/2

Dragon Love, h, 8 ans, Dragon Pulse 

IRE et Love Knot IRE, 1880/4

Drapeau Blanc, f, 5 ans, Magneticjim 

(IRE) et Marsixa, 1854/2

Dream Again, f, 5 ans, Almanzor et 

Dream Girl (GB), 1863

*Dream For All ITY, h, 7 ans, Frozen 

Power IRE et Crover IRE, 1812/5

Dream Of Emeraude, f, 6 ans, Prince 

Gibraltar et Elusive Kay, 1879/3

Dream On Pompadour, h, 4 ans, Paban 

De France et Diane De Pompadour, 

1865/5, 1969

Dream Rony, h, 3 ans, Dream Ahead 

USA et Lollipop Lady GB, 1930/4

Droit De Parole (IRE), m, 8 ans, 

Toronado (IRE) et Campina GB, 

1802, 1951/3

Drumard, m, 3 ans, Recoletos et 

Shabaneh USA, 1913/1

*Drummin Life IRE, f, 4 ans, Gleneagles 

IRE et Enjoy Life IRE, 1914

Dschingis Art, h, 3 ans, Dschingis 

Secret GER et Paint GB, 1939

Dschingis Dash, h, 3 ans, Dschingis 

Secret GER et Santa Maximina GER, 

1957/1

Dschingis Dream, m, 3 ans, Dschingis 

Secret GER et Neckara GER, 1898/3

Dschingis Ranger, m, 3 ans, Dschingis 

Secret GER et Indikova IRE, 1984/4

Dschingis Spectre, m, 4 ans, Dschingis 

Secret GER et Belle Syrienne GER, 

1974/1

Dschingis Token, m, 3 ans, Dschingis 

Secret GER et Exotic Love GER, 

1993/1

*Dubai Honour IRE, h, 6 ans, Pride Of 

Dubai AUS et Mondelice GB, 1945/3

Dufy, m, 2 ans, Toronado (IRE) et 

Cajula (IRE), 1991/5

Dux, m, 5 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Edya GB, 1822/2

Dymka, f, 3 ans, De Treville GB et 

Dyning Out USA, 1808

Dyptique (IRE), f, 3 ans, Night Of 

Thunder IRE et Dubai Opera GB, 

1950

Dzarina, f, 5 ans, Zarak et Uta, 1818

Eagle Mount, f, 3 ans, Fantastic Moon 

GB et Ekatea, 1809

Eaglehawk, m, 5 ans, Wings Of Eagles 

et Polemique (IRE), 1862

*Early Spirit GER, h, 5 ans, Maxios (GB) 

et Early Morning GER, 1988

*Edited GB, h, 7 ans, Acclamation GB et 

Bellwether GB, 1878

Effira, f, 3 ans, Toronado (IRE) et Vefa, 

1970/5

Ektoria, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 

Spiliada, 1926/3

El Bnoud (IRE), f, 5 ans, Toronado (IRE) 

et Brezena (IRE), 1901

El Cantizal, m, 3 ans, Erasmus GER et 

Mas Madera, 1999

El Ingrato, h, 8 ans, Toronado (IRE) et 

Narya IRE, 1978

El Professor Chop, h, 4 ans, Vale Of 

York IRE et Ma Victoryan, 1936

El Torero, h, 5 ans, Toronado (IRE) et 

Maqam IRE, 1977

*Elamaz IRE, h, 4 ans, Gleneagles IRE 

et Emiyna USA, 1981/1

Elbaz, m, 3 ans, Siyouni et Elennga, 

1911/1

*Elcot GB, h, 6 ans, Siyouni et Rimth 

GB, 1824

Electrik Jim, m, 5 ans, Carghese Des 

Landes et Nopanicjim IRE, 1830/1

Elegantia, f, 4 ans, Whipper USA et 

Stohaila, 1892

*Elegato IRE, h, 4 ans, Kodi Bear IRE et 

Eucharist IRE, 1842/5

Elton, h, 3 ans, Attendu et Silver Fame 

(USA), 1896

Elufan, m, 2 ans, Gutaifan IRE et Elusive 

Waltz, 1976/4

Elzada, f, 4 ans, Dream Ahead USA et 

Marie Celeste, 1842

Emerys De Larachi, h, 5 ans, Carghese 

Des Landes et Carbonate, 1832/5

*Emilia Du Soleil GB, f, 4 ans, Al 

Mamun Monlau et Majdic Du Soleil 

GB, 1884/4

Empiric (GB), h, 11 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Sierra Slew GB, 1824, 

1927

Energic (GB), m, 3 ans, Showcasing GB 

et Petunia (IRE), 1891

Entre Nous, h, 3 ans, Almanzor et Et Toi 

Et Moi, 1970

Envol Aredien, m, 3 ans, Carghese Des 

Landes et Famous Du Pecos, 1966

Enzo, h, 6 ans, Zoffany IRE et Extention 

USA, 1824

Epoustouflante, f, 4 ans, Almanzor et Et 

Toi Et Moi, 1812

Erable, h, 3 ans, Born To Sea IRE et 

Phoenix Rose, 1939

*Esprit Des Bois IRE, m, 3 ans, 

Waldgeist GB et New Revenue IRE, 

1828/2

Esprit Joyeux (IRE), m, 5 ans, Charm 

Spirit (IRE) et Joiedargent, 1878/1

Essai Transforme, h, 6 ans, French 

Fifteen et Etrangere USA, 1988

*Estella Mobray IRE, f, 3 ans, Camacho 

GB et Emzoon IRE, 1906

Estokenia, f, 5 ans, Birchwood IRE et 

Delya (IRE), 1931/3

Euboa, f, 4 ans, Soldier Hollow GB et 

Eudokia GB, 1845/5

Eugene Smith (IRE), h, 3 ans, Zoffany 

IRE et Hermiona USA, 1834

*Ever Ready FR , m, 4 ans, Invincible 

Spirit IRE et Lady Montjeu IRE, 1864

Everman, m, 5 ans, Reliable Man (GB) 

et Chapless, 1848/1

Evidence Recorder, f, 3 ans, Recorder 

GB et Evidence, 1999

Excalibur, h, 7 ans, Sommerabend GB 

et Exeter, 1802

Exciting, m, 6 ans, Exosphere AUS et 

Pietra Santa, 1862

Exhit, h, 5 ans, Dariyan et Soldera USA, 

1879

Exigence, f, 3 ans, Martinborough JPN 

et Extention USA, 1861

Expertise (IRE), f, 4 ans, Intello (GER) 

et Particule, 1883

*Explosive Action IRE, f, 2 ans, Ardad 

IRE et Looby Loo GB, 1991

Exxtra, f, 4 ans, Starspangledbanner 

AUS et Rolling Stone (IRE), 1860/1

*Eyvann IRE, h, 4 ans, Lope De Vega 

IRE et Eytarna IRE, 1948

Facinatrice, f, 3 ans, Master’S Spirit 

(IRE) et Facinateur, 1829/3

Fait Honneur, h, 9 ans, Authorized IRE 

et Patte De Velour, 1851/4

Fal Dara, f, 4 ans, Olympic Glory IRE et 

Pradara, 1831

Falbala (IRE), f, 3 ans, Night Of 

Thunder IRE et Spiritfix (GB), 1804/5

Falcon, m, 4 ans, Seahenge USA et 

River Trebor USA, 1815

Falimax, h, 4 ans, Universal IRE et Best 

Chance, 1904

Fallabella, f, 4 ans, Olzarte De 

Collongues et Faridah, 1849/4

Famoso, m, 4 ans, Al Wukair IRE et Fair 

West USA, 1977

Fantastic Deal, m, 3 ans, Fantastic 

Moon GB et Spectrofolle, 1910/2

Far Beyond (IRE), m, 2 ans, Far Above 

IRE et Sopran Verne IRE, 1909

*Farfa IRE, f, 2 ans, Kodi Bear IRE et 

Dash Back USA, 1991

Farnous, m, 3 ans, Paban De France et 

Fifty Du Pecos, 1847/1

Fashion Barnes, h, 4 ans, Johnny 

Barnes IRE et Fashion School GB, 

1837

Fashion Grey, m, 3 ans, The Grey 

Gatsby (IRE) et Lady Speedy (IRE), 

1808/1

Fashionably (GB), f, 3 ans, Zoffany IRE 

et Saharan Rose, 1919

Fashioned Girl, f, 4 ans, Dream Ahead 

USA et Louisa M Alcott GB, 1852/5
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Fashionspan, f, 6 ans, Spanish Moon 

USA et Filring, 1899

*Fast Flowing IRE, f, 3 ans, 

Starspangledbanner AUS et Rippling 

Waters, 1827

*Fast Tracker GB, m, 3 ans, Churchill 

IRE et Emma Knows (IRE), 1946

*Fathom IRE, f, 3 ans, Almanzor et 

Delve (IRE), 1949

Fayona, f, 6 ans, Power GB et Sierra 

Slew GB, 1971/2

Fearless, h, 6 ans, Evasive GB et Sweet 

Baby Doll IRE, 1822/5

Fecamp, h, 5 ans, Recorder GB et 

Fresles (IRE), 1842

Feedesreves, f, 6 ans, Style Vendome 

et Silafee, 1938/1

*Feel Emotion ITY, f, 5 ans, Affaire 

Solitaire (IRE) et I’M Sensational GB, 

1844/5

Feelin Lucky, f, 5 ans, Olympic Glory 

IRE et Feelin Foxy GB, 1888/5

Felix Felicis, h, 4 ans, Olympic Glory 

IRE et Sorina, 1962

Feng Shui Du Pecos, h, 6 ans, Fairplay 

Du Pecos et Felee, 1832

Fernando, h, 4 ans, Australia GB et 

Khazina USA, 1817

Fete Joyeuse, f, 5 ans, Luck Of The 

Kitten USA et Festa In Borgo IRE, 

1938

Fiamelca Doloise, f, 8 ans, Alianthus 

GER et Fiammella IRE, 1888

*Fiction GB, f, 2 ans, Make Believe GB 

et Born With Grace GB, 1909/4

Fille Du Roi, f, 4 ans, Belardo IRE et 

Soeur Du Roi, 1844/4

Fiorenza Du Pecos, f, 4 ans, Paban De 

France et Framboise Du Pecos, 1969

Fire Rebel, h, 3 ans, Le Rebel et Orange 

De Juilley, 1917/4

First Color, f, 3 ans, Frisson Du Pecos 

et Couleur Fauve, 1998/1

First Lily Pecos, f, 3 ans, Elliptique 

(IRE) et First Lady Pecos, 1954/1

First Look (IRE), m, 3 ans, Lope De 

Vega IRE et Bilissie (GB), 1946/2

Flamboyante, f, 3 ans, Earnshaw USA 

et Flamb’Ee, 1997/2

Flers, f, 3 ans, Dream Ahead USA et 

Flag Day GB, 1950/2

Flight De Juilley, h, 10 ans, Spider 

Flight et Lilas De Juilley, 1799/4

Florida Spring, f, 4 ans, Triple Threat et 

Flower Burg, 1926

Floryne, f, 4 ans, Vif Monsieur GER et 

Fabiana GB, 1874

Flute En Sol, f, 8 ans, Style Vendome et 

Metalik Sun, 1899

Fly D’Aspe, h, 9 ans, Planteur (IRE) et 

Villerville IRE, 1977

*Flying Finn IRE, f, 3 ans, Phoenix Of 

Spain IRE et Rathbride Raven GB, 

1803/3

Flywire, m, 3 ans, Frankel GB et Safari 

Queen ARG, 1984/2

Follow You, h, 5 ans, Waldpark GER et 

Folle De Toi, 1824, 1927/1

Fontley Cen, m, 3 ans, Ten Sovereigns 

IRE et Fontley GB, 1810

Force Cat, m, 6 ans, Cat Junior USA et 

Magoula USA, 2000

Force Tranquille, f, 5 ans, Anodin (IRE) 

et Sleeping Storm IRE, 1881/2

Forchester, h, 5 ans, Ribchester IRE et 

Trainnah GB, 1802/4

Fort Payne, m, 6 ans, Rio De La Plata 

USA et Lady Verde, 1860

Forza Capitano, h, 9 ans, Captain 

Marvelous IRE et Fantasia GER, 1841

Forza Sedaca, h, 7 ans, Anodin (IRE) et 

Bella Vento GB, 1978/5

Foxey Lady, f, 4 ans, Belardo IRE et 

Ardhana, 1925/2

Foxxy Du Pecos, h, 11 ans, Gnome et 

Falanour Du Pecos, 1850/4

Fraise Des Bois, f, 2 ans, Zelzal et Artifix 

(IRE), 1995/1

France Anglo’Jac, m, 3 ans, Paban De 

France et Walina, 1954/3

France Moustache, h, 3 ans, Paban De 

France et Khadiji Royale, 1954

*Francisco’S Piece GB, m, 2 ans, 

Mayson GB et Josefa Goya GB, 

1943/1

Frany Rosay, f, 4 ans, Garswood GB et 

Fondest GB, 1965/5

Freccetta, f, 4 ans, Attendu et Strelkita, 

1901

French Diva, f, 9 ans, French Fifteen et 

Phone The Diva USA, 1963/2

French Girl Effect, f, 3 ans, City Light et 

Carnet De Bal (GB), 1964/2

Fuego Del Amor, h, 10 ans, Dream 

Ahead USA et Femme Fatale SWI, 

1988/5

Fuji Hana, f, 2 ans, Recoletos et 

Validator GB, 1934

Full Gain, f, 5 ans, Zelzal et Shakila 

(GB), 1818

Funtano, h, 4 ans, Zanzibari USA et 

Liberty Cat, 1937

Furieuse, f, 5 ans, Scalo GB et Foly Du 

Pecos, 1830

Fury Boxing, m, 2 ans, Dream Ahead 

USA et Sister Agnes IRE, 1935

Fusee De Porche, m, 2 ans, Donjuan 

Triumphant IRE et Comme J Aime 

(GB), 1976/4

Future, h, 7 ans, Lord Of England GER et 

Night Power, 1872

Future Fate (GB), m, 3 ans, Dubawi IRE 

et Golden Attitude USA, 1834/1

Gabija, f, 4 ans, Lawman et Georgine 

(GB), 1815

*Gaheris GER, m, 6 ans, Camelot GB et 

Guavia GER, 1889

Galalithe, f, 4 ans, Reliable Man (GB) et 

Angelic News, 1905/3

*Galashiels IRE, h, 5 ans, Australia GB 

et Glenmayne IRE, 1945

Galiano, h, 8 ans, Sunday Break JPN et 

Princesse Du Cher, 1851/1

Galik, h, 6 ans, Galiway (GB) et 

Revedargent, 1841

Galilee Dream, f, 4 ans, Galiway (GB) et 

Petite Mokka, 1925/3

Galilodge, h, 5 ans, Galiway (GB) et La 

Dame De Grace, 1977

Gallius, m, 2 ans, Hunter’S Light IRE et 

Galinka, 1838

Game Run, h, 5 ans, Olympic Glory IRE 

et Shortfin GB, 1944

Gamechanger, h, 5 ans, Muhaarar GB 

et Rainbow Crossing GB, 1823/3

Gamestop (IRE), m, 4 ans, Lope De 

Vega IRE et Your Game, 1805

Garigliano, h, 7 ans, Gutaifan IRE et 

Green Ridge, 1899

Gaspartur Bellevue, h, 3 ans, Taj Mahal 

IRE et Marichen, 1972

Gatsby Girl, f, 4 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Magic Sopran, 1872/4

Gayle, f, 2 ans, Gutaifan IRE et Suricat 

Girl IRE, 1975/5

Gee Whizzer, f, 3 ans, Fas IRE et 

Pinaruh, 1885/5

Georges Ville, m, 3 ans, Kendargent et 

Baileys Parisienne, 1911/3

Get Together, f, 3 ans, Galiway (GB) et 

Medicis Lady, 1808

Ghaffar De Brugere, m, 8 ans, Dahor 

De Brugere et Limeted Edition GB, 

1980

*Ghostwriter IRE, m, 3 ans, Invincible 

Spirit IRE et Moorside GB, 1946/4

Gibraltar, h, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Niedziela (IRE), 1940/4

Gift Of The G (IRE), h, 6 ans, Biraaj IRE 

et Macau, 1837, 1977

Gin Gembre, h, 7 ans, Dandy Man IRE et 

Repechage, 1843

Giorgiana, f, 4 ans, Ardad IRE et 

Mirrorblack (IRE), 1842

Global Crisis, h, 4 ans, Shalaa IRE et 

Antalia, 1812

Global Health, m, 3 ans, Farhh GB et 

Galette GER, 1898/1

Go Fly, h, 3 ans, Tornibush (IRE) et Go 

Lady Win, 1834

Godaka, f, 3 ans, Goken et Mbandaka, 

1897/4

Gogodjet, f, 5 ans, Joshua Tree IRE et 

Tercah Girl, 1958/3

Gold Kafe, h, 7 ans, Tin Horse (IRE) et 

Hamida USA, 1978

Gold Nugget, m, 3 ans, Dream Ahead 

USA et Light Quest USA, 1918/5

Gold Palace, h, 7 ans, Palace Episode 

USA et Genereuse Gold, 1937

Gold Player, h, 5 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Qatar Hope (GB), 1818

Golden Belle, f, 3 ans, Martinborough 

JPN et Golden Clou, 1985/1

Golden Globe, h, 3 ans, Intello (GER) et 

Katelyns Kiss USA, 1990

Goldensim, m, 4 ans, Dabirsim et 

Golden Bottle USA, 1977

Goldino Bello, h, 8 ans, Anodin (IRE) et 

Valse Legere, 1931/1

Goldy Day, f, 2 ans, Golden Horde IRE 

et Deitee, 1934

Goldyway De Saon, h, 4 ans, Galiway 

(GB) et Bereni Ka, 1893

*Goliath GER, h, 4 ans, Adlerflug GER et 

Gouache GER, 1945/4

Golightly, f, 3 ans, Frankel GB et Girl 

Friday, 1921/2

Goluptious, m, 3 ans, De Treville GB et 

Gleefully IRE, 1840

Good Des Landes, f, 6 ans, On Est Bien 

(IRE) et Patiently Waiting, 1799

Good’Id, f, 4 ans, Johnny Barnes IRE et 

Fearside SPA, 2000

Google Pontadour, f, 8 ans, Kentucky 

Dynamite USA et Apple Pontadour, 

1850

Goosebumpy (GB), f, 3 ans, Siyouni et 

Gratefully (IRE), 1913

Gormlaith, f, 10 ans, Whipper USA et 

Decency IRE, 1992

Got Frost, h, 6 ans, Olympic Glory IRE 

et Miranda Frost, 1907

Got Shine, f, 5 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Miranda Frost, 1965/3

Grace Of Cliffs, f, 8 ans, Canford Cliffs 

IRE et Grace Of Dubai, 1814

Grand Angel, f, 3 ans, Harry Angel IRE 

et Lucky Look, 1990/1

Grand Courgeon, h, 4 ans, Le Havre 

(IRE) et Hidden Cove (IRE), 1979

*Grand Grey IRE, m, 3 ans, Havana 

Grey GB et Musical Mirage USA, 

1950/4

Grand Kiss (IRE), f, 4 ans, Shalaa IRE et 

Layali, 1974

*Grand Scoop GB, m, 3 ans, No Nay 

Never USA et Frisella GB, 1950/3

Gray D’Albion, m, 4 ans, Shalaa IRE et 

Parma, 1824

Grease, h, 4 ans, The Grey Gatsby (IRE) 

et Lily Paramount, 1915/5

Grecian Jewel, f, 3 ans, Iffraaj GB et 

Chrysale (GB), 1836/5

Grecian Storm (GB), m, 3 ans, 

Churchill IRE et Dalila GER, 1946

Green Spirit, h, 7 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Green Speed, 1881

Greenwood, h, 4 ans, Birchwood IRE et 

Desert Sunrise GB, 1977/2

Grey Belle, f, 5 ans, Johnny Barnes IRE 

et Coldgirl, 1941/2

Grey Pour Freedom, h, 3 ans, 

Kendargent et Makisarde, 1897

Grey Tornado, m, 4 ans, The Grey 

Gatsby (IRE) et Veldargent, 1805/5

Grisbi (GB), h, 9 ans, Kendargent et El 

Cuerpo E L’Alma USA, 1814

Griselda, f, 2 ans, City Light et Narcisca 

GB, 1839/1

Grizabella, f, 3 ans, Morandi et Melting 

Ice IRE, 1813

Grushenka (IRE), h, 4 ans, Cloth Of 

Stars IRE et Oceanie, 1994

Guadalest, f, 5 ans, Zelzal et Glicine 

GER, 1907

Gueliz, h, 4 ans, Paban De France et 

Achtar, 1865/4

Gugus Des Brieres, h, 9 ans, Cima De 

Triomphe IRE et Puceofwest, 1926

*Guitry IRE, f, 4 ans, Zoffany IRE et 

Grey Thou Art IRE, 1994

Gwenn Ha Du, h, 4 ans, Almanzor et 

Sagariya, 1971

Haaricia, f, 4 ans, Seabhac USA et Star 

Washwasha (IRE), 1926

Hacqueville, f, 2 ans, Goken et 

Hallotiere IRE, 1983/4

*Haddaj GB, m, 2 ans, Frankel GB et 

Under The Stars IRE, 1942/3

Hadleigh, h, 4 ans, Myboycharlie IRE et 

Kirklandi TUR, 1925
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Haficionadas, f, 3 ans, Machucambo et 

Havrita, 1891

Halandjila, f, 5 ans, Olzarte De 

Collongues et Halana, 1832/6

Haldawyssa, f, 5 ans, Scalo GB et 

Haldawyra, 1830

Half Half, m, 4 ans, Anodin (IRE) et 

Mezzo Mezzo, 1860/5

*Hamlet’S Night IRE, m, 3 ans, 

Invincible Spirit IRE et Ophelia’S 

Dream GB, 1858/6

Handhy, f, 5 ans, Myboycharlie IRE et 

Mandy Layla IRE, 1912/7

Happy Together, m, 2 ans, Wooded 

(IRE) et Evertogether IRE, 1942

Haptics, h, 4 ans, Camelot GB et Oasis 

Lady IRE, 1948

Hariasa, f, 5 ans, Birchwood IRE et 

Hamadryade GB, 1889/2

Harnaga, f, 3 ans, Carghese Des 

Landes et Happy Days, 1966/1

Harry De La Brunie, m, 7 ans, Gnome et 

Utopy De La Brunie, 1832/3

Harry Gold, h, 3 ans, Silverwave et Miss 

Vinga, 1875

Harry Way, h, 4 ans, Galiway (GB) et 

Miss Vinga, 1826/4

Hartwood Man, h, 5 ans, Elusive City 

USA et Sargasses, 1988/3

Haussez, h, 5 ans, Olympic Glory IRE et 

Hello Fuji GB, 1952/4

Havrianka, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Dobrianka (GB), 1947

*Hawk Power IRE, m, 3 ans, Gleneagles 

IRE et Lyric Of Light GB, 1918/2

Haya Zark, m, 5 ans, Zarak et Haya City, 

1859/3

Hayami, f, 4 ans, Expert Eye GB et Fille 

Du Septembre IRE, 1941

*He’S A Monster IRE, h, 4 ans, No Nay 

Never USA et Al Joza GB, 1805

Hearen, f, 3 ans, Ectot (GB) et Hazely 

GB, 1910/5

Heart Shining, h, 5 ans, Morandi et 

Candy Heart, 1941

Hello Jeeby, m, 2 ans, Johnny Barnes 

IRE et Heeby Jeeby GB, 1995/2

Henry The Lion, h, 4 ans, Saxon Warrior 

JPN et Silver Meadow (IRE), 1837/2

Her Christopher, h, 3 ans, Le Havre 

(IRE) et Helvete, 1861/6

Hera, f, 3 ans, Shalaa IRE et Lemon 

Twist (IRE), 1932/3

*Hermeville IRE, f, 4 ans, Mehmas IRE 

et Hayed GB, 1920

Hermione Pompadour, f, 3 ans, 

Carghese Des Landes et Hestampe 

Japonaise, 1966/4

Hernan Cortes, m, 4 ans, Almanzor et 

Rapid Transaction USA, 1817

Herrenchiemsee, f, 2 ans, Goken et La 

Discoteca IRE, 1943

Hey Man, h, 6 ans, Hunter’S Light IRE 

et Lasdramad, 1962/5

Hey Vince, m, 2 ans, Siyouni et 

Matricienne, 1942/5

*Heytesbury Lane IRE, f, 5 ans, Tagula 

IRE et Sharp Applause IRE, 1823/2, 

1926/5

Highbari, m, 7 ans, Zanzibari USA et 

Higha, 1866/2

Himyan, f, 3 ans, Olympic Glory IRE et 

Northern Beam IRE, 1908

Hinat (IRE), f, 3 ans, Territories IRE et 

Sand Glory, 1961

Hindlyla, f, 4 ans, Frisson Du Pecos et 

Hindly, 1832

*His Pride GB, h, 6 ans, The Last Lion 

IRE et Anadolu IRE, 1846/3

Holly Girl, f, 2 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Holly Star (IRE), 1983

Honey Star, f, 2 ans, Goken et Lover’S 

Moon IRE, 1934/3

Hong Kong Star, f, 7 ans, Helmet AUS et 

Cheg, 2001/5

Honguemare, f, 5 ans, Le Havre (IRE) et 

Hallotiere IRE, 1914/5

Honky Tonk Woman, f, 3 ans, Roman 

Candle (GB) et Anasy USA, 1811/4

Hopeful Ly, m, 7 ans, Whipper USA et 

Full Ambition, 1851

Hopefully, f, 3 ans, Reliable Man (GB) 

et Hopa Hopa, 1930

Hopic (IRE), f, 3 ans, Oasis Dream GB 

et Cosmique, 1855, 1921

Horizon Dore, h, 4 ans, Dabirsim et 

Sweet Alabama, 1859/2

Hortensia Basc, f, 4 ans, Top Trip (GB) 

et Marabounta, 1842/4

Hoshiana, f, 2 ans, Dabirsim et Galtika 

Coat Frity, 1934/2

Hot In Front, m, 3 ans, Tornibush (IRE) 

et Hot Money, 1834/5

Houbi, f, 3 ans, Shamalgan et Ambre 

Doree, 1876/3

How Dare You, f, 3 ans, Dariyan et 

What She Wants, 1873/2

Hudson, h, 3 ans, Intello (GER) et 

Armoricaine (GB), 1940/3

*Human Evolution IRE, m, 3 ans, Study 

Of Man IRE et Astroglia USA, 1913/2

Hur Cat, h, 7 ans, Hurricane Cat USA et 

Elywave, 1901/1

Hurricane, 5 ans, Vale Of York IRE et 

Resplendence USA, 1977/3

Hurricane Light, h, 9 ans, Orpen USA et 

City Of Light GB, 1816/1

Hy Dream, f, 6 ans, Dream Ahead USA 

et Pride Of Princess (GB), 1936/3

Hyde Pompadour, f, 3 ans, Frisson 

Du Pecos et Hevea De Pompadour, 

1966

Hygrove Bec, f, 7 ans, Planteur (IRE) et 

Hygrove Welshlady IRE, 1852

*Hypercore GB, m, 3 ans, Inns Of Court 

IRE et Hypocoristique (IRE), 1985/4

Hypnotized, f, 5 ans, Dream Ahead USA 

et Agent Mimi, 1816/2, 1904/4

I Excel, m, 5 ans, Exceed And Excel AUS 

et Ideal World IRE, 1862/3

I’M On My Way, h, 4 ans, Blek et Dispol 

Diva GB, 1862

Iberia, f, 3 ans, Bated Breath GB et 

Ideal World IRE, 1858

Iceman To Win, h, 6 ans, Spider Flight 

et Vercaline, 1851/3

Idadoff Basc, f, 3 ans, Top Trip (GB) et 

Shezadoff, 1957

Idaho James, m, 6 ans, Hunter’S Light 

IRE et Bold Classic USA, 1824

Idaten, m, 4 ans, Ribchester IRE et 

Salve Sicilia, 1867/5

Ideal King, h, 7 ans, Sidestep AUS et 

Ideal World IRE, 1899

Idylle Du Fraisse, f, 2 ans, Naaqoos 

(GB) et Followmeifucan (IRE), 1934

Ignol, m, 3 ans, Guignol GER et Indyca 

GER, 1840/1

Ihoa, f, 3 ans, Born To Sea IRE et Ivola 

IRE, 1900

Il Est Divin, h, 6 ans, Martaline GB et 

Divine Sainte, 1799

Il Menite, f, 3 ans, Sommerabend GB et 

Il Rizzi, 1919

Ilumine Precieuse, f, 6 ans, Feel Like 

Dancing GB et Baraka Precieuse, 

1974/5

Imaya, f, 2 ans, Ivawood IRE et 

Meshaheera, 1934

In My Life, f, 3 ans, Elm Park GB et 

Kiora, 1813/3

In Paradise, f, 6 ans, Mastercraftsman 

IRE et Pure Paradise GER, 1912

Inattendu, h, 8 ans, Anodin (IRE) et 

Suama, 1890/3

Inca Man, h, 7 ans, Rajsaman et Aztec 

Queen GB, 1992

*Incrackable GER, f, 4 ans, Cracksman 

GB et Intimhir (IRE), 1887

Incroyable D’Oc, f, 6 ans, Hasawood 

De Bordes et Sexy D’Oc, 1832

*Indian Falcon GB, h, 4 ans, Mayson 

GB et Indian Lass IRE, 1852

Indian Song, f, 7 ans, Sageburg (IRE) et 

Iquest, 1822/4

Inkiostro, f, 4 ans, Dabirsim et Moon 

Eclipse, 1914

*Innis GER, h, 9 ans, Maxios (GB) et 

Independant (GB), 1903/3

*Innovator GB, h, 6 ans, Showcasing 

GB et Delivery GB, 1988

Inspirado, m, 3 ans, Intello (GER) et 

Espirita, 1939/4

Instruit (GB), h, 7 ans, Intello (GER) et 

Stumpy (GB), 1977

Intellita, f, 3 ans, Intello (GER) et 

Betria, 1801/2

Intemporelle, f, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Big Words (GER), 1905

Inter Pol, m, 2 ans, Seahenge USA et 

Interlope, 1838

Interieur (IRE), h, 9 ans, Elusive City 

USA et The Living Room, 1823

*Interstella GER, f, 6 ans, Nutan IRE et 

Invisible Flash GB, 1931/4

Intisar, h, 3 ans, Intello (GER) et 

Anoodah KSA, 1804/1

*Inverinate IRE, h, 4 ans, Kodiac GB et 

Say No Now IRE, 1951

Investisseur, m, 5 ans, Al Wukair IRE et 

Felcine IRE, 1951/2

Iphitos (GB), h, 7 ans, Olympic Glory 

IRE et Anew GB, 1880/3

Ippling, m, 7 ans, Penny’S Picnic (IRE) 

et Ivory Yes, 1971

Iraja, f, 3 ans, Guignol GER et Iyouna, 

1922

Irichope, f, 2 ans, Gutaifan IRE et Irish 

Chope, 1975

Irinka, f, 3 ans, Territories IRE et 

Priceless Baby (IRE), 1910

Irishkamaya, f, 4 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Armee Secrete, 1989/1

Iscreamforicecream, f, 3 ans, Galiway 

(GB) et Victory Boom, 1855

Iseult, f, 6 ans, Dandy Man IRE et 

Zamorano IRE, 1842

Iskara, f, 6 ans, No Risk At All et 

Canasta Royale, 1851/2

Ismael Paint, h, 6 ans, Soul City IRE et 

Royalrique, 1802/2

Itaewon, m, 4 ans, Taareef USA et Rien 

Que Pour Toi, 1802

*Itsatenfromlen GB, m, 2 ans, Sergei 

Prokofiev CAN et Perfect Showdance 

GB, 1942/1

Ivory Spring, h, 5 ans, Camacho GB et 

Ivory Pearl, 1883/4

Ivre De Toi, h, 6 ans, Al Namix et Une 

Tournee, 1851/5

Jack Thou Lez, h, 5 ans, Robin Du Nord 

et Avenir De Thou, 1959/3

Jacobin, h, 5 ans, Magneticjim (IRE) et 

Boheme, 1959/2

Jafar D’Escar, h, 5 ans, Tidjali D’Or et 

Vitamine D’Escar, 1832/1

Jagda, f, 4 ans, Pedro The Great USA et 

Jona, 1912

Jakarta De From, f, 5 ans, Magneticjim 

(IRE) et Dallas Du Chevrier, 1800/1

Jasmin Dore, h, 6 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Sweet Alabama, 1842

Jasna’S Secret, f, 3 ans, Galiway (GB) 

et Orpena (IRE), 1950/1

Jawar Senora, m, 5 ans, Voiladenuo et 

Amagic Senora, 1959

Jazzmen, h, 7 ans, Manduro GER et 

Sand Rose, 1899

Jdijidenuo, f, 5 ans, Voiladenuo et 

Serbian Lass, 1959

Jean Jack D’Ayza, h, 5 ans, Frisson Du 

Pecos et Ayla D’Ayza, 1955

Jeannette, f, 5 ans, It’S Gino GER et 

D’Auckland, 1871

*Jeejeebhoy IRE, h, 4 ans, Vadamos et 

Turanga Lilly IRE, 1974/4

Jerimadeth, f, 5 ans, Al Wukair IRE et 

Zamorano IRE, 1905

*Jersey Paradise IRE, f, 3 ans, Dandy 

Man IRE et Nickels And Dimes IRE, 

1798/5, 1897/5

Jess Livermore (GB), m, 3 ans, 

Wootton Bassett GB et Good 

Business USA, 1810/5

Jesuba, f, 5 ans, Cokoriko et Anastasia, 

1800/2

Jetliner, h, 3 ans, Waldgeist GB et Jane 

Spirit, 1918

Jeu De Jambes, h, 5 ans, Monitor 

Closely IRE et Cherry Baie, 1871

Jiang Li, f, 5 ans, Nom De D’La et 

Diabline, 1871

Jibanyane, f, 5 ans, Ikalana et Volpaja, 

1849

Jibril Des Mottes, h, 5 ans, Feel Like 

Dancing GB et Sepia Des Mottes, 

1959/4

Jiepies Melody, f, 4 ans, Polarix (GB) et 

Cat Melody, 1815/2

Jindor De Bozouls, m, 5 ans, Al 

Mourtajez et Udjidor De Bozouls, 

1980/1

Jinov, f, 5 ans, Montmartre et Une Vie A 

Deux, 1800
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Joaquina Dici, f, 5 ans, Coastal Path GB 

et Dynastie Aulmes, 1800/4

Joe L’Audace, h, 5 ans, Voiladenuo et 

L’Audacieuse, 1871/2

Joh Spirit, f, 5 ans, The Great Spirit et 

Surfing Du Loire, 1914/3

Johen, h, 5 ans, Elusive City USA et Fly 

Tartare, 1882

John Style, h, 4 ans, Johnny Barnes IRE 

et Aussie Style, 1936

Johnny Jane, m, 2 ans, Van Beethoven 

CAN et In Love Kelty, 1982

Joie Des Obeaux, f, 5 ans, Alianthus 

GER et Shifra, 1800

Joking, h, 5 ans, Agent Secret IRE et 

Urika, 1959

Joli Corbeau, f, 4 ans, Raven’S Pass 

USA et Nice Story IRE, 1893/3

Joliepierre, f, 5 ans, Bathyrhon GER et 

Set Et Match IRE, 1854/1

Jolita De Viette, f, 5 ans, Gemix et 

Innamorata, 1854

Jolly Way, f, 5 ans, Galiway (GB) et 

Tchitola, 1871/5

Joncourt, h, 5 ans, Masterstroke USA et 

Lazary, 1959/1

Jordan Baker, h, 5 ans, Toronado (IRE) 

et Kanel, 1843/4, 2001

Joshua’S Spirit, h, 6 ans, Joshua Tree 

IRE et Rolande, 1888

Joyce Galeste, f, 5 ans, 

Whitecliffsofdover USA et Piquetera 

(GB), 1816/3

Joyeuse De Romay, f, 5 ans, American 

Devil et Grey Delice IRE, 1927

Joyful Voice, f, 5 ans, Voiladenuo et 

Nadessa GB, 1871

Judgeland, f, 5 ans, It’S Gino GER et 

Palmaland, 1800/3

Julica, f, 3 ans, Kendargent et Miss Rail 

Link (IRE), 1803/4

Julie Anais, f, 3 ans, Taj Mahal IRE et 

Lorietta, 1993/5

Jungle De Fontaine, h, 4 ans, Hunter’S 

Light IRE et Kenval De Fontaine, 

1992

Junko (GB), h, 5 ans, Intello (GER) et 

Lady Zuzu USA, 1945/1

Jupiter Des Rocs, h, 3 ans, Galikeo (GB) 

et Pasba USA, 1964/4

Jussifer, h, 7 ans, Siyouni et Sona GB, 

1931/5

Just A Little Lone, f, 5 ans, Joshua Tree 

IRE et Baby Lone Glory, 1800

Just A Perfect Day (IRE), m, 5 ans, No 

Nay Never USA et Denga (IRE), 1971

Just In Time Game, m, 5 ans, Sidestep 

AUS et Alasai USA, 1988/2

Just Light, m, 7 ans, Hunter’S Light IRE 

et Just Alegria, 1945

*Justice Roll GB, h, 3 ans, Churchill IRE 

et Harbour Of Hope (GER), 1972/1

Justune Star, f, 5 ans, Joshua Tree IRE 

et Charmante Star, 1800/5

Juwel, h, 4 ans, Spanish Moon USA et 

Private Riviera GB, 1872/2

Jycrois Bellevue, h, 5 ans, Hunter’S 

Light IRE et Aubonne GER, 1889

*Kaadi IRE, f, 2 ans, Soldier’S Call GB et 

Ruby Girl IRE, 1943/3

Kaboul, f, 4 ans, Fantagaro et Cabala, 

1865

Kadeau Du Ciel, h, 4 ans, Karaktar IRE 

et Padie, 1956/4

Kadira Du Croate, f, 4 ans, Af Albahar 

UAE et Emeraude Du Croate, 1884

Kadjira Du Carlades, f, 4 ans, Carghese 

Des Landes et Daysi Du Carlades, 

1955

Kafe Gourmand, h, 4 ans, It’S Gino GER 

et Balsamina, 1969/2

Kafeine, f, 4 ans, Voiladenuo et Bluvida 

FR, 1870/5

Kafkaienne, f, 4 ans, No Risk At All et En 

Memoire, 1870

Kahouna, f, 6 ans, Red Dubawi (IRE) et 

Miss Oversea, 1962/3

Kahula, f, 4 ans, Authorized IRE et 

Adula, 1870/2

Kaki Du Quartier, h, 4 ans, Konig Turf 

GER et Unefleurduquartier, 1956

Kalame Lises, f, 4 ans, Kap Rock et 

Volga Esqua, 1956

Kalamiti, f, 4 ans, Nidor et La Dauvilla, 

1956/2

Kaldance Lagrange, f, 4 ans, It’S Gino 

GER et Ocara D’Airy, 1870/5

Kalendarius Val, h, 4 ans, Diamond 

Green et Assemblee A Brion, 1956

Kaleo Palace, h, 7 ans, Palace Episode 

USA et Balbeli (IRE), 1948

Kaleobayane, f, 4 ans, 

Whitecliffsofdover USA et Bamiyane, 

1895/4

Kaleocreek, m, 3 ans, Bow Creek IRE et 

Bamiyane, 1840/4

Kaleona, f, 5 ans, Tiberius Caesar et 

Orellana USA, 1973

Kalet, m, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Karsabruni, 1856/5

Kaline De L’Air, f, 4 ans, Tunis POL et 

Queen De L’Air, 1870

Kalis De La Brunie, f, 4 ans, Gentlewave 

(IRE) et Aloa De La Brunie, 1830/3

Kalone De Retz, h, 4 ans, Kitkou et 

Dune Des Bruyeres, 1853/4

Kamadeva, f, 4 ans, It’S Gino GER et 

Desir De Mai, 1903

Kamchatka Du Guern, h, 4 ans, 

Bathyrhon GER et Dikta Melody, 

1974

Kameta, f, 4 ans, De Treville GB et 

Knightsbridge BRZ, 1989/5

Kamino, h, 4 ans, Penny’S Picnic (IRE) 

et Spanish Winner IRE, 1901/3

*Kammuri Diamond GER, f, 4 ans, 

Nathaniel IRE et Kellemoi De Pepita 

GB, 1902/4

Kandjar Pontadour, h, 4 ans, 

Gentlewave (IRE) et Melodynelson, 

1969

Kaneshya, m, 5 ans, Hunter’S Light IRE 

et Thawraat GB, 1948/3

Kansas Du Seuil, f, 4 ans, Cokoriko et 

Shany De Loriol, 1872

Kapani, h, 6 ans, Soldier Hollow GB et 

Oceanie, 1899/6

Kapetanios, h, 4 ans, Kheleyf USA et 

Korfi, 1882/3

Kapla D’Oc, f, 4 ans, Paban De France 

et Sexy D’Oc, 1969

Kaprieuse Du Clos, f, 4 ans, Durban 

Thunder GER et Coco Emery, 1874

Kapriska, f, 4 ans, Panis USA et 

Vareska, 1969/1

Kaptain Nordik, h, 7 ans, Sri Putra GB 

et Ka Nordik, 1907/2

Karamel De Bersac, h, 4 ans, Paban De 

France et Altesse De Bersac, 1865/2

Karen’S Dilemma, f, 3 ans, Blek et 

Dispol Diva GB, 1820/4

Karibbean Dream, h, 8 ans, Pyrus USA 

et Wykiki SPA, 1927

Karina Sween, f, 4 ans, Beaumec De 

Houelle et Fabuleuse Sween, 1871/3

*Karioitahi IRE, f, 7 ans, Mukhadram 

GB et Keyta Bonita IRE, 1862/5

Karkhov (IRE), h, 6 ans, Lope De Vega 

IRE et Akrivi IRE, 1978

Karmina Bella, f, 4 ans, Almanzor et 

Lough Namona GB, 1925

Kasaque Mag, f, 4 ans, Tunis POL et 

Agapanthe, 1870/3

Kashtel, h, 4 ans, Night Wish GER et 

Danstelle, 1853/5

Kassir De Carrere, m, 3 ans, Nieshan et 

Viki De Carrere, 1886

Kastille De Berce, f, 4 ans, Morpheus 

GB et Espania, 1866

Katahnaa, f, 4 ans, Savoir Vivre IRE et 

Bekaa, 1830/6

Katar Des Pictons, h, 4 ans, Spanish 

Moon USA et Oceane Des Pictons, 

1853

Kate To Win, f, 4 ans, The Anvil IRE et 

Sissie Star, 1871/4

Kathalina, f, 5 ans, Captain Chop et 

L’Aventura, 2000/2

Katioucha Rocmarie, f, 5 ans, 

Zamouncho et Quatinka Du Forez, 

1865/3

*Kavakney BEL, m, 8 ans, Cockney 

Rebel IRE et Kavasole, 1814

Kayrat (IRE), h, 8 ans, Zoffany IRE et 

Irish Queen, 1928/1

Keanu, m, 2 ans, Showcasing GB et 

Shamal Breeze GB, 1976/1

Kedouce Flechoise, f, 4 ans, Nicaron 

GER et Smadouce, 1866

Keen Sun, h, 4 ans, Diamond Green et 

Sister Sun, 1853

Kefir D’Airy, f, 4 ans, It’S Gino GER et 

Dalifa D’Airy, 1871

Kel Espoir En Jeu, f, 4 ans, Jeu St Eloi et 

Avec Espoir, 1871/1

Kel Tel, f, 4 ans, Agent Secret IRE et 

Ruade, 1800

Keldream, h, 4 ans, Racinger et Okarina 

Spring, 1853

Keller Dodville, h, 4 ans, Magician IRE 

et Konkan IRE, 1872

Keltrip Rouge, f, 4 ans, Top Trip (GB) et 

Quiche Lorraine, 1853/3

Kenahope, f, 6 ans, Kendargent et 

Make Up, 1899

Kendja, f, 2 ans, Johnny Barnes IRE et 

Kenjada, 1975

Kenpic, m, 3 ans, Penny’S Picnic (IRE) 

et Lakena, 1801, 1993

Kenza De Carrere, f, 4 ans, Af Albahar 

UAE et Safya, 1884/3

Kenzal, h, 6 ans, Kendargent et Izalia, 

1882/4

Ker Welen, h, 6 ans, Dariyan et Pearly 

Empress, 1905/1

Kerala, f, 4 ans, Kamsin GER et 

Phenicie, 1853/2

Kerlan, h, 4 ans, Racinger et Avel Noz, 

1959

Kervignac, f, 4 ans, Magneticjim (IRE) 

et Quelle Robe, 1853

Key To Victory, f, 2 ans, Goken et Key 

Success IRE, 1839

Khabesa, f, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Khadima, 1926

Khaleesi De Chais, f, 4 ans, Clovis Du 

Berlais et Alienore De Chais, 1853

Kheleclat, h, 3 ans, Kheleyf USA et 

Coup D’Eclat IRE, 1999

Khelle Tartare, f, 5 ans, Kheleyf USA et 

Magic Tartare, 1979/4

Kheops De Buj, f, 4 ans, Carghese Des 

Landes et Reine Du Dropt, 1830/2

Khsarina, f, 4 ans, Barastraight (GB) et 

As Dans L’Eau, 1959

Kiastep, f, 7 ans, Sidestep AUS et 

Kialoskar IRE, 1904

Kid Alone, h, 4 ans, Storm The Stars 

USA et Baby Lone Glory, 1956/5

Kid Of Storm, h, 4 ans, Storm The Stars 

USA et Venus De La Thinte, 1959/5

Kikea Du Mou, f, 4 ans, Tunis POL et 

Quenotte Du Mou, 1871

Kiki Moriviere, h, 4 ans, Storm The 

Stars USA et Pashka, 1956/1

Kill Lover, h, 4 ans, El Triunfo et Rugosa 

Alba, 1969

Kiloecho, h, 8 ans, Whipper USA et 

Ammia (IRE), 1924

Kimi De Mai, f, 4 ans, Non Rien De Rien 

et Divine De Stpierre, 1870/1

Kimi Orenda, f, 4 ans, Bated Breath GB 

et Sosquaw, 1841/5

Kimina, f, 6 ans, Goken et 

Transcendante, 1845

King De Chanay, h, 4 ans, Fly With Me 

et Conti, 1874

King Hartwood, h, 8 ans, Motivator GB 

et Sargasses, 1818/2, 1988/1

*King Of Bavaria IRE, h, 5 ans, No Nay 

Never USA et Enharmonic USA, 

1924/1

King Sport, h, 4 ans, Kingfisher IRE et 

Australia Sport, 1958/1

King Thou Lez, h, 4 ans, Willywell et 

Avenir De Thou, 1956

King Trezy, m, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Belle De Trezy, 1808/3

King Zarak, m, 3 ans, Zarak et Dream 

Night, 1828/3

*Kingori USA, h, 5 ans, Animal 

Kingdom USA et Hawana USA, 1881

Kings Of Leon, h, 6 ans, Morandi et 

Arkova GER, 1888

Kingsclub, m, 3 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Kamellata, 1809

Kingsfold, h, 7 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Exit To Derawlin IRE, 1988

Kirby, h, 3 ans, Born To Sea IRE et Elsa 

D’Orient IRE, 1999

Kiria De Faust, f, 4 ans, Af Albahar UAE 

et Chakira D’Etiolles, 1884



94 BO 2024/11 – plat

–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Kirie, m, 4 ans, Carghese Des Landes et 

Fiora Du Pecos, 1955/1

Kirwanako Chanay, h, 4 ans, Tirwanako 

et Isle De Reve IRE, 1874

Kisiero, h, 4 ans, On Est Bien (IRE) et 

Quisiera, 1959

Kiss D’Albitrone, h, 4 ans, Olzarte De 

Collongues et Vinceomora, 1849/2

Kiss Me Chop, h, 2 ans, Gutaifan IRE et 

L’Aventura, 1991

Kiss Me Sonne, f, 4 ans, Chanducoq et 

Sissonne, 1870/4

Kiss Miss, f, 4 ans, Indomito GER et 

Miss Tiepy, 1874/3

Kissing, h, 5 ans, Siyouni et Blarney 

Stone (IRE), 1816

Kleora (GB), f, 4 ans, Le Havre (IRE) et 

Kleo GR, 1812/3

Kobra Pepper, h, 4 ans, Birchwood IRE 

et Inaugurate GB, 1846/4

Koka D’Oc, f, 4 ans, Carghese Des 

Landes et Quicken D’Oc, 1865, 

1969/5

Koko Prince, h, 4 ans, Kitkou et Express 

Princess, 1853

Kol, f, 3 ans, Gammarth et Crystal 

Curling IRE, 1961/5

Kolplet, h, 4 ans, Motivator GB et 

Goldie Jolie, 1925/1

Konig Chouchen, h, 12 ans, Konig 

Shuffle GER et Tuseurat, 1963/1

Kool De Sceaux, h, 4 ans, Castle Du 

Berlais et Emerite, 1956

Kosakenzipfel, h, 5 ans, Reliable Man 

(GB) et Soft Pleasure USA, 1948

Koulikoff, h, 4 ans, Taareef USA et 

Budhour FR, 1904/1

Kountry Dvillerets, f, 4 ans, Voiladenuo 

et Valse Landaise, 1853

Kovanof (GB), m, 4 ans, Dubawi IRE et 

Terrakova (IRE), 1835/5

*Kovel IRE, m, 3 ans, Invincible Spirit 

IRE et Kasanka IRE, 1875/1

Kovrov, m, 4 ans, Toronado (IRE) et 

Victhur (IRE), 1835/4

Kracboum Ciergues, h, 4 ans, Robin Du 

Nord et Sweet Brune, 1956/3

Krazy Gege, h, 4 ans, Voiladenuo et 

Maditao, 1956

Kreedence, f, 4 ans, Great Pretender 

IRE et Dansala Reconce, 1853

Kremlin, h, 4 ans, Karaktar IRE et 

Russie, 1853/1

Kriptogene D’Ayza, h, 4 ans, Frisson Du 

Pecos et Auxigene D’Ayza, 1955

Kynada, f, 4 ans, Toronado (IRE) et 

Kylayne GB, 1817

L’Agora Game, f, 3 ans, Zarak et Baffle 

Creek GB, 1964

L’Air Du Temps, h, 6 ans, Air Chief 

Marshal IRE et So Long Girl GB, 1852

L’Autorite, f, 4 ans, Saonois et 

L’Audacieuse, 1974/2

L’Elu De Saddle, h, 3 ans, Roman 

Saddle (IRE) et Al Silmiyah, 1820/2

L’Equilibriste, f, 3 ans, Dream Ahead 

USA et Delinda, 1803/1

L’Hippocampe, h, 5 ans, Gengis et 

Chipina, 1890/2

L’Ibaneta, h, 4 ans, Almanzor et La 

Medicis, 1931

L’Indomptable, f, 9 ans, Rajsaman et 

Kitty D’Argos, 1920/3

L’Initie (IRE), m, 3 ans, Almanzor et 

L’Etoile, 1993/2

L’Or De Chaba, h, 3 ans, Castle Du 

Berlais et Dolly Chaba, 1960/2

La Belle Poete, f, 3 ans, City Light et On 

High GB, 1950

La Blue Quartz, f, 4 ans, Stormy River et 

Blue Quartz, 1992

La Bonita, f, 3 ans, Martinborough JPN 

et La Buenaventura USA, 1961/4

La Carra, f, 3 ans, Morandi et 

Issauroma, 1829/2

La Crack Precieuse, f, 3 ans, Petillo et 

Baraka Precieuse, 1972

La Doloise, f, 3 ans, Earnshaw USA et 

Sirene Doloise, 1964

*La Ferveur GB, f, 2 ans, Ghaiyyath IRE 

et Impulsion IRE, 1839/5

La Flaca, f, 5 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Kya Gulch (USA), 1989

La Flaminia, f, 2 ans, Wooded (IRE) et 

La Undecima, 1983

La Foudroyante, f, 6 ans, Jeu St Eloi et 

Queen Rodney, 1866

La Galopine (IRE), f, 5 ans, Make 

Believe GB et Almeria, 1901/4

La Guapisima, f, 2 ans, City Light et 

Scripturale, 1934/1

La Guerche, f, 3 ans, Taj Mahal IRE et 

Altesse Thais, 1906/5

La Harengere (GB), f, 3 ans, Wootton 

Bassett GB et La Houblonniere, 

1908/1

La Haute Isle, f, 6 ans, Elusive City USA 

et Adjuvence, 1881

*La Landonne IRE, f, 3 ans, No Nay 

Never USA et Believe’N’Succeed 

AUS, 1922

La Marazuela, f, 4 ans, Recoletos et 

Touching The Sky (IRE), 1837/5

La Rochette, f, 3 ans, Tornibush (IRE) 

et Byburg, 1944

La Ruiza, f, 4 ans, Carghese Des Landes 

et L’Encaste, 1955/5

La Samana, f, 2 ans, Goken et Steel 

Woman (IRE), 1909/1

La Venezzia, f, 3 ans, Caravaggio USA et 

Afra Tsitsi, 1919/4

La Yomoguiness (IRE), f, 6 ans, 

Fascinating Rock IRE et Miss 

Avonbridge IRE, 1937

Laconega, m, 3 ans, Magna Grecia IRE 

et Ayaba, 1810

Ladies Law, f, 4 ans, Lawman et Avenue 

Victoria, 2001

Ladiva Smart, f, 3 ans, Manduro GER et 

Barbarella Smart, 1960/1

Lady Chatterley, f, 3 ans, Saxon 

Warrior JPN et Voliya, 1894/5

Lady Des Blins, f, 3 ans, Alhadab et 

Steely Dancer, 1873/5

Lady Lou, f, 5 ans, Pedro The Great USA 

et Ladyluve GER, 1862

Lady Lune, f, 4 ans, Shalaa IRE et 

Divine Elusive, 2001/1

Ladybug (IRE), f, 7 ans, Olympic Glory 

IRE et Hot Fudge SWE, 1938

Ladyshow, f, 3 ans, Recorder GB et 

Femme De Venise, 1910/3

Lafayette, f, 3 ans, Zarak et 

L’Invincible, 1990

Lagoa Santa, f, 5 ans, Toronado (IRE) 

et Kipanga, 1852/1

Lagoone Chope, f, 5 ans, Shamalgan et 

Lamchope, 1879/1

Lagune Secrete, f, 3 ans, Tunis POL et 

Vague Secrete, 1869

Laika Du Brem, f, 3 ans, Beaumec De 

Houelle et Festinette, 1869/5

Laith, m, 2 ans, Zelzal et Lucky Lycra 

(IRE), 1982/4

*Lake Naivasha IRE, f, 5 ans, Almanzor 

et Nomadic FR, 1931

Lala Light (IRE), f, 3 ans, Nathaniel IRE 

et Developer, 1808/6

*Lamento GER, h, 7 ans, Lord Of 

England GER et Lotta GER, 1902

Lanceur D’Alerte, h, 4 ans, Anodin 

(IRE) et Loyale, 1992

Laos Pontadour, m, 3 ans, Frisson Du 

Pecos et Une Pontadour, 1998/6

Laris, h, 11 ans, Literato et Miss Lena 

GB, 1837

Larmes De Joie, f, 3 ans, Pour Moi IRE 

et Promesse De Joie, 1960/5

Larno, h, 10 ans, Milanais et Honorable 

Sister, 1818

Lastrogene D’Ayza, m, 3 ans, Frisson 

Du Pecos et Auxigene D’Ayza, 

1966/3

Latitude, f, 3 ans, Siyouni et Galikova, 

1968

Latopix, f, 3 ans, Beaumec De Houelle 

et Manitopix, 1869/1

Lauenen, h, 7 ans, Canford Cliffs IRE et 

Peppy Miller, 1979/2

Lavande Des Obeaux, f, 3 ans, Al Namix 

et Verdure Des Obeaux, 1869/3

*Lavender Lace IRE, f, 3 ans, Lope 

De Vega IRE et Pecking Order IRE, 

1855/1

Lavriot Star, h, 3 ans, Pour Moi IRE et 

Face A Face, 1868/3

Lawrence, h, 9 ans, Lawman et Rex 

Regina (IRE), 1846

Laydiva, f, 3 ans, Taj Mahal IRE et 

Smala Diva, 1972/4

Layla Du Breuil, f, 3 ans, Roman Candle 

(GB) et Dameline Des Bois, 1873/4

Le Cadeau (GB), m, 5 ans, Dabirsim et 

Lady Frances GB, 1841/2

Le Central, h, 4 ans, Goken et Place 

Des Ternes, 1802

Le Freinay (IRE), m, 4 ans, Harry Angel 

IRE et Tara’S Force IRE, 1916/5

Le Gitan, h, 9 ans, Dunkerque et 

Voyageuse, 1904/3

Le Grand Jeu, m, 3 ans, Entree De Jeu et 

Edenn Blue, 1954

Le Grand Jeu, h, 3 ans, Pour Moi IRE et 

Verone De Beaumont, 1960

Le Houlme, h, 5 ans, Recorder GB et La 

Hoguette, 1938/4

Le Hoyo, h, 8 ans, Rajsaman et Ultima 

Bella, 1973

Le Kakou, m, 8 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Lacerta, 1816

Le Nomade (IRE), h, 6 ans, 

Mastercraftsman IRE et Zeva GB, 

1826/5

Le Rafale, h, 9 ans, Le Havre (IRE) et 

Elzebieta (IRE), 1979

Le Rocco, m, 3 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Drive Again, 1868/4

Le Rozel, h, 4 ans, Shalaa IRE et Luna 

Royale (IRE), 1883

Le Sage, h, 4 ans, Le Havre (IRE) et 

Sage Melody, 1826/7

Le Tabou (GB), h, 4 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Having A Blast USA, 1841

Le Tom Klass, h, 3 ans, Pomellato GER 

et Bella Conti, 1960

Leandra, f, 4 ans, Soldier Hollow GB et 

Leukothea GB, 1914

Leeroy Gold, h, 7 ans, Dabirsim et Little 

Marleen IRE, 1901/2

Legende D Osvin, f, 3 ans, Kingfisher 

IRE et Inzara, 1964/5

Lek Will, h, 3 ans, Ivanhowe GER et 

Bonne Graine, 1868/2

Lemsairbat, f, 3 ans, Bated Breath GB 

et Ghand IRE, 1919/2

Lenza Conti, f, 3 ans, No Risk At All et 

Toscana Conti, 1869/2

Leoparduccio, h, 4 ans, Tigron USA et 

La Petite Niece, 1981

Lepard, m, 5 ans, Sommerabend GB et 

La Fortunela, 1878/3

Lepti Prinsadi, h, 6 ans, Prince 

Gibraltar et Miss Lady GER, 1992

*Les Pavots IRE, f, 3 ans, No Nay Never 

USA et Sparrow IRE, 1949/4

Les Trois Vallees, h, 4 ans, Birchwood 

IRE et Courchevel IRE, 1843

Lesslepasser, h, 5 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Ekatea, 1944

Let Rock With Me, f, 3 ans, Kap Rock et 

Dance For Me, 1957

*Let The Music Play GER, f, 3 ans, 

Golden Horn GB et Let’S Dance GER, 

1898/5

Levitation, f, 3 ans, Ectot (GB) et 

Cascade, 1999/4

Leyla Chope, f, 3 ans, Panis USA et 

Leyffine Chope, 1990

Lhasa (IRE), f, 3 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Baroness Daniela GB, 1961/1

Liane, f, 3 ans, Honolulu IRE et Extra 

Terrestrial, 1930

Lib Apache, h, 4 ans, Zanzibari USA et 

Libore, 1925

Lib Dubawi, h, 7 ans, Red Dubawi (IRE) 

et Libore, 1971/5

Libellule, f, 3 ans, Carghese Des 

Landes et Florilene, 1966/5

Liberte, f, 3 ans, Too Darn Hot GB et 

Lida IRE, 1798/2

Liberty D Allier, f, 3 ans, Pour Moi IRE 

et Escortnight, 1957

Liberty James, f, 3 ans, City Light et 

Tiaradargent, 1999/5

Liceo, m, 4 ans, Almanzor et Totem 

USA, 1845

Liebe Kinder, h, 5 ans, Shalaa IRE et 

Aneesah GB, 1979

Light Up The Moon, h, 4 ans, Sea The 

Moon GER et Queen’S Light, 1895/1, 

1994/4

*Light Wakeup GB, h, 6 ans, Twilight 

Son GB et Wakeup Little Suzy IRE, 

1988
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Lighted Glory, f, 5 ans, Toronado (IRE) 

et Bold Mistress, 1882

Lights Come On, f, 7 ans, Hunter’S 

Light IRE et Libbard GB, 1881/4

Liking, h, 3 ans, City Light et Benzolina 

(IRE), 1939

Lili Ball, f, 3 ans, Nom De D’La et Voix 

De Montot, 1869

Lilida, f, 3 ans, It’S Gino GER et 

Elitelida, 1869

Lilly Lux, f, 3 ans, Free Port Lux (GB) et 

Lilly Du Havre, 1970/4

Lilou Chope, f, 5 ans, Captain Chop et 

Lorea Chope, 1879

Lily Apple, f, 7 ans, George Vancouver 

USA et Lady Apples, 1927/3

Lily Moriviere, f, 3 ans, Literato et 

Kimfa, 1957

Lily Ofthe Kingdon, f, 3 ans, Robin Of 

Navan et Fumata Bianca IRE, 1891/3

Limesy, f, 4 ans, Anodin (IRE) et La 

Hoguette, 1952

Linderhof, f, 2 ans, Ten Sovereigns IRE 

et Haziyna IRE, 1983

Linfasommer, f, 4 ans, Sommerabend 

GB et Linfa Bowl, 1914

Linfold Lady (IRE), f, 3 ans, Gustav 

Klimt IRE et Exit To Derawlin IRE, 

1891

Lingot D’Argent, m, 3 ans, Frisson Du 

Pecos et Chica De Paban, 1998/3

Lisa, f, 3 ans, Naaqoos (GB) et 

Parcimonie (GB), 1819/5, 1968/5

Lisayane, f, 5 ans, Lucayan et La Paja 

IRE, 1979

Living In Vegas, m, 2 ans, Goken et 

Spotless Mind (IRE), 1982

Living Nelson (IRE), h, 5 ans, Mount 

Nelson GB et The Living Room, 

1881/5

Lixi, f, 4 ans, Almanzor et Ludiana, 

1973/4

Llastoon Pontadour, m, 3 ans, Erasmus 

GER et Chistera Pontadour, 1997/6

Loki, h, 4 ans, Goken et Halong Bay, 

1926/1

*Long Ago GB, f, 4 ans, Roaring Lion 

USA et Let It Be Me USA, 1887/3

Long Story Short, f, 4 ans, Ultra IRE et 

Candy Time GB, 1824/3

Look De Vega, m, 3 ans, Lope De Vega 

IRE et Lucelle (IRE), 1946/1

Look Me, f, 3 ans, El Triunfo et Dona 

Crickette, 1997/7

Lord Blagny, h, 3 ans, Beaumec De 

Houelle et Elusive Esqua, 1987/4

Lord De Bozouls, m, 3 ans, Al Mourtajez 

et Udjelreine De Bozouls, 1886

Lord Post Office, m, 5 ans, Pedro The 

Great USA et Miss Post Office, 1904

Lordrecord, h, 5 ans, Recorder GB et 

L’Hommee, 1837

Lorenzo De Medici, h, 5 ans, Territories 

IRE et Bianca De Medici GB, 1948/4

Lorlisalsa, f, 9 ans, Kingsalsa USA et 

Lordvia, 1941

Lorne (GB), f, 5 ans, Dariyan et Height 

Of Summer IRE, 1973/1

Lorraine Degrissay, f, 3 ans, Castle Du 

Berlais et Chipsfly, 1960/3

Lou Bet Saou D’Angos, m, 3 ans, Entree 

De Jeu et Granny Blue, 1954

Lou Man, h, 5 ans, Reliable Man (GB) et 

Betty Lou GER, 1878/7

Lou Marina, f, 5 ans, Kapgarde et Lou 

Emerald, 1974/3

Loubeisien, m, 5 ans, Kheleyf USA et 

Lolif, 1924

Loughcrew, h, 4 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Tevara GB, 1815

Louis Banbou, h, 3 ans, No Risk At All et 

Lady Banbou, 1960/4

Louis De La Klauss, m, 3 ans, Goken et 

Darling Traou Land, 1876

Louis Deux (IRE), m, 2 ans, Twilight 

Son GB et Rose Des Vents, 1976

Louis Ski, h, 5 ans, George Vancouver 

USA et Snow Spirit (GB), 2001/2

Loumarine Bere, f, 3 ans, 

Whitecliffsofdover USA et 

Courmarine (IRE), 1986

Loup Sauvage, m, 3 ans, Paban De 

France et Sicilia, 1847/5

Loupita D’Oc, f, 3 ans, Paban De France 

et Sexy D’Oc, 1997/5

Loustic Bere, m, 3 ans, Seahenge USA 

et Black Whip IRE, 1809

Louve Saphir, f, 6 ans, The Last Lion 

IRE et Licorne Bleue USA, 1965/4

Louzaz De Coussergues, m, 3 ans, 

Mu’Azzaz GB et Hurkie De 

Coussergues, 1886

Love Affair, f, 6 ans, Lucayan et Star 

Seed, 1904/5

Love Maria, f, 3 ans, Planteur (IRE) et 

Starmaria, 1961

Love The Stars, f, 5 ans, Storm The 

Stars USA et Volley Ball, 1864/1

Lovecayan, f, 3 ans, Shalaa IRE et Love 

Money, 1858

Loveforce, f, 3 ans, Land Force IRE et 

Love Story Me GB, 1811

Lovely Dolly, f, 7 ans, Toronado (IRE) et 

Love Liu, 1938

Lovely Guy, h, 3 ans, Beaumec De 

Houelle et Sans Rancune, 1873

*Lovely Lady GB, f, 4 ans, 

Mastercraftsman IRE et Kylia USA, 

1892

Lovelymatch, f, 3 ans, Beaumec De 

Houelle et Set Et Match IRE, 1873/1

Lovers Day, m, 3 ans, Recorder GB et 

Rethra (IRE), 1808/7

Lovran, f, 3 ans, No Risk At All et Adula, 

1869/4

Lua Mater, f, 3 ans, Bande (IRE) et 

Unica Conti, 1960

Luciole De Nezy, f, 3 ans, Willywell et 

Sweet Surprise, 1869

Lucky Eye, f, 4 ans, Golden Horn GB et 

Polar Eyes (GB), 1914

Lucky You, f, 8 ans, Poet’S Voice GB et 

Lucky Look, 1863/3

Lucy Galeste, f, 3 ans, Dariyan et 

Piquetera (GB), 1813

*Ludden Lass IRE, f, 4 ans, Dandy Man 

IRE et Xinji IRE, 1825

Luiza Bere, f, 3 ans, Territories IRE et 

Broken Promise, 1803/2

Lukaleo, h, 3 ans, Doctor Dino et 

Demey, 1868/1

Lumiere De Marengo, f, 3 ans, Battle 

Of Marengo IRE et Cartoucherie, 

1820/5, 1967

Luminesce, f, 3 ans, Roman Candle 

(GB) et Lords Lane (GB), 1896/2

Luna Day, f, 4 ans, Cima De Triomphe 

IRE et Kelly Day, 1962

Lunaticos, h, 6 ans, Motivator GB et 

Lupe Sino GB, 1837/3, 1971/3

Lupin Da Clodia, m, 3 ans, Bombolino 

ITY et Stright Way ITY, 1997/3

Lusio, h, 4 ans, It’S Gino GER et 

Lysistrata GER, 1874

Lutece D’Arthel, f, 3 ans, Cokoriko et 

Olga D’Arthel, 1869

Lutier De Forme, m, 3 ans, Ivanhowe 

GER et Bea De Forme, 1873

Luxu, f, 4 ans, Seahenge USA et 

Cocolux, 1979

Ma Nostalgie, f, 7 ans, Shakespearean 

IRE et Amzaan USA, 1889

Mac La Tambouille, h, 6 ans, Sidestep 

AUS et Capital Flight, 1903/6

Macanella, f, 3 ans, Recoletos et 

Marcela Howard IRE, 1885/4

Mad River, m, 9 ans, Stormy River et La 

Maddalena, 1867/4

Madame Lydia, f, 3 ans, Morandi et 

Madame Cecile ITY, 1801

Madaoua, f, 4 ans, Gentlewave (IRE) et 

Mossalis, 1830/7

Maddie Marian, f, 4 ans, Very Nice 

Name et Maid Marian, 1874

Maddox, h, 4 ans, Zelzal et Nantes GER, 

1843

Madeni, h, 4 ans, Intello (GER) et 

Mindena IRE, 1974

Madmoisellechang, f, 4 ans, 

Birchwood IRE et Midas Medusa, 

1905

Madouss, f, 6 ans, Myboycharlie IRE et 

Japan GER, 1848

Maestro Chop, h, 7 ans, Kheleyf USA et 

Miss Fantastica, 1863

Mafalda Story, f, 7 ans, Elusive City 

USA et Fire Moon Julie, 1824/2

*Maggie’S Tern IRE, f, 4 ans, Bungle 

Inthejungle GB et Khayrat (IRE), 

1936

Magic Mercury, h, 6 ans, Dabirsim et 

Mrs Nobody, 1904

Magic Merlin, m, 4 ans, Ulysses IRE et 

Marina Ellen USA, 1857

*Magic Mike GR, m, 3 ans, Swaziland 

et Messini GR, 1911/4

Magic Threat, h, 3 ans, Triple Threat et 

Malice Du Buisson USA, 1957

Magic Tunis, h, 4 ans, Tunis POL et 

Magic Roundabout, 1881

Maguro, h, 5 ans, Profitable IRE et 

Sushi Tuna GB, 1864

Mahir Du Soleil, m, 4 ans, Mahabb UAE 

et Rahab GB, 1980

Mahjong, m, 2 ans, Galiway (GB) et 

Magic Song, 1942/2

Mai Khon Diao, f, 3 ans, Born To Sea 

IRE et Malara, 1999

Makemake, f, 3 ans, New Bay GB et 

Schhili (IRE), 1827

Makhzen, h, 10 ans, Motivator GB et 

Hatikva (GB), 1824/5, 1927

Making Waves, f, 2 ans, Goken et 

Cheam Ksah (IRE), 1877

Maktava, h, 9 ans, Makfi GB et Poltava, 

1863

*Malka IRE, f, 4 ans, Nathaniel IRE et 

Carisolo GB, 1831/4

Mallorca Sun (IRE), m, 4 ans, Intello 

(GER) et Bilissie (GB), 1815, 1923/5

Mamamouchi, f, 4 ans, Shalaa IRE et Al 

Mayda USA, 1883

Mana Sis (GB), f, 4 ans, Motivator GB et 

Sand Glory, 2000/4

Manada, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 

Makana, 1893

Mandarb, m, 3 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Sans Peur, 1913/4

Mandleft, f, 7 ans, Manduro GER et 

Midleft, 1863/1

Mandoki, h, 4 ans, Worthadd IRE et 

Mahamaya GER, 1895/3

Mandres (IRE), f, 4 ans, Le Havre (IRE) 

et Mixed Intention IRE, 1815/4

Mangaken, m, 3 ans, Goken et 

Mangaia, 1932

Manwhataman, h, 4 ans, Manduro GER 

et Call The Tune, 1817

*Marche Sur (L’O), f, 3 ans, Frisson Du 

Pecos et Rampoldina GB, 1954

*Marcilly IRE, m, 3 ans, Galileo IRE et 

Music Box IRE, 1985/5

*Marhaba Ya Sanafi IRE, m, 4 ans, 

Muhaarar GB et Danega GB, 1859

Marianachic (IRE), m, 5 ans, 

Authorized IRE et Marianabaa, 

1958/2

Marie Mancini (IRE), f, 3 ans, 

Footstepsinthesand GB et Sees, 

1932/5

Marillawood, f, 3 ans, Birchwood IRE et 

Marillana, 1970

Marker (IRE), h, 3 ans, Belardo IRE et 

Honey Bear IRE, 1804

Marlowe, h, 4 ans, Al Wukair IRE et Sky 

High Flyer GB, 1817, 1988

Maroon Six, m, 5 ans, Johnny Barnes 

IRE et Aussie Style, 1887/4

*Marquisat IRE, h, 4 ans, Zarak et La 

Marchesa IRE, 1945/2

Marquise Vera, f, 3 ans, Stormy River et 

Line Et Bleu, 1885/2

Martin, m, 3 ans, Almanzor et Laem 

Sing, 1918/4

Marvin Of Success, m, 2 ans, Yafta GB 

et Secret Of Success (GB), 1991/2

Marzouk, h, 4 ans, Zarak et Anoodah 

KSA, 1981/5

Matgiwell, f, 4 ans, Willywell et Matgil, 

1822/3

Mavala, f, 7 ans, Zanzibari USA et 

Melivea, 1937

Max Verst, h, 5 ans, Ultra IRE et Danse 

Grecque USA, 1878

May Day Spirit, f, 3 ans, Swiss Spirit GB 

et Lady Natasha IRE, 1972

*Mcleod IRE, h, 4 ans, Soldier Hollow 

GB et Manita IRE, 1812

Mearas Style, f, 6 ans, Style Vendome 

et Super Super IRE, 1814/3

Measter Owen, h, 3 ans, Mr. Owen USA 

et Maralinka, 1910/1
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Meautis, m, 3 ans, Sea The Moon GER 

et Medical Kiss, 1913/3

*Media Storm GB, m, 7 ans, Night Of 

Thunder IRE et Raskutani GB, 1835

*Megarry IRE, m, 3 ans, Inns Of Court 

IRE et Highest Praise GB, 1950

Mehlango, m, 3 ans, Goken et 

Mehitabel, 1806/1

Meisho Bonheur, f, 3 ans, The Grey 

Gatsby (IRE) et Gracieuse (IRE), 

1968/2

Meisho Velite, f, 3 ans, Intello (GER) et 

Sandy’S Charm, 1808

Melbora, f, 4 ans, Martinborough JPN 

et Melodora, 1912

*Mendrisio SWI, m, 3 ans, Vanishing 

Cupid SWI et Marcellina SWI, 

1906/4

Mer Noir, f, 4 ans, Seabhac USA et 

Alpinette, 1965/2

Mercurius, h, 3 ans, Postponed IRE et 

Matauri Jewel (IRE), 1967/1

Mestreyf, h, 4 ans, Kheleyf USA et 

Mestraline, 1979

Mgheera (GB), f, 4 ans, Zoustar AUS et 

Blue Aegean GB, 1944/2

*Mia Grande IRE, m, 3 ans, Inns Of 

Court IRE et Garraun IRE, 1804

Mia Man, m, 3 ans, Almanzor et Cool 

Esprit IRE, 1809

Mia Wave, f, 2 ans, Silverwave et 

Jenychope, 1991/3

Michelangelo, h, 4 ans, Dabirsim et 

Rumailah, 1883/2

Middle Kick, f, 3 ans, Battle Of Marengo 

IRE et Kick Down IRE, 1829/1

Mighty Young, f, 2 ans, Persian King 

(IRE) et Impressible GB, 1934/4

Milad, f, 4 ans, Dabirsim et Lady Of The 

Lake, 1817/5

*Mill Lane GB, h, 3 ans, Expert Eye GB 

et Merry Vale GB, 1897/1

Mimetique, f, 3 ans, Kap Rock et 

Sistadenn, 1957

Minnata (IRE), f, 3 ans, Churchill IRE et 

Minya, 1813

Minnie De Vergne, f, 4 ans, Alanadi et 

Lou De Vergne, 1865, 1969/4

*Mino Pico GB, f, 5 ans, Dabirsim et 

Meeting Waters GB, 1854

Miradero (IRE), h, 3 ans, Harry Angel 

IRE et Morello AUS, 1939/5

Miss Greeley, f, 4 ans, Hunter’S Light 

IRE et Mistress Greeley USA, 1903

Miss Incognito, f, 3 ans, Sea The Moon 

GER et Maestria (IRE), 1908/5

*Miss Lacouma IRE, f, 2 ans, Calyx GB 

et Salhooda IRE, 1995/5

Miss Roazhon (GB), f, 7 ans, Outstrip 

GB et Roxy Hart GB, 1880

Miss Supernova, f, 4 ans, Dabirsim et 

Saishu IRE, 1925

Mission Gamma, f, 2 ans, Le Brivido et 

Cats On Trees, 1975/4

Missriya, f, 7 ans, Rio De La Plata USA 

et L’Hommee, 1992/2

*Mister Gan GB, m, 3 ans, Invincible 

Army IRE et Babette IRE, 1811

Mistral De Candale, h, 7 ans, Frisson 

Du Pecos et Storm Petrel, 1850/2

*Miura IRE, f, 4 ans, Havana Grey GB et 

Mindy IRE, 1901

Mixed Approval, f, 3 ans, Seabhac USA 

et Mixed Evidence IRE, 1919

Miz Vega (IRE), f, 3 ans, Lope De Vega 

IRE et Mizdirection USA, 1921/4

Moasa, f, 7 ans, Dabirsim et Amadea 

GER, 1816

Mombasa, f, 4 ans, Shrek et Mosacha, 

1830/4

Momo Nelson (IRE), h, 5 ans, Mount 

Nelson GB et Momo No Sekku, 1937

Mon Flamant, h, 3 ans, Wootton 

Bassett GB et Neko, 1806/3

Mona Lisa, f, 6 ans, Air Chief Marshal 

IRE et Mahiladipa, 1979

*Mondo Man GB, m, 3 ans, Mondialiste 

(IRE) et Moghrama IRE, 1946/5

Monjaraz, h, 5 ans, Cat Junior USA et 

Funny Moon, 1867

Monsieur Xoo (GB), h, 7 ans, 

Alhebayeb IRE et Calibrate GB, 1952

Mont Steele, h, 8 ans, Montmartre et 

European Style, 1889

*Monterosa GB, f, 3 ans, Lope De Vega 

IRE et Anapurna GB, 1803

Montgaudry, h, 4 ans, Le Havre (IRE) et 

Moisville (GB), 1890/4

Moody Chop, h, 5 ans, Vale Of York IRE 

et Miss Fantastica, 1938

Moon Of The Night, f, 2 ans, Gutaifan 

IRE et Diamonie, 1991

Moon Rider, h, 4 ans, Ribchester IRE et 

Star Rider GB, 1817

Moondi Lises, h, 3 ans, Roman Candle 

(GB) et Saganevees, 1873

Moonflight, h, 5 ans, Rajsaman et 

Morning Sun GER, 1899

Moonjim, f, 5 ans, Magneticjim (IRE) et 

Moonsail USA, 1974

Moonlight Squeeze, f, 3 ans, Shalaa 

IRE et Moonlight Swing, 1967

Moonwalker, m, 3 ans, Taareef USA et 

Marmelia, 1891

Moor Malpic, f, 3 ans, Hunter’S Light 

IRE et Moon Malpic, 1896/1

*Moosbeere GER, f, 3 ans, Waldgeist 

GB et Margie’S Music FR, 1986/1

Morhib, m, 4 ans, Toronado (IRE) et Al 

Waghaa, 1817

Morning Five, h, 7 ans, French Fifteen 

et Miss Five GB, 1799/5

Moro, m, 3 ans, Montmartre et Espoir A 

Realiser, 1987/1

Morphewan, m, 4 ans, Morpheus GB et 

Obiwan, 1878/2

Mosaique, f, 3 ans, Dubawi IRE et The 

Juliet Rose, 1947/3

Mossky, h, 8 ans, Kentucky Dynamite 

USA et Mossaka, 1850/1

Moujdab, m, 3 ans, Dabirsim et 

Moujah, 1929

*Mount Athos GB, h, 5 ans, Dark Angel 

IRE et Ceaseless IRE, 1860/3

Mourrisa, f, 4 ans, Al Mourtajez et 

Serouda Du Breuil, 1884

*Moutraki IRE, h, 6 ans, Alhebayeb IRE 

et Xerxes IRE, 1880/1

Mowgli, h, 4 ans, Kendargent et Mikiko, 

1920/4

Mqse De Sevigne (IRE), f, 5 ans, 

Siyouni et Penne, 1859/1

Mqse Du Berger, f, 3 ans, Kendargent 

et Ogadine, 1919

Mr Brightside, m, 2 ans, Madhmoon 

IRE et Jazz Melodie, 1982

Mr Gabriel, h, 4 ans, Recorder GB et 

Kianga GB, 1974

Mr Harpagon (IRE), m, 2 ans, Iffraaj GB 

et Premiere Bohemienne, 1982

*Mriya IRE, f, 2 ans, Ten Sovereigns IRE 

et Ibiza, 1983

Mrs Holiday, f, 3 ans, Shalaa IRE et 

Adhba GB, 1999

*Muelheimer Perle GB, f, 6 ans, Pearl 

Secret GB et Breda Castle GB, 1878

Murrayfield, f, 6 ans, Territories IRE et 

Pam Pam, 1936

Mutaz, m, 3 ans, Munjiz et Rakha, 

1886/4

Muxu, f, 2 ans, Cloth Of Stars IRE et 

What Me Worry, 1995

My Black Lady, f, 5 ans, Reliable Man 

(GB) et Al Zubarah GB, 1977/1

My Darling, m, 3 ans, Carghese Des 

Landes et Fotcha Du Pecos, 1998/4

*My Desert Queen IRE, f, 3 ans, Lope 

De Vega IRE et Special Queen IRE, 

1922

*My Flinders GB, f, 8 ans, Toronado 

(IRE) et My Broken Drum GB, 1912/4

My Hope, f, 4 ans, Hunter’S Light IRE et 

Skirt IRE, 1978

My River, f, 5 ans, Stormy River et 

Misinmie, 1814

Mykan, h, 5 ans, Recorder GB et Fleur 

Enchantee, 1799

Mykiss, h, 7 ans, Makfi GB et Kissin 

Sign (GB), 1899

Mystery Train, h, 3 ans, Intello (GER) et 

My Girl, 1811/5

Nabunga, h, 12 ans, Aussie Rules USA 

et Grantsville GER, 1994/1

*Nacido GER, h, 6 ans, Tertullian USA 

et Nacella GER, 1902/5

Nado Trezy, m, 3 ans, Elvstroem AUS et 

Tudor Court IRE, 1804

*Naishan GB, h, 10 ans, Pivotal GB et 

Atlantic Destiny IRE, 1862

Nana Gina, f, 6 ans, It’S Gino GER et 

Nana Desir, 1899/7

Nantmor, h, 4 ans, George Vancouver 

USA et Gibraltar Bay IRE, 1889

Narcissus, h, 5 ans, Stormy River et 

Serpina IRE, 1825/1

Nardaran, h, 3 ans, Waldgeist GB et 

Narniyn IRE, 1985/3

*Narrativo GER, m, 3 ans, Adlerflug 

GER et Nicella GER, 1807/3

*Nasomo IRE, m, 4 ans, Australia GB et 

Navaro Girl IRE, 1812/2

Nath Show (IRE), m, 3 ans, Nathaniel 

IRE et High Profile (GB), 1809/1

National Service, h, 7 ans, Elusive City 

USA et Forces Sweetheart GB, 1860

*Natural Gift FR , f, 3 ans, Frankel GB et 

Mairwen GB, 1808

Natural Light, h, 3 ans, Shalaa IRE et 

Narnia Dawn IRE, 1873/3

Navana Talisker, f, 3 ans, Robin Of 

Navan et Ladylux, 1986/5

Naxos, m, 3 ans, Battle Of Marengo IRE 

et Thera, 1997/1

*Nesr Shalghoda GB, m, 5 ans, Due 

Diligence USA et Lady Macduff IRE, 

1802

Neva Nevada, f, 5 ans, Cokoriko et 

Ninon De Paris, 1920/2

New Ruler, h, 4 ans, New Bay GB et 

Ruler Of My Heart (IRE), 1882/7

New Way Baby (IRE), f, 2 ans, Wooded 

(IRE) et Nouvelle Voie, 1991/1

*Next Eagle GER, h, 4 ans, Gleneagles 

IRE et Next Holy IRE, 1892/2

Nicastro, m, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Almaha, 1806

Nice Pauli, h, 3 ans, Dariyan et Nice 

Story IRE, 1861/5

Nice Ruler, h, 3 ans, Ruler Of The World 

IRE et Sydarra, 1961

Nights On Broadway, m, 6 ans, Night 

Of Thunder IRE et Xcape To Victory 

IRE, 1837

Niia, f, 2 ans, Romanised IRE et New 

Queen GB, 1909/5

Nikkaluokta, h, 3 ans, Cloth Of Stars 

IRE et Siljan’S Saga, 1939/1

Nikolaj, m, 4 ans, Zarak et Blue Note 

GER, 1837/1

No Barrier (GB), h, 4 ans, Kingman GB 

et Swiss Affair GB, 1978

No Time, f, 4 ans, Shamalgan et Noble 

Agrippina GER, 1815

No Time To Die, h, 4 ans, Gemix et Miss 

Bowl, 1879

Noble Amber, f, 6 ans, Mayson GB et 

Noble Ginger, 1936/2

Noble Angel (GB), f, 6 ans, Manduro 

GER et Noble Raven, 1863

Noce D’Or, h, 5 ans, Al Wukair IRE et 

Fedora, 1951/5

Nolito (GB), h, 4 ans, Recoletos et 

Dubai Empress IRE, 1981

Nonancourt, m, 3 ans, Cracksman GB 

et Noce, 1834/2

Nootka Bay, h, 3 ans, George 

Vancouver USA et Monika Jem, 

1861/4

Norolles, f, 4 ans, Olympic Glory IRE et 

Noce, 1952

Noronha, f, 3 ans, Johnny Barnes IRE et 

Griselidis, 1900

North Rain, f, 3 ans, Robin Du Nord et 

Paradise Rain GB, 1819/1

Not So Silly, h, 6 ans, Scissor Kick AUS 

et Nehalennia USA, 1864

Notre Histoire (GB), h, 5 ans, Almanzor 

et Waltz Key, 1889/4

Nousdeux, f, 3 ans, Morandi et 

Mirandola, 1891/1

Nuit Chope, f, 3 ans, Captain Chop et 

Nuit D’Ivresse, 1968

Nuit De L’Homme, m, 2 ans, Gutaifan 

IRE et Yazzeyne, 1935/5

O Sonho Acabou, f, 4 ans, Style 

Vendome et Codicille, 1963

O’Monerie, f, 5 ans, Attendu et 

O’Keefe, 1941

O’Wood, h, 3 ans, Birchwood IRE et 

High Live, 1939/2

Oceano Nox, h, 3 ans, Vif Monsieur GER 

et Prairie Salsa, 1820/1
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Odemar, h, 4 ans, Soldier Hollow GB et 

Orania GB, 1892

Odin, m, 4 ans, Sommerabend GB et 

Soldieress GER, 2000

Odin Normandy, h, 5 ans, Anodin (IRE) 

et Dear Patty, 1973

*Odonnell’S Orchard IRE, m, 3 ans, 

Invincible Army IRE et Love In The 

City IRE, 1932/1

Offranville, f, 5 ans, Brametot IRE et 

Ouezy (IRE), 1912/3

Olaf The Big One, h, 5 ans, Shamalgan 

et Oliandra FR, 1881/3

Old Lion Cen (IRE), m, 3 ans, Churchill 

IRE et Barleysugar IRE, 1939

Oleron (IRE), f, 3 ans, Soldier Hollow 

GB et Orania GB, 1855/3

On Lockdown, h, 5 ans, Elusive City 

USA et Pax Mina, 1818/5

Onchao, h, 3 ans, George Vancouver 

USA et Heroforhell IRE, 1819/2

*One Mistress IRE, f, 3 ans, Lope De 

Vega IRE et Boston Rocker IRE, 1922

Opalus Road, h, 5 ans, Goken et Hukba 

IRE, 1981/3

Orange Vif, h, 5 ans, Racinger et 

Orange De Juilley, 1818

Orfeo, h, 3 ans, Le Havre (IRE) et Best 

Intent GB, 1993

*Orkan GER, m, 4 ans, Earl Of Tinsdal 

GER et Only Imagine (IRE), 1926

Oscar, m, 3 ans, Siyouni et Louversey 

GB, 1807/5

*Oser IRE, f, 7 ans, Outstrip GB et 

Rancho Montoya IRE, 1863

Oudon, h, 3 ans, Olympic Glory IRE et 

Ozeville, 1985

Oui Je L Adore, f, 4 ans, Elm Park GB et 

Simone Angel, 1971

Oujda, f, 4 ans, Sioux Nation USA et La 

Conseillante USA, 1841/4

Outrelaize, f, 3 ans, Robin Of Navan et 

Disquotational GB, 1972

Outrenoir, m, 2 ans, Threat IRE et 

Gleditsia (IRE), 1982

Over Chope, f, 3 ans, Panis USA et Irish 

Chope, 1827/3

Over Wins, h, 4 ans, Dabirsim et Over 

Reacted, 1977

Oxalis (IRE), h, 7 ans, Invincible Spirit 

IRE et Lady Of Shamrock USA, 1881

Paco (IRE), m, 6 ans, Paco Boy IRE et 

Momo No Sekku, 1844/2

Pacostar, h, 3 ans, Zoustar AUS et 

Robanne GB, 1811

Paideia, f, 5 ans, Ruler Of The World 

IRE et Phenomenologie (GB), 1994/2

Paintello, h, 3 ans, Intello (GER) et 

Perpetual Glory GB, 1810/3

Palanzano, h, 4 ans, Chanducoq et Pise 

(IRE), 1892/5

Paletuvier, h, 4 ans, Elusive City USA et 

Van Catskill (IRE), 1864

Pampelonne, f, 2 ans, City Light et 

Pommie, 1909/2

Pandemonium, h, 11 ans, Duke Of 

Marmalade IRE et Hapsburg, 1888/2

*Pandia Selene SWI, f, 4 ans, 

Vanishing Cupid SWI et Palmotia, 

1914

Pangaea, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 

Pearly Shells GB, 1893

Papa Au Rhum, h, 3 ans, Johnny Barnes 

IRE et Celendine GB, 1987

Paques Tot, f, 4 ans, Elm Park GB et 

Early, 1978

Parabak, m, 9 ans, Maxios (GB) et 

Parandeh, 1889

Paramecium, m, 2 ans, Romanised IRE 

et Perfect Queen, 1942/4

Parfaite Merill, f, 7 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Charming Eyes (IRE), 1864

Pariolo, h, 3 ans, Intello (GER) et 

Pariolina, 1896/4

Paris Gagnant, m, 3 ans, Entree De Jeu 

et Fendue, 1998/7

Pariscayenne, m, 2 ans, Waldpfad GER 

et Sound Machine GER, 1877/4

Parisian Belle, f, 6 ans, Dabirsim et 

Parisian Princess IRE, 1816

Parisian Leah, f, 3 ans, Bated Breath 

GB et Leah Hannah, 1950

Parrhesia, f, 3 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Phenomenologie (GB), 1858/5

Partenit, m, 6 ans, Invincible Spirit IRE 

et Pilageya IRE, 1835/3

*Partnun GER, f, 4 ans, The Grey 

Gatsby (IRE) et Pardels GER, 1915/1

Pas Radine (IRE), f, 4 ans, Anodin (IRE) 

et Parade Music USA, 1882

Pasillo, m, 2 ans, Gutaifan IRE et Tea 

Dance GB, 1976/2

Pasiphae, f, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Perpetual Glory GB, 1937/2

Paternoster Square, h, 4 ans, 

Invincible Spirit IRE et Pagua IRE, 

1866/1

Pay To Learn, m, 3 ans, Kingman GB et 

Falling Leaves IRE, 1940/1

Peaky Blinders, h, 4 ans, Olzarte De 

Collongues et Perle De Pluie, 1849

Pedrozio, h, 5 ans, Pedro The Great 

USA et Lady Apples, 1979/5

Peggy, f, 3 ans, Mekhtaal (GB) et 

Gherbal GB, 1999

Pelote Basc, f, 3 ans, Bathyrhon GER et 

Sainte Baume, 1957/2

Penclaudjeangreen, h, 6 ans, Penny’S 

Picnic (IRE) et Greentathir, 1973

Penflower, f, 3 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Heather Flower IRE, 1961

Pentaour, h, 5 ans, Toronado (IRE) et 

Perpetual Glory GB, 1893/1

Peppone Chop, m, 2 ans, Gutaifan IRE 

et Killi (IRE), 1935

Perdriolle, f, 5 ans, Pedro The Great 

USA et Subprime, 1882/5

*Pericala Point BEL, f, 3 ans, The 

Turning Point et Perrecalla, 1891

Perle Rouge, f, 5 ans, Zelzal et Action 

Premiere, 1826/2

Perli Chope, f, 3 ans, Panis USA et Perle 

De Star, 1840/2

Permenton, h, 6 ans, Rio De La Plata 

USA et Jusquiame Noire (IRE), 

1923/4

Pertusato, h, 6 ans, Elusive City USA et 

Sant’Amanza, 1818/4

Pestacle, h, 3 ans, Rio De La Plata USA 

et Pixy Dream, 1929

Peterhof, h, 9 ans, Sageburg (IRE) et 

Peace Touch, 1941/5

Petitejacq, f, 4 ans, Masterofthehorse 

IRE et Kadalvoix, 1969/3

Peyrassol, h, 4 ans, Guignol GER et La 

Parabol, 1888

Peyton Place, f, 6 ans, Sidestep AUS et 

Normanna IRE, 1907/5

Philosophy, h, 9 ans, Kentucky 

Dynamite USA et Hucking Hope IRE, 

1907/1

Piano Man, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 

Princess Charm (IRE), 1977

Piantarella, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 

Sant’Amanza, 1892/4

Pic Pen, m, 2 ans, Penny’S Picnic (IRE) 

et Lady Of Devil, 1995/4

Picanes, f, 3 ans, Dariyan et Infinity 

Love, 1804

Picnic Royal, h, 8 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Akazie GER, 1928/4

Pierre Le Grand (GB), h, 5 ans, Anodin 

(IRE) et Medical Kiss, 1866/3

Pierrepont, h, 3 ans, French Fifteen et 

Sunday Surprise, 1829/5

Pietrav, f, 3 ans, Olzarte De Collongues 

et Smoke, 1847/4

Pingo, f, 6 ans, Anodin (IRE) et Sula’S 

Charm, 1914/4

Pink Valentine, f, 5 ans, Wings Of 

Eagles et Pink Opaque GB, 1842

Pinot Gris, f, 3 ans, Goliath Du Berlais 

et Flute Bowl GB, 1972/5

Pinta, f, 3 ans, Zarak et Plaisanciere, 

1922/1

Pintxopote, h, 4 ans, Worthadd IRE et 

Pomposa IRE, 1888

Piper’S Hill, h, 4 ans, Sea The Stars IRE 

et Bebe D’Amour, 1905

Pisorno, h, 6 ans, Dream Ahead USA et 

Antiqua Millenia IRE, 1818/3

Pitrizza, f, 4 ans, Almanzor et Vega 

Sicilia, 1825/5

Piu Dream, m, 3 ans, Dream Ahead USA 

et Non Piu Diva IRE, 1798

Place Fontenoy, f, 2 ans, War 

Command USA et Loutka, 1983/5

*Placid’Oo IRE, m, 2 ans, Inns Of Court 

IRE et Nathalie GB, 1976

*Plain Beau GB, h, 9 ans, 

Thewayyouare USA et Preveza, 

1812/1

Planthalya, f, 6 ans, Planteur (IRE) et 

Alghalya GB, 1842/2

Plateado, h, 8 ans, Rio De La Plata USA 

et Airlight (IRE), 1889

Platine, f, 3 ans, Intello (GER) et 

Gallery’S Platine, 1911

Playgirl, f, 4 ans, Fairplay Du Pecos et 

Ducky De La Bourgogne, 1849/5

Pleaseman, h, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Please Me, 1973

Poet’S Black, h, 7 ans, Poet’S Voice GB 

et Princesse Noire (GER), 1880/5

Polivate, f, 6 ans, Pomellato GER et 

Ulivate (IRE), 2000/1

Pomeleo, m, 3 ans, Pomellato GER et 

Count The Cost USA, 1828/5, 1930/3

*Ponderado IRE, m, 2 ans, 

Mastercraftsman IRE et Princess 

Love, 1982/3

*Ponntos IRE, m, 6 ans, Power GB et 

Blessing Box GB, 1944/1

Pont Neuf, m, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Sarkiyla, 1972

*Pontejos IRE, m, 3 ans, Belardo IRE et 

Kamili IRE, 1999/2

Ponty, h, 4 ans, Kendargent et Ponte 

Bawi (IRE), 1845

Pop Life, f, 5 ans, The Gurkha IRE et 

Sign Of Life USA, 1882

Portalis, h, 6 ans, Peer Gynt JPN et 

River Trebor USA, 1878

Posafolie, f, 2 ans, Goken et Notre 

Sage, 1839/3

Poulfos, h, 10 ans, Naaqoos (GB) et 

Saga Boreale USA, 1962

Powers Dream, h, 4 ans, Frisson Du 

Pecos et Basilia Du Lac, 1955/4

Pradaro, h, 9 ans, Penny’S Picnic (IRE) 

et Vaillante (IRE), 1802/1, 1944/3

Prea Gianca, f, 2 ans, Taareef USA et 

Aussie Style, 1839/4

Precious Grey, f, 2 ans, The Grey 

Gatsby (IRE) et Hiort (IRE), 1995

Preferencia, f, 6 ans, Youmzain IRE et 

Mapreference Amoi, 1907

Premier City, h, 3 ans, Salt Lake City et 

Kadjang, 1967

Premiere D’Estejo, f, 4 ans, Worthadd 

IRE et La Martine, 2001

Premiere Etoile, f, 5 ans, Ribchester 

IRE et Mon Etoile, 1895

Presage Nocturne (IRE), m, 4 ans, 

Wootton Bassett GB et Kyurem IRE, 

1948/2

Presomption, h, 4 ans, Lawman et 

Remake (GB), 1817

Pretty Berry, f, 3 ans, Shalaa IRE et 

Pepper Berry (IRE), 1876/1

Pretty Warrior (IRE), f, 4 ans, Saxon 

Warrior JPN et Dream Ascot GB, 

1879

Prince Aubois, h, 2 ans, Motivator GB 

et Dax Otea, 1838/5

Prince Des Dunes, h, 6 ans, Prince 

Gibraltar et Argomilla, 1816/5

Prince Los, m, 6 ans, Los Cristianos et 

Princesse Polia, 1927/2

*Princess GER, f, 3 ans, Lord Of 

England GER et Pray GER, 1811

Princess Anne, f, 6 ans, Anodin (IRE) et 

Royalemixa, 1973

Princess Kara, f, 4 ans, Agent Secret 

IRE et Solkara, 1862

Princess Laura, f, 4 ans, Dabirsim et 

Amour Eternel (IRE), 1962

Princesse Scarlet, f, 7 ans, Prince 

Gibraltar et Scarlet Sonnet (IRE), 

1799/3, 1963/4

Princesse Tanga, f, 4 ans, Prince 

Gibraltar et Tangaspeed, 1872/1

Princesse Vera, f, 6 ans, Polarix (GB) et 

Heidikly, 2000

Principito, m, 3 ans, Tornibush (IRE) et 

Princesa, 1999/1

Probably Me, m, 3 ans, Master’S Spirit 

(IRE) et European Style, 1806/4

Proud Lucy, f, 3 ans, Taj Mahal IRE et 

Canonnade De Marie (GB), 1855/5

Ptit Pedro, m, 5 ans, Pedro The Great 

USA et Kitkarma, 1981
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Puerta Del Sol, f, 4 ans, Recoletos et 

Subprime, 1920

Puerto Madero, h, 5 ans, Dream Ahead 

USA et Aksinya, 1844

*Purest Time GB, m, 4 ans, Time Test 

GB et Purest GB, 1802/5

Purple Rain, h, 4 ans, Harry Angel IRE 

et All Stars (IRE), 1883/5

Qaiser, h, 6 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Holly Polly (GER), 1952/1

Qantiem, h, 4 ans, Anodin (IRE) et She 

Loves You (GB), 1952/2

Qu’Hubo, h, 8 ans, Siyouni et Pestagua 

(IRE), 1823, 1941

Quantin, m, 4 ans, Prince Gibraltar et 

Sustain GB, 1974

Quartz Du Houley, m, 4 ans, Brametot 

IRE et Facilita IRE, 1981

Que Bella, f, 3 ans, Kendargent et 

Quamoclit (GB), 1947

Queen Singer, f, 3 ans, Ivawood IRE et 

Maita GER, 1861/1

Queenfleur, f, 3 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Bebe D’Amour, 1919

Quest For Love, m, 4 ans, French 

Fifteen et Ciao My Love, 1915/3

Questura (IRE), f, 3 ans, Le Havre (IRE) 

et Quezon Sun GER, 1919/5

Rabbah, h, 5 ans, Literato et Elea GER, 

1823/1

Radetsky Marsch, h, 4 ans, Seahenge 

USA et Baileys Applause GB, 1890

Rafferty, h, 3 ans, Ribchester IRE et 

Red Dahlia, 1985/2

Rahima, f, 3 ans, Dariyan et Rosvana, 

1855/2

Raimondin, h, 3 ans, Caravaggio USA et 

Melusine (GB), 1987/5

Raja Luna, f, 7 ans, Rajsaman et Luna 

Sand, 1863/4

*Rajapour IRE, h, 4 ans, Almanzor et 

Raydara IRE, 1887

Rakan, h, 6 ans, Siyouni et Forest 

Maiden IRE, 1841

Ramadan, m, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Raushan IRE, 1946

*Ramree GB, f, 4 ans, Iffraaj GB et Rait 

IRE, 1815

Ramses Chop, h, 3 ans, Born To Sea 

IRE et Raceness, 1908/2

Rapide, f, 3 ans, Wootton Bassett GB et 

Fray GB, 1919

Raqeebb, h, 4 ans, Wootton Bassett GB 

et Tubereuse (IRE), 1845/3

Rarified (IRE), f, 2 ans, Caravaggio USA 

et Eareckson GB, 1839/2

Rayanelcielo, h, 7 ans, Diamond Green 

et Dona Raimunda, 1850

Rebel Rebel, f, 4 ans, Olympic Glory IRE 

et Rebecca, 1992/3

Recoleta, f, 4 ans, Recoletos et Lady 

Ken, 1862

*Reconnect IRE, f, 3 ans, Prince Of Lir 

IRE et Cead Mile Failte, 1885

Recreate (IRE), f, 3 ans, Arrogate USA 

et Absatootly USA, 1827/5

*Red Iris GB, f, 3 ans, El Kabeir USA et 

Red Tulip GB, 1970

Red Nude Rouge (GB), f, 6 ans, Charm 

Spirit (IRE) et Faithfilly IRE, 1936/4

Red The West, h, 7 ans, Red Dubawi 

(IRE) et Approach The West IRE, 

1904

Red Too Hot, f, 2 ans, Goken et 

Redcold, 1934/4

Red Torch, m, 9 ans, Air Chief Marshal 

IRE et Red Kiss IRE, 1926/2

Redpearl, h, 3 ans, Birchwood IRE et 

Pearlred, 1990

Regalien, m, 5 ans, Goken et Strands Of 

Silk IRE, 1971

Regina Lillie, f, 4 ans, Recorder GB et 

Rex Regina (IRE), 1938/2

Reine De Baviere, f, 3 ans, Intello 

(GER) et Moonlady, 1875/3

*Reine Du Ciel GB, f, 2 ans, Ten 

Sovereigns IRE et Suhayl Moon IRE, 

1877/3, 1995/3

Remix, h, 5 ans, Gemix et Music House 

IRE, 1889

Repel Ghosts (GB), h, 7 ans, Dark Angel 

IRE et Mia Capri IRE, 2000

Reponse Exacte, f, 8 ans, Rajsaman et 

Barmaid, 1814

Reventador (IRE), h, 7 ans, Zoffany IRE 

et Frine IRE, 1920

Revivance, f, 3 ans, Zanzibari USA et 

Monumentale, 1970/3

Revolutionnaire, m, 2 ans, Penny’S 

Picnic (IRE) et Rive Neuve, 1935/1

*Ribaltagaia USA, f, 3 ans, Blame USA 

et Silk Assassin USA, 1949/3

Right On Fire, m, 3 ans, Dabirsim et I’M 

Right USA, 1819/3

Rio D’Octobre, h, 6 ans, Rio De La Plata 

USA et Journey D’Octobre, 1882/1

Rio Grande, h, 4 ans, Dabirsim et Jeu 

De Vivre IRE, 1872

Rising Up, m, 4 ans, Showcasing GB et 

Red Line, 1817

Riski Chope, f, 4 ans, Vale Of York IRE 

et Raceness, 1936

Risky Light, f, 4 ans, Hunter’S Light IRE 

et Risky Strait, 1867

*River Falls GB, f, 3 ans, Dubawi IRE et 

Inner Secret USA, 1917

Rivoli, h, 3 ans, Dark Angel IRE et 

Riazana, 1968/4

Rock Boy, h, 5 ans, Rock Of Gibraltar 

IRE et Frasque IRE, 1924/4

Rock Of Spirit, h, 5 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Nimpheas USA, 1965

*Rockenvoy IRE, h, 5 ans, Peace Envoy 

et El Issidro GB, 1825/3, 2001/4

Rocquemont, m, 8 ans, Anodin (IRE) et 

Rebecca’S Filly, 1878

*Rohirrim Lass IRE, f, 4 ans, Toronado 

(IRE) et Late Rosebud IRE, 1920

*Rolica IRE, f, 3 ans, Lope De Vega IRE 

et Moteo IRE, 1949/5

Rollercoaster, m, 3 ans, Guignol GER et 

Caja, 1856/4

*Romieu GB, m, 3 ans, Lope De Vega 

IRE et Beautiful Romance GB, 1917/1

*Roofoftheworld IRE, h, 3 ans, 

Mondialiste (IRE) et Nepali Princess 

IRE, 1999

Rosa Salvaje (IRE), f, 2 ans, Maximum 

Security USA et Idle Hour USA, 

1983/1

Rosalie, h, 6 ans, Sri Putra GB et 

Simone Angel, 1962/1

*Rose Bay USA, f, 3 ans, Yoshida JPN et 

Ballade’S Girl USA, 1993

Rose D’Ete (IRE), f, 3 ans, Dark Angel 

IRE et Lastroseofsummer IRE, 

1933/1

Rose De France, f, 3 ans, Paban De 

France et Rosenora Du Gave, 1954/4

Rose Of The City, f, 3 ans, City Light et 

Pink Opaque GB, 1828/1

Rosetta Stone, h, 5 ans, Rock Of 

Gibraltar IRE et Forewarned IRE, 

1899/3

Rosissim, h, 8 ans, Dabirsim et Blue 

Roses IRE, 1848/3

Rosy Light, f, 3 ans, Hunter’S Light IRE 

et Relight’S Best (GB), 1999

Roudoudou, m, 3 ans, Ectot (GB) et 

Beaudouville, 1801/1

Roxy Music, h, 6 ans, Prince Gibraltar 

et Roxanne, 1989/2

Royad, h, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Royana, 1834/4

Royal Etincelle, h, 4 ans, Polarix (GB) 

et Ramy, 2001

*Royal Grey GB, f, 3 ans, Havana Grey 

GB et Infamous Angel GB, 1950

*Royal Monarch GB, h, 5 ans, 

Shamardal USA et Gwael USA, 

1895/5

*Royal Right IRE, h, 6 ans, Frankel GB 

et Royal Solitaire (IRE), 1878/4

Royal Saxo, h, 4 ans, Pedro The Great 

USA et Melija GER, 1916

Royal Star, f, 3 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Visite Royale, 1957/5

Royal Velvet, f, 3 ans, Zarak et Libbard 

GB, 1813

Royalties, h, 4 ans, Toronado (IRE) et 

Royale Again, 1842

Royalwood, f, 4 ans, Birchwood IRE et 

Royal Green, 1842/1

Ruby In The Rocks, f, 3 ans, Olympic 

Glory IRE et Dothraki Sea ITY, 

1806/6

*Ruby’S Profit IRE, f, 2 ans, Profitable 

IRE et Breedj IRE, 1943

Rue D’Albret, f, 4 ans, Helmet AUS et 

Karpina GB, 1872/3

Rue Dauphine, f, 8 ans, Sommerabend 

GB et Idria GER, 1864

Rue Mia, f, 3 ans, Penny’S Picnic (IRE) 

et Cherish Burg, 1897/2

Rum Tum Tugger (HUN), h, 3 ans, 

Sommerabend GB et Inarretable, 

1891/5

Run For Home, h, 3 ans, Donjuan 

Triumphant IRE et Cincinnati Kit GB, 

1798/1, 1990

*Russipant Fal MOR, m, 5 ans, Russian 

Cross (IRE) et Pantherii USA, 1805/4

Sable Du Pyla, h, 4 ans, Gengis et Slice 

Of Life, 1924

Sacha Sunrise, h, 3 ans, Seahenge USA 

et Pacific Chalnetta, 1875/5

*Sacred Spirit IRE, h, 4 ans, Kingman 

GB et Sahrawi (GER), 1948/1

Saga Timgad, h, 8 ans, Excelebration 

IRE et Manaaqeb GB, 1812

Sage Dream (IRE), h, 6 ans, Oasis 

Dream GB et Sayfoonisa, 1941/1

*Sailawaywithme IRE, f, 3 ans, Sea The 

Stars IRE et Nouvelle Noblesse GER, 

1919/3

Saint Aquilin (GB), m, 3 ans, Le Havre 

(IRE) et Sary Arqa GB, 1833/4

Saint Hellier, h, 5 ans, Le Havre (IRE) et 

Super City, 1878

Saint Langis, h, 6 ans, Sidestep AUS et 

Super Lina, 1903/2

Sainte Luciole, f, 3 ans, Shrek et 

Source Sure, 1954/5

Sakharah, h, 5 ans, Profitable IRE et 

Serious Dowth IRE, 1843/3

Sakura Glitters, f, 4 ans, 

Martinborough JPN et Loupy Glitters, 

1914

Salalah, f, 3 ans, Olympic Glory IRE et 

Rajastani (IRE), 1811/2

Salduro, h, 8 ans, Rip Van Winkle IRE et 

Soudabeh IRE, 1845

Salma, f, 3 ans, City Light et Motdaw 

GB, 1828

Salmarak, f, 4 ans, Zarak et Loucelles, 

1837

Salsa Chic (GB), f, 7 ans, Rio De La 

Plata USA et Anna Danse, 1846, 

1989

Salsa Rose, f, 2 ans, Le Brivido et 

Pensee (GB), 1975

Salva Mea (GB), f, 3 ans, Wootton 

Bassett GB et Reasoned IRE, 1922

*Salve Camelia IRE, f, 3 ans, Le Havre 

(IRE) et Salve Haya IRE, 1986/2

Sam Pressao, m, 2 ans, Threat IRE et 

Alla Lira IRE, 1942

Samapy, h, 5 ans, Birchwood IRE et 

Annie Mae Mucho IRE, 1844/1

Samoa, f, 3 ans, Toronado (IRE) et 

Zaraba IRE, 1961/3

Sandro De Cajus, m, 3 ans, Carghese 

Des Landes et Calanie De Cajus, 

1966

Sanka Chop, h, 4 ans, Vale Of York IRE 

et Stella Rocket, 1815

Sanpedro, h, 5 ans, Pedro The Great 

USA et Sierra Luna CAN, 1905

*Saraluca IRE, f, 3 ans, 

Footstepsinthesand GB et Euroceleb 

IRE, 1930/2

Saskatoon, h, 3 ans, Ten Sovereigns 

IRE et Sensation, 1827/4

Sauvage Illusion, f, 3 ans, Paban De 

France et Maelana, 1847/2

Sauviac, h, 3 ans, George Vancouver 

USA et Sunshinesonleith IRE, 

1993/3

*Savannenstern GER, m, 3 ans, Cloth 

Of Stars IRE et Savanne IRE, 1807/4

Scan For Champagne, h, 3 ans, Guignol 

GER et Sharissima GB, 1990

Scar Chope, f, 3 ans, Kendargent et 

Scarlett Chope, 1885

Scarface, h, 6 ans, Dream Ahead USA 

et Dolce Attesa GB, 1802

Scat Lady, f, 4 ans, Seahenge USA et 

Lady Apples, 1973/5

Scatarinna, f, 3 ans, Seahenge USA et 

Vitarinna, 1806
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Scherwood, h, 5 ans, Recorder GB et 

Miss Boreal GER, 1903/5

Schwanensee, f, 7 ans, Tiberius Caesar 

et Girl On Fire IRE, 1888

Schwendi, h, 4 ans, Shalaa IRE et 

Celenza, 1890

*Sea Breaker IRE, f, 4 ans, Cracksman 

GB et Harbour Of Hope (GER), 1912/1

Secret Feeling, f, 5 ans, Recorder GB et 

Blue Feeling ITY, 1941

Secret Glory, f, 5 ans, George 

Vancouver USA et Sertolina USA, 

1816

Sedser, f, 3 ans, Zarak et Life On Mars 

GB, 1798

Segera, f, 4 ans, Birchwood IRE et 

Serious Dowth IRE, 1951

Selket (IRE), f, 6 ans, Danon Ballade 

JPN et Bonne Nouvelle IRE, 1848

Semillante, f, 7 ans, Stormy River et 

Poussette, 1937/3

Senepark, h, 10 ans, Soul City IRE et 

Senetosa, 1905

Senza Te, f, 3 ans, Sommerabend GB et 

Kenshaba, 1840

*Sevenna’S Knight IRE, m, 4 ans, 

Camelot GB et Sevenna FR, 1857/1

Seventh Wonder, m, 3 ans, Waldpark 

GER et Seventh Sense (GER), 1900

Shalaablue, h, 4 ans, Shalaa IRE et 

Evertogether IRE, 1974

Shamabend, h, 5 ans, Sommerabend 

GB et Miss Oratorio IRE, 1904

Shamasun, f, 5 ans, Panis USA et 

Shamahina, 1846, 1989

Shanna Rose, f, 6 ans, Dabirsim et 

Rambert GB, 1904/2

*Shastana IRE, f, 3 ans, Bated Breath 

GB et Shafia, 1996/2

*Shat Elarab IRE, h, 6 ans, Epaulette 

AUS et Shifting Dreams IRE, 1846/1

Shatterhand, h, 6 ans, Hunter’S Light 

IRE et Saphira, 1862

Shawbak, h, 7 ans, Le Havre (IRE) et 

Qatari Perfection (GB), 1862/4

Sheema’S Rose, f, 3 ans, Anodin (IRE) 

et Sheema GB, 1947/5

Shelbylandor, f, 4 ans, De Treville GB et 

Sirma Traou Land, 1802

*Shembala IRE, f, 4 ans, Cracksman GB 

et Shebella IRE, 1857/2

Sherayan (IRE), m, 3 ans, Shalaa IRE et 

Dynadin GB, 1806

*Shining Al Danah IRE, f, 5 ans, Iffraaj 

GB et Signora Queen, 1852

Shining Sky, f, 4 ans, Pedro The Great 

USA et Glowing Cloud GB, 1902/3

Shinning Ocean, m, 7 ans, Dabirsim et 

Shimmering Sands, 1981

Shirbawi, m, 3 ans, Zarak et Shirdiya, 

1913

Showersofblessing, h, 8 ans, Olympic 

Glory IRE et Transparence (IRE), 

1880

Showman, h, 5 ans, Dabirsim et New 

Yorkaise, 1843

Si You Soon, m, 4 ans, Carghese Des 

Landes et Sissi De L’Abbaye, 1850/5

Sibayan, m, 3 ans, Blame USA et Sirrin 

IRE, 1833/1

Sicilia, f, 5 ans, Shalaa IRE et Nigwah, 

1941/3

*Signoria Piazza IRE, f, 2 ans, Sergei 

Prokofiev CAN et Magic Florence 

IRE, 1934

Silahai Girl, f, 3 ans, Silas Marner et 

Poevai GER, 1876/4

Silawi (IRE), m, 4 ans, Dubawi IRE et 

Silasol (IRE), 1831/5

Silius (IRE), m, 2 ans, Dubawi IRE et 

Silasol (IRE), 1982

Sillabub, f, 3 ans, Sommerabend GB et 

Soldieress GER, 1801/3

Silpeny, f, 3 ans, Penny’S Picnic (IRE) 

et Silly Lady, 1885

Silver Condor, h, 8 ans, Kendargent et 

Barzas River IRE, 1863

Silver Magic, h, 8 ans, Anodin (IRE) et 

Naseem Alyasmeen IRE, 1903/4

Silver Sea, f, 4 ans, Seabhac USA et 

Floredargent, 1989

Silver Silent (IRE), f, 7 ans, Elvstroem 

AUS et Silent Night, 2001/3

Silver Silk (GB), h, 6 ans, Kendargent 

et Carding USA, 1907/3

Silver Spur, h, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Ramora USA, 1806

*Simons King IRE, h, 6 ans, Kingman 

GB et Sanaya IRE, 1818

Simply Lovely, h, 6 ans, Kheleyf USA et 

Reech Band GB, 1802/3

Sinndarillo, h, 5 ans, Amarillo IRE et 

Sinnderelle, 1821/3

Sinnerman, m, 4 ans, Territories IRE et 

Passing By GB, 1977

*Sir Antonino IRE, h, 5 ans, Galileo IRE 

et Terror IRE, 1952/5

Sir Prince, h, 4 ans, Rock Of Gibraltar 

IRE et Kadayna IRE, 1889

*Sirius Slew GB, h, 8 ans, Epaulette 

AUS et Slewtoo GB, 1951

Sisley De L’Abbaye, m, 3 ans, Carghese 

Des Landes et Sissi De L’Abbaye, 

1998/5

Sissi Imperatrice, f, 2 ans, Romanised 

IRE et Dont Teutch, 1934

*Sister Of Love IRE, f, 4 ans, Belardo 

IRE et Elegant Peace IRE, 1802

Sisterlande, f, 3 ans, Paban De France 

et Astridlande, 1954

Sixtine Baal, m, 4 ans, Panis USA et 

Spring Ballad, 1937

Sixtus, h, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Rhenania IRE, 1817/4

Siyandra (IRE), f, 3 ans, Medaglia 

D’Oro USA et Siyarafina, 1947

Siyouking, m, 3 ans, Siyouni et Winter 

Queen (GB), 1833/5

Skadoosh, h, 3 ans, Birchwood IRE et 

Via Con Me, 1939

Skarlett Abbaye, f, 3 ans, Carghese 

Des Landes et Sklibur De Larachi, 

1966/2

Sky Gold, m, 3 ans, Golden Horn GB et 

Ski Lift GB, 1913

Slava Oukraini, f, 2 ans, Wooded (IRE) 

et Pupchen, 1934

Slayer, h, 7 ans, Elvstroem AUS et 

Summer Fling IRE, 1867/1

Sleepy Suzy, f, 5 ans, Shamalgan et 

Salzburg GER, 1926/4

Smile For Me, f, 2 ans, Johnny Barnes 

IRE et Golden Smile GER, 1877

Snatcher, h, 3 ans, Panis USA et 

Jeannajonh, 1993

Snuggles, f, 4 ans, French Fifteen et Al 

Haffanah IRE, 1948/5

So Gold, h, 4 ans, Golden Horn GB et 

Sorayana, 1901

So You Say, f, 6 ans, Dabirsim et Snow 

Valley, 1816

Soan, m, 5 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Metal Rocket, 1824/1

Soaring Eagle, h, 10 ans, Cape Cross 

IRE et Sosquaw, 1962/2

Sober, h, 5 ans, Camelot GB et Burma 

Sea, 1857/4

Society Man, h, 4 ans, Cracksman GB 

et Society Lady, 1924

*Soft Winds IRE, f, 3 ans, Night Of 

Thunder IRE et Placidia IRE, 1996/1

Soho Vicky (IRE), f, 8 ans, Motivator 

GB et Soho Star GB, 1864/2

Solas, f, 2 ans, City Light et Double 

Variance, 1909

*Soldier’S Gold IRE, m, 3 ans, Soldier’S 

Call GB et Copperbeech IRE, 1833/3

Solid Spirit, h, 5 ans, Invincible Spirit 

IRE et Soie, 1971

Solitary Man, h, 9 ans, Elusive City USA 

et Snow Valley, 2000

Solite (GB), f, 3 ans, Dubawi IRE et 

Plumania (GB), 1986/3

*Sommerblitz GER, m, 3 ans, 

Sommerabend GB et Style And 

Panache IRE, 1900/2

Sommerdance, f, 3 ans, Sommerabend 

GB et Vega Dance IRE, 1967/5

Soriane, f, 4 ans, Kheleyf USA et 

Fligane, 1978/4

Sorrenza, f, 7 ans, Amarillo IRE et 

Olonella (GB), 1814

Sosie (IRE), m, 3 ans, Sea The Stars IRE 

et Sosia (GER), 1946/3

Soul And Romance, f, 3 ans, Goken et 

Lovemenot IRE, 1803

Soupir (GB), h, 6 ans, Deep Impact JPN 

et Sasparella, 1848/4

Sous La Neige, h, 4 ans, Shalaa IRE et 

Setsuko, 1924/5

Sovereign, f, 3 ans, Ten Sovereigns IRE 

et Sahaa, 1876/5, 1990

Space Force, h, 5 ans, Gutaifan IRE et 

Chinese Rose IRE, 1989

Space Quake (GB), h, 5 ans, Garswood 

GB et Flambysister, 1843/5

Spanish Light, h, 4 ans, Hunter’S Light 

IRE et Funny Moon, 1978

Spanish Rose, f, 2 ans, Yafta GB et 

Idiosa (GER), 1995

Sparkling Plenty, f, 3 ans, Kingman GB 

et Speralita, 1949/1

Spatial Merit, f, 7 ans, George 

Vancouver USA et Luminescence, 

1992

Speed For Fun, h, 3 ans, Recoletos et 

Campanillas IRE, 1918/3

Spera (GB), f, 3 ans, Mastercraftsman 

IRE et Tempel, 1836/1

*Spinning Mist GB, f, 7 ans, Toronado 

(IRE) et Rhagori GB, 1864/3

Spirit Jo, h, 8 ans, Spirit One et Garde 

De L’Oust, 1965

Spirit Of Dance (IRE), h, 8 ans, Charm 

Spirit (IRE) et Gotlandia, 1854

Sport Coupe, h, 6 ans, Toronado (IRE) 

et Ideechic, 1823

Spring Eve, f, 4 ans, Born To Sea IRE et 

Summer Eve (IRE), 1979

Spring Heart, f, 3 ans, Scissor Kick AUS 

et Spring Princess (IRE), 1922/2

St James Park, h, 4 ans, Pedro The 

Great USA et Melodienne USA, 1812

*Stallone GER, m, 5 ans, Adlerflug GER 

et Seraphine GER, 1973

Star Of Brittany, f, 2 ans, 

Starspangledbanner AUS et Spirit Of 

Brittany, 1983

Star Of The Night, f, 3 ans, City Light et 

Celestial Night, 1808/2

Starecto, h, 3 ans, Ectot (GB) et 

Starsic, 1953/5

*Starlight Song IRE, f, 4 ans, 

Starspangledbanner AUS et Sibling 

Honour GB, 1841

*Start Of Day GB, f, 3 ans, Night Of 

Thunder IRE et Pacifica Highway 

USA, 1970/1

Starzo Fal, m, 3 ans, 

Starspangledbanner AUS et Zomara, 

1806/2

Stellar Chop, m, 2 ans, Gutaifan IRE et 

Stella Rocket, 1935

Stello Tally, f, 3 ans, Birchwood IRE et 

Amour Malpic (IRE), 1970

Stelvio, h, 7 ans, Style Vendome et Sabi 

Sabi, 1928

*Stormy Air GB, h, 10 ans, Bated 

Breath GB et Love The Rain GB, 1905

Stormy Baby, f, 6 ans, Dabirsim et 

Storma, 1814

Stormy Bay, f, 5 ans, Stormy Ocean et 

Stiren Bay, 1854, 1963/3

Stormy Donald, m, 2 ans, Hello 

Youmzain FR et Stormyza, 1942/6

Stormy Floo, f, 5 ans, Stormy River et 

Maguilor Floo, 1854

Stormygo, h, 3 ans, Goken et Stormyra, 

1798/4, 1990/4

Strako, h, 4 ans, Kendargent et Stracy, 

1812

Stranger, h, 7 ans, Charm Spirit IRE et 

Al Zarqa IRE, 1904

Strassia, f, 3 ans, Kendargent et Stracy, 

1947/4

Style D’Emirs, h, 4 ans, George 

Vancouver USA et Anowe De Jelois, 

1915

Sublime Chope, f, 3 ans, Panis USA et 

Sublimossi, 1861

Success Story, f, 6 ans, Dariyan et Run 

On Ruby, 1963

Succuba, f, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Foxxy Cleopatra, 1879

Suchet, m, 3 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Decize, 1911/2

Suhaas (IRE), h, 3 ans, Wootton 

Bassett GB et Sunny Frankel (GB), 

1896/5

Suleyman (GB), h, 4 ans, Sea The Stars 

IRE et Sefroua USA, 1981/7
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*Sultan Of Swing AUT, m, 4 ans, 

Churchill IRE et Too Familiar IRE, 

1825/4

Sultane, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Reponds Moi USA, 1922/4

Sultane Of Swing, f, 4 ans, Seahenge 

USA et Linares Noire, 1892

Sun Lady Marine, f, 3 ans, Prince 

Gibraltar et Marina Marine, 1986/4

*Sunny Spell IRE, f, 3 ans, Too Darn 

Hot GB et Yellow Band USA, 1813/1

*Sunray IRE, f, 5 ans, Dawn Approach 

IRE et Snake Dancer IRE, 1862

Sunset Bikini, f, 2 ans, Le Brivido et 

Espionne, 1943

Sunway, m, 3 ans, Galiway (GB) et 

Kensea, 1946

*Super GER, m, 3 ans, Red Jazz USA et 

Shaheen GER, 1811

Super Cute (IRE), f, 6 ans, Buratino IRE 

et Azagba, 1978

Super Tie Break, m, 3 ans, Dream 

Ahead USA et Peldrine, 1875/4

*Superior Beauty IRE, f, 4 ans, Zoffany 

IRE et Superior Charm USA, 1889

Surprize Me, f, 4 ans, Ultra IRE et Lia 

Waltz, 1823

*Suviana IRE, f, 4 ans, Dandy Man IRE 

et Suvenna IRE, 1805

Sw Mythaq, f, 4 ans, Af Al Buraq UAE et 

Injuzz, 1884

Swann, h, 3 ans, Wootton Bassett GB et 

Salyana USA, 1856/2

Sweet As, h, 4 ans, Sommerabend GB 

et Aedicula, 1843, 1951

*Sweet Author IRE, h, 7 ans, Authorized 

IRE et Sworn Pro GER, 1903

Sweet Chop, m, 2 ans, Van Beethoven 

CAN et Sweet To Remember, 1838/4

Sweet Devildarling, h, 4 ans, Chichi 

Creasy et Et Pourtant, 1863

*Sweet Diana GER, f, 4 ans, Polish 

Vulcano GER et Sweet Montana 

GER, 1821

Sweet Dreams, h, 3 ans, Al Wukair IRE 

et Landaa, 1900/3

Sweet Nebula (IRE), f, 3 ans, Almanzor 

et Azora, 1929/4

Sweetest Thing, f, 5 ans, Very Nice 

Name et Miss World, 1895

Swift Flight, h, 6 ans, Fast Company 

IRE et Justice Angel IRE, 1890/1

Swing City, f, 3 ans, City Light et Swing 

Valley GB, 1953/1

*Swiss Bank IRE, h, 9 ans, Swiss Spirit 

GB et Support Fund IRE, 1835

Sybilline, f, 6 ans, Hasawood De 

Bordes et Sicilia, 1832/4

Symbole, h, 4 ans, Sea The Moon GER 

et Sextine (GB), 1936/5

*Symmetric Power IRE, m, 3 ans, 

Dark Angel IRE et Evening Time IRE, 

1950/5

Szafran, h, 4 ans, Zelzal et Texalila, 

1971

Taal, f, 6 ans, Polarix (GB) et The Turtle, 

1864

Tahitienne Pearl, f, 4 ans, Arakan USA 

et Tahiti Pearl GER, 1874

Tala’A, f, 4 ans, Jalood Al Khalidiah KSA 

et Assrar, 1980/3

Tante Jaja, f, 3 ans, Reliable Man (GB) 

et Makweti (GB), 1970

Tantomile, f, 3 ans, Lawman et 

Zamorano IRE, 1804/2

Tao De Cajus, h, 6 ans, Fairplay Du 

Pecos et Lola De Cajus, 1955/3

Tarcenay (IRE), h, 9 ans, Slickly et 

Kikinda, 1888, 1938

*Tashbeeh GB, h, 6 ans, Siyouni et 

Aristotelicienne IRE, 1841

Tavullia, f, 2 ans, City Light et Frosine, 

1877/5

*Tax Exile IRE, h, 9 ans, Kodiac GB et 

Gutter Press IRE, 1846

Tazdahar (IRE), h, 3 ans, Masar IRE et 

Rockery IRE, 1985

Tea Leaf, f, 3 ans, Lawman et Nisea, 

1910

*Techno Beat GER, f, 3 ans, Best 

Solution IRE et Techno Queen IRE, 

1898/4

Ted Kelly, h, 4 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Jomana IRE, 1958/4

Tell Me Why, h, 4 ans, Shalaa IRE et 

Rose Heart IRE, 1937

Temple Gate, h, 5 ans, Kheleyf USA et 

The Mirror, 1867/2

Templeton, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Reggane (GB), 1990/4

Tempo, h, 3 ans, Invincible Army IRE et 

Baileys Coquette, 1885/1

Tender Thoughts, f, 3 ans, Ten 

Sovereigns IRE et Urban Daydream 

IRE, 1840

Tenyearsafter, h, 3 ans, Wootton 

Bassett GB et Like An Angel (GB), 

1801

Terre Blanche, f, 3 ans, Prince Gibraltar 

et Sacree Nana, 1828/4

Territorio, h, 6 ans, Territories IRE et 

Dubai Empress IRE, 1888

Tertius, h, 8 ans, Siyouni et Rhenania 

IRE, 1924/3

The Chosen One, m, 8 ans, Cacique IRE 

et Istriane (IRE), 1988

The First Dance, f, 3 ans, Dariyan et 

Lavande Violet GER, 1803

The First Lady, f, 6 ans, American Devil 

et Goldfieber GER, 1816

The Getaway, h, 4 ans, Galiway (GB) et 

Delicate Kate IRE, 1867

The Magic Man, h, 7 ans, Zanzibari USA 

et Magical Flower GB, 1979

The Room, f, 7 ans, Manduro GER et 

The Living Room, 1937

The Time, h, 8 ans, Evasive GB et Candy 

Time GB, 1843/1

The Top Gatsby, f, 4 ans, The Grey 

Gatsby (IRE) et Lady Top, 1831/3

Theclimb, h, 6 ans, Dariyan et Lady 

Melior, 1889

*Thiene IRE, f, 3 ans, Cotai Glory GB et 

Pria Bona IRE, 1840/5

Three Dreams, f, 4 ans, Born To Sea IRE 

et Three Wrens IRE, 1825/2

Thunderspeed, m, 7 ans, Night Of 

Thunder IRE et Marmoom Flower 

IRE, 1878/5

Ticklish, f, 8 ans, Dalakhani IRE et 

Cosquillas IRE, 1814/5

Tiffanyli, f, 3 ans, Lethal Force IRE et La 

Milletiere, 1876/2

Tigre Rouge, h, 5 ans, Planteur (IRE) et 

Magdala, 1799/1

Tigrr, h, 5 ans, Teofilo IRE et Silca’S 

Sister GB, 1916/1

*Timballina GER, f, 4 ans, Doyen IRE et 

Timbalada GER, 1937

*Time Signature GB, h, 3 ans, Dark 

Angel IRE et Betty F GB, 1840

*Time To Parley GB, f, 5 ans, Invincible 

Spirit IRE et Ashadihan GB, 1905

Time Train, f, 3 ans, De Treville GB et 

Time Pressure GB, 1813

Tinaturner Lanlore, f, 3 ans, Erasmus 

GER et Tolene De Senam, 1954

To Be Queen, f, 7 ans, Galiway (GB) et 

Miss Louise, 1927/5

Tomakay, m, 3 ans, Toronado (IRE) et 

Loumaxaye, 1950

Toocoolforschool, f, 5 ans, Al Wukair 

IRE et Pandora’S Star IRE, 1905

Top Glory, h, 6 ans, Olympic Glory IRE 

et Miss Denmark (GB), 1979

Topinambur, h, 7 ans, Dabirsim et 

Tropical Pearl (GER), 1936

Toptama, f, 3 ans, Frankel GB et Totally 

Devoted USA, 1894/4

Torpen, h, 7 ans, Orpen USA et That’S 

The Spirit, 1841/3

Toscane Temple, f, 4 ans, 

Sommerabend GB et Sottovoce GB, 

1852/4

Tote Bag, h, 3 ans, Saxon Warrior JPN 

et Fill My Heart (IRE), 1910

Touz The Crown, h, 3 ans, Recorder GB 

et Success Girl (GB), 1957/4

Trafalgar Square, h, 3 ans, Kendargent 

et See You Always GB, 1807/2

*Trav’Lin Light IRE, f, 3 ans, Camelot 

GB et Tobairin IRE, 1940/5

Treatwood, h, 4 ans, Birchwood IRE et 

Singapore Treat, 1915/4

Treno, m, 3 ans, Ross IRE et Travelcard 

USA, 1810

Tres Rock Women (IRE), f, 5 ans, 

Australia GB et Tres Rock Glory (IRE), 

1899/2

Trevor Senora, h, 4 ans, Motivator GB 

et Swan Senora, 1925/5

Trilia Du Fouquet, f, 5 ans, Triple Threat 

et Dahlia Do Brasil, 1872/5

Trophane, f, 3 ans, Camacho GB et 

Triphane, 1970/2

True Boy, h, 3 ans, Ruler Of The World 

IRE et True Match IRE, 1968/1

True Romance, h, 9 ans, George 

Vancouver USA et Hallen, 1901/5

*True Start IRE, h, 4 ans, Brametot IRE 

et Talema, 1890

True Value, f, 3 ans, Areion GER et 

Tassina GER, 1858

Tudo Bem, h, 8 ans, Sommerabend GB 

et Boulba D’Alben, 1944

Tumbler, h, 5 ans, Kingman GB et 

Distortion (GB), 1981/6

*Tundra GER, f, 8 ans, Nathaniel IRE et 

Tuiga (IRE), 1937

Turn Cartwheels, f, 4 ans, Dream 

Ahead USA et Atlantic Light GB, 

1887/5

Turtle Chope, f, 6 ans, Captain Chop et 

Turtle Beach, 1927

Twenty Seven Jet, h, 3 ans, Dariyan et 

Peppermint (IRE), 1993

Twin Boy, h, 6 ans, Myboycharlie IRE et 

Twinkly, 1843, 1989

Two Two Two, f, 4 ans, George 

Vancouver USA et Double Variance, 

1843

Tzarovskha, f, 3 ans, Sea The Stars IRE 

et Volskha, 1984/1

Ugatzai, m, 3 ans, Panis USA et Thaa 

Valley (GB), 1929

Ultimate Fight, h, 10 ans, Muhaymin 

USA et Fantastica GER, 1923/3

Ultra Vires, f, 2 ans, More Than Ready 

USA et Mecke’S Madalyn USA, 1934

Un Plus Une, h, 4 ans, Pomellato GER et 

So Sora, 1843/2

Un Soir D’Orage, h, 6 ans, Penny’S 

Picnic (IRE) et Modema, 1907

Une Pointure, f, 2 ans, Dabirsim et 

Whipcorse, 1983/3

Up To The Moon (IRE), f, 4 ans, 

Camacho GB et Victoria’S Angel 

(IRE), 1904

Ural, h, 4 ans, Recorder GB et Lady 

Oriande GB, 1904

Uri, m, 5 ans, Johnny Barnes IRE et 

Union Sacree, 1923/1

*User Kindly GB, m, 5 ans, Golden Horn 

GB et Round Midnight GB, 1881/1

*Utamaro GER, m, 6 ans, Reliable Man 

(GB) et Ungarin GER, 1948/7

Va S’Y Mix, h, 7 ans, Gemix et Vesilia, 

1837

Valina, f, 5 ans, Wootton Bassett GB et 

Roman Ridge, 1978

Valkana, f, 3 ans, Magneticjim (IRE) et 

Reve De Soeurs, 1957/3

Varinka, f, 5 ans, Johnny Barnes IRE et 

Fashion School GB, 1814/2

Vazirhan (GB), h, 3 ans, English 

Channel USA et Vazira, 1808/5

Vega Dream (GB), h, 7 ans, Lope De 

Vega IRE et Sheringa, 1846, 1989

Vegas (IRE), m, 3 ans, Lope De Vega 

IRE et Gold Luck, 1856/1

*Veil Of Shadows GB, f, 4 ans, Frankel 

GB et Violante USA, 1902/1

*Velia IRE, f, 3 ans, Magna Grecia IRE 

et Ventura IRE, 1967/4

Venus Des Rocs, f, 3 ans, Galikeo (GB) 

et Adamantina, 1996/5

Venus Oceane, f, 3 ans, Zarak et So 

Good IRE, 1972/3

Vera, f, 3 ans, Almanzor et Anna 

Simona GER, 1894/1

*Verdansk GB, h, 4 ans, No Nay Never 

USA et Boater IRE, 1841

*Verdant Lady IRE, f, 4 ans, Dubawi IRE 

et Chartreuse IRE, 1892/3

Vertical Blue (IRE), f, 2 ans, Mehmas 

IRE et Krunch (GB), 1983/2

Vertigo Pompadour, m, 4 ans, Paban 

De France et Vision D’Avenir, 1832/7

Very Good Boy, h, 4 ans, Very Nice 

Name et Wishyouwerehere GER, 

1854, 1965

*Viadeipispini IRE, h, 3 ans, Profitable 

IRE et Kikonga GB, 1861/3
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Vianeta, f, 3 ans, Recoletos et Vanozza, 

1964/3

Viatore (IRE), h, 5 ans, Siyouni et Via 

Manzoni (IRE), 1866/4

Vibrato, h, 3 ans, Dabirsim et Resaca 

GER, 1840/3

*Vice Captain GB, h, 3 ans, Land Force 

IRE et Foundation Filly (GB), 1811/3

Vicious Harry, m, 4 ans, Harry Angel 

IRE et Umneeyatee AUS, 1944/5

*Victoria Grove GB, f, 5 ans, Siyouni et 

Baltic Best IRE, 1821/2

Victory Cat, f, 7 ans, Cat Junior USA et 

Crazy Fling IRE, 2000/5

Victory Salute, h, 4 ans, Elusive City 

USA et Forces Sweetheart GB, 1916

Vigatata, f, 3 ans, Sea The Moon GER et 

Abys, 1947/2

Viking City, h, 5 ans, Lucayan et 

Machica, 1888/1

*Villa Castello GB, f, 3 ans, Frankel GB 

et Household Name GB, 1813/4

Villa Darya, f, 6 ans, Red Dubawi (IRE) 

et Shippawa (GB), 1914/1

Villa Royale, f, 7 ans, Style Vendome et 

Royale Again, 1881

Village Anglais, m, 4 ans, Ribchester 

IRE et Santa Ponsa, 1981

*Villemacho IRE, h, 4 ans, Camacho GB 

et Viletta GER, 1844

Vino, f, 3 ans, Herald The Dawn IRE et 

Nimohe, 1993/4

Viou, h, 6 ans, George Vancouver USA 

et Vingt Six, 1951

Virgo Maria, f, 3 ans, Toronado (IRE) et 

Tharsis (IRE), 1806

Vis Le Reve (IRE), h, 5 ans, Wootton 

Bassett GB et Sounaya GER, 1978

Visir Iznogud, m, 7 ans, Sommerabend 

GB et Mademoiselle Sally (GB), 

1951/4

Vitus, m, 3 ans, Manduro GER et 

Vidiyna, 1917

Vivawood, f, 3 ans, Ivawood IRE et Eba 

Chope, 1813

Vive La Reine, f, 3 ans, Recorder GB et 

Williamine (IRE), 1827/1

Vivre Libre, m, 2 ans, Van Beethoven 

CAN et Rumailah, 1935/4

Vizindi, h, 4 ans, Gutaifan IRE et 

Visorana, 1903

Voila Pourquoi, h, 7 ans, Sri Putra GB et 

Dix Neuf Six GB, 1994/3

Volcan, m, 4 ans, Ribchester IRE et 

Chilled White IRE, 1925

Vraie Storm (IRE), f, 4 ans, Le Havre 

(IRE) et Storm To The Sea, 1915

Vrumpea, f, 4 ans, Montmartre et 

Pyrana USA, 1979/1

Vuldetrade, f, 3 ans, Almanzor et 

Winna Chope, 1929/2

Wabal, h, 4 ans, Wootton Bassett GB et 

Umm Bab IRE, 2001

Wahayeb, f, 3 ans, Soldier’S Call GB et 

My Inspiration IRE, 1897/3

Waipa, h, 6 ans, Style Vendome et 

Alatasarai (IRE), 2001

Waitara, f, 4 ans, Recoletos et Ticinella 

GER, 1920

Wakidy, h, 4 ans, Morandi et 

Wakiglote, 1974

Waldenon, h, 11 ans, Denon USA et 

Waldouma, 1864/4

Walencia, f, 3 ans, Sommerabend GB 

et Wafiyah GER, 1900

Walibi Chop, m, 2 ans, Gutaifan IRE et 

Waliya, 1976

Wally (IRE), h, 7 ans, Siyouni et Full Of 

Beauty GB, 1826/3

*War Of The Roses IRE, m, 3 ans, 

Ribchester IRE et Wynola, 1908

*Warelia GER, f, 4 ans, Reliable Man 

(GB) et Waikita GER, 1899/5

Wasivalchope, f, 2 ans, Gutaifan IRE et 

Scarlett Chope, 1934

Watch Him, m, 6 ans, Elvstroem AUS et 

Watchful IRE, 1948

Wathab, h, 3 ans, Zelzal et Ysandre GB, 

1999/3

*Way To Marbella GER, f, 3 ans, 

Acclamation GB et Whole Lotta 

Rosie GER, 1804/3

Waya Waya, f, 4 ans, Mr. Owen USA et 

Kiora, 1892

Wayne, h, 10 ans, Holy Roman Emperor 

IRE et Western Mystic GER, 1927/4

Wedgewood Pearl, f, 3 ans, Hunter’S 

Light IRE et It’S Complicated GB, 

1970

Weekend Warrior, m, 4 ans, Camacho 

GB et Almeria, 1815/3

Welcometoro, m, 3 ans, Toronado 

(IRE) et Most Welcome GER, 1967/3

Well De Vindecy, f, 8 ans, Willywell et 

Saga Du Brionnais, 1938

Well Destiny, m, 3 ans, Willywell et Un 

Destin, 1819/4

Wematch, m, 5 ans, Toronado (IRE) et 

Tehamana IRE, 1893/5

Westerner Theyss, f, 3 ans, Polarix 

(GB) et Katherine Deux, 1917/3

What Else Chop, h, 4 ans, Panis USA et 

Wa Zine, 1901

Whatever It Costs, f, 4 ans, Shalaa IRE 

et La Corniche, 1863

Whispering Ocean, h, 7 ans, Le Havre 

(IRE) et Aiglonne USA, 1854

White And Blue, f, 3 ans, 

Whitecliffsofdover USA et Vertiblue, 

1954

*Whitebeard IRE, m, 3 ans, New Bay 

GB et Coppelia GER, 1810/4

Wikenda, f, 3 ans, Panis USA et Wikita, 

1811/1

Wild City, m, 3 ans, City Light et 

Wanita, 1932

Willower, m, 3 ans, Reliable Man (GB) 

et Willow Tree, 1806/5

Wind Of Chance, h, 6 ans, Sri Putra GB 

et Dix Neuf Six GB, 1963/5

Windburn, f, 3 ans, Toronado (IRE) et 

Abbronzatissima IRE, 1813/5

Wings Of Fire, h, 5 ans, Wings Of 

Eagles et Sajida, 1863

Wino, f, 6 ans, Blue Canari et Lilou Tag 

GB, 1867

Wit Perd, m, 3 ans, Kendargent et 

Chelsea Morning USA, 1809, 1984/3

Wixon’S Memory (GB), f, 2 ans, Le 

Brivido et Didot, 1839

Woff (GER), h, 6 ans, Zoffany IRE et 

Wanderina (IRE), 1988/7

Wonder Chop, h, 6 ans, Fairplay Du 

Pecos et Harmony’S Chope, 1850

Wonder Of You (IRE), h, 4 ans, 

Showcasing GB et Awe Struck GB, 

1915

*Wonder Wood AUT, f, 4 ans, 

Counterattack AUS et Unravelled 

IRE, 1823/5

Woot City, h, 7 ans, Wootton Bassett 

GB et Plume Rose (GB), 1899/1

Wootton Melody, m, 3 ans, Wootton 

Bassett GB et Sage Melody, 1950

Wootton Warrior, h, 3 ans, Wootton 

Bassett GB et Alpine Spirit (IRE), 

1908/3

Workhann, h, 4 ans, Arakan USA et 

Neroli Note GER, 1874

Wukhann, h, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Hegemony, 1928/3

Wysper, h, 4 ans, Totxo (IRE) et Flash 

Mcqueen SPA, 2000/3

Xaarine, f, 3 ans, Goken et Xaarina, 

1900

Xtravaganza, f, 3 ans, Dream Ahead 

USA et Xagere, 1810

Ydromelle, f, 9 ans, Conquis et 

Deargirl, 1850

Yellow Brick Road, h, 3 ans, Galiway 

(GB) et Exceedingly Diva GB, 1829/4

Yellow Hawk, m, 2 ans, Mr. Owen USA 

et Femme De Venise, 1935

*Yellow Lion GB, h, 4 ans, Bobby’S 

Kitten USA et Fair Value IRE, 1812/4

Yellow Samba, f, 7 ans, Rio De La Plata 

USA et Yellow Queen, 1848/2

York Town, m, 5 ans, Brametot IRE et 

Hera Eria IRE, 1973/3

*Yosemite Valley GB, m, 4 ans, 

Shamardal USA et That Which Is Not 

USA, 1860/3

Young And Proud, m, 2 ans, Romanised 

IRE et So Long Malpic, 1935/3

Yssingeaux, h, 8 ans, Dabirsim et 

Lovely Best, 2000

Zaador, h, 4 ans, Mekhtaal (GB) et 

Azade (IRE), 1902

Zabir, h, 4 ans, Dabirsim et Zalia, 1895

Zagor, m, 2 ans, Zarak et Pachelbelle, 

1982/2

Zahyana, f, 4 ans, Zarak et Monika Jem, 

1893/4

*Zandy IRE, f, 3 ans, Frankel GB et 

Environs GB, 1921/5

*Zantario GER, h, 9 ans, Areion GER et 

Zanana GB, 1936

Zanzia, f, 3 ans, Rail Link GB et Love 

Gold, 1855/4

Zarina, f, 3 ans, Anodin (IRE) et Tsarine, 

1913/5

Zaster For All, f, 6 ans, Dabirsim et 

Zamarrila (GB), 1979

Zauba (GB), f, 3 ans, Intello (GER) et 

Polar Sea (GB), 1813

*Zaur IRE, h, 6 ans, Requinto IRE et 

Suffice To Say IRE, 1812

Zavadream, f, 4 ans, Dream Ahead USA 

et Zavallya, 1927

Zaya De La Plata, f, 7 ans, Rio De La 

Plata USA et Zayade, 1977

Zazu, m, 4 ans, Aegon (IRE) et Zaza 

MOR, 1830

Zebedy, m, 3 ans, Taj Mahal IRE et 

Zamindy, 1954/2

Zelzaline Nuit, f, 3 ans, Zelzal et Elusive 

Feeling USA, 1961

Zelzalita, f, 5 ans, Zelzal et Smyrnes, 

1912

Zelzari, h, 3 ans, Zelzal et Thank You 

Bye Bye, 1961

Zenigata, h, 5 ans, Rajsaman et Free 

Entry IRE, 1816

Zeolakis, h, 3 ans, Lawman et Zaya 

GER, 1917/2

Zerafa, f, 3 ans, Dariyan et Zerkaza 

(IRE), 1940/2

Zigotto, m, 4 ans, Paban De France et 

Zaza, 1830/5

Zingarelle, f, 3 ans, Fas IRE et Mutinne 

(IRE), 1996/4

Zlara, f, 6 ans, Myboycharlie IRE et 

Zamoyska, 1937/1

Zokoa, h, 4 ans, Johnny Barnes IRE et 

Hybris Shade, 1837/4

Zoom, h, 4 ans, No Nay Never USA et 

Sonnerie (GB), 1860

Zoom Chop, h, 5 ans, Captain Chop et 

Zaliana, 1928/2

Zora, f, 3 ans, Toronado (IRE) et Zaphira 

GER, 1813/2

Zorlo Fal, m, 3 ans, Almanzor et Loyale, 

1906

Zouzal, m, 2 ans, Zelzal et Zoutia, 

1991/4

Zulu Kingdom (IRE), m, 2 ans, Ten 

Sovereigns IRE et Zindziswa USA, 

1982/1

Zvaroshka (IRE), f, 4 ans, Camelot GB 

et Dachenka (GB), 1916/2

Zvikova, f, 3 ans, Fas IRE et La Pedrera 

(IRE), 1808

Zygfryd, h, 6 ans, Literato et Zython, 

1864
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